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Introduction

La conquête de l'Égypte par Alexandre le Grand en 332 av. n. è., puis la victoire d'Octave sur Cléopâtre VII en 31 av. n. è. ont fait entrer l'Égypte dans des mondes nouveaux : le monde hellénistique, puis le monde romain. Par deux fois, ce pays dont la civilisation est pluriséculaire, va vivre une transition institutionnelle, socio-économique et culturelle avec l'arrivée de nouveaux souverains : les Ptolémées, des Macédoniens venus de Grèce du Nord, puis les empereurs de Rome.

La question se pose donc d'examiner comment le nouveau pouvoir va exercer sa domination sur un espace territorial organisé par de solides et anciennes traditions étatiques. La problématique qui s'articule autour des héritages et des innovations reçoit dans un tel cadre historique tout son sens. Les souverains grecs, puis romains d'une part, le puissant clergé égyptien d'autre part, ont été dans l'obligation de définir leurs rapports. La solution adoptée fera du maître de la vallée du Nil et des oasis un souverain à deux faces, roi grec pour ses sujets grecs, et pharaon égyptien pour ses sujets égyptiens. Le princeps romain héritera de cette dualité : il règne en Égypte en tant qu' empereur/pharaon.

La donnée fondamentale de l'époque est en effet la mutation de la société égyptienne en une société multiculturelle. Désormais, Grecs et Égyptiens, puis Grecs, Égyptiens et Romains cohabitent sur un même territoire. Des langues, des traditions, des mœurs, des mondes religieux d'essence différente sont contraints de se côtoyer. L'un des enjeux du travail des historiens est de déterminer la forme que prend cette rencontre entre des hommes et des femmes venus de civilisations différentes. S'agit-il d'une simple coexistence où se juxtaposent des cultures restées imperméables l'une à l'autre ? Ou bien assiste-t-on à une intégration plus ou moins poussée pouvant donner naissance à une civilisation mixte ou à de simples franges de compénétration ?

L'Égypte grecque et romaine est envisagée dans un cadre chronologique qui commence avec l'entrée des troupes gréco-macédoniennes en Égypte (332 av. n. è.), et qui s'achève avec l'avènement de Dioclétien (284 de n. è.). Cet empereur romain a en effet engagé une série de réformes qui mettent un terme à l'originalité de la province romaine d'Égypte au sein de l'Empire mondial des Romains.


Cette originalité repose durant ces six siècles d'histoire égyptienne sur deux facteurs permanents, tant par rapport au monde hellénistique issu de la conquête d'Alexandre, que par rapport à l'Empire romain qui contrôle désormais en 30 - avec l'annexion de l'Égypte - tout le bassin méditerranéen.

Le premier élément est précisément cette rencontre entre la civilisation grecque et la civilisation égyptienne qui sont toutes les deux très vivantes durant la période. Le second est la faiblesse du nombre de cités grecques, puisque le pays ne compte sous les Ptolémées que trois poleis (Alexandrie, Naucratis et Ptolémaïs), quatre sous la domination romaine avec la fondation, en 130 de n. è., d'Antinooupolis1.

Pour l'historien, il existe un troisième trait : une documentation exceptionnelle par son abondance et sa diversité : auteurs anciens, inscriptions, monnaies, données archéologiques, mais surtout papyrus. Ces sources reflètent le pluralisme linguistique de l'Égypte : elles sont en grec, en égyptien, en latin voire dans d'autres langues comme l'araméen. Seul l'historien de l'Égypte dispose d'une impressionnante documentation papyrologique cohabitant avec des sources épigraphiques également très abondantes2. On sait que cette situation unique résulte de la sécheresse du climat. Le papyrus - le papier de l'Antiquité - ne peut en effet échapper à la destruction organique que s'il est à l'abri de toute humidité ou s'il est légèrement carbonisé. L'immense intérêt des sources papyrologiques repose dans le fait que les Grecs, les Égyptiens et les Romains utilisaient ce papier pour tous les types d'écrit3. Les papyrologues distinguent la papyrologie littéraire qui concerne les textes d'auteurs antiques, et la papyrologie documentaire qui englobe les autres écrits4. La papyrologie au sens large englobe - outre les papyrus - l'étude des textes conservés sur d'autres supports de l'écriture : parchemins, tablettes de bois et ostraca.

Le premier papyrus documentaire, un papyrus grec, a été publié en 1788 par le Danois Nils Schow, à Rome (Charta Borgiana). C'est au XIXe siècle que l'ère des fouilles a vraiment commencé, des fouilles d'abord clandestines, puis scientifiques à partir de 1889/1890 avec la mise en place de l'« Egypt Exploration Fund » dirigé par l'archéologue britannique
W.M. Flinders Petrie. L'étendue des découvertes fera écrire à l'historien et juriste de l'Antiquité Theodor Mommsen que « si le XIXe siècle a été celui de l'épigraphie, le XXe sera celui de la papyrologie ». À partir de 1897, il est possible de parler d'une «chasse aux papyrus » où Allemands, Anglais, Français, Italiens, etc., se livrent à une vive concurrence. Le néologisme « papyrology » est forgé en 1898 ; celui de « papyrologie » en 1901. Certains sites acquièrent alors une grande notoriété : Abousir-el Melek, Hibeh, Magdôla, Oxyrhynchos, Philadelphie, Tebtynis...5.

La documentation papyrologique et épigraphique est en constant progrès, tant en raison de l'inlassable activité des chercheurs que de la publication incessante de textes nouveaux, soit qu'il s'agisse d'inédits venus des réserves des musées, des bibliothèques, des instituts de papyrologie, soit qu'il s'agisse de trouvailles faites dans le cadre de fouilles en Égypte6. On peut estimer aujourd'hui à plus de 30 000 le nombre de papyrus grecs et latins publiés, dont environ 6 000 pour la période ptolémaïque, et à plus d'un millier les papyrus démotiques. Des anthologies de papyrus et d'inscriptions traduits permettent un accès de plus en plus aisé à ces sources primaires7.

Des fouilles récentes - subaquatiques ou « de sauvetage» - éclairent de nouveaux aspects d'Alexandrie, la première mégapole méditerranéenne. Les monnaies constituent par ailleurs une source pour l'historien toujours mieux prise en compte. Des sources littéraires nouvelles apparaissent, tel ce rouleau de Milan (P. Mil. Vogl. VIII 309) comptant environ 110 épigrammes d'un poète actif à Alexandrie dans la première moitié du IIIe siècle av. n. è., Posidippe de Pella. Des textes bien connus font l'objet de rééditions commentées tel le Livre XVII, 1 de Strabon, qui constitue une invitation au voyage imaginaire vers l'Égypte sous le règne d'Auguste, le vainqueur de Cléopâtre8.


1 Cf. Claire Préaux, « Les raisons de l'originalité de l'Égypte », dans Museum Helveticum, t. 10 (1953), p. 203-221 ; Heinz Heinen, «L'Egypte dans l'historiographie moderne du monde hellénistique », dans Egitto e storia antica dall'ellenismo all'età araba : bilancio di un confronto, L Criscuolo et G. Geraci éd., Bologne, 1989, p. 105-135 ; Giovanni Geraci, « L'Egitto romano nella storiografia moderna », dans ibid., p. 55-88.

2 Cf. Jean Bingen, « Normalité et spécificité de l'épigraphie grecque et romaine d'Égypte », dans Egitto e storia antica dall'ellenismo all'età araba, p. 15-35.

3 Cf. Bernard Legras, Lire en Égypte, d'Alexandre à l'Islam, Paris, 2002.

4 Cf. Odette Bouquiaux-Simon et alii, « Les livres dans le monde gréco-romain », dans Cahiers du CeDoPaL, Liège, n° 2, 2004, p. 7-50.

5 André Bataille, « La papyrologie », dans L'Histoire et ses méthodes, dans Ch. Samaran éd., La Pléiade, Paris, 1961, p. 498-523.

6 Jean Bingen, « La Papyrologie grecque et latine : Problèmes de fond et problèmes d'organisation », dans J. Bingen et G. Cambier éd., Aspects des études classiques, Bruxelles, 1977, p. 33-44.

7 Cf. Henri-Louis Fernoux, Bernard Legras et Jean-Baptiste Yon, Cités et royaumes de l'Orient méditerranéen, 323-55 av. J.-C., Paris, 2004, p. 27-29.

8 Jean Yoyotte, Pascal Charvet et Stéphane Gompertz, Strabon. Le voyage en Égypte. Un regard romain, Paris, 1997.





Chapitre 1


l'Égypte ptolémaïque : un royaume hellénistique

Durant trois siècles, de l'automne 332, quand le roi de Macédoine Alexandre III conquiert sans violence la satrapie perse d'Égypte, au 1er août 30 av. n. è., quand Octave pénètre en vainqueur dans Alexandrie, l'Égypte vit sous la domination politique et militaire gréco-macédonienne. L'afflux d'immigrants vers un pays considéré comme un véritable Eldorado va transformer profondément la structure démographique, sociale et culturelle de l'Égypte, désormais clairement multiculturelle. L'histoire politique de l'Égypte grecque est donc celle de la construction d'un royaume hellénistique, celui qui sera le plus durable, dans un environnement particulier, puisque la minorité grecque doit maintenir son pouvoir en composant avec la majorité égyptienne, héritière d'une histoire de 25 siècles1.




La conquête d'Alexandre : d'une domination étrangère, l'autre

L'entrée de l'armée gréco-macédonienne en Égypte n'est pour Alexandre le Grand qu'une étape dans la conquête de l'immense Empire perse s'étendant de l'Égée à l'Indus, de l'Asie centrale au Soudan. Mais la courte présence du conquérant en Égypte, de l'automne 332 au printemps 331, est marquée par trois faits marquants : le pèlerinage à l'oasis de Siwah où il met en scène sa vocation à dominer l'oecoumène ; la fondation d'Alexandrie, qui est appelée à devenir la première ville de l'espace hellénistique ; enfin l'inauguration
d'une politique de partenariat avec les élites non grecques, qu'il s'agisse des Perses ou des Égyptiens. Ce partenariat a pu être défini - selon les points de vue - comme un « partage du pouvoir » entre égaux ou bien comme une « collaboration » impliquant la supériorité d'un partenaire sur l'autre. Cette thématique se retrouve dans la qualification de l'entrée victorieuse des Gréco-Macédoniens en Égypte comme une « libération » ou comme une « invasion »2.


La fin de la domination perse

L'Égypte passa sous la domination gréco-macédonienne sans coup férir (khôris kindunôn, Diodore XLIX, 1). La reddition du satrape perse Mazakès en fit une simple promenade militaire. En 332, soit deux ans après le débarquement de son armée sur la rive asiatique de l'Hellespont (mai-juin 334), l'Asie Mineure, la Babylonie, la Phénicie, et la Syrie conquises, Alexandre se préparait à lancer son armée massée à Gaza sur l'Égypte. Il rentra sans combat dans Péluse, la porte orientale de l'Égypte. La flotte commandée par Héphestion suivit sa progression. Quinte-Curce (IV, 7, 3-4) indique qu'Alexandre reçut la reddition perse devant les murailles de Memphis. Alexandre, qui devait être au courant de ses intentions, s'embarque pour remonter le Nil avec une simple troupe d'élite « armée à la légère ». Il se voit livrer par le satrape « l'or, plus de huit cents talents, avec tout le mobilier royal ». L'historien latin explique en partie l'absence de résistance perse par « la défection des Égyptiens », alors qu'Arrien (III, 1, 1) met en avant la « fuite déshonorante » de Darius III après Issos (Cilicie, octobre 333) ainsi que la faiblesse militaire du satrape qui n'aurait disposé d'« aucune force perse ». C'est pourquoi il accueillit Alexandre « en ami, dans les campagnes comme dans les villes ». S'il ne semble pas que cette fuite d'Issos, où Darius abandonna les insignes royaux, ait vraiment porté atteinte au prestige du Grand Roi, il n'est en revanche guère douteux que le satrape et les autres chefs perses d'Égypte aient eu conscience de la réalité du rapport de force militaire. L'avancée d'Alexandre a coupé les forces perses stationnées en Égypte de leurs arrières, et la supériorité de l'armée et de la flotte gréco-macédonienne était incontestable. Cette aristocratie perse aura voulu préserver, par une reddition honorable, ses avantages économiques en abdiquant toute volonté de résistance3.





Une libération pour les Égyptiens ?

Les auteurs grecs et latins présentent l'entrée de l'armée d'Alexandre dans le pays comme une libération pour les Égyptiens. Pour Diodore (XLIX, 1, 2), cette arrivée fut « une joie », qui devait être saluée - selon Quinte-Curce (IV, 7, 2) - à Péluse par « une foule immense ».

Une telle interprétation ne pouvait surprendre leurs lecteurs puisque depuis Hérodote les Grecs connaissent la thèse de la haine entre Perses et Egyptiens. Elle trouverait ses sources dans les sacrilèges commis par Cambyse II peu après la conquête de l'Égypte en 525. Selon l'historien d'Halicarnasse (III, 28-29), Cambyse s'en prit particulièrement à Memphis au taureau Apis et à ses desservants :


« Ce jeune taureau que l'on appelle Apis présente les signes que voici : il est noir, il porte sur le front une marque blanche triangulaire, il a sur le dos l'image d'un aigle, les poils de la queue fourchus, sous la langue l'image d'un scarabée. Lorsque les prêtres eurent amené Apis, Cambyse, en proie à une sorte de fureur, dégaina son épée, et, voulant frapper l'Apis au ventre, le blessa à la cuisse. Puis il dit aux prêtres en riant : "Mauvaises têtes, les dieux sont-ils de la sorte, faits de chair et de sang et sensibles au fer. Ce dieu-là est bien digne des Égyptiens ; mais vous, vous n'aurez pas à vous réjouir de vous être moqués de moi." Cela dit, il ordonna aux exécuteurs de ces œuvres de flageller les prêtres et de mettre à mort les autres Égyptiens qu'ils trouveraient en train de célébrer la fête. Les réjouissances du peuple prirent donc fin ; les prêtres furent châtiés; Apis, blessé à la cuisse, languit, gisant dans son sanctuaire; quand il fut mort de sa blessure, les prêtres l'ensevelirent a l'insu de Cambyse. »

(Trad. Philippe E. Legrand, CUF, Les Belles Lettres.)





Cette folie l'amena aussi durant son séjour à Memphis à « ouvrir d'antiques sépultures et à examiner les cadavres », puis à pénétrer dans le sanctuaire de Ptah et à « rire » de sa statue (III, 37). Ce thème de la folie impie de Cambyse est devenu un topos que l'on rencontre chez Diodore (I, 46, 49), Strabon (XVII, 1.27, 46), Justin (I, 9, 2) ou saint Jérôme (Comm. Dan. XI, 7.9). Diodore et Jérôme précisent qu'il fit transporter des trésors pillés dans les temples.

Cette interprétation hérodotéenne a été critiquée. Les incontestables désordres liés à la conquête ne peuvent être attribués à une politique délibérée du Grand Roi, mais semblent plutôt relever de débordements locaux de la soldatesque. Le pillage de trésors relève non d'une politique hostile aux sanctuaires égyptiens mais plus généralement du droit du vainqueur. Enfin et surtout les inscriptions du Sarapieion de Memphis, où les Apis embaumés étaient enterrés dans de lourds sarcophages déposés dans des catacombes, ont révélé que l'Apis enterré sous Cambyse, vers novembre 524, a reçu du souverain, vêtu à l'égyptienne, les honneurs funèbres traditionnels. Comme le constate Pierre Briant, « la conclusion paraît donc imparable : Hérodote a transmis des informations controuvées »4. Mais on ne peut totalement exclure
- selon Didier Devauchelle - le meurtre d'un autre Apis, celui qui devait succéder à l'Apis mort en 525, qui serait lui un jeune taureau que le souverain perse aurait tué avant son intronisation, ce qui expliquerait que son souvenir ait été effacé5.

Le meurtre d'un Apis prêté à Artaxerxès III, durant la seconde domination perse, par les auteurs grecs ne trouve aucun écho dans les sources égyptiennes. On doit donc se demander s'il s'agit de la reprise d'un topos bien connu ou bien si les sources grecques rapportent effectivement un fait historique.

Ces accusations d'impiété seront aussi portées dans la « stèle du satrape », un texte hiéroglyphique conservé au Musée du Caire (Inv. 22181) et daté du 9 novembre 311. Ce texte célèbre l' œuvre du satrape Ptolémée fils de Lagos et dénonce les actions sacrilèges de « l'ennemi ancestral Xerxès » dans lequel il faut reconnaître Artaxerxès III ou son successeur Artaxerxès IV. De fait Ptolémée est loué pour avoir « rapporté les images des dieux trouvées en Syrie, ainsi que tous les objets, tous les ouvrages des temples de Haute et Basse Égypte, et (pour les avoir) remis à leur place » (trad. Didier Devauchelle).

L'aspiration à l'indépendance est restée vive chez les Égyptiens durant la domination perse. Les révoltes ont été nombreuses. La « stèle du satrape » mentionne ainsi celle de l'Égyptien Khabbabash sous la deuxième domination perse à une date qui reste encore indéterminée : on a songé à Artaxerxès III, à Artaxerxès IV ou même à Darius III. L'étendue du domaine contrôlé par ce mystérieux pharaon reste inconnue. Mais il est clair qu'à la veille de la conquête gréco-macédonienne, le pouvoir achéménide devait faire face à une sédition nécessitant l'envoi d'une flotte venue de Syrie-Palestine, d'où le souci de Khabbabash d'améliorer la défense militaire du littoral méditerranéen.

Mais la conquête d'Alexandre ne signifiait pas le retour à une dynastie nationale. Le nouveau maître du pays était un étranger : la « stèle du satrape » ne manque pas de le rappeler tout en louant l'homme et ses bienfaits : « personne ne l'égalait parmi les étrangers ».

Il faut donc rechercher dans une autre direction l'acceptation de cette nouvelle domination étrangère. On la cherchera dans l'habileté politique d'Alexandre et de ceux qui assumeront effectivement le pouvoir, Cléomène de Naucratis, Ptolémée fils de Lagos, puis la dynastie ptolémaïque, et dans l'intelligente politique de partenariat déployée tant envers l'aristocratie perse restée sur place qu'envers l'élite sacerdotale égyptienne. Toutes deux savaient apprécier exactement le rapport des forces en présence.





La politique de partenariat avec les élites perses et égyptiennes

Les principes selon lesquels Alexandre comptait organiser le gouvernement de l'Égypte se lisent dans les nominations qu'il fit, avant de quitter le pays pour poursuivre la conquête de l'Empire perse, à Memphis, au printemps 331. Arrien (III, 5, 2-7) en donne une liste détaillée :


« Il nomma pour l'Égypte deux nomarques égyptiens, Doloaspis et Pétisis, et il répartit entre eux tout le territoire de l'Égypte. Mais, Pétisis ayant décliné cette charge, Doloaspis reçut la totalité. Comme commandant de la garnison de Memphis, il nomma un Compagnon, Pantaléôn de Pydna, et à Péluse, Polémôn, fils de Mégaklès, de Pella. L'Étolien Lykidas reçut le commandement des mercenaires dont l'administration échut au Compagnon Eugnôstos, fils de Xénophane, et l'inspection à Eschyle et à Éphippos, fils de Khalkideus. Il donna le gouvernement de la Libye limitrophe à Apollônios, fils de Kharinos, et celui de l'Arabie qui fait face à Hérôônpolis à Cléomène de Naucratis ; il fut prescrit à ce dernier de laisser les nomarques administrer leurs nomes respectifs suivant les principes établis de longue date, mais d'y percevoir lui-même les impôts qu'ils avaient ordre de lui verser personnellement. II procéda aux nominations de généraux pour l'armée qu'il laissait en Égypte : Peukestas, fils de Makartatos, et Balakros, fils d'Amyntas ; pour la flotte, l'amiral Polémôn, fils de Théramène. Comme garde du corps, pour remplacer Arrhibas, mort de maladie, Léonnatos, fils d'Antéas. Le chef des archers, Antiokhos, étant également décédé, il le remplaça à la tête des archers par le Crétois Ombriôn. Il mit à la tête de l'infanterie alliee, que commandait Balakros, Kalanos, puisque Balakros restait en Egypte. On dit qu'il répartit entre plusieurs personnes le gouvernement de l'Égypte parce que, ayant été frappé par la nature du pays et la facilité à le défendre, il lui avait paru dangereux de confier le gouvernement de la totalité à un seul homme. »

(Trad. Pierre Savinel, légèrement modifiée, Les Éditions de Minuit.)



Les commandements militaires sont tous confiés à des Gréco-Macédoniens issus de l'armée du conquérant : les Macédoniens Peukestas et Balakros sont placés à la tête des troupes stationnées respectivement en Haute et en Basse Égypte. Polémôn fils de Théramène, peut-être un Macédonien, devient le commandant en chef de la flotte. Memphis et Péluse sont sous l'autorité d'un commandement autonome.



Mais le gouvernement civil du pays est confié à trois hommes qui connaissent bien le pays : un Grec d' Égypte, Cléomène de Naucratis ; un Perse, Doloaspis, et un Égyptien, Pétisis. Cléomène se voit confier, outre le commandement territorial de l'Arabie « face à Hérôônpolis », c'est-à-dire la marche désertique orientale du pays (l'actuel Nord-Sinaï et l'isthme de Suez), la charge de percevoir l'impôt sur tout le territoire et de représenter Alexandre sur place, sans posséder - semble-t-il - le titre de satrape6. Doloaspis et Pétisis reçoivent tous deux le titre de nomarques. Le renoncement de Pétisis provoqua la concentration des deux titres entre les mains de Doloaspis. Arrien justifie la constitution de ce triumvirat par sa volonté de ne pas confier à un
seul homme le gouvernement de l'Égypte, qui pourrait être tenté de faire sécession. Mais il est tout aussi important de souligner leur origine nationale: un Grec né en Égypte, un Perse et un Égyptien. Nous ne savons malheureusement rien sur la carrière de ces deux derniers, mais on ne peut guère douter qu'ils aient appartenu, l'un à l'aristocratie perse qui administrait la satrapie achéménide, l'autre à l'élite sacerdotale égyptienne.

Il est probable que le territoire administré par ces deux nomarques correspondait à la division traditionnelle du pays en Haute et Basse Egypte. Le titre qu'Arrien leur donne «chef de nome » renvoie à celui des responsables des « nomes », les provinces égyptiennes, dont le nombre est d'environ 40. Mais il doit s'agir en fait de ces fonctionnaires dont le pouvoir s'exerce sur une partie du territoire que les Égyptiens connaissent sous le nom de senti (ou psenti) et dont l'équivalent grec est « dioecète »7. Alexandre aurait donc privilégié une certaine continuité administrative. Mais la nouvelle administration du pays n'est pas exempte d'évolution comme en témoigne le détachement de deux territoires stratégiques : la «Libye limitrophe » et « l'Arabie face à Herôônpolis ».

Le choix du Perse Doloaspis pouvait s'expliquer par le ralliement de l'administration perse en Égypte à Alexandre et par le souci d'Alexandre de récupérer globalement l'idéologie et l'organisation territoriale achéménides en s'assurant la collaboration de l'ancienne élite perse.

Le choix de Pétisis était aussi un élément de continuité puisque des Égyptiens étaient présents dans l'administration et l'armée achéménides à l'époque des deux dominations perses8. On citera, à titre d'exemple, ces textes hiéroglyphiques du tombeau du « sage » Pétosiris, découvert dans la nécropole du désert à l'ouest d'Hermoupolis, qui sont un témoignage exceptionnel sur une famille sacerdotale égyptienne qui sert le pouvoir en place à travers toutes les turbulences historiques9. Ces inscriptions autobiographiques présentent la vie de Pétosiris, de son père Sishou et de son frère Djethotefânkh. Le père de Pétosiris, le grand-prêtre de Thot, Sishou, a été un familier et un conseiller d'un roi appartenant à la dernière dynastie nationale : Nectanébo Ier, de son fils Téôs ou de Nectanébo II. Djethotefânkh, le fils aîné de Sishou et son premier successeur, a servi durant la seconde domination perse sur l'Égypte. Mais son action fut médiocre à l'inverse de son père
Sishou. Il s'est montré ignorant et incapable d'aider son souverain : « enfant parfait, né pour savoir, élevé pour trouver le sens des écrits... qui ferme les yeux sur ce qui se passe dans le palais, qui tient sa bouche close sur ce qu'il a entendu (Inscription 138, 1. 1-2). » Pétosiris, qui a vécu, soit au début de l'ère macédonienne, soit sous la domination perse, fera, à l'inverse, preuve d'un grand savoir-faire, après avoir sans doute accepté l'élimination de son frère10. Pour la seconde domination perse, on peut aussi citer ces personnages importants que sont Semataouytefnakht et le fils aîné du roi Nectanébo II qui furent emmenés en Perse où ils gagnèrent les bonnes grâces du Grand Roi11.

Cette politique de partenariat a cependant rapidement montré ses limites. Une grande partie de l'aristocratie macédonienne n'a jamais accepté le principe d'un « partenariat iranien sur un pied de totale égalité », et Alexandre a finalement échoué dans sa tentative de créer une nouvelle classe dominante irano-grecque12. Le retrait de l'Égyptien Pétisis, qu'Arrien n'explique pas, a peut-être pour raison l'apparition de divergences entre la classe sacerdotale égyptienne et la nouvelle élite dirigeante gréco-macédonienne. Elles résultent probablement de la politique financière de Cléomène de Naucratis qui opéra des extorsions de fonds considérables sur les temples égyptiens, et de sa politique commerciale qui lésait les exportateurs (mais non les producteurs égyptiens) de blé (Pseudo-Aristote, Économique 33 b, c, f).








Les fondements de la monarchie ptolémaïque : héritages et innovations

La monarchie ptolémaïque est – au même titre que les autres États hellénistiques - une construction politique originale. Elle s'inspire certes dans son organisation administrative, militaire et économique de plusieurs modèles : le royaume de Macédoine, la monarchie pharaonique, la monarchie perse, sans oublier les leçons issues des cités grecques. Mais elle constitue fondamentalement un royaume personnel et héréditaire incarné par un monarque « à double face » à la fois roi grec et pharaon égyptien, ce qui est sans précédent dans le cadre de la civilisation grecque.


« Le roi Ptolémée » : un monarque pour les Grecs

La mort prématurée d'Alexandre à Babylone, le 13 juin 323, provoqua immédiatement la dislocation de son Empire13. L'établissement d'une royauté
collégiale n'était qu'une solution d'attente : Arrhidée, le demi-frère d'Alexandre, prit le nom royal de Philippe III, mais ce faible d'esprit fut assassiné en 317 ; quant au fils posthume d'Alexandre et de Roxane, né en octobre 323, il règne sous le nom d'Alexandre IV, mais fut éliminé en 310. Le pouvoir central était en réalité entre les mains d'un triumvirat composé d'Antipatros, de Cratère et de Perdiccas. Mais c'est dans la répartition des satrapies que l'avenir de l'espace hellénistique se jouait véritablement. Dans ce partage de Babylone, Ptolémée demanda et obtint l'Égypte. Les Diadoques présents en 321 à la réunion de Triparadisos (Syrie du Nord) confirmèrent sa mainmise sur l'Égypte.

Ptolémée, né vers 367 av. n. è., appartient à la noblesse macédonienne par son père, Lagos, et par sa mère Arsinoé, qui était issue d'une branche latérale de la famille royale macédonienne, les Argéades14. Mais les rumeurs qui le présentent comme un fils illégitime de Philippe II, relèvent d'une propagande dynastique destinée à renforcer sa légitimité. Ptolémée participe à toute la campagne d'Alexandre où il accomplit de nombreux exploits, et acquiert une grande popularité parmi les soldats. Habile, prudent et réaliste, il fut le seul des successeurs d'Alexandre, les Diadoques, à ne pas revendiquer tout son héritage territorial. Sa volonté de faire de l'Égypte son domaine s'explique tant par la richesse du pays, qui était bien connue des Grecs, que par son relatif isolement qui le rendait plus facile à défendre que d'autres territoires conquis par Alexandre. Ce roi historien a écrit à la fin de sa vie des Mémoires malheureusement perdues, qui furent l'une des deux sources d'Arrien dans son Anabase, l'autre source étant Aristobule de Cassandreia, qui prit également part à la conquête d'Alexandre. Arrien y justifie - entre autres - le choix de l'œuvre de Ptolémée en raison de sa fiabilité car « il était plus déshonorant pour lui que pour un autre de mentir » en sa qualité de roi (Anabase, Préface, 2)15.

Satrape à 44 ans, en 323, Ptolémée se proclame roi (basileus) en 305. Il s'agissait de ne pas laisser à Antigone le Borgne le monopole du titre royal pris en 306. Cette proclamation intervient à la fin de l'été ou au début de l'automne 305 dans le contexte de l'offensive d'Antigone contre l'Égypte qui fut finalement repoussée16. En ceignant le diadème royal, Ptolémée s'affirmait comme l'égal d'Antigone mais aussi comme le successeur d'Alexandre. Alexandre figure de fait après 305 au revers des monnaies d'or que Ptolémée frappe à sa propre effigie, la tête parée du diadème. Après Ipsos (301) et l'élimination d'Antigone, le portrait de Ptolémée remplace Alexandre, l'aigle et le foudre de Zeus figurant désormais au revers. Le message de propagande
délivré par le Lagide était simple : il se présentait désormais comme l'héritier légitime d'Alexandre. De fait, il est alors à la tête de la flotte la plus nombreuse, et sans doute aussi de l'armée la plus puissante du monde méditerranéen.



Aux yeux des Grecs, le basileus lagide est un être exceptionnel qui incarne l'idéal de l'« homme royal » (basilikos anêr) défini au IVe siècle, à Athènes, par Platon, Aristote et Isocrate. Ils disent le droit et la loi puisque selon Aristote (Politique, III, 1284a), pour « ces êtres supérieurs il n'y a pas de loi : ils sont eux-mêmes la loi (autoi gar eisi nomos) ». Ce charisme s'exprime aussi dans la victoire militaire et dans les fonctions religieuses. La définition la plus précise se trouve probablement pour les Grecs (et les Romains) chez Stobée, qui écrivit une anthologie pour son fils Septimius dans la première moitié du Ve siècle (Florilège VII, 61) :


« Le roi a trois fonctions : commander l'armée, rendre la justice et honorer les dieux. Effectivement, il saura bien commander l'armée, s'il est capable de bien guerroyer; rendre la justice et écouter tous ses sujets quand ils sont en procès, s'il a bien étudié la nature de la justice et de la loi ; servir les dieux pieusement et saintement, s'il a bien médité sur la nature et la vertu de Dieu. En sorte que, nécessairement, le roi parfait sera bon général, bon juge et bon prêtre : car ces fonctions sont en rapport avec la supériorité et avec la vertu du roi et conviennent bien à ses qualités. C'est en effet, la fonction d'un pilote de conserver son navire, d'un aurige de garder son char, d'un médecin de sauver ses malades, d'un roi et d'un général de préserver ceux qui courent les dangers de la guerre; car quiconque commande un groupe est aussi directeur et organisateur du groupe. En vérité, le fait de rendre la justice et de répartir le droit, en commun d'abord, à la société entière, puis en particulier, à chacun, est le propre du roi, comme c'est le propre de Dieu dans le monde dont il est commandant et président, d'accorder d'abord en commun l'univers selon une harmonie et un commandement unique, ensuite, d'accorder aussi dans le détail toutes les parties d'après la même harmonie et le même commandement. En outre, le roi doit bien traiter ses sujets et les combler de bienfaits, et cela est impossible sans justice et sans légalité. La troisième fonction, qui consiste à honorer les dieux, est aussi digne du roi, car il faut que ce qui est le meilleur soit honoré par ce qui est le meilleur et ce qui commande par ce qui commande (...). »

(Trad. Louis Delatte, Les Traités de la Royauté d'Ecphante, Diotogène et Sthénidas,

Liège, Paris, 1942, p. 52-53.)





La monarchie (basileia) ptolémaïque ne peut donc être comparée au fonctionnement politique des cités grecques, des États reposant sur le pouvoir d'une partie plus ou moins importante du dêmos, le peuple, selon qu'elles soient « démocratiques » ou « oligarchiques ». Elle ne peut pas plus revendiquer une filiation avec la royauté macédonienne puisque celle-ci repose fondamentalement sur un contrat entre « le roi des Macédoniens » et le dêmos des Macédoniens17. Mais le port du diadème royal, la tainia, une bande de tissu entourant la tête, est conforme à la tradition macédonienne. On ne
saurait invoquer non plus le souvenir de la royauté homérique ou de la fonction royale des cités grecques des époques archaïques et classiques, qui est essentiellement de nature religieuse18. On peut en revanche constater que l'évolution du pouvoir d'Alexandre - entre 330 et 327 - d'une conception traditionnelle de la royauté macédonienne à une royauté personnelle résulte de l'adoption d'usages perses, en particulier de formes de despotisme que les Grecs considéraient comme typiquement barbares19




Ptwlmjs (Ptolémée) : un pharaon pour les Égyptiens

Il ne fait aucun doute que le clergé égyptien reconnut Alexandre, Philippe III Arrhidée et Alexandre IV, puis les Ptolémées, comme les pharaons du pays. Leur nom écrit en hiéroglyphes dans un cartouche et leur titre de « fils d'Amon et de Rê » les désignaient ainsi sans aucune ambiguïté20.

Alexandre fut considéré comme le successeur de Darius III par l'ensemble du clergé, y compris par les puissants prêtres d'Amon de Thèbes en Haute Égypte. Les reliefs et inscriptions de la chapelle d'Alexandre à Louxor attestent de cette reconnaissance21. Il multiplia les gestes religieux en faveur des Égyptiens, par son pèlerinage au prestigieux sanctuaire d'Amon dans l'oasis de Siwah où il fut introduit, seul, par le grand prêtre dans le « saint des saints », ou par l'offrande des sacrifices rituels aux divinités égyptiennes d'Héliopolis et de Memphis, en particulier au taureau Apis (Arrien II, 1, 34). Il est probable qu'il fut couronné pharaon à Memphis22.

La revendication de l'héritage de ses prédécesseurs royaux par Ptolémée (démotique : Ptwlmjs) après 305 s'exprime dans sa titulature égyptienne, qui exprime, de manière programmatique, l'idéologie royale. On y trouve en effet des éléments de celle d'Alexandre, de Philippe III, d'Alexandre IV et de Nectanébo23. Son couronnement à Memphis est également très vraisemblable.

La titulature de son héritier, Ptolémée II, attestait clairement l'acceptation par le clergé égyptien du principe dynastique. Il est en effet désigné comme « Horus Jeune vigoureux, (Maître) des deux déesses Grand en vaillance, Horus d'or, Celui que son père a fait apparaître (en gloire), Roi de Haute et
Basse Égypte Puissance du ka de Rê, aimé d'Amon, Fils de Rê Ptolémée. » Sa légitimité dynastique était affirmée par son troisième titre, qui faisait référence à la corégence qui établissait ses droits à la succession en 285, les autres titres étant conventionnels. Les Ptolémées sont en effet identifiés, comme leurs prédécesseurs depuis l'Ancien Empire, par cinq noms, constituant la titulature royale. Le premier nom (le nom d'Horus) affirme que le pharaon est identifié au dieu faucon Horus. Le second (nom des deux déesses) rappelle la division du royaume en deux pays, la Haute et la Basse Égypte ; le troisième (Horus d'or) met le Pharaon en rapport avec le dieu soleil ; le quatrième (nom de couronnement) est précédé du titre politique de Roi de Haute et la Basse Égypte ; le cinquième, introduit par le titre de fils de Rê est son nom personnel, reçu à sa naissance.

Les titulatures pharaoniques des Ptolémées, à partir de Ptolémée III, se singulariseront par une hypertrophie des termes, qui exprime la volonté des prêtres de préciser le contenu de l'idéologie royale.

Cette titulature pharaonique met l'accent sur des qualités et vertus associées à sa fonction, les divinités dans la dépendance desquelles il était placé, des emprunts à des titulatures de souverains antérieurs, ou bien sur des éléments originaux. Ces titulatures révèlent bien des aspects de l'idéologie royale : l'accent mis sur les relations entre le roi-pharaon et le taureau Apis exprime les liens étroits entre les Ptolémées et le clergé memphite ; l'insistance à souligner la légitimité dynastique trahit souvent les rivalités familiales ; les emprunts à des titulatures glorieuses (Ramsès II par ex.) soulignent le désir d'affirmer la continuité de l'histoire de l'Égypte.

Cléopâtre VII, « le dernier des Ptolémées », ne bénéficiera que d'une titulature incomplète - à l'instar de Cléopâtre Ire. Le clergé égyptien ne pouvait admettre qu'avec réticence de voir le rôle théologique assumé par le pharaon rempli par une femme. L'enfant-corégent Césarion recevra en revanche, dans le mur extérieur de Dendéra, une titulature pharaonique complète, celle de son grand-père Ptolémée XII. Mais celui-ci sera l'ultime Ptolémée (et par là le dernier des Pharaons) à avoir été rituellement couronné, le 26 mars 76 av. n. è., par le grand prêtre memphite de Ptah.

Le pharaon macédonien est donc devenu pour la classe sacerdotale, c'est-à-dire pour l'élite égyptienne, le garant de l'équilibre du monde. Selon la théologie égyptienne, l'univers se divise en deux mondes, le Chaos initial, et celui qui est régi par Maât24. L'action du Démiurge a refoulé le Chaos aux limites du monde des humains, mais son retour est toujours possible si les hommes n'accomplissent pas les rites nécessaires. Or le pharaon est le garant de leur accomplissement. Il a pour rôle d'« accomplir le transfert du divin dans le monde humain, condition sine qua non pour que l'ordre, la prospérité et le
salut soient assurés » (Werner Huss)25. Le pharaon grec est donc vu comme un prêtre uni par une identité corporative avec les autres prêtres égyptiens, au même titre que tous ses prédécesseurs « nationaux » ou perses.




Identité politico-religieuse et identité culturelle

Les Ptolémées ont donc réuni en leur personne deux conceptions de la monarchie, qui n'ont pas fusionné. La conception grecque du basileus hellénistique cohabite avec celle du pharaon égyptien. On ne saurait donc parler de syncrétisme de l'idéologie royale ptolémaïque.

Les images des Ptolémées restaient conformes aux canons esthétiques grecques ou égyptiens suivant le contexte. Sur les monnaies royales, c'est le portrait - réaliste - du souverain grec couronné du diadème qui apparaît. Sur les parois des temples égyptiens, le portrait d'un pharaon couronné de la double couronne de Basse et Haute Égypte. Les statues montrent tantôt un basileus tantôt un pharaon.

Il existe cependant des portraits ou des scènes où se rencontrent les deux expressions artistiques. Ainsi cette bague-sceau du Musée du Louvre (Inv. Bj 1092) qui représente probablement Ptolémée VI Philométôr. Le chaton de cette bague en or présente le profil d'un roi présenté de manière réaliste, à la grecque, avec un nez fort, une arcade sourcilière saillante, une barbe rase et de courtes mèches tombant sur le front, mais habillé à l'égyptienne et portant la couronne de Basse et Haute Égypte26.

Si leur identité politique et religieuse est double, les Ptolémées ont cependant conservé une identité culturelle grecque. Selon Pausanias (X, 7, 8) « ils aimaient être appelés Macédoniens, ce qu'ils étaient en fait ». Selon Plutarque (Vie d'Antoine 27, 4-5) seule Cléopâtre VII avait appris l'égyptien. Les Ptolémées recouraient donc au service d'interprètes, quand leurs interlocuteurs égyptiens ne parlaient pas le grec. L'éducation qu'ils recevaient des Membres du Musée leur était donné exclusivement en grec. Les poètes de cour qui les entouraient célébraient leurs exploits et leur gloire en grec. La langue de la cour était le grec. Willy Clarysse a même exprimé l'hypothèse qu'il s'agissait du dialecte grec de Macédoine, afin de distinguer l'élite aulique27. Cet usage - s'il est avéré - dut cesser à une date qui resterait à
déterminer puisque Plutarque affirme que certains des prédécesseurs de Cléopâtre avaient oublié le macédonien.

La famille royale ne contracta pas de mariage avec des Égyptiens, la stratégie matrimoniale étant tournée soit vers les autres familles royales macédoniennes, en particulier les Séleucides, soit vers des pratiques endogamiques. Le seul souverain qui donna naissance à des demi-Grecs fut Cléopâtre VII dont les enfants eurent un père romain : Césarion qu'elle reconnut comme le fils de César, mais qui est probablement celui d'Antoine ; et les trois enfants qu'elle eut officiellement d'Antoine : Alexandre Hélios, Ptolémée Philadelphe et Cléopâtre Sélénê.








La succession patrimoniale des Ptolémées : le pouvoir des femmes

La succession ptolémaïque fut régie suivant le principe général de la primogéniture mâle, mais des puînés et surtout des femmes purent cependant accéder au trône28. La succession ptolémaïque est en effet scandée par la succession de quinze Ptolémées, le dernier étant Ptolémée XV Césarion, et par l'action de reines, les quatre Arsinoé, les quatre Bérénice et les sept Cléopâtre, parmi lesquelles émerge la figure de Cléopâtre VII29.


Les premières successions : de Ptolémée Ier à Ptolémée V

Ptolémée Ier avait affirmé dès 283 la possibilité de choisir un successeur lorsqu'il écarta son aîné Ptolémée Kéraunos au profit du cadet le futur Philadelphe devenu alors corégent. Mais cette décision exprimait surtout l'importance des enjeux matrimoniaux dans la succession ptolémaïque : Bérénice Ire, la seconde épouse de Ptolémée Ier assurait ainsi la promotion de son fils au détriment de celui de la première épouse, Eurydice. Il règne seul à la mort de son père en 285. Leur politique d'expansion permet de construire un Empire qui englobe la Cyrénaïque, la Syrie-Phénicie, Chypre et des parties de la côte sud de l'Asie mineure.



La succession de Ptolémée III Évergète 1er (246-221), Ptolémée IV Philopatôr (221-204) et Ptolémée V Épiphane (204-180) ne fut l'objet d'aucun enjeu, car ils ne laissaient qu'un seul fils. Le règne de Ptolémée IV marque un tournant dans la place du royaume en Méditerranée. Il remporte la victoire de Raphia, en 217, sur le roi séleucide Antiochos III, mais perd
ensuite progressivement ses possessions extérieures. Désormais les rois concentrent leur gouvernement sur l'Égypte. Selon Polybe (V, 34, 5), les trois premiers Ptolémées auraient en effet accordé « plus de soin à l'Empire qu'au gouvernement de l'Égypte même ». Sur le plan intérieur, le règne de Ptolémée V est marqué par des révoltes dans le Delta, mais surtout par la sécession de la Thébaïde, qui devient jusqu'en 186 un royaume indépendant sous les pharaons égyptiens Hurgonaphor et Chaonnophris. Une inscription hiéroglyphique du grand temple d'Edfou (Edfou VII, 6, 5-6) en fait connaître les dates exactes30 :


« Les murs y furent inscrits avec de la sculpture parfaite, au grand nom de Sa Majesté (le Pharaon), avec les images des dieux, les figurations des déesses et les gloires du Faiseur-de-gloire (Edfou). Sa grande porte et les battants de porte de ses salles furent achevés pour l'an 16 de Sa Majesté (207/206).

Peu après, des désordres survinrent après que d'ignorants rebelles dans le district du Sud interrompirent le travail dans le Trône-des-dieux, la rébellion sévissant dans la région du Sud, jusqu'en l'an 19 du roi de Haute et Basse Égypte, Ptolémée V, le fils de Rê, Epiphane, le dieu qui apparaît, le fort (?) (187/186). »

(Trad. Constant de Wit, « Inscriptions dédicatoires du temple d'Edfou », Chronique d'Égypte, t. 36, 1961, p. 288.)






Les premières difficultés : la succession de Ptolémée V

La mort prématurée de Ptolémée V ouvrit, en revanche, une période de crises : ses trois enfants, deux fils et une fille alors mineurs, allaient en effet se déchirer dans de sanglantes luttes fratricides. La paix familiale fut maintenue durant cinq années jusqu'à la mort de Cléopâtre Ire, la reine-mère, fille d'Antiochos III et sœur de Séleucos IV, qui assuma la régence au nom de Ptolémée VI Philomêtôr, son fils aîné. À sa disparition, en 176, la régence fut assurée par deux obscurs personnages de la cour, Eulaios et Lénaios31. La majorité de Ptolémée VI fut proclamée en 170, mais dans le cadre d'une corégence avec son frère cadet Ptolémée Physkôn (« le Bouffi »), le futur Ptolémée VIII Évergète II, et sa sœur-épouse Cléopâtre II. L'objectif était d'affermir le pouvoir des théoi Philomêtores (« dieux Philomêtors ») pour la guerre déclarée au roi séleucide Antiochos IV. Cette guerre tourna en 169 au désastre pour la monarchie lagide : Antiochos pénétra profondément en territoire égyptien, mais sans réussir à prendre Alexandrie. Ptolémée VI installé à Memphis apparut alors comme le protégé du roi séleucide, alors que Ptolémée VIII et Cléopâtre II résistaient à l'envahisseur dans Alexandrie.
Mais contrairement aux espoirs d'Antiochos IV, les enfants de Ptolémée V se réconcilièrent et restaurèrent la triple régence de 170.

Antiochos IV reprit alors l'offensive en 168. Elle fut à nouveau victorieuse. Mais quelles que soient ses intentions, celles-ci furent contrecarrées par Rome qui imposa lors de la rencontre d'Éleusis, un faubourg d'Alexandrie, en juillet 168, avec C. Popilius Laenas, le retrait des troupes séleucides d'Égypte et de Chypre (Polybe XXIX, 27 et Tite-Live XLV, 12) :


« Comme (Antiochos IV) avait franchi le fleuve à Éleusis, localité qui se trouve à quatre milles d'Alexandrie, les ambassadeurs romains vinrent à sa rencontre. Alors qu'il avait salué les arrivants et tendait la main à Popilius, celui-ci lui remit les tablettes sur lesquelles était rédigé le sénatus-consulte et lui ordonne, toutes affaires cessantes, de les lire. Comme, après les avoir lues jusqu'au bout, il avait dit qu'il examinerait avec ses amis la décision qu'il avait à prendre, Popilius, conformément à son habituelle dureté de caractère, fit avec le bâton qu'il tenait à la main un cercle autour du roi et déclara : "Avant de sortir de ce cercle, donne-moi la réponse que je dois rapporter au Sénat !" Stupéfait devant un ordre si violemment exprimé et après avoir un peu hésité : "je me conformerai", dit-il, "à l'avis du Sénat". Au moment même, Popilius tendit la main au roi comme à un allié et un ami. Antiochos ayant ensuite quitté l'Égypte au jour fixé, les ambassadeurs, qui contribuèrent aussi par leur influence à consolider l'entente des deux frères (la paix venait à peine d'être conclue entre eux) font voile vers Chypre et en font partir la flotte d'Antiochos qui avait déjà remporté la victoire sur les navires égyptiens. Célèbre fut cette ambassade dans tous les pays parce que, sans doute, elle avait enlevé l'Egypte à Antiochos qui la possédait déjà et rendu à la dynastie des Ptolémées le royaume de leurs pères. »

(Tite-Live XLV, 12, 5-15, Trad. Paul ]al légèrement modifiée, CUF, Les Belles Lettres.)





Le cercle dessiné autour d'Antiochos IV par Laenas, qui exigeait une réponse immédiate du roi séleucide, est une date importante pour l'établissement de l'influence de Rome sur l'Égypte sans que l'on puisse encore parler de « protectorat ».

Cette corégence prit fin en 163 par un partage de l'Empire : Ptolémée VI garde l'Égypte et Chypre, Ptolémée VIII conservant la Cyrénaïque.

La succession de Ptolémée VI, mort accidentellement en 145, pose un problème historiographique très débattu : celui de l'éventuel règne de Ptolémée « VII » « Néos Philopatôr ». Selon Michel Chauveau, il faudrait l'éliminer de la liste dynastique des Ptolémées32. Ce fils de Ptolémée VI et Cléopâtre Ier d'environ huit ans en 145 n'a pas alors succédé à son père, afin d'éviter une longue régence. Ptolémée VIII, revenu de Cyrène et qui avait pris l'épithète d'Évergète (« le Bienfaisant »), réunifiait le royaume et épousait d'abord la veuve de Philomêtôr, puis en 141 la fille de celle-ci, Cléopâtre III. Ce jeune prince fut probablement éliminé, peu après août 143, quand Physkôn vit dans le fils qui lui était né de Cléopâtre Il un héritier qui fut surnommé Memphitês car né à Memphis. Il semble par ailleurs que le dieu Néos Philopatôr soit à identi-fier
non avec Ptolémée « VII », mais avec Ptolémée Memphitês. La plupart des historiens - à l'exception notable de Werner Huss33 - ont cependant choisi de conserver la numérotation traditionnelle.



Le retour à Alexandrie de Ptolémée VIII en 145 sera par ailleurs marqué par la mutinerie d'un ancien général de conseiller de son frère, Galaistês, le fils du roi des Athamanes (Épire), Amynandros. Elle fut réprimée, mais Ptolémée VIII déclencha une violente répression contre ses adversaires et leurs soutiens : en particulier les jeunes Alexandrins et les lettrés du Musée.

Memphitês fut la victime de la rivalité entre les deux épouses de Ptolémée VIII. Leur opposition dégénérera en guerre civile vers la fin de 132. Ptolémée VIII et Cléopâtre III réfugiés à Chypre réussirent à y attirer Memphitês, qui fut assassiné. Son corps fut expédié à sa mère, Cléopâtre II qui tenait Alexandrie. Le roi, appuyé les soldats égyptiens de l'armée, les makhimoi, réussit cependant à reprendre Alexandrie vers 127/126, Cléopâtre II s'enfuyant en Asie avec le trésor royal. Cet exil prit fin en 124, Ptolémée VIII s'étant réconcilié avec elle. Le roi règne désormais à Alexandrie avec les deux Cléopâtre.




L'influence croissante de Rome : de Cléopâtre III à Cléopâtre VII

À la mort du roi en juin 116, il laisse le pouvoir à Cléopâtre III et au fils qu'elle choisirait. Son choix se porta sur l'aîné Ptolémée IX Philomêtôr Sôter II Lathyros (« Pois chiche »). Mais Cléopâtre III qui avait une préférence pour le cadet, Alexandre (Ptolémée X), obtint pour lui en 114 le titre de roi de Chypre. Le royaume unitaire des Ptolémées fut en fait partagé en trois royaumes : un bâtard Ptolémée Apion avait réussi à établir sa royauté sur la Cyrénaïque qu'il léguera à sa mort, en 96, la chôra au peuple romain, et la liberté aux cités grecques. Cléopâtre III imposa en 107 la réunification du titre royal sur l'Égypte et Chypre au profit de Ptolémée X. Ptolémée IX réussit cependant à reconquérir l'île où il régna en souverain indépendant. Ses tentatives pour reprendre pied en Égypte restèrent infructueuses. Ptolémée X mit fin au règne de sa mère en 101 par un assassinat qui le libérait d'une emprise presque absolue qui avait duré quinze années. La mort au combat de Ptolémée X en 87 permit la réunification du royaume, mais la Cyrénaïque allait rester romaine. Ptolémée X laissait cependant derrière lui un testament que Rome allait savoir utiliser puisqu'il instituait le Peuple Romain comme seul héritier de son royaume : il donnait une base juridique à la volonté d'annexion romaine.


C'est sans doute de l'année 80 qu'il faut dater le début de l'influence déterminante de Rome sur la vie de l'Égypte.

La succession de Ptolémée IX fut assurée en 80 par Bérénice III, sa fille, qui était elle-même veuve de Ptolémée X, et qui se trouvait être la seule représentante de la dynastie à Alexandrie. Elle épousa un fils bâtard de son défunt époux, Ptolémée XI Alexandre II, alors otage de Sylla à Rome. Mais Ptolémée XI l'assassina au bout de trois semaines, ce qui entraîna une émeute où la foule alexandrine mit à mort le roi. Rome resta sans réagir.

La mort de Ptolémée XI en 80 aboutit à un nouveau partage : les Alexandrins proclamèrent roi en Égypte Ptolémée XII Aulète, son fils aîné, et le cadet, Ptolémée, à Chypre. Le principal objectif de politique extérieure d'Aulète fut de se faire reconnaître comme « ami et allié du Peuple Romain ». Il l'obtint en 59 avec l'appui du triumvirat formé par César, Crassus et Pompée. Ses largesses avaient largement contribué à cette reconnaissance : César, auteur de la proposition, avait reçu 6 000 talents. La même année la lex Clodia de Cypro faisait de Chypre une province romaine rattachée à la Cilicie. Le frère de Ptolémée VIII préféra se suicider et l'annexion fut effective en 58.



Ce coup de force romain ne provoqua aucune réaction de Ptolémée XII. Les Alexandrins se soulevèrent contre lui et le contraignirent à l'exil à Rhodes, puis à Rome et à Éphèse. Le trône fut confié à deux femmes, l'épouse du roi Cléopâtre VI Tryphaina, et sa fille Bérénice IV. La mort rapide de Cléopâtre Tryphaina imposa de trouver un époux à Bérénice. Le premier fut un aventurier, un pseudo-séleucide qu'elle ne tarda pas à éliminer, puis Archélaos fils d'un général de Mithridate, roi du Pont. Aulète fut ramené en 55 à Alexandrie par le gouverneur de Syrie Aulus Gabinius, qui avait reçu d'Aulète une somme de 10 000 talents pour intervenir et qui agissait sur ordre de Pompée. Archélaos périt au combat face aux troupes romaines, et Bérénice IV fut assassinée après le retour d'Aulète. Gabinius laissa derrière lui une troupe de soldats gaulois et germains pour protéger Aulète. Il est cependant hautement improbable qu'il fit alors de C. Rabinius Postumus, un financier romain, le diocète du royaume. Mais l'Égypte était désormais placée dans l'orbite de la puissance romaine.

Le testament de Ptolémée XII, mort en mars 51, prévoyait que son successeur serait son fils Ptolémée XIII, âgé de 10 ans, qui devrait épouser sa sœur Cléopâtre VII qui avait alors 17 ans34. Elle régna à partir de 47 avec son second frère Ptolémée XIV, Ptolémée XIII s'étant noyé dans le Nil durant la « Guerre d'Alexandrie ». Après avoir liquidé Ptolémée XIV en 44, qui menaçait de lui faire trop d'ombre, elle régna avec Ptolémée XV Césarion. Elle ne s'associa pas immédiatement Césarion comme corégent et régna seule
jusqu'en 41, date où le Sénat romain reconnut son association au trône. Cette royauté féminine sans corégent avait un précédent, puisque Bérénice IV avait régné seule en août 57 après la mort de Cléopâtre Tryphaina (P. Oxy. LV 3777).

Sa liaison avec César, qui reçut selon Suétone (César 79) l'autorisation exceptionnelle de se marier avec elle, fut brisée par l'assassinat du dictateur aux Ides de Mars (mi-mars) 44. Mais on ne connaîtra sans doute jamais leurs projets politiques. Antoine tomba sous le charme de la reine à Tarse en 41 : le « Nouveau Dionysos » avait rencontré la « Nouvelle Isis-Aphrodite » !

Les espoirs de Cléopâtre de restaurer la puissance des Ptolémées grâce à l'appui d'Antoine, s'exprimèrent lors du triomphe dionysiaque célébré à Alexandrie après la seconde campagne d'Arménie à l'automne 34. Alexandrie remplaçait Rome et était appelée à devenir la capitale d'un nouvel Empire ptolémaïque. Antoine, maître de l'Orient romain, y consentait à des Donations pour les enfants qu'il avait eus avec l'ambitieuse et habile reine. Cléopâtre était proclamée « Reine des Rois » et Ptolémée XV Césarion « Roi des Rois ». Alexandre Hélios recevait l'Arménie et l'espace à l'est de l'Euphrate (l'Empire parthe, qui était à conquérir) ; Cléopâtre Sélénê, sa sœur jumelle la Crète et la Cyrénaïque ; Ptolémée Philadelphe l'espace à l'ouest de l'Euphrate, de l'Égée à la Phénicie. La victoire d'Octave - qui avait pris soin de ne déclarer la guerre qu'à la seule Cléopâtre et non à Antoine pour entretenir la fiction d'une guerre étrangère - le 2 septembre 31, à Actium, ruina l'entreprise. Césarion fut mis à mort : il n'y avait de place que pour « un seul César », Octave. Le sort d'Alexandre Hélios et de Ptolémée Phildelphe reste inconnu. Cléopâtre Sélénê fut mariée à Juba de Mauritanie. L'Orient méditerranéen appartenait désormais à l'Empire mondial des Romains.
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Chapitre 2


L'Égypte romaine : province d'un Empire mondial

Après son annexion à l'Imperium Romanum, le royaume des Ptolémées jouit d'une « singularité », qui ne s'estompera guère que sous Dioclétien (284-305) quand cet empereur réorganisera l'Égypte - divisée désormais en trois provinces – sur le même modèle que le reste de l'Empire. Cette situation exceptionnelle s'exprime tant au niveau institutionnel, social, économique que religieux. Ce statut spécifique de l'Égypte conquise, une province « mise à part » (Aegyptus seposita) selon la formule de Tacite (Annales 11, 59, 3) s'explique fondamentalement par son importance stratégique pour l'approvisionnement en blé de Rome et par sa richesse que les empereurs de Rome n'ont eu de cesse de contrôler le plus étroitement possible.




L'Égypte : une nouvelle province impériale

Le statut de l' Égypte annexée procède d'un double héritage, grec et égyptien. Auguste est le successeur des Ptolémées, mais, sur le plan politique, ce sont les aspects pharaoniques de la monarchie ptolémaïque qui apparaissent avec le plus d'éclat1. Le préfet d'Égypte, qui représente l'empereur qui réside en dehors de la province, à Rome, hérite lui-même de certains aspects religieux du pouvoir pharaonique, ainsi l'interdiction de naviguer sur le Nil en crue. Le pouvoir romain maintient, dans ses grandes lignes, l'administration du royaume, le système des poids et mesures, et la monnaie.



Octave : le nouveau maître de l'Égypte

Octave, entré en Égypte par Péluse - comme Alexandre -, dut livrer d'ultimes combats devant Alexandrie contre Antoine qui, défait, choisit le suicide. Il pénètre en vainqueur dans Alexandrie le Ier août 30 av. n. è. par la Porte Canopique. Cléopâtre, prisonnière, se suicide le 12 août afin de ne pas figurer dans le triomphe du vainqueur à Rome, le choix de mourir d'une morsure de vipère aspic devant lui assurer - selon une croyance égyptienne - la divinité et l'immortalité.

Les premières décisions d'Octave concernent Alexandrie et les Alexandrins, qui avaient soutenu la reine. Un papyrus de Berlin (BGU XIV 2376) lui donne de fait le titre de philopatris, « qui aime sa patrie », c'est-à-dire Alexandrie. Ceci ne saurait surprendre, les Romains réglant toujours en premier lieu - après une victoire - le sort des cités du territoire conquis. Dion Cassius (LI, 16, 3) précise cependant que ses décisions eurent une portée plus large puisqu'elles concernaient « les Egyptiens et les Alexandrins ». Elles furent annoncées par Octave lui-même dans un discours en grec prononcé dans le gymnase d'Alexandrie. Il faisait part aux Alexandrins de son pardon car selon Dion « à la vérité, il ne voulut pas commettre d'acte irréparable à l'égard d'un peuple si nombreux et susceptible d'être utile aux Romains ». Les raisons invoquées sont également connues par deux autres auteurs, Plutarque (Vie d'Antoine 80) et l'empereur Julien (Epistulae 51) : l'amitié pour son maître qui l'accompagnait, le philosophe alexandrin Areios, par ailleurs ami de Mécène ; le souvenir d'Alexandre ; le dieu Sarapis et la beauté de la ville :


« César (= Octave) fit son entrée dans la ville en causant avec le philosophe Areios, à qui il donnait la main ; il voulait, en l'honorant de cette façon si exceptionnelle, attirer aussitôt sur Areios les regards et l'admiration de ses concitoyens. Il se rendit au gymnase et monta sur une estrade dressée pour lui. Les Alexandrins, terrifiés, se prosternèrent. Il leur ordonna de se relever et dit qu'il absolvait le peuple de toute faute, d'abord à cause d'Alexandre, fondateur de la cité, en second lieu par admiration pour la beauté et la grandeur de la ville, en troisième lieu pour faire plaisir à son ami Areios. »

(Plutarque, Vie d'Antoine 80, 1-2, Trad. Robert Flacelière et Émile Chambry,

CUF, Les Belles Lettres.)





S'il visite le tombeau d'Alexandre lors de sa visite de la ville (Dion précise qu'une partie de son nez était brisée), il refuse ostensiblement de voir les corps des Ptolémées en déclarant « J'ai désiré voir un roi et non des morts » (Dion Cassius LI, 16, 5).

Sur le chemin qui le ramène en Syrie, il passe par Memphis, mais refuse d'aller voir le taureau Apis « disant qu'il avait l'habitude de se prosterner devant des dieux et non devant des taureaux » (Dion Cassius LI, 16, 5, cf. Suétone, Auguste 93). Il refuse de même, durant les quelques semaines de sa présence en Egypte, de se faire couronner pharaon dans le temple de Ptah. Ces refus expriment clairement sa volonté de pas se plier au désir du vaincu, et de n'accepter son passé et
ses traditions qu'avec des réserves. Il accepte en effet des compromis afin de ne pas remettre en cause cette conquête. On en trouvera deux illustrations dans son acceptation d'une titulature pharaonique, et dans l'important financement de travaux de constructions et de décorations de temples.




Le statut augustéen : une Egypte « mise à part »

Réduite en province dès la conquête, l'Égypte a été organisée - après le partage de 27 av. n. è. –comme une province impériale de type procuratorien dotée d'un statut particulier. Auguste rappelle de fait dans son testament politique, les Res Gestae (21, 1) que l'Égypte « a été soumise à la domination du peuple romain » : « Aegyptum Imperio Populi Romani adieci ». L'Égypte n'est donc en rien « le domaine privé du prince », « la propriété personnelle d'Auguste » qui serait associé à l'Empire par une « union réelle » ou « personnelle »2. Auguste et ses successeurs ne revêtiront jamais le titre de basileus. Le droit public et le pouvoir législatif deviennent les monopoles du seul pouvoir romain.

Le statut particulier résulte d'un ensemble d'actes normatifs, et non d'une loi organique qui aurait organisé les relations administratives entre le pouvoir central et la nouvelle province (lex data). Ce statut concerne les pouvoirs du gouverneur, les degrés d'autonomie des cités grecques, le statut juridique et le contrôle des habitants, l'organisation financière, et les structures de la justice provinciale.

La pièce maîtresse du statut augustéen est une triple opération antisénatoriale décrite par Tacite (Annales 2, 59) et Dion Cassius (LI, 17, 1-4) :


« (...) il (Octave-Auguste) n'osa pas confier le pays à un sénateur, mais encore il ne permit à aucun sénateur d'y séjourrter sans son autorisation nominale. Il ne permit pas non plus aux Égyptiens d'être sénateurs romains. Pour les autres cités, il décida pour chacune d'une façon différente, mais en ce qui concerne les Alexandrins, il décida qu'ils seraient administrés sans sénateurs, condamnant sans doute leur caractère révolutionnaire. Parmi les règlements institués alors pour leur administration, certains sont en vigueur aujourd'hui ; cependant des Alexandrins siègent au Sénat aussi bien à Alexandrie, à partir du règne de Sévère qu'à Rome où certains d'entre eux furent inscrits pour la première fois sous le règne d'Antonin, fils de Sévère. C'est ainsi que l'Egypte fut asservie. »

(Trad. Marie-Laure Freyburger et Jean-Michel Roddaz, CUF, Les Belles Lettres.)





Les sénateurs romains ne pouvaient se rendre en Égypte qu'avec l'autorisation de l'empereur ; il ne pouvait y avoir à Rome de sénateurs d'origine égyptienne ; Alexandrie devrait « s'administrer » sans Conseil (boulê)3. La haute administration
de la province fut donc confiée en totalité à des chevaliers, en premier lieu la charge de gouverneur, le praefectus Alexandreae et Aegyptii (préfet d'Alexandrie et d'Égypte). Cette règle valait également pour les commandements militaires, l'Égypte étant une province « armée ». L'une des conséquences principales en fut par ailleurs la naissance d'un contentieux romano-alexandrin portant sur la question - délicate - des sénateurs (bouleutes) alexandrins.

Il est possible que la réforme du calendrier égyptien ait été décidée peu après la conquête. On sait en effet qu'Auguste s'est intéressé immédiatement aux questions calendaires pour déterminer le début de son règne égyptien qu'il fixa au premier jour de ce calendrier, le 1er Thôth, c'est-à-dire le 29 août. Une « ère augustéenne » fut créée ultérieurement pour faire coïncider le règne égyptien d'Auguste (kratêsis) avec la prise d'Alexandrie. Cette réforme consistait à reprendre une décision adoptée dès 238 av. n. è., mais restée lettre morte4. La mesure est connue par le synode des prêtres égyptiens réunis à Canope. Elle consistait à introduire tous les quatre ans une année bissextile : « ajouter à partir de maintenant tous les quatre ans un jour aux cinq jours supplémentaires, avant le commencement de la nouvelle année » (SB V 8858 = OGIS 56,1. 44-45).

Le statut augustéen de l'Égypte entendait aussi contrôler le clergé égyptien, dont la puissance financière fut atteinte par la confiscation des domaines des temples en 20 av. n. è.




Les empereurs romains : des pharaons égyptiens

Le système pharaonique s'est perpétué sous la domination romaine. Les prêtres égyptiens continuent à accomplir les rites traditionnels qui maintiennent l'ordre du monde, et les noms des empereurs romains remplacent sur les murs des sanctuaires ceux des Ptolémées. L'iconographie les représente avec la couronne de Haute et Basse Égypte. Des sculptures associaient sur des statues le pouvoir impérial romain aux divinités grecques et égyptiennes. Ainsi pour cette statue provenant de el-Hibeh (nome Herakléopolite) et conservée à Heidelberg (Aegyptologisches Institut der Universität, inv. 1028) qui représente probablement un empereur du IIe siècle en Héraklès. Son pagne retenu par une ceinture (cingulum ou cinctorium) symbole du pouvoir impérial et couronné d'un scarabée ailé évoquant le soleil levant. Les scènes figurant sous le pagne renvoient toutes aux divinités égyptiennes, en particulier au dieu bélier Hérishef et à son fils Somtous identifiés tous deux dans le nome Hérakléopolite à Héraklès5.


Une rupture se produisit cependant avec le refus d'Octave-Auguste d'être couronné pharaon, et la suppression, en 23 av. n. è., de la charge de l'officiant obligé pour la cérémonie, la grande prêtrise de Ptah à Memphis. Une autre rupture était que seuls les pharaons masculins étaient désormais représentés sur les parois des temples.

La titulature pharaonique est modifiée. Les noms des deux déesses et de l'Horus d'or ne sont plus systématiquement mentionnés. Le nom d'Horus n'est plus qu'une accumulation d'épithètes stéréotypées, qui perdent toute intention idéollogique « véritable »6. Certains sont de nature « décorative » ; d'autres « de circonstance ». Un exemple du premier type est fourni par Hadrien qui reçoit dans la Grande Oasis à Douch (Kysis) comme nom d'Horus : « L'aimé de l'Égypte. » Cette attribution s'explique uniquement par le fait que la porte du temple où figure ce nom reproduit le décor d'une porte semblable d'un temple d'Hibis, métropole de l'Oasis. Un exemple du deuxième type est fourni par les stèles thébaines évoquant les travaux accomplis sous Tibère à Karnak au temple de Mout. Les prêtres ont ici composé « un pot-pourri » de protocoles de pharaons égyptiens illustres ayant marqué de leur action Karnak en général et le temple de Mout en particulier.

Les prêtres acceptèrent de considérer les titres d'Autokratôr (latin : Imperator) et de Kaisar (latin: Caesar), qui désignaient officiellement Octave-Auguste pour les hellénophones d'Égypte, comme deux termes du « nom de couronnement ». Sous Auguste, cet emploi fut systématique. Il fut moins cohérent sous les Julio-Claudiens, Tibère ayant refusé le titre-prénom d'ImperatorlAutokratôr. L'usage en devint régulier à partir de Vespasien. Cette romanisation du « nom de couronnement » du Pharaon signifiait clairement la reconnaissance de l'annexion de l'Égypte à l'Empire romain7.

Quant au nom de naissance, il lui fut adjoint l'expression « Celui qui est sacré » (nty hw) la traduction égyptienne du grec Sébastos (latin : Augustus).

Le nom personnel d'Auguste sera « Kaisar » ou « le Romain » (Hrmys) au temple de Kalabchah. Son « nom de couronnement » « Autokratôr », « Le roi des rois, l'élu de Ptah », « le Romain » ou « Kaisar ». Son nom d'Horus rédigé en écriture hiéroglyphique par les prêtres de Ptah à Memphis, a pu être ainsi restitué :



« Celui dont le bras est valeureux, celui qui frappe les pays étrangers, celui dont la force est grande, le "champion" de l'Égypte, le bel adolescent doux d'amour, le roi des rois, l'élu de Ptah Tanen le Grand Noun père des dieux ; il a prispo ssession de la fonction royale de Rê sur le trône de Geb afin de protéger l'héritage de Chou ; il entre en Égypte a la joie du peuple et dans l'allégresse des dieux, des déesses et il (en) prend possession dans sa puissance comme Rê brillant dans l'horizon ; (c'est un) souverain, roi fils de roi, dont les ordres atteignent les confins du ciel ; (il est un) rempart de bronze autour de l'Égypte ; l'Apis vivant, héraut de Ptah, l'aime et lui annonce une ère longue et pleine de bonheur (car) il a fait des offrandes aux dieux, il a protégé tous les animaux sacrés de l'Egypte et a confirmé (ainsi) les lois de l'Univers comme (le fait) Thot, deux fois grand, seigneur d'Hermoupolis, offrant Maât à Rê.

Il veille à la prospérité de l'Égypte, lui dont la puissance est incomparable dans la Ville par excellence qu'il aime, Rome. »

(Trad. Jean-Claude Grenier légèrement modifiée, « Le protocole des empereurs romains »,

dans Revue d'Égyptologie, t. 38 (1987), p. 98.)










L'Égypte romaine sous le Haut Empire : entre adhésion et résistance

L'Égypte soumise apparut dès les débuts du Principat comme une province difficile, nostalgique de son indépendance, et source d'inquiétude pour le pouvoir impérial. Le premier préfet, Caius Cornelius Gallus dut réprimer deux insurrections, l'une à Hêrôônpolis dans le Delta oriental, l'autre en Haute Égypte dans la région de Thèbes. Cette seconde révolte le conduisit jusqu'à Syène. Le compte rendu en fut gravé sur une inscription trilingue (latin, grec et démotique) trouvée dans l'île de Philae, devant le temple d'Auguste (OGIS II 654 - I. Philae II 128)8. Ce préfet lettré, auteur de poésies retrouvées sur papyrus en Nubie, à Qasr Ibrim, a par ailleurs été soupçonné de préparatifs guerriers visant à organiser la sécession de l'Égypte à son profit, mais ceux-ci pourraient être le fait de son successeur Aelius Gallus dans la perspective d'une expédition vers l'Arabie heureuse9.


Le voyage en Égypte de Germanicus

Le règne de Tibère (14-37) est marqué, en 19, par la visite de Germanicus, son neveu et son fils, qui avait reçu deux ans auparavant le commandement suprême des provinces orientales10. Elle est connue par quelques
papyrus, en particulier un papyrus d'Oxyrhynchos (P. Oxy. XXV 2435 recto = Pack2 2216) qui conserve le compte rendu de sa rencontre avec les Alexandrins. On y lit le discours qu'il a prononcé en grec à cette occasion. Un ostracon grec thébain daté du 25 février 19 (Ostracon Louvre 9004 = W. Chr. 413) est un document où un certain Phatrês fils de Psenthôtês délivre une quittance bancaire pour une livraison de blé « pour la visite (parousia) de Germanicus Caesar ». Elle est écrite par le banquier Mênodôros connu par une dizaine d'ostraca démotiques. Tacite a laissé dans les Annales (59-61) un récit détaillé de cette visite à Alexandrie et dans la chôra. Il y qualifie le gouvernement romain de la province de « mystères du pouvoir » (doiminationis arcana) et souligne que Germanicus n'avait pas respecté le statut augustéen (instituta Augusti) en entrant dans Alexandrie. De toute évidence, l'accueil enthousiaste des Alexandrins lui paraissait porteur de dangers :


« Sous le consulat de M. Silanus et de L. Norbanus, Germanicus part pour l'Égypte, afin d'en connaître les antiquités. Mais l'administration de la province lui servait de prétexte : il fit baisser, en ouvrant les greniers, le prix des céréales et il se rendit populaire de maintes façons, marchant sans escorte, les pieds à découvert et vêtu comme les Grecs, à l'imitation de P. Scipion, qui, dit-on, s'était plu à faire de même en Sicile, bien que se déchaînât encore la guerre punique. Tibère, après avoir critiqué en termes modérés sa mise et son allure, lui reprocha très vivement d'avoir enfreint les règlements d'Auguste (instituta Augusti) en entrant à Alexandrie sans l'aveu du prince. Car Auguste, entre autres mystères du pouvoir (dominationis arcana), en interdisant aux sénateurs et aux chevaliers romains de premier rang d'y pénétrer sans son autorisation, avait mis à part l'Égypte (seposuit Aegyptum), pour éviter que l'Italie fût affamée par quiconque s'établirait dans cette province, où, tenant les clefs de la terre et de la mer, on pourrait, même avec une faible garnison, résister à d'immenses armées. »

(Tacite, Annales 59. Trad. Pierre Wuilleumier légèrement modifiée, CUF, Les Belles Lettres.)





La suite du voyage le conduisit en remontant le Nil à partir de Canope vers Thèbes où il se fit traduire les hiéroglyphes des temples par « un des vieux prêtres ». Après avoir vu les colosses de Memnon et « les pyramides », il se rendit à Éléphantine et à Syène, « anciennes barrières de l'Empire romain, qui s'étend aujourd'hui jusqu'à la mer Rouge ».




Le contentieux romano-alexandrin de Caligula à Néron

Les trois successeurs de Tibère ne se rendent pas en Égypte. Seul Néron envisagea une visite, mais elle fut annulée.

Le règne de Caligula (37-41 ) fut marqué par les conséquences de la nomination comme préfet d'Égypte d'Aulus Avillius Flaccus. Ce préfet est le sujet du traité de Philon d'Alexandrie, « Contre Flaccus » (In Flaccum). Les faits invoqués peuvent être recoupés par une partie du dossier, mi-documentaire mi littéraire connu sous le nom d' Actes des Alexandrins » (Acta Alexandrinorum) ou «Actes des martyrs païens d'Alexandrie », qui présentent les
actes de résistance des nationalistes alexandrins contre Rome11. Cet ami de Tibère avait pris ses fonctions au début de 32. Les réformes qu'il envisageait suscitèrent l'hostilité des nationalistes alexandrins. Menacé de destitution à la mort de Tibère et à l'avènement de Caligula, il réussit à se maintenir en encourageant les menées anti-juives des nationalistes alexandrins dont les leaders sont le gymnasiarque Isidôros, le secrétaire Lampôn, ainsi que Dionysios fils de Théôn. C'est dans ces conditions que les Juifs subirent un véritable pogrom durant l'été 38. Parallèlement, les ambassadeurs alexandrins et juifs envoyaient des émissaires à Rome pour arbitrer le conflit. La déportation de Flaccus sur l'île d'Andros en octobre 38 ne ramena pas le calme. Seul l'assassinat de Caligula le 24 janvier 41 mit fin à cette première crise judéo-alexandrine.



La tension reprend sous Claude (41-54). Le gymnasiarque Isidôros accuse dans un procès le roi de Judée Agrippa Ier, petit fils d'Hérode le Grand, et ami de l'empereur, d'un complot « mondial » mené de concert avec les Juifs : « Mon grief contre eux est qu'ils s'efforcent de précipiter le monde entier (oikouménê) dans un état de trouble » (CPJ 156c, col. II, 1. 22-24), tout en déclarant à l'empereur qu'il est « le rejeton méprisable de la Juive Salomé » (CPJ 156d, 1. 11-12). Le procès se retourne contre Isidôros qui est condamné à mort12. Un papyrus conservé à Londres (P. Lond. VI 1912) conserve la lettre impériale écrite par Claude en 41, où il annonce une série de mesures envers les Alexandrins et les Juifs afin de faire cesser les troubles.

Néron (54-68) est indéniablement l'empereur julio-claudien qui a nourri pour l'Égypte l'intérêt le plus vif, à tel point que l'on peut parler à son égard d'égyptophilie. Celle-ci lui vient sans doute des leçons de deux de ses précepteurs, Chairémon, prêtre égyptien, hiérogrammate, et philosophe stoïcien, qui devint peut-être bibliothécaire du Musée d'Alexandrie13, et Sénèque, autre philosophe stoïcien, qui connaissait bien l'Égypte pour y avoir vécu et pour être l'auteur d'un livre sur l'Égypte aujourd'hui perdu. La politique égyptienne de Néron fut tournée aussi bien vers les élites grecques d'Alexandrie et de la chôra que le clergé égyptien. Les nouveaux noms de tribus alexandrines expriment des thèmes de la propagande impériale14. Les requêtes de Grecs de
la chôra sont traitées avec bienveillance ; ainsi celles formulées par les représentants de la « cité » d'Arsinoé (Arsinoïtônpolis) et du groupe privilégié des 6 475 dans le Fayoum15. Un bas-relief originaire de Koptos en Haute Égypte et conservé à Lyon (Musée des Beaux-Arts Inv. E 501 ) montre Néron offrant l'œil-oudjat à Min et Horus. L'inscription hiéroglyphique explique que la scène montre « le Roi de Haute et Basse Égypte, Seigneur du Double Pays, Néron Claudios, fils de Rê, Seigneur des Couronnes Kaisar Sébastos ». En offrant l'œil-oudjat Néron s'identifie en fait à Horus, fils et héritier d'Osiris, et affirme son pouvoir pharaonique16. Mais les habitants de la province devaient subir dans le même temps les effets de la mauvaise administration impériale connue par une inscription grecque du temple d'Hibis (Kharga) dans la Grande Oasis (OGIS 11 669)17, d'une crise économique18 et de la reprise des affrontements judéo-alexandrins en 66 qui se solde selon Flavius Josèphe (Guerre des Juifs II, 490s.) par « cinquante mille cadavres ». Ceci a pu jouer dans son renoncement au voyage d'Egypte, même si la raison officielle en était - selon Suétone (Néron 19) - de mauvais présages. On sait par ailleurs que Néron redoutait les déplacements maritimes : le seul qu'il accomplit fut sa tournée en Grèce, en 67. Il aurait exprimé le désir de se retirer en Égypte dans les derniers jours avant sa mort.




Un « âge d'or » pour l'Égypte de Vespasien à Commode

L'Égypte a pesé dans l'accession à l'Empire de Vespasien (69-79) par le soutien que lui apporta le préfet Tiberius Julius Alexander. Né à Alexandrie entre 10 et 16 de n. è., Ti. Julius Alexander avait pour père Gaius Julius Alexander, le frère du philosophe Philon. Il appartenait donc à l'élite des Juifs d'Alexandrie. Nommé préfet par Néron au début de 66, il réprima impitoyablement le soulèvement juif qui éclata peu après. Il se maintient à ce poste sous cinq empereurs successifs, en se rapprochant habilement des candidats à l'Empire lors de la crise de la fin de règne de Néron. Néron n'est pas encore mort qu'il entretient des relations secrètes avec Galba. Il promulgue le 6 juillet 68 l'édit conservé par l'inscription d'Hibis où il salue l'avènement de Galba (Néron meurt le 9 juin) et prend des mesures pour mettre fin aux abus de l'administration de la province sous sa responsabilité... depuis deux
années. Il reconnaît ensuite Othon, puis Vitellius, avant de faire acclamer le 1er juillet 69 Vespasien par les troupes romaines et par les Alexandrins19. Ce jour marque le dies imperii du nouvel empereur, qui vient à l'automne 69 en Égypte. L'Égypte a fait le nouveau princeps ; elle reçoit pour la première fois depuis Auguste une visite impériale. Il visite peu après son arrivée le Sarapieion d'Alexandrie où il passe la nuit pour consulter le dieu, selon le rite incubatoire, sur la « stabilité de sa position »20. La vue en rêve d'un personnage nommé Basileidês fut interprétée de manière très favorable, ce nom étant formé d'après Basileus (Suétone, Vespasien 7 ; Tacite, Histoire IV, 82). Il accomplit aussi durant cette visite des miracles qui confirmèrent la faveur dont il jouissait auprès de Sarapis, divinité poliade d'Alexandrie. Il aurait ainsi guéri en public un aveugle de sa cécité avec sa salive, et une main paralysée en la touchant avec son pied. Suétone insiste sur les réticences de l'empereur qui n'accepta de se livrer à ces actes que sous « les exhortations de ses amis ». Son fils Titus le rejoignit en Égypte après la prise de Jérusalem en 70, à laquelle assista Ti. Julius Alexander en tant que membre de l'état-major romain. On sait qu'il passa par Memphis où il assista à l'intronisation du nouvel Apis et qu'il porta - selon Suétone (Titus 6) - à cette occasion un diadème royal « un usage et un rite de ce culte antique », ce qui fut mal interprété par certains Romains qui pensèrent alors qu'il voulait « se détacher de son père et se faire couronner roi de l'Orient ». Un papyrus (P. Oxy. XXXIV 2725) nous renseigne sur le moment précis où il fit une halte à Alexandrie : le 25 avril vers 7 heures du matin. Revenus à Rome Vespasien et Titus célèbrent leur victoire sur les Juifs de Judée. Ils passent la nuit précédant cette célébration dans le temple d'Isis, probablement pour remercier de leur aide les dieux de l'Égypte. La taxe que versaient les Juifs d'Égypte (et des autres provinces) au Temple de Jérusalem (le demi-shekel) l'est désormais au culte de Jupiter Capitolin. Vespasien a par ailleurs entendu mettre un terme à la crise économique de la province, en lançant un grand programme de travaux d'irrigation. Les Alexandrins ne l'en affubleront pas moins - selon Suétone (Vespasien 19,2)-du sobriquet de « marchand de salaisons » (« Cybiosacte ») pour dénoncer son avarice.



Trajan (98-117) successeur de Nerva (96-98) ne vient pas en Égypte, mais son intérêt pour la province est incontestable. Il fait creuser un canal reliant le Nil à la mer Rouge, au niveau de l'actuelle ville du Caire, en utilisant probablement un ancien tracé. Deux dossiers des «Actes des Martyrs païens d'Alexandrie » (Acta Maximi I et II) attestent que les affaires d'Égypte parviennent jusqu'à lui : ils consignent les minutes du procès intenté à Rome contre le préfet Gaius Vibius Maximus, en poste du 30 août 103 au 26 août 107, accusé d'extorsion illégale de
fonds, de cruauté et d'indignité dans ses fonctions et de mœurs dépravées21. Mais son règne est surtout marqué par la grande révolte juive qui s'étend de la Cyrénaïque à Chypre et à l'Égypte. Cette guerre qui dure deux ans (115-117) fut marquée par de grandes destructions en particulier à Alexandrie, et par la désorganisation de l'économie. Elle se termina par un désastre humain : l'extermination totale des Juifs d'Égypte, les combattants et leur famille, par les troupes romaines commandées par le général Marcius Turbo (Appien, Guerres civiles II, 90, 380). Il faut attendre la fin du IIIe et le début du IVe siècle pour voir renaître des communautés juives dans la chôra égyptienne.

Hadrien (117-138) a tout d'abord pris des mesures pour redresser l'économie de la province : reconstruire Alexandrie, alléger les impôts pesant sur les paysans, créer des comptes spéciaux pour les terres non cultivées par suite de la disparition de leurs cultivateurs. La création d'une « Bibliothèque d'Hadrien » où sont conservées archives et documents correspond au même objectif de restauration de la « paix romaine ». Il accomplit un grand voyage de presque huit mois en Égypte durant l'année 130, en compagnie de Plotine, son épouse. Son arrivée à Alexandrie en juillet/août fut l'occasion de fêtes brillantes, où les Alexandrins expriment leur enthousiasme. Des monnaies célèbrent l'événement : on y voit Hadrien debout sur un attelage tiré par quatre chevaux et salué par une figure féminine vêtue de la cape d'éléphant, représentation d'Alexandrie, ou bien l'empereur en toge debout sur un quadrige tiré par des éléphants, tel un nouvel Alexandre22. Son activité y fut intense. Elle fut à la fois tournée vers la découverte du pays, et vers la prise de décisions impériales. Il visite la tombe de Pompée dont il fait restaurer le monument funéraire, près du Mont Kasion, découvre les colosses de Memnon, et chasse le lion en compagnie de son petit ami, le Bithynien Antinoos. Il semble n'être pas allé plus au sud que Thèbes. Il fonde une nouvelle cité grecque, Antinooupolis à l'endroit où Antinoos a disparu, noyé dans le Nil. Le culte du jeune homme, identifié à Osiris, Dionysos ou Apollon, y fut organisé avant de se diffuser dans le monde romain. Il trace une nouvelle route, la Via Hadriana, pour la relier à travers le désert oriental « arabique » vers le port de Bérénice sur la côte occidentale de la mer Rouge. Son intérêt se porte aussi vers les temples égyptiens : le clergé reçoit en 120 le privilège de pratiquer la circoncision interdite ailleurs dans l'Empire. Il fait apparaître le dieu Ptah sur les monnaies d'Alexandrie23, et fait construire en Italie, près de Tivoli, la Villa Adriana, où s'exprime un programme architectural et iconographique égyptianisant.


Antonin le Pieux (138-161) a contribué à enrichir Alexandrie de nouveaux monuments : un hippodrome, et, dans le cadre d'embellissements de la voie Canopique, la porte de la Lune et la porte du Soleil. Ils furent probablement offerts lors d'un voyage de l'empereur en Égypte. Cette activité édilitaire est également importante pour les temples égyptiens, comme sous les règnes de Trajan et Hadrien, tant pour les sanctuaires importants (Dendera, Koptos, Thèbes, Kom Ombo, Philae) que pour de plus modestes.

Le règne de Marc Aurèle (161-180), régnant conjointement avec Lucius Verus (161-169) puis Commode (177-180) est marqué par la révolte des « bouviers » (boukoloi) dans le Delta, en 172-173. Il s'agit de la seule grande révolte de paysans égyptiens, en dehors des révoltes du Delta et de Thébaïde sous Auguste. Elle fut réduite par le gouverneur de Syrie, Caius Avidius Cassius. Celui-ci se proclame empereur à Syène en 175, après l'annonce mensongère de la mort de Marc Aurèle. L'usurpateur est reconnu par le préfet d'Égypte Calvisius Statianus et par les Alexandrins : il règne sur l'Égypte de la mi-avril à la mi-juillet. Sa mort met fin au danger d'une nouvelle guerre civile24. Mais le spectre d'une sécession de l'Égypte et de l'Orient hellénophone était réapparu. C'est pourquoi Marc Aurèle entreprit une vaste tournée dans les provinces orientales. Elle le conduit en Égypte à l'été 176 ; il y pardonne aux Alexandrins leur infidélité.

Le règne de Commode (180-192) marque la fin de « l'âge d'or des Antonins ». L'Egypte voit renaître la crise économique disparue depuis l'ère néronienne. Des troubles se produisent à Alexandrie et dans la chôra.








L'Égypte du IIIe siècle : des Sévères à l'avènement de Dioclétien

Le IIIe siècle constitue pour l'Empire romain une période de mutations, que les historiens ont longtemps défini comme une période de « crise ». Mais on sait que ce terme a été utilisé » de manière « abusive, et parfois de manière fallacieuse »25. La documentation papyrologique d'Égypte n'a pas peu contribué à renouveler l'approche traditionnelle de cette période riche en règnes brefs : ainsi pour le papyrus Panopolis 2 ou notre connaissance du règne de Dèce (249-251 ) marqué par la persécution des chrétiens, qui repose presque intégralement sur ce type de sources.



Les voyages de Septime Sévère

Septime Sévère (193-février 211) fit deux voyages en Égypte, l'un en 194, l'autre plus long, de la fin de l'automne 199 à l'automne 200, en compagnie de son épouse, Julia Domna, et de ses fils Caracalla et Géta. Cette visite comporte comme celle d'Hadrien deux aspects, l'un de découverte de la province, l'autre de prise de décisions engageant une vaste politique de réformes.

L'Histoire Auguste (Sévère 17, 3-4) mentionne « le plaisir que lui avait procuré ce voyage, qui lui avait permis de connaître le culte du dieu Sarapis, de contempler des monuments antiques et de voir des animaux et des lieux nouveaux. Il avait en effet minutieusement visité Memphis, la statue de Memnon, les Pyramides et le Labyrinthe ». Cet itinéraire, qui rappelle celui de Germanicus en 19, le mena jusqu'aux temples de Philae. Son passage fut suivi de travaux : un pavement fut aménagé autour du Sphinx de Gizeh (IGRR I 1112). Mais la restauration du colosse chantant de Memnon, qui eut pour conséquence qu'il ne « chanta » plus jamais, est sans doute à attribuer à Caracalla26. Il s'intéressa aussi aux livres sacrés des temples égyptiens, dans lesquels il espérait découvrir les secrets de la magie et de la divination égyptiennes. À Alexandrie, il visite le tombeau d'Alexandre, mais il le fait fermer définitivement après son passage ; il offre à la ville des thermes, un gymnase et des temples.

Il prend une série de décisions législatives connues grâce à un papyrus conservé à New York, P. Col. 123. On y lit une série de treize rescrits impériaux (grec : apokrimata ; latin : suscriptiones) qui sont des réponses de l'empereur aux requêtes de particuliers27. Elles concernent des domaines très variés, ainsi la prescription des délits ou l'interdiction d'hériter des fonctions religieuses par la lignée féminine. La réforme la plus décisive est indéniablement celle du statut administratif des villes d'Égypte. Alexandrie retrouvait une boulê (HA, Sévère, 17, 9). Les capitales de nomes, les métropoles, devenaient des cités grecques (poleis/civitates). Cette réforme qui répondait aux vœux de la population hellénophone permettait à l'État d'améliorer leur fonctionnement sur le plan fiscal puisque les magistrats et les bouleutes des nouvelles cités étaient responsables de la rentrée des impôts.

Sous son règne eurent lieu les premières persécutions contre les chrétiens d'Alexandrie : Clément d'Alexandrie dut cesser son enseignement au Didascalée et quitter l'Égypte. Origène subit aussi de mauvais traitements, « un jour les païens le rasèrent, se saisirent de lui et, l'ayant amené sur les degrés qui conduisaient au temple de Sarapis, lui demandèrent de distribuer des branches de palmier, comme le faisaient les prêtres païens, à ceux qui montaient pour adorer l'idole ; et lui, sans hésitation et sans crainte, présentait les palmes en
disant à haute voix : "Recevez-les, non pas au nom de vos faux dieux, mais au nom du Christ" » (Épiphane, Haeres LXIV, I, PG, t. XLI, col. 1069).




Caracalla, l'édit de 212 et le voyage de 215/216

Après la mort de Septime Sévère, en février 211, Caracalla (211-217) règne brièvement avec son frère Géta. Il le fait assassiner entre décembre 211 et février 213, et obtient du Sénat la condamnation de sa mémoire (damnatio memoriae). Un papyrus fragmentaire de Berlin (BGU II 2056) conserve l'édit du préfet d'Égypte diffusant cette loi dans la province. Le nom de Géta sera de fait effacé sur les documents conservés dans les archives officielles, sur les inscriptions, mais aussi sur les sceaux et les portraits (en particulier sur un médaillon peint conservé à Berlin, Antikenmuseum, Sammlung Preussischer Kulturbesitz, Inv. 31 329)28. Les recherches récentes dans le Grand Port d'Alexandrie ont mis au jour sept inscriptions grecques figurant sur les socles de statues élevées à son effigie sur la vaste esplanade face à la ville située sur l'île d'Antirhodos29 

Par un édit promulgué en 212 il étendait la citoyenneté romaine à tous les habitants libres de l'Empire : « Je donne donc à tous [les pérégrins qui sont dans] l'Empire le droit de cité romaine. » Mais une clause restrictive excluait de la mesure certains « marginaux », les déditices. La version grecque de l'édit nous est parvenue sur un papyrus conservé à Giessen (P. Giss 40, col. I)30. Son mauvais état de conservation a nourri des débats qui ne sont pas clos. Les Égyptiens « de souche » étaient désormais citoyens romains, mais un édit promulgué par l'empereur en 215 ordonnait leur expulsion d'Alexandrie (P. Giss., col. 2) :



« Tous les Égyptiens qui sont à Alexandrie, et en particulier les ruraux qui s'y sont réfugiés et sont faciles à identifier, doivent absolument et par tous les moyens être expulsés, sauf toutefois les marchands de cochons, les bateliers et ceux qui apportent des roseaux pour chauffer les bains. Chassez tout le reste ; ils troublent la cité par leur nombre et leur désœuvrement. J'apprends qu'aux festivals de Sarapis et à certaines autres fêtes - et d'autres jours aussi - les Égyptiens ont coutume d'amener des taureaux et d'autres animaux pour les sacrifier. Ils ne doivent pas en être empêchés. Ceux qu'il faut empêcher sont ceux qui s'enfuient de leur terre pour échapper aux travaux agricoles, non pas ceux qui se retrouvent à Alexandrie par désir de voir cette illustre cité ou y descendent pour mener une vie plus civilisée ("plus politique") ou pour des affaires occasionnelles. »

Parmi les tisserands de lin on reconnaîtra sans peine les vrais Égyptiens par leur langage, qui montre bien qu'ils s'approprient l'aspect et le costume d'autrui. Par leur seul comportement, qui est à l'opposé du mode de vie civilisé ("politique"), ils se dénoncent comme des paysans égyptiens ».

(P. Giss. 40, col. Il, I. 16-29 = Select Papyri Il 215.)



Caracalla se rendit à Alexandrie de décembre 215 à avril 216. Cette visite fut inaugurée par une fête somptueuse organisée par les Alexandrins. Mais elle tourna au désastre. Caracalla se livra en effet à trois massacres. Le premier visa le cortège religieux venu à sa rencontre (de Canope ?) dans lequel il vit peut-être une ambassade alexandrine alors que toute ambassade était interdite depuis deux ans31. Le second frappa de petits entrepreneurs qui n'avaient pas achevé à temps les statues de l'empereur. Le troisième toucha, au printemps 216, la jeunesse grecque qui avait ri en voyant Caracalla se travestir en Alexandre le Grand32.




De l'Égypte romaine à l'Égypte byzantine

Les limites chronologiques de la période romaine et de la période byzantine sont discutées pour l'Égypte. Les dates de 284 et de 312 sont le plus souvent mises en avant. La date de 284 correspond à l'avènement de Dioclétien, celle de 312 à la conversion au christianisme de Constantin peu avant la bataille du Pont Milvius (28 octobre 312). Mais il existe une tendance pour faire reculer la fin de la domination romaine jusqu'au milieu du ve siècle33.

Macrin (217-217), le successeur de Caracalla, est le premier chevalier à parvenir à l'Empire. Son élimination par Varius Avitus Bassianus qui régna sous le nom d'Élagabal entraîna sa damnation memoriae. Elle eut pour conséquence une modification du calendrier égyptien. Sa première année fut en effet ajoutée aux années régnales de Caracalla, dont le principat s'acheva fictivement cinq mois après son décès, à la fin de l'année égyptienne en cours. Le règne d' Élagabal commença tout aussi fictivement le 29 août 217 (1er Thôth) alors que son principat commence le 9 juin 218, date de son entrée dans Antioche, d'où il écrit au Sénat pour lui signifier son arrivée au pouvoir.

Élagabal (217-222) subit de même la damnatio memoriae. Les papyrus grecs conservent des traces des jugements négatifs portés sur ce prince au comportement scandaleux et incapable d'assumer ses fonctions. Un papyrus d'Oxyrhynchos (P. Oxy. XLVI 3299, 1.2) le qualifie d'« impie » (anosios) et de « petit » (mikros) ; un autre papyrus de même origine (P. Oxy. XLVI 3298,
1. 2) de koryphos (= koroiphos) un terme dans lequel on peut reconnaître soit l'homosexuel masculin passif soit « le coureur de jupons ».

Sévère Alexandre (222-235), qui avait été adopté par Élagabal, arriva au pouvoir après l'assassinat de ce dernier par les prétoriens le 11 mars 222. Il envisagea une visite de l'Égypte, qui fut finalement ajournée34. La préparation de ce voyage est connue par la lettre d'un haut fonctionnaire qui annonce sa venue en compagnie de sa mère Julia Mammaea (SB XIV 11 651). La date de ce voyage pourrait être liée soit aux préparatifs de la guerre contre les Perses (231-233), soit à un séjour qu'il faudrait situer entre la victoire sur les Perses (233) et le retour triomphal à Rome en septembre. La population dut payer des taxes en vue de l'approvisionnement et du logement du couple impérial, comme pour chaque visite d'empereur.

Le règne de Dèce (249-250) est marqué par la persécution des chrétiens, connue par une cinquantaine de libelli, des papyrus où les citoyens romains adultes inscrivaient la preuve qu'ils sacrifiaient aux dieux païens.

L'Égypte est envahie en 269 par la reine de Palmyre, Zénobie. Il n'est pas impossible que la destruction de la bibliothèque du Musée d'Alexandrie lui soit imputable.

Il faut attendre le règne de Dioclétien (284-305) pour que l'Égypte reçoive à nouveau la visite d'un empereur. Elle intervient en 296-298 après l'écrasement de la révolte de l'usurpateur Domitius Domitianus à Alexandrie. Les papyrus montrent les problèmes financiers suscités par le financement de ce voyage : la ville de Panopolis et le stratège se rejetant l'un sur l'autre la charge d'avancer les frais. C'est à l'occasion de ce voyage - sans doute en 298 - que fut érigée la colonne de granit rouge dite « de Pompée » par le préfet d'Égypte Publius, sur le socle duquel se lit l'inscription grecque : « (Pour honorer) le très vénérable empereur, le dieu tutélaire d'Alexandrie, Dioclétien, l'invincible, Publius, préfet d'Égypte (a érigé ce monument)35. » La colonne portait en effet une statue de Dioclétien. Mais l'essentiel est la réorganisation de la province qui perd sa singularité tant sur le plan administratif, fiscal que monétaire. Son règne marque également une rupture par la violence des persécutions antichrétiennes. L'Égypte, où le christianisme, connaît un développement grandissant, devient de plus en plus copte, tout en étant intégrée dans l'empire romain d'Orient, dont la capitale fondée en novembre 324 sera désormais Byzance/Constantinople.
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Chapitre 3


Alexandrie: une mégapole antique

Consacrée « Capitale de la Mémoire » par le romancier britannique Lawrence Durrell, Alexandrie est, pour l'historien de l'Antiquité, un objet d'études dont la connaissance a remarquablement progressé depuis les années 19901. Les spectaculaires fouilles archéologiques subaquatiques et terrestres conduites par des équipes françaises, celles de Jean-Yves Empereur (Centre d'études alexandrines) et celles de Franck Goddio (Institut européen d'archéologie sous-marine)2, ont enrichi notre savoir sur la ville, son urbanisme et ses monuments, mais elles ont également suscité un renouveau des études alexandrines pour l'étude de ses institutions et de sa vie économique et sociale.




La fondation de la ville : entre mythe et réalité

Alexandrie tient une place exceptionnelle dans l'imaginaire des Anciens. Il importe donc de faire la part de la fiction et de la réalité dans les récits de fondation qui nous sont parvenus. L'étude de la naissance de la nouvelle capitale de l'Égypte doit tenir compte des travaux des égyptologues qui ont livré de nouvelles analyses sur le regard posé par les Égyptiens sur cette ville nouvelle, et de celles des hellénistes qui ont poursuivi l'analyse de textes fameux, en particulier du Roman d'Alexandre qui propose une lecture mythique de la création de la première Alexandrie fondée par le conquérant macédonien3.



Alexandre, fondateur (ktistês) d'Alexandrie

Il fait peu de doute qu'Alexandrie n'ait été fondée, au début de 331 av. n. è., avant l'expédition d'Alexandre vers l'oasis libyque de Siwah. Le récit d'Arrien (Anabase III, 1,4-4,5) qui est aussi celui de Plutarque (Vie d'Alexandre 26, 1-27, 9) semble en effet plus fiable que celui de Clitarque repris en particulier par Diodore (XVII, 49, 2-52,7), Quinte-Curce (IV, 7,2-8,2), Justin (XI, II, 2-13) et le Pseudo-Callisthène (I, 30, 1-33, 13), qui le placent après la consultation de l'oracle du dieu Amon dans l'oasis libyque. La date exacte, en calendrier grégorien, est en revanche plus problématique. L'auteur du Roman d'Alexandre, le Pseudo-Callisthène, dans une version de ce manuscrit d'époque romaine, fixe la fondation d'Alexandrie au 25 Tybi. Si l'on admet qu'elle répond au calendrier romain, en vigueur en Égypte depuis l'an 26/25 av. n. è., le 25 Tybi serait alors le 20 janvier 331. Mais si l'on pense plutôt qu'elle s'intègre au calendrier égyptien, le 25 Tybi serait alors le 7 avril. Ces deux hypothèses ont leurs adeptes : Günther Hôlbl penche ainsi pour le 7 avril4 ; Werner Huss pour le 20 janvier5.

Les intentions exactes d'Alexandre lors de la fondation de la ville restent difficiles à cerner, tant son mythe tend à obscurcir la réalité. Mais les Anciens n'ont pas douté qu'il ait voulu créer une ville universelle, au destin exceptionnel. Une des légendes les plus répandues rapporte que le périmètre de la ville a été tracé non avec de la craie mais avec de la farine, ce qui attira immédiatement d'innombrables oiseaux des marais et du fleuve. Cette nourriture abondante annonçait la future prospérité de la ville. L'intervention de ces forces aériennes se combinait aussi avec celle des forces souterraines qui se manifestaient par la remontée des Agathoi Daimonés (les « Bons Démons », des serpents) le jour anniversaire de fondation de la ville, le 25 Tybi. Cette conjonction des forces aériennes et souterraines exprimait la protection véritablement cosmique dont jouissait Alexandrie6. Le Roman d'Alexandre, qui est l'une de nos sources sur ce conte, recense de nombreux lieux communs sur la gloire de cette ville. Sarapis, la future divinité poliade, y déclare ainsi à Alexandre : « Alexandrie prospérera au milieu des richesses, et fera prospérer les cités qui étaient avant elle7. »

Mais il est clair que par cette fondation, Alexandre s'inscrivait dans la dynamique de l'histoire multimillénaire de l'Égypte. Ramsès II avait fondé au XIIIe siècle av. n. è. une nouvelle capitale sur la branche pélusiaque du Nil, Pi-Ramsès, mais abandonnée elle n'était plus qu'un champ de ruines.


Dans les cinq siècles qui ont précédé l'arrivée d'Alexandre, toutes les capitales égyptiennes sont au nord du pays. La XXVIe dynastie (672-525 av. n. è.) fait de son berceau, Saïs, la capitale d'un royaume qui connaît alors une véritable « renaissance », avant la première conquête perse en 525 av. n. è. La dernière capitale indigène, avant la deuxième conquête perse en 343 av. n. è., le berceau des Nectanébo (XXXe dynastie), était une ville du Delta, Sébennytos, l'actuelle Samannoud. Le règne de Psammétique Ie` (664-610 av. n. è.) a joué un rôle essentiel dans l'insertion de l'Égypte dans le réseau des échanges avec l'Asie Mineure et le monde égéen. Cette ouverture sur le monde extérieur s'est exercée dans le domaine économique, artistique et technique, mais sans que le pays ne renonce à ses valeurs nationales8. Les Égyptiens n'ont certes pas la vocation maritime des Grecs, mais les flottes du Grand Roi comptent des navires égyptiens à côté des contingents perses et grecs. Les navires commerciaux égyptiens sont présents en mer Rouge. Les ports de Canope et Thônis, situés au débouché de la branche canopique du Nil, possédaient déjà sous les dernières dynasties égyptiennes, des fonctions commerciales et douanières ouvertes sur la Méditerranée. Alexandrie est donc bien comme l'écrivent deux égyptologues, Christine Favard-Meeks et Dimitri Meeks, « l'héritière du Delta »9.




Le conseiller d'Alexandre, Homère ou Cléomène ?

Une tradition alexandrine recueillie par Plutarque dans la Vie d'Alexandre (26, 4-7) attribue au poète Homère la gloire d'avoir conseillé le conquérant dans le choix du site :


« Si l'on accepte pour vrai ce que les Alexandrins rapportent sur la foi d'Héraclide, Homère semble avoir été pour lui un compagnon de son expédition qui ne fut ni inactif ni inutile : ils disent en effet qu'après s'être rendu maître de l'Égypte, il résolut d'y fonder une ville grecque qui serait grande et populeuse et porterait son nom ; or, sur l'avis des architectes, il était sur le point de mesurer et d'enclore un certain emplacement, lorsqu'en dormant, pendant la nuit, il eut une vision merveilleuse; il crut voir un homme d'aspect vénérable, aux cheveux tout blancs, apparaître auprès de lui et lui réciter ces vers : "Puis, sur la mer houleuse, il existe un îlot/En avant de l'Égypte ; on l'appelle Pharos". Il se leva aussitôt et se rendit à Pharos (...). Il vit que la situation en était éminemment favorable (...). Il dit alors qu'Homère, admirable à tous égards, était notamment un très habile architecte, et il fit tracer le plan de la ville en harmonie avec la configuration du terrain. »

(Trad. Robert Flacelière et Émile Chambry, CUF, Les Belles Lettres.)10




Ce récit fait donc d'Homère « un compagnon d'expédition » d'Alexandre, et « l'architecte » de la ville. Ces deux qualités sont soulignées chaque fois par deux adjectifs, comme s'il fallait convaincre un lecteur réticent : ce compagnon n'est « ni inactif ni inutile » ; cet architecte est « admirable », et très sage.

Or si l'on écarte cette tradition, qui plaçait « l'éducateur de la Grèce » à l' origine du choix de ce site en donnant à Alexandrie un prestige exceptionnel, force est de constater que ce texte affirme que d'autres « architectes » avaient conseillé Alexandre, des architectes que Plutarque ne cite pas mais que nous connaissons par une autre source : le manuscrit grec « L » du Roman d'Alexandre attribué au Pseudo-Callisthène.

Cette version du Roman (I, 31, 4-5) laisse à Alexandre seul le choix du site de la ville :


« Après avoir sacrifié en ce lieu (Taphosirion, lieu où se trouvait le tombeau d'Osiris), il reprit le cours de sa marche et il arrive alors à cette terre-ci, et il voit une vaste contrée se déployant à l'infini et pourvue de douze villages. Alors, c'est depuis le lieu appelé Pandusia, coucher du soleil, jusqu'à ce qu'on nomme la branche hérakléopolite du Nil, qu'Alexandre délimita la longueur de la ville; et sa largeur, depuis le sanctuaire de Bendis jusqu'à la petite Hormoupolis, dont le nom n'est pas Hermoupolis mais Hormoupolis, parce que tous les navires qui descendent le Nil y prennent leur mouillage. C'est donc jusqu'à ce lieu que le roi Alexandre traça la ville. C'est pourquoi la contrée continue d'être recensée, jusqu'à aujourd'hui sous le nom de pays des Alexandrins. »

(Trad. Gilles Bounoure et Blandine Serret légèrement modifiée, La Roue à Livre,

Les Belles Lettres.)






Ce texte fait ensuite intervenir des conseillers regroupés en deux groupes. Le premier est formé de Cléomène de Naucratis et Deinocratès de Rhodes qui le dissuadent de « construire une ville d'une telle grandeur », pour lui donner une superficie plus modeste (I, 31, 6-7). Le second groupe est constitué « du tailleur de pierre Nouménios, de l'ingénieur Cléomène de Naucratis, de Cartéros d'Olynthe (I, 31, 9 », et d'Hyponomos, le frère de Nouménios, dont le champ de compétence est précisément défini (I, 31, 10) : « (il) conseilla à Alexandre de construire la ville sur des assises de pierre, et d'y pratiquer à la fois des conduites d'eau et des canaux se déversant dans la mer. Et cela porte le nom de souterrain, Hyponomos, parce que de lui vient cet enseignement. »

Deux conseillers sont mis en valeur, Deinocratès de Rhodes, et Cléomène de Naucratis, nommé deux fois, qui deviendra, en l'absence d'Alexandre, l'« homme fort de l'Égypte » de 331 à 323.

Si l'on veut bien admettre qu'Alexandre ait été conseillé dans le choix du site de la future Alexandrie, le nom de Cléomène devrait s'imposer pour deux raisons. En premier lieu parce qu'en tant que Naucratite, il ne pouvait ignorer la valeur de ce site, l'emporion de Naucratis concédé aux marchands ioniens au VIIe siècle av. n. è. étant situé sur la branche bolbitine du Delta, à soixante-dix kilomètres à l'intérieur des terres ; en second lieu parce que le récit
d'Arrien permet de comprendre les conditions dans lesquelles son intervention put se concrétiser.

La valeur du site était connue avant l'arrivée d'Alexandre, comme l'ont montré les fouilles subaquatiques menées par l'équipe de Franck Goddio dans le Grand Port, des fouilles qui éclairent des témoignages littéraires grecs sur la région de la future Alexandrie.

Les cartes sous-marines établies à partir de 1992 ont ainsi révélé l'importance jusqu'ici méconnue de l'île d'Antirrhodos. Cette île unique, se trouvant au sud-est du port, par 6 mètres de profondeur, s'est révélée avoir 350 mètres de long et 70 mètres de large, et être formée de trois branches. Le plus important est cependant la découverte de vestiges archéologiques qui permettent de postuler une occupation à l'époque saïte et perse. L'extrémité est de l'île a en effet une organisation portuaire avec des pieux de bois d'orme et des planches en bois de pin, que Franck Goddio et André Bernand interprètent comme les vestiges de quais. Les pieux dateraient de 410 av. n. è., et les planches de 395 av. n. è. Ces résultats obtenus avec le carbone 14 paraissent bien indiquer qu'une installation portuaire pré-alexandrine existait bien dans l'île puisque la marge d'erreur du carbonne 14 est de 40 ans. Il peut être tentant de voir dans ce port celui par lequel entraient les mercenaires grecs au service des pharaons, dont une inscription retrouvée à Priène en 1987 fait connaître le plus ancien attesté par les sources, l'Ionien Pédôn fils d'Amphinoos (ou Amphinês) qui servit Psammétique Ier. Le fait que le bois d'orme soit importé plaide en faveur d'une installation tournée vers le monde méditerranéen. Ce port d'Antirrhodos devait être contrôlé par les pharaons puis par les souverains perses, qui y auraient installé un contrôle policier et douanier.

L'importance de Maréa, dont l'emplacement exact reste encore inconnu (on songe à la ville actuelle d'Al-Amirrya au sud du lac Maréôtis), a quant à elle été soulignée par Hérodote (II, 30) qui mentionne le rôle militaire de ce site implanté par un Pharaon Psammétique face à la Libye, et Thucydide (I, 104, 1) qui confirme son importance puisqu'il servit de base au Libyen Inarôs qui souleva une partie de l'Égypte en 465 av. n. è. contre la domination perse.

On imagine difficilement qu'un Naucratite comme Cléomène, qui doit appartenir à l'élite des habitants grecs de Naucratis, ignore l'existence du port de l'île d'Antirhodos et de la ville de Maréa, qui se trouvent à une cinquantaine de kilomètres à l'ouest du débouché la branche bolbitine du Delta du Nil, branche sur laquelle est installée Naucratis.

L'Anabase d'Arrien semble offrir une clé pour imaginer la rencontre entre Alexandre et son futur conseiller, Cléomène. Parti de Gaza, Alexandre gagna Péluse, Héliopolis puis Memphis (Livre III, I, 4-5) :



« De Memphis, il descendit le fleuve jusqu'à la mer, ayant pris à bord les hypaspistes, les archers et les Agrianes et, comme cavalerie, l'Escadron royal des Compagnons. Arrivé à Canope et ayant fait le tour en bateau du lac Maréôtis, il débarqua là où est située la ville d'Alexandrie, dont il est l'éponyme. Il lui sembla que l'emplacement convenait admirablement à la fondation d'une ville, et que cette ville serait prospère. Alors il fut pris du désir de réaliser ce projet, établi lui-même le plan de la cité, l'endroit où il faudrait y construire l'agora, le nombre des sanctuaires et pour quels dieux : les dieux grecs, mais aussi Isis l'Égyptienne ; et où devait être placé le rempart entourant la ville. »

(Trad. Pierre Savinel, Les Éditions de Minuit.)





Le récit d'Arrien ne laisse aucune place à un quelconque conseiller, qu'il s'agisse d'Homère, ou de quelque autre compagnon d'Alexandre. Alexandre se voit reconnaître là encore la paternité du choix du site. Il n'est plus question de songe prémonitoire comme chez Plutarque, mais d'un désir (pothos) qui relève du « coup de foudre ». Mais Arrien précise que l'itinéraire suivi par Alexandre, descendant le Nil de Memphis à Canope l'amène à passer près de Naucratis. Si Alexandre n'a pas fait étape à Naucratis, il serait étonnant que les Grecs de Naucratis se soient montrés indifférents à l'arrivée de l'armée d'Alexandre dans leur région. Des Naucratites l'auront rejoint en un lieu qu'on ne peut préciser, soit pendant sa descente de la branche bolbitine, soit à son arrivée à Canope.

La question de la direction prise par Alexandre, après la prise de Memphis, reste cependant posée. Avait-il pour finalité la fondation d'une ville au bord de la Méditerranée, mais sans avoir une idée précise du site à retenir, d'où l'importance du rôle sur place de Cléomène ? Avait-il lui-même ou son entourage gréco-macédonien eu connaissance des données que connaissaient les Grecs d'Europe ou d'Asie sur l'intérêt du site de Maréa-Antirrhodos, et Cléomène n'aurait alors joué que le rôle d'un guide ? Ou bien encore avait-il pour seul but d'atteindre par cette route l'oasis de Siwah pour y consulter Amon, ce qui laisserait ouverte l'hypothèse d'une initiative cléoménienne pour fonder la future Alexandrie, le prestige de cette initiative ayant ensuite été laissé - comme il convient - au conquérant ?




Un septennat de grands travaux : 331-323 av. n. è.

Très vite entraîné par la poursuite de la conquête de l'Empire perse, Alexandre joua cependant un rôle important dans l'élaboration du plan de la ville. Selon Arrien, il détermina ainsi la localisation de l'agora où les rues devaient se croiser, indiqua les noms des divinités grecque et égyptienne qui devaient recevoir un temple (en particulier Isis) ainsi que le tracé des murailles. La question demeure ouverte s'il décida aussi d'y édifier un Palais royal (basileia). Diodore (XVII, 52, 1-5) insiste également dans le récit qu'il fait de la fondation de la ville sur le rôle d'Alexandre :



« Comme il (Alexandre) avait décidé de fonder en Égypte une grande ville, il donna aux gens qu'il laissait sur place avec cette mission l'ordre de l'édifier entre le lac et la mer. Une fois le terrain arpenté et divisé en quartiers selon toutes les règles de l'art, le roi donna à la ville le nom d'Alexandrie tiré du sien propre. Elle est très favorablement située, près du port de Pharos, et l'habile tracé des rues, qui est l'œuvre du roi, fait qu'elle est traversée par le souffle des Vents étésiens. Comme ceux-ci soufflent sur les vastes étendues de la mer et rafraîchissent l'air de la ville, le roi dota les habitants d'Alexandrie d'un climat tempéré source de santé. Il jeta également les fondations de l'enceinte (...). La forme qu'il lui donna est très proche de celle d'une chlamyde, avec une grande avenue qui coupe la ville presque par le milieu, une merveille par ses dimensions et sa beauté (...) Alexandre ordonna aussi d'édifier un palais : ce grand et puissant ouvrage est lui aussi une merveille. Après Alexandre, presque tous les rois d'Egypte jusqu'à notre époque, ont agrandi le palais d'édifices somptueux. Bref, la ville prit par la suite une telle dimension que beaucoup la comptent comme la première du monde. »

(Trad. P. Goukowsky, CUF, Les Belles Lettres.)





Après son départ d'Égypte, au printemps 331 av. n. è., les travaux furent confiés à Cléomène de Naucratis et à Deinocratès de Rhodes.



La question de savoir si Cléomène fut durant les huit années de son « gouvernement », de 331 à 323, « satrape » de facto ou de jure reste insoluble. Georges Le Rider, qui a repris il y a peu l'ensemble de cette question11, estime qu'il ne porta jamais ce titre. Cléomène n'avait pas besoin de ce titre, car « le système mis en place en 331 lui donnait l'autorité et les moyens nécessaires, tout en limitant quelque peu son pouvoir » pour agir comme un satrape. S'il avait eu ce titre, on s'expliquerait mal le fait qu'il ne fit apparemment aucune opposition et qu'il accepta de devenir le second du nouveau maître de la province, lorsque Ptolémée fils de Lagos reçut ce titre en 323.

Cléomène joua un rôle économique central dans l'édification de cette ville ex nihilo. L'ouvrage aristotélicien, L'Économique. dresse un tableau des ressources financières qu'il mobilisa : trésors royaux égyptiens ; extorsions de fonds aux temples égyptiens et à certains propriétaires fonciers ; taxes perçues auprès des marchands étrangers ; perception d'impôts ; vente de blé égyptien dans le bassin méditerranéen. Les paiements opérés par Cléomène se faisaient soit en nature, soit en numéraire. Ces monnaies étaient soit des monnaies étrangères importées, soit des monnaies imitant celles d'Athènes frappées en Egypte. Il semble que ces dernières étaient issues de l'atelier monétaire créé par Cléomène à Memphis. Le transfert de cet atelier à Alexandrie qui intervient en 325/324 selon Georges Le Rider marquerait une date importante dans l'histoire de la construction de la ville. Cette frappe, au type d'Alexandre, montrerait qu'elle est assez avancée pour qu'un tel atelier fonctionne. Elle expliquerait surtout sa raison d'être : répondre aux besoins d'une ville devenue un centre économique actif. L'auteur de l'Économique (33a) renforce cette impression en donnant à Cléomène l'ethnique d'« Alexandrin » (Alexandreus), ce qui signifie que la ville était alors déjà constituée en cité (polis) et dotée d'organes politiques. Le caractère spectaculaire de ces travaux explique que les Égyptiens l'aient nommée « Rakoté », « la bâtisse », « la
construction », « le chantier ». Ce terme sera hellénisé en Rhakotis, qui désignera pour les Grecs un quartier de la ville (autour du Sarapieion) et la ville tout entière pour le clergé égyptien qui entendait marquer ainsi son indifférence, voire son mépris pour cette fondation grecque12.








Le site : facteurs favorables et défavorables

Les Anciens ont laissé des descriptions nombreuses et précises sur le site d'Alexandrie, dont l'atout principal était de faire face à une île, Pharos, que les Grecs connaissaient depuis Homère, qui y place deux scènes. Les plus intéressantes sont celles de l'historien Diodore de Sicile (XVII, 52) qui visite Alexandrie en 59 av. n. è. sous le règne de Ptolémée XII Néos Dionysos Aulète (80-58 av. n. è.) et celle du géographe Strabon (XVII, 1, 7-10) qui est la plus détaillée. Il séjourne cinq ans (vers 25 av. n. è.) en Égypte au début de la domination romaine.


Un site privilégié

Strabon (XVII, 7) dégage trois atouts justifiant la pertinence du choix d'Alexandre et de Cléomène : un site d'isthme sur une étroite bande de terre entre le littoral méditerranéen et le lac Maréôtis (l'actuel lac Mariout) ; l'intérêt d'un double système portuaire, ouvert sur la Méditerranée et sur le lac relié par un canal au Nil ; la salubrité d'un espace balayé par les Vents étésiens venus de la mer :



« Les avantages du site de la ville sont variés. D'abord l'endroit est baigné par deux mers, au nord par la mer égyptienne, comme on la nomme, et au sud par le lac de Mareia, appelé aussi Maréôtis. Ce lac est alimenté, en amont et sur ses côtés, par de nombreux canaux dérivés du Nil, et les marchandises importées sont sur ces canaux beaucoup plus nombreuses que celles qui viennent de la mer, de sorte que le port d'Alexandrie situé sur le lac est plus riche que le port maritime ; ce port maritime, lui-même, exporte davantage de marchandises qu'il n'en importe. Quiconque, s'il a été à Alexandrie et à Dicaearchée et a vu les bateaux marchands, à leur arrivée et à leur départ, aura pu juger combien leur cargaison est plus lourde à l'aller et plus légère à leur retour vers Alexandrie. Outre la richesse provenant des biens débarqués de chaque côté, dans le port maritime et le port sur le lac, il convient de souligner la salubrité de l'air. Cela tient au fait que la terre est baignée d'eau des deux côtés et à ce que les crues du Nil se produisent à un moment opportun. L'air qu'on respire dans les autres villes situées au bord des lacs est lourd et étouffant au moment des chaleurs de l'été, car les bords des lacs deviennent marécageux, par suite de l'évaporation de l'eau que provoquent les ardeurs du soleil, et, quand tant de vapeurs humides se dégagent de la fange, l'air inhalé est vicié et à l'origine de maladies pestilentielles. À Alexandrie, au contraire, le Nil, qui grossit dès le début de l'été, comble le bassin du lac et ne laisse subsister aucun dépôt marécageux d'où s'élèveraient des vapeurs malsaines. À la même période, les vents étésiens soufflent du nord et de la vaste mer, de sorte que les Alexandrins passent l'été de la façon la plus agréable. »

(Trad. Pascal Charvet, éditions Nil.)





Construire une ville sur un isthme lui donnait une position stratégique, car elle devenait difficile à prendre enserrée dans ses murailles. De plus ce site se prêtait incontestablement à la construction d'une ville, car le sol était constitué d'un sol de grès calcaire. Il est probable qu'Alexandre ait été séduit par la ressemblance avec la cité phénicienne de Tyr, située sur une île, une ville qu'il ne put prendre, en 332, qu'après un siège de sept mois et la construction d'une chaussée la reliant artificiellement au continent. Ces puissantes murailles ont aujourd'hui disparu. Les pierres ont été utilisées après leur destruction vers le milieu du IXe siècle pour la construction de la muraille arabe restaurée au XIXe siècle par Méhémet Ali. Seul un vestige subsiste, la tour dite « des Romains », située dans les actuels jardins de Shalalat, qui appartenait à sa façade maritime. Le tracé exact de ces murailles est encore source de spéculations, mais on peut admettre que l'enceinte devait mesurer environ 15 800 mètres. Ce périmètre en faisait le plus long du monde grec, après Athènes et Syracuse. Mais si l'on constate que la première enserrait également le port du Pirée, et la seconde de vastes terres cultivables, il fait admettre que la seule véritable rivale d'Alexandrie par la superficie est en fait la ville de Rome. Ces murailles n'étaient pas inexpugnables. Elles résistèrent en 170 av. n. è. aux armées du roi séleucide Antiochos IV ; mais elles cédèrent en 269 aux assauts de la reine Zénobie, puis l'année suivante à l'empereur Aurélien lorsqu'il reprit la ville à la reine de Palmyre, ou encore en 297 à Dioclétien après un siège d'un an.

Le système portuaire alexandrin, qui permet une double ouverture sur la Méditerranée, et sur l'intérieur des terres, était organisé sur la façade maritime en un ensemble de différents espaces. La construction de la digue de l'Heptastade entre l'île de Pharos et l'isthme délimitait deux ports principaux : le port occidental (Eunostos, c'est-à-dire « Bon Retour ») et le port oriental, le Grand Port (Mégas Limên). Le premier était abrité des vents d'est par l'île de Pharos ; le second était abrité des vents du nord et d'ouest. Ces deux ports étaient eux-mêmes structurés en zones portuaires aux fonctions spécifiques. Un bassin artificiel creusé dans le port occidental au débouché du canal qui alimentait Alexandrie en eau du Nil était une zone de chantiers navals. Son nom, Kibotos, c'est-à-dire « le coffre » rendait compte de sa situation encaissée dans le rivage. Les fouilles conduites par Franck Goddio dans le port oriental ont permis de préciser son organisation portuaire en trois bassins et la longueur des quais. Le « Bassin 1 », le plus oriental, constituait le Port des Rois au débouché de la zone des Palais. Le « Bassin 2 » s'appuyait à l'ouest sur un promontoire rocheux perpendiculaire au rivage.
C'est là que se trouvait la résidence royale, le Timonion, où Antoine, vaincu à Actium, se retira afin de mener selon Strabon « le reste de ses jours, loin de ses nombreux amis, la vie solitaire de Timon » (XVII, 1, 9). Le « bassin 3 » était fermé par l'île d'Antirrhodos.

On sait qu'Aristote (Politique, VII, 11, 1330a, 34) considérait la salubrité de l'air, qui apporte la santé aux habitants, comme la première condition indispensable pour la fondation de la cité idéale. Cet agrément sera durable, puisqu'aujourd'hui encore les riches Cairotes viennent souvent passer l'été sur la riviéra alexandrine.

Si ces atouts sont indéniables, le site d'Alexandrie ne présente pas moins des inconvénients qui permettent à d'aucuns de présenter sa fondation comme un « défi à la géographie » résultant de « l'audace d'Alexandre »13.




Un « défi à la géographie » ?

La situation d'Alexandrie dans son environnement régional était loin d'être idéale. Le littoral rectiligne, très bas et peu hospitalier, était relativement isolé d'un arrière-pays largement aquatique, constitué de lacs, de marécages et de lagunes. Il était habité par des « bouviers » (boukoloi) ou des « bergers » (poiménés) aux mœurs rudes qui devenaient brigands ou pirates à l'occasion. Les romans grecs d'Achille Tatius, de Xénophon d'Éphèse et d'Héliodore décrivent à l'envie ces « bandits » (lêstai) qui rançonnent, réduisent en esclavage ou massacrent ceux qui ont le malheur de tomber entre leurs mains. Ces descriptions littéraires ont été interprétées diversement : écho de la révolte des bouviers du Delta sous Marc Aurèle en 171 de n. è. qui coûta la vie au préfet d'Égypte et construction idéologique transformant en êtres sauvages tout adversaire de l'ordre romain ; mise en valeur de l'état d'esprit d'une élite faisant de tout berger un brigand potentiel ; illustration de l'importance du phénomène de marginalisation sociale dans l'Empire romain ; renvoi à l'importance économique de l'élevage dans le Delta auquel il faudrait ajouter celui du papyrus. L'insécurité permanente que faisait régner cette population ne pouvait que contribuer à donner l'impression d'un certain isolement d'Alexandrie par rapport à l'intérieur des terres.

Le site portuaire n'était pas sans difficulté pour le trafic maritime. L'absence de tout promontoire naturel permettant d'identifier au loin l'entrée du port a pu être compensée par la construction du Phare. Mais les écueils qui l'encombrent (on constate aujourd'hui des pics rocheux à moins de 3 mètres de la surface), et l'étroitesse des trois passes (dont la « Corne du taureau ») constitueront un danger permanent, comme en témoigne l'abondance des épaves antiques, grecques et romaines, échouées à l'entrée du port. Leur étude permet de multiplier les données sur le commerce entre Alexandrie et la Méditerranée : les
milliers d'amphores retrouvées permettent de reconstituer les routes commerciales ; les milliers de noyaux de pêches, de prunes, d'abricots, de cerises et d'olives contenus dans ces épaves sont la preuve de l'importation de fruits frais en provenance d'Italie, de Crète, de Rhodes. Les noyaux étaient peut-être plantés pour acclimater dans le pays de nouvelles variétés de fruits.

Mais le principal handicap est le manque d'eau douce. Alexandrie ne se trouve pas sur un bras du Nil, à la différence de Canope ou de Péluse. Ceci épargnait au port le risque de l'ensablement, mais l'empêchait d'accéder à l'eau du Nil. Cette situation se combinait avec l'absence de sources naturelles. L'eau tombée du ciel ne pouvait suffire aux besoins : il ne tombe guère plus de quatre à sept centimètres de pluie par mois de novembre à janvier. La solution fut trouvée dans la construction d'un canal reliant la branche canopique du Nil à la ville, dont les eaux se jetaient dans le port Eunostos, et d'un système de citernes-réservoirs. Aristote (Politique, VII, 11, 1330a, 34) avait déjà prévu la possibilité de creuser des « citernes vastes et profondes » en l'absence d'eau douce naturelle pour la fondation d'une ville (il pensait toutefois y recueillir l'eau de pluie). Ces réservoirs souterrains se remplissaient lors de la crue du Nil, qui arrive vers septembre dans les basses terres du Delta. Ils étaient également alimentés par des nappes phréatiques. Leur nombre a valu à Alexandrie le surnom de « Ville aux mille citernes ». Ces citernes dont certaines ont été utilisées jusqu'en 1896 sont aujourd'hui redécouvertes. Un Musée inauguré en 2003 à l'occasion de l'ouverture au public de la citerne al-Nabih creusée sous la dynastie toulounide au IXe siècle présente ainsi des maquettes de ces indispensables constructions qui sont parfois d'admirables réalisations architecturales. Mais ce système d'approvisionnement en eau douce présentait un grave danger lors des sièges de la ville. Le fait qu'elles communiquassent toutes les unes avec les autres permettaient de les empoisonner facilement. Ce stratagème fut utilisé par les Alexandrins dans leur guerre contre César en 47 av. n. è. Ses troupes retranchées dans le grand théâtre furent sur le point d'être assoiffées, les Alexandrins ayant mêlé de l'eau de mer à celle de citernes. Les troupes romaines ne durent alors leur salut qu'au percement de nouveaux puits accédant à la nappe phréatique.








La construction d'une capitale : entre modèle grec et références égyptiennes

L'édification d'une ville qui allait devenir une mégapole méditerranéenne de 400 000 habitants, qui ne sera dépassée par le nombre d'habitants que par la Rome impériale, est un processus long, la ville ne cessant de s'enrichir de nouvelles constructions au fil des siècles. Mais si Alexandrie atteint dans sa plus grande dimension, sous le Haut Empire, une superficie comparable, elle
reste cependant nettement inférieure à la Ville-capitale de l'Empire qui la réduisit en 30 av. n. è. au rang de capitale provinciale14.


Alexandrie, capitale de l'Égypte

Quand Cléomène cède le « gouvernement » de l'Égypte à l'été 323, Alexandrie n'a cependant pas encore supplanté Memphis qui reste la capitale administrative du pays. Le satrape Ptolémée fils de Lagos partagea son temps entre Memphis et Alexandrie. La « stèle du satrape », un texte hiéroglyphique daté du 9 novembre 311, qui conserve la plus ancienne mention d'Alexandrie, atteste que Ptolémée en avait fait alors déjà l'une de ses résidences : « Il a établi sa résidence, dont le nom est "La forteresse du Roi de Haute-et Basse-Égypte Setepenkarê-Mériamon, Fils de Rê Alexandre", sur le rivage de la Ouadj-our des Haou-Nébou » (trad. Michel Chauveau). La date du transfert n'est pas connue avec certitude. Pour certains il serait intervenu peu après 323 ; pour d'autres il faudrait le dater de 305, date de la prise du diadème royal par Ptolémée.

Ce choix explique l'essor de la ville. Ptolémée ne se contenta pas d'y installer son palais ; il y implanta également sa flotte et une partie de son armée. On a pu calculer que la flotte de Ptolémée en 306 imposait l'emploi de quelque 40 000 hommes. Alexandrie dut donc compter très rapidement des centaines de milliers d'habitants. De nombreux colons provinrent des cités de Grèce d'Asie (en particulier Rhodes, Kos, Clazomènes), qui entretenaient depuis des siècles des relations privilégiées avec l'Égypte. De fait, le plus ancien papyrus grec daté, un contrat de mariage de 310 retrouvé à Éléphantine, donne comme origine des deux époux d'une part la cité éolienne de Temnos et d'autre part la cité dorienne de Kos. Flavius Josèphe (Guerre des Juifs, 2, 487 ; Contre Apion, 2, 42) affirme que des soldats juifs de l'armée d'Alexandre ont aussi compté parmi ces premiers habitants, mais cette affirmation doit être utilisée avec prudence. Des fouilles récentes ont permis d'identifier deux quartiers de la ville occupés par ces premiers habitants grecs.

La ville ne cesse ensuite de s'enrichir de nouveaux monuments. Le Quartier des Palais (basileia) qui couvrait à l'époque de Strabon entre le tiers et le quart de la ville fut constitué comme une « ville dans la ville » avec sa muraille et sa citadelle, qui apparaît sous Ptolémée II. Les Palais qui « naissent les uns des autres » selon l'expression de Strabon forment un ensemble de plusieurs édifices que l'on a pu comparer aux Palais de la Constantinople ottomane ou à la Cité interdite de la Pékin impériale. C'est également dans ce quartier que se trouvait le Musée fondé par Ptolémée Ier.
Son fils et successeur dut contribuer notablement à l'embellissement de la ville : il inaugura vers 283 le Phare dont la construction avait duré environ douze ans. On peut penser que c'est également ce roi qui fit édifier le Dicastère, le tribunal d'Alexandrie, après la mise en place du système judiciaire dont il est l'auteur vers 275 av. n. è. On lui doit aussi la construction de l'Heptastade. Si le premier Sarapieion fut l'œuvre de Ptolémée Ier, l'édifice fut agrandi - sinon totalement reconstruit - par Ptolémée III. C'est à Ptolémée IV qu'est dû le Sôma (« le corps » ou « le tombeau »), l'espace sacré où il fit déposer le corps d'Alexandre et des premiers Ptolémées. Le Kaisarion (ou Kaisaréum ou Césaréum ou Sébastéum), commencé par Cléopâtre VII et achevé par Auguste, qui en fit le temple où se célébrait le culte de l'empereur, entamait les constructions sous la domination romaine. Philon d'Alexandrie (vers 20 av. n. è.-vers 44 de n. è.) en fera la plus flatteuse description en écrivant (Legatio ad Caium 151 ) que de ce « temple se dresse sur la hauteur immense et bien en vue, rempli comme aucun autre ailleurs d'ornements votifs, garni tout autour de peintures, de statues, d'objets d'argent et d'or, vaste sanctuaire pourvu de portiques, de bibliothèques, de salles de réunions, de bosquets, de portes monumentales, de places spacieuses, d'esplanades, de tout ce qui contribue à la plus somptueuse ordonnance ». César agrandit le territoire de la ville vers l'est en lui adjoignant le faubourg de Nikopolis, où il fit bâtir un amphithéâtre et un stade. L'empereur philhellène Hadrien, qui vint deux fois à Alexandrie, s'attacha surtout à restaurer les monuments détruits durant la Guerre juive de 115-117.




Une ville et sa chôra : une conception grecque

Toute fondation de cité conserve à l'époque hellénistique un aspect agraire qui s'exprime dans la continuité entre la chôra, l'espace agricole, et l'astu, l'espace construit. La chôra, où vit une partie de la population, est censée nourrir, au moins en partie, la population urbaine. La permanence de cet objectif dans l'esprit d'Alexandre le Grand est révélée par une anecdote transmise par Vitruve (env. 88-env. 26 av. n. è.) dans son De l'architecture (Préface, 1,4), où il rapporte le refus de construire une ville neuve sur le Mont Athos. L'architecte Deinocratès de Rhodes, le futur architecte-urbaniste d'Alexandrie, avait en effet proposé d'y réaliser un aménagement très important, en assurant l'importation du ravitaillement par mer faute d'un espace cultivé suffisant. Alexandre justifia son refus en ces termes : « Je retiens la remarquable conception du plan et j'en suis charmé... Mais de même qu'un enfant sans le lait de sa mère ne peut se nourrir ni franchir les étapes de la vie croissante, ainsi une ville sans champs et sans leurs produits affluant dans ses murs ne peut se développer, ni sans avoir une nourriture abondante une population nombreuse, ni protéger ses habitants sans ressources. » Alexandrie disposa donc d'une chôra civique propre, cultivée.
Mais ses limites exactes ne sont pas connues. Elles devaient s'étendre de Taposiris Magna (au nord-ouest) à Schédia (au sud-est) et à Canope (au nord-est). On a supposé qu'elles pouvaient s'étendre jusqu'à Hermopolis, dans le Delta. La « loi civique » d'Alexandrie conservée par le papyrus de Halle, P. Halensis, lignes 79-114 (milieu du IIIe siècle av. n. è.) mentionne de fait ses plantations d'olivier et de figuier, et ses terres cultivées (en blé). Un décret de Ptolémée VIII accorde en 118 av. n. è. (P. Tebtynis 5 = C. Ord. Ptol. n° 75-76) un privilège aux cultivateurs de la chôra d'Alexandrie : ils bénéficieront d'un délai supplémentaire de trois ans pour le paiement d'une taxe. Les papyrus de Zénon attestent que le « palais » du dioecète Apollonios à Alexandrie est régulièrement approvisionné en légumes et en fruits provenant de son domaine foncier de la chôra. Les vins produits sur les rives du lac Maréôtis étaient réputés dès l'époque ptolémaïque, mais leur production s'accrut notablement à l'époque romaine : une épave recelant des dizaines d'amphores du IIe siècle de n. è. provenant de Maréotide a été retrouvée en Gaule dans le golfe de Fos-sur-Mer. Le lac et son arrière-pays constituaient une réserve de poissons et d'oiseaux. C'est peut-être en ce sens qu'Arrien a pu écrire que « la cité serait prospère dans tous les domaines, mais en particulier sur le plan de la production agricole » (Anabase III, 2, 2). Mais cette chôra ne pouvait nourrir cette mégapole de 400 000 habitants. C'est pourquoi l'Égypte devint en fait la chôra agricole, une partie de cette production étant exportée. À en croire Plutarque (Vie d'Alexandre, 26, 10), cette fonction exportatrice aurait fait l'objet de prédiction par les devins qui estimaient « que la cité fondée par lui abonderait en ressources, et nourrirait les hommes de tous les pays ».




Un plan typiquement grec

La forme de la ville et le tracé des rues rattachent incontestablement la nouvelle ville à une tradition grecque. Sa forme épouse celle d'une chlamyde, la courte cape retenue par une fibule que portaient les éphèbes et les cavaliers grecs. Le plan en damier dû à l'architecte Deinocratès de Rhodes relevait de conceptions urbanistiques mises en œuvre par Hippodamos lors de la reconstruction de la cité de Milet au Ve siècle av. n. è. L'ingénieur égyptien Mahmoud el-Falaki l'a reconstitué dans ses grandes lignes dans son plan de 1866 complété par son commentaire de 1872.

La ville se structurait autour d'un réseau orthogonal de rues délimitant des îlots. Il s'organise autour de deux artères principales, qui se croisent à angle droit à l'est du Quartier des Palais (basileia). La voie Canopique, longue de plus de 5 000 mètres, d'une largeur d'une trentaine de mètres, traversait la ville d'ouest en est pour aboutir à la Porte Canopique. Elle était bordée de portiques. La Grand-rue (ou « rue des Palais ») conduisait du Cap Lochias, où se trouvait le Quartier des Palais, vers le lac Maréôtis. La dimension des îlots d'habitation créés par ces deux artères et les rues secondaires n'est pas
connue, mais elle variait probablement d'un quartier à l'autre. Le Quartier des Palais disposait d'un réseau de rues spécifique. Les quartiers centraux, probablement résidentiels, étaient composés de vastes demeures et non d'immeubles collectifs, comme à Rome. La ville comportait cinq quartiers ou « arrondissements » (moirai) numérotés d'après les cinq premières lettres de l'alphabet. Le deuxième « arrondissement » serait celui des Palais ; le quatrième (Delta) celui où résidait la majorité des Juifs de la ville. La signification symbolique de ces cinq lettres est proposée par le Roman d'Alexandre « A pour "Alexandre", B pour Basileus, "le Roi", G et D pour Génos Dios, "Descendant de Zeus", E pour Ektisé, "a fondé" - une ville éternelle ». Les rues portaient des noms, liés - à l'époque hellénistique - (pour ce que nous en connaissons) à la famille royale et au culte dynastique.

La situation des cimetières est liée au problème des limites de la ville intra muros. Les cimetières les plus anciens se trouvent pour la plupart hors les murs ; mais l'extension des murailles à l'époque romaine en a intégré certains à la ville. Ce serait en particulier le cas de celui de Chatby lorsque les Romains repoussèrent le rempart à 2 300 mètres à l'est de « la tour des Romains ». À l'ouest se trouvait l'immense cimetière que Strabon fut le premier à nommer « la Ville des morts » (nékropolis) (aujourd'hui Gabbari, Wardian et Mex) : à l'est les nécropoles de Chatby, Hadra, Éleusis ; plus à l'est encore, vers Canope (Aboukir), Sidi Gaber, Mustafa Kamel, Rushdy. L'île de Pharos accueillait les tombes de membres de l'élite alexandrine (Chougafa, Anfouchi).

L'île de Pharos n'était pas intégrée à l'astu alexandrine. Elle était située sur ses marges (eskhatiai). Des Égyptiens y vivaient, qui pouvaient à l'occasion devenir des pirates, à l'image des brigands de l'arrière-pays.

Les conclusions de Mahmoud el-Falaki ont été pour la plupart confirmées par les fouilles récentes, à trois faits près : on sait aujourd'hui que l'Heptastade, la chaussée-pont, qui reliait la ville à Pharos s'inscrivait dans le plan orthogonal, que les rues proches de la mer déviaient pour épouser quelque peu la courbure du rivage, et que le tracé du littoral lui-même doit être redessiné depuis l'exploration subaquatique du Grand Port, le rivage s'étant effondré de 9 mètres depuis l'Antiquité.



Monuments grecs ou architecture pharaonisante ?

Il reste peu de chose des splendeurs de l'architecture alexandrine. La colonne dite de Pompée, en fait une colonne érigée en l'honneur de l'empereur Dioclétien à la fin du IIIe siècle de n. è., est tout ce qui subsiste en surface de la capitale des Ptolémées. De l'Alexandrie romaine, il ne reste guère qu'un odéon du IVe siècle dégagé par les archéologues polonais du quartier de Kôm el-Dick.


Du Sarapieion, le plus grand temple de la ville, il ne reste que les fondations. L'emplacement exact de monuments prestigieux tels le Musée et sa Bibliothèque, ou le Kaisarion (Césaréum) que Cléopâtre fit construire pour Antoine et qu'Auguste transforma en temple pour le culte impérial, restent incertains. La localisation du tombeau d'Alexandre est encore l'objet d'hypothèses, bien que l'identification avec un tombeau macédonien découvert en 1907 et reconstitué en 1937, la « tombe d'albâtre » soit vraisemblable. Il est en effet situé au croisement de la Grand-rue et de la voie Canopique.

Les fouilles, en particulier celles de sauvetage, menées dans la ville même depuis les années 1990 ont apporté de nouveaux acquis. Des mosaïques du IIe siècle av. n. è., dont la désormais célèbre Mosaïque du Chien, montrant l'animal assis devant un askos de bronze, ont été découvertes dans le quartier des Palais lors des travaux de construction de la Bibliotheca alexandrina. Elles révélaient des motifs typiquement grecs et une grande beauté justifiant la réputation des mosaïstes alexandrins. Mais cette trouvaille reste modeste eu égard à la richesse et à la superficie du Quartier des Palais royaux qui constituait entre le tiers et le quart de la surface de la ville. Une portion de la voie Canopique a pu également être dégagée. La mise au jour de vastes demeures d'habitation dans les quartiers centraux (fouilles autour de l'ancien théâtre moderne Diana) a amené à admettre que le nombre d'habitants d'Alexandrie devait être de 400 000, et non de 500 000. Le tissu urbain n'était en effet pas constitué de hauts immeubles collectifs comme on le pensait par référence à Rome. Ces « villae » urbaines ont été construites jusqu'aux premiers siècles de l'Empire.

Les fouilles subaquatiques menées au large de l'île de Pharos, sur le site du fort de Quaitbay, ont permis de dégager des blocs énormes appartenant à l'édifice, mais surtout de mettre en valeur le fait que l'accès au Phare était scandé par des statues colossales de rois et de reines ptolémaïques représentées les uns en pharaon, les autres en Isis. On a ainsi retrouvé les restes de cinq statues, dont deux, en granit rose d'Assouan ont pu être identifiées comme étant celles de Ptolémée II et de sa sœur-épouse, Arsinoé II.

L'un des enjeux principaux des recherches actuelles est en effet de déterminer la part de grécité et d'égyptianité de l'architecture alexandrine.

Alexandrie pouvait s'enorgueillir de joyaux d'architecture grecque. Le gymnase qui était selon Strabon le plus bel édifice de la ville, sur la voie Canopique, ne pouvait que reproduire un schéma architectural grec, dont il faut peut-être trouver une réplique dans celui de Cyrène ; le théâtre relevait d'une architecture typiquement grecque ; le Phare qui superposait trois étages, quadrangulaire, octogonal puis circulaire, considéré comme une des Sept merveilles du monde, révélait également le talent des architectes grecs. Certaines tombes souterraines - telles celles de Mustapha Kamel - sont parfaitement grecques : un escalier menait à une cour donnant sur des pièces mortuaires où les défunts reposent - à la macédonienne - sur une couche comme pour un banquet rituel.


Mais la ville devait juxtaposer des monuments grecs et des monuments égyptiens.

Les tombes souterraines d'Anfouchi, dans l'île de Pharos, qui datent des IIe et Ier siècle av. n. è. avaient déjà révélé la présence d'éléments architecturaux et de peintures de style pharaonique. De telles tombes égyptianisantes, datant du IIe siècle av. n. è., ont été également identifiées dans la nécropole de Plinthine située sur la rive nord du lac Maréôtis. On savait aussi que la colline sur laquelle était construite le Sarapieion abritait des galeries souterraines abritant - sur le modèle memphite - des tombeaux de taureaux Apis. On savait aussi que les deux obélisques placés à l'entrée du Kaisarion (les « Aiguilles de Cléopâtre » transportées l'une à Londres, l'autre à New York !) dataient de l'époque de Thoutmosis III (1458-1425 av. n. è). Mais l'importance des Aegyptiaca avait été sous-estimée. Les fouilles actuelles sont venues confirmer un caractère égyptianisant qu'avait déjà relevé Pline l'Ancien (Histoire naturelle, XXXVI, 15).

Les fouilles du Phare avaient révélé le grand nombre de pièces transportées d'Héliopolis parmi les 3 500 blocs antiques repérés au fond de la mer: 31 sphinx, des éléments de cinq obélisques, divers blocs pharaoniques identifiés par leurs inscriptions hiéroglyphiques. Les fouilles à terre ont confirmé que les monuments d'Héliopolis ont été remontés après avoir été transportés à Alexandrie, et que cette reconstitution hors contexte a porté sur des milliers de monuments15. Ces blocs venus d'Héliopolis ne sont donc pas fondamentalement utilisés comme pierre de remploi.

Ces découvertes permettent d'éclairer d'un jour nouveau la question récurrente depuis l'Antiquité de savoir si Alexandrie est « en Égypte » (in Aegypto) ou « à côté de l'Egypte » (ad Aegyptum). L'omniprésence de ce « décor » architectural égyptien, à côté de la référence architecturale grecque, semble bien avoir contribué à façonner Alexandrie comme une ville double, à l'image de l'idéologie royale ptolémaïque, revendiquant à la fois l'héritage gréco-macédonien et l'héritage pharaonique, un double héritage qui sera intégré à l'idéologie de la domination romaine.
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Chapitre 4


La population : les statuts juridiques et sociaux

Claire Préaux posait brutalement la question de l'identité juridique et culturelle des habitants du royaume des Ptolémées en affirmant, de manière quelque peu provocante, en 1978, qu'on «ignore comment se définit un Égyptien »1. Les historiens ont abordé, depuis, cette problématique de deux manières. Les uns, en particulier Joseph Mélèze-Modrzejewski ; ont insisté sur le fait que la nationalité ou « ethnicité » est une qualité stable et objective déterminée par la langue, l'ascendance et la reconnaissance d'un statut personnel par l'État2. D'autres, singulièrement Koen Goudriaan, ont considéré - à l'inverse - que l'ethnicité (ethnicity) grecque ou égyptienne est en fait une catégorie utilisée dans l'interaction sociale des acteurs. Il importerait donc de déterminer « dans quelles circonstances et selon quels critères les habitants de l'Égypte lagide se donnent-ils l'étiquette d'Égyptiens et les autres celle d'Hellènes et vice versa »3. Ces deux approches ne sont en fait nullement contradictoires, du moment que l'on distingue clairement deux identités, l'une juridique, et l'autre culturelle, même si la dimension culturelle est un élément de la catégorisation juridique. De toute manière le roi-pharaon ne favorisa aucune des deux composantes du royaume, et n'encouragea nullement leur séparation. La domination romaine inaugura une nouvelle organisation de la population avec la mise en place d'une rigueur régie par les principes du droit public romain, qui fut corrigée par des privilèges fiscaux accordés aux Grecs de la chôra désormais qualifiés juridiquement
d'« Egyptiens ». Mais l'un des clivages fondamentaux de cette société antique reste bien celui de la liberté et de l'esclavage.




Les immigrants : une nouvelle composante de la population de l'Égypte

L'Egypte conquise par Alexandre allait attirer immédiatement une puissante vague d'immigration sur son sol. Le caractère multiculturel de sa population était désormais clairement affirmé. La conquête romaine n'a cependant pas provoqué un tel afflux d'immigrants venus d'outre-mer : les Romains qui s'installent en Égypte sont pour la plupart des membres de la haute administration ou des officiers supérieurs, essentiellement de passage. La seule migration d'importance est constituée par les soldats romains stationnés dans la province qui, lors de leur retraite, renoncent à revenir dans leur contrée d'origine et s'implantent sur place comme vétérans.


La population de l'Égypte : combien d'habitants ?

Toute tentative d'estimation du nombre d'habitants de l'Égypte grecque et romaine se heurte aux chiffres contradictoires des auteurs anciens. Diodore de Sicile (I, 31, 8) affirme que « l'ensemble de la population s'élevait autrefois à environ sept millions d'habitants et qu'elle n'est pas inférieure à trois millions de nos jours ». Flavius Josèphe (Guerre des Juifs II, 385) l'évalue à « sept millions cinq cent mille habitants, non comprise la population d'Alexandrie, comme on peut l'assurer d'après les revenus de la capitation » : ce qui implique un chiffre total d'environ huit millions. Le siècle qui sépare environ ces deux auteurs ne saurait justifier cet écart, même si l'on admet que l'établissement de la pax Romana provoqua un redressement de la démographie de la nouvelle province. Les historiens modernes ont en général retenu l'estimation haute de Flavius Josèphe, qui correspond au résultat du recensement dans l'Égypte moderne pré-industrielle, aux techniques d'irrigation inchangées depuis l'Antiquité. Le premier recensement de l'histoire récente de l'Égypte, en 1888, donnait 6,8 millions d'habitants, un chiffre corrigé en 7,5 millions.

Il n'est cependant pas impossible que l'estimation la plus vraisemblable se situe entre 4 et 5 millions. Dominic W. Rathbone a proposé de prendre en compte un chiffre oscillant entre 3 et 5 millions suivant les périodes, en se fondant sur la capacité alimentaire de la vallée du Nil4. Le chiffre de 3 millions d'habitants a été proposé pour l'Égypte ptolémaïque en extrapolant les données d'un papyrus bilingue, grec et démotique, conservant les résultats
d'un recensement en vue de la taxe sur le sel pour l'un des trois districts du Fayoum en 229 av. n. è. (P. dem. Lille III + P. Sorb. Inv. 211-212)5. Il donne 10 876 habitants adultes, hommes et femmes, Grecs et Égyptiens, ce qui permet d'avancer l'hypothèse d'une population totale pour l'oasis du Fayoum de 50 000 à 100 000 habitants. Le Fayoum représentant entre le vingtième et le vingt-cinquième de l'Égypte « utile », on obtient 2 500 000 habitants pour la chôra, et donc environ 3 000 000 avec Alexandrie.

Roger S. Bagnall et Bruce W. Frier ont utilisé une autre méthode en calculant cette population en additionnant des estimations de la population urbaine et rurale : le total serait de 4 750 000 millions6. Les citadins seraient 1 750 000, soit 37 % de la population. Ils se répartiraient entre Alexandrie pour laquelle ils proposent 500 000 habitants, et les métropoles de nome, au nombre de cinquante et comptant chacune environ 25 000 habitants, qui rassembleraient au total 1 250 000 habitants. Les métropoles les plus importantes, dépassant cette moyenne de 25 000 habitants, seraient Hermoupolis Magna, Arsinoïtônpolis, Athribis, Herakléopolis, Tanis et surtout Memphis (peut-être 50 000 habitants). La population rurale serait groupée en 2 000 à 3 000 villages comptant chacun 1 000 à 1 500 habitants, ce qui aboutit à un total de 3 000 000 de ruraux. Certains villages peuvent cependant atteindre jusqu'à 4 500 habitants, ainsi Karanis (Fayoum) au milieu du IIe siècle de n. è.7

Les seules variations démographiques assurées pour la période ptolémaïque et romaine sont dues aux guerres et aux conséquences de la peste de 165/166. Pour les guerres, civiles ou extérieures, les bilans démographiques sont difficiles à établir. Le massacre des Juifs d'Égypte en 115-117 dut provoquer une diminution de la population de plusieurs centaines de milliers d'habitants. Selon Dominic Rathbone la peste qui toucha sévèrement la Basse et la Moyenne Égypte de 166 à 170 vit disparaître dans les zones les plus peuplées au moins 20 ‰ de la population. Le IIIe siècle ne permit pas de retrouver le niveau antérieur.



Au total, si l'on ramène la population alexandrine à 400 000 comme l'estime Jean-Yves Empereur, on obtiendrait donc 4 650 000 habitants pour l'Égypte romaine, avant 115-117.





L'immigration hellénophone dans l'Égypte ptolémaïque

La conquête d'Alexandre a entraîné de très importantes migrations de population. L'Égypte est très probablement le pays qui a accueilli le plus grand nombre d'immigrants. Les raisons des départs vers les terres conquises « à la pointe de la lance » sont multiples. Marcel Launey insistait naguère sur le « surpeuplement démographique » du monde grec du IVe siècle, qui permit de soutenir « une immigration gréco-macédonienne » en Égypte jusqu'en 200 av. n. è.8. Plus récemment Nicolas Corvisier a cherché à mettre en valeur le « décollage démographique » du royaume de Macédoine sous Philippe II et Alexandre9. La « transition démographique » qui s'opère alors (par la baisse de taux de mortalité, le taux de natalité restant stable) aurait donné aux souverains macédoniens les moyens humains pour constituer l'armée de la conquête et compenser les importantes pertes au combat. Les Macédoniens auraient trouvé dans les terres conquises un espace pour éviter la surpopulation. Cette analyse quantitative de l'émigration hellénophone est cependant contestée par les tenants d'une analyse sociale et politique. L'émigration serait bien plus due à la crise socio-économique des cités grecques, et à la politique volontariste des diadoques et des souverains hellénistiques pour attirer des candidats à l'exil. Il existe en effet dans toutes les cités de Grèce d'Europe et de Grèce d'Asie une masse importante de population prête à tenter l'aventure de l'émigration définitive. Les témoignages abondent sur cette crise des cités, par exemple chez Isocrate (Philippe 120-126) ou chez Polybe (XIII, 1-2 ; XX, 6, 1-3). Les Diadoques, puis les rois auront de leur côté la volonté de faire appel à des immigrants hellénophones, tant pour la défense des territoires qu'ils administrent, que pour leur mise en valeur. L'institution de la clérouchie, en Égypte, répond très précisément à ce double objectif militaire et économique.

L'origine et les époques d'arrivée des immigrants ont fait l'objet d'une étude globale vieillie, mais encore utile, de Fritz Heichelheim portant sur 1 730 individus10. Les immigrants viennent de tout l'oecoumène hellénistique : de Grèce d'Occident, de Grèce balkanique, des îles de l'Égée, de Grèce d'Asie, du Levant, d'Arabie et de Cyrénaïque. Ils proviennent aussi bien de cités (poleis) grecques, que des États fédéraux (Ethnê ou koina) de la Grèce du Nord et du Nord-Ouest, ou de peuples barbares hellénisés. Les
chiffres donnés par F. Heichelheim ont été révisés grâce à des études partielles portant sur certains groupes d'immigrants. Ce type d'enquête a été favorisé par la publication de la Prosopographia Ptolemaica (PP) qui recense toutes les personnes ayant vécu sous la domination ptolémaïque en Égypte ou dans l'Empire des Ptolémées11. Les effectifs des Athéniens immigrés connus sont ainsi passés de 41 à 87 personnes12, et la chronologie de leur arrivée a pu être précisée : 25 sous Ptolémée Ier, 9 sous Ptolémée II, 12 sous Ptolémée III, 2 sous Ptolémée IV, 2 sous Ptolémée V, 9 sous Ptolémée VI, 9 pour le IIIe siècle (sans plus de précision), 6 pour le IIe siècle, 1 pour le IIe/Ier siècle, 12 pour le Ier siècle av. n. è. Ces Athéniens installés en Égypte appartiennent pour les deux tiers d'entre eux à l'élite de la société ptolémaïque : ainsi Démétrios de Phalère, conseiller de Ptolémée Ier, Khrémonidês fils d'Étéoklês, conseiller de Ptolémée II, ou Stolos fils de Théôn membre de la chancellerie royale sous Ptolémée IX. Seule une minorité d'immigrants crétois, le tiers, fait partie - à l'inverse - de cette élite sociale des Grecs d'Égypte. Mais les sources qui nous sont parvenues n'offrent souvent à l'historien que quelques noms d'immigrants : la cité grecque de Kaunos, en Carie, possession lagide à la fin du IVe et au IIIe siècle av. n. è., a dû envoyer des milliers d'émigrants vers l'Égypte, mais seuls six sont connus, dont Zénon et ses deux frères, Épharmostos et Apollonios13.

L'impact des facteurs politiques et des relations internationales a été mis en valeur par l'analyse de l'origine des clérouques pour la période de 325 à 145 av. n. è.14 Trois origines se distinguent. Sur un total de 453 clérouques connus, 107 sont des Macédoniens ; 85 viennent de Cyrénaïque (dont 73 de Cyrène) ; 69 de Thrace. De toute évidence, Macédoniens et Thraces sont les descendants des soldats de l'armée satrapique de Ptolémée fils de Lagos : les Antigonides stopperont le flux des émigrants vers un pays rival. L'importance des immigrants venus de Cyrénaïque s'explique par l'intégration de cette région dans l'Empire ptolémaïque en 321 av. n. è. L'étude fait apparaître en outre la diversité d'une immigration venue de tout l'espace hellénistique : l'Occident fournit 9 clérouques ; le Péloponnèse 25 ; la Grèce centrale et la Grèce du Nord 57 (Athènes12) ; les cités grecques du nord de l'Égée 10 ; les îles de l'Égée 19 (la Crète 9) ; l'Asie Mineure et le Pont 48 ; le Levant 14 (dont 12 Juifs). L'importance de l'élément macédonien a été également constatée
dans l'étude de l'origine des prêtres éponymes, étude menée pour identifier l'élite hellénophone. Il apparaît clairement que les Macédoniens prédominent dans la première moitié du IIIe siècle, que la diversité des origines apparaît surtout dans la deuxième moitié du IIIe siècle, et qu'à partir de 190 les Alexandrins et les Cyrénéens prennent le pas sur les Macédoniens15.

La proportion des barbares hellénisés est très élevée. F. Heichelheim comptait au total (époque ptolémaïque et romaine) 1 026 noms d'immigrants « grecs » (c'est-à-dire issus de cités ou d'États fédéraux), 671 « barbares » et 33 indéterminés. Ceci ne saurait surprendre, car la définition juridique d'un « Grec » en Egypte est liée à deux facteurs : être un immigrant, c'est-à-dire être né soi-même ou ses ancêtres (masculins) hors d'Égypte, et être hellénophone16. Ceci explique l'importance de certains groupes comme les Thraces (Thrakés), les Juifs, les Arabes ou les Perses. Plus de 500 Thraces sont répertoriés dans la monographie qui leur a été consacrée17 . Les Juifs (loudaioi) constituent une proportion notable de la communauté des Hellènes, puisqu'il est probable qu'ils constituent au moins un tiers de la population d'Alexandrie. Ils sont également bien implantés dans la chôra, en particulier dans le Fayoum, où ils sont majoritaires à Samareia et Trikômia18. Joseph Mélèze-Modrzejewski propose le chiffre de 300 000 Juifs pour toute l'Égypte, soit 3 ‰ de la population totale du pays si l'on retient un effectif de 8 000 000 d'habitants (comme l'admet J. Mélèze-Modrzejewski)19, mais 10 ‰ si l'on retient celui de 3 000 000. Les 41 Arabes (Arabés) appartenant à la communauté des Hellènes recensés dans les papyrus ne sont pas les « Arabes » de la péninsule arabique (les Nabatéens) mais des personnes originaires de l'Arabie définie géographiquement par Strabon (XVII, 1, 21) comme les terres entre le Nil et le Golfe arabo-persique20.

La proportion respective de Grecs et d'Égyptiens ne peut être raisonnablement chiffrée. Mais on a souvent formulé l'idée d'une proportion de 1 à
4/5, un Grec pour quatre ou cinq Égyptiens21. Toute évaluation se heurte en fait à la définition du « Grec » en Égypte. Il importe en effet de savoir si l'on retient la définition juridique (par filiation patrilinéaire), ou une identité culturelle, ce qui implique d'intégrer les personnes dotées d'une double culture, grecque et égyptienne.




Les Romains dans l'Égypte province impériale

Les citoyens romains présents en Égypte sont constitués de trois groupes : des citoyens de vieille souche venus d'Italie pour un bref séjour, des Alexandrins romanisés, enfin des vétérans ayant reçu la citoyenneté romaine.

Le premier groupe, très divers, est très restreint. On y trouve les hauts fonctionnaires de l'administration impériale et les officiers supérieurs de l'armée. Au premier rang se trouve le préfet d'Égypte, qui reste en moyenne 3 ans en charge22. La majorité vient de Rome ou d'Italie, mais on compte aussi des Espagnols et des Gaulois, par exemple C. Cornelus Gallus, le premier préfet (30-26), peut-être originaire de Fréjus23. Le recrutement local n'est possible que pour des Alexandrins possédant la citoyenneté romaine, ainsi pour Tiberius Julius Alexander (66-70). Deux préfets sont des affranchis impériaux : Hiberus en 31 et M. Aurelius Epagathus en 223-224. Il est assisté d'autres procurateurs impériaux, qui accomplissent une partie de leur carrière en Égypte : ainsi le iuridicus (dikaiodatês) Alexandreae et Aegyptii, véritable « vice-préfet », qui avait une compétence judicaire propre, de l'idiologue, chargé des finances provinciales, ou des épistratèges qui dirigeaient les trois grandes subdivisions territoriales de la province, des « régions » (Delta, Heptanomie et Arsinoïte et Thébaïde). Les préfets de légions (praefectus legionis), de rang équestre, qui ont sous leurs ordres des préfets de camps, commandent les trois légions stationnées en Égypte sous Auguste. Tibère le ramène à deux : la III Cyrenaica et la XXII Deiotariana.

Les Alexandrins pouvaient devenir citoyens romains par un acte de faveur impériale. Tout pérégrin désireux d'acquérir le droit de cité romaine devait obligatoirement devenir auparavant citoyen alexandrin.


Les vétérans romains qui avaient servi en Égypte recevaient la citoyenneté romaine lorsqu'ils avaient servi honorablement (honesta missio). Des tablettes de bronze conservaient ces diplômes militaires en latin qui avaient pour conséquence l'installation du bénéficiaire en Égypte à titre désormais civil, ainsi avec ces deux tablettes retrouvées à Koptos (Haute Égypte), datées du 9 juin 83, dont le texte est à peu de choses près semblable (I. Portes 66) :


« L'empereur César, fils du divin Vespasien, Domitien, Auguste, pontife suprême, ayant le puissance tribunicienne pour la seconde fois, empereur pour la troisième fois, père de la patrie, consul pour la neuvième fois, consul désigné pour la dixième fois, - aux cavaliers et aux fantassins qui sont soldats dans les trois ailes et les sept cohortes que l'on appelle aile Auguste, aile Aprienne, aile de Commagène, cohorte première de Pannonie, cohorte première d'Espagne, cohorte première Flavienne de Cilicie, cohorte première et deuxième de Thèbes, cohorte deuxième et troisième d'Iturée, et qui sont en Egypte sous (la préfecture de) Lucius Laberius Maximus, et qui ont vingt-cinq années ou plus de service, et dont les noms sont écrits ci-dessous, - (a accordé), à eux, ainsi qu'à leurs enfants et à leurs petits enfants, le droit de cité et le droit de mariage avec la femme qu'ils avaient quand leur fut accordé le droit de cité, ou bien, s'ils sont célibataires, avec la femme qu'ils ont épousée par la suite, à condition que chacun n'en épouse qu'une, - le cinq des Ides de juin, quand Tetius julianus et Terentius Strabon Erucius Homullus étaient consuls. Au centurion de la première cohorte d'Espagne (dont le chef est Marcus Sabinius Fuscus), Caius Julius, fils de Caius, surnommé Saturninus, de Chio. Transcrit et révisé d'après la tablette de bronze qui a été fixée, à Rome, au Capitole, à l'intérieur de la porte de la déesse Richesse, du côté droit. »

[Témoins] Augustalis, Eutrapelius, Modestus, Rufus, Sementivus, Celer, Priscus

(Trad. André Bernand légèrement modifiée, Les portes du désert. Recueil des inscriptions

grecques d'Antinooupolis, Tentyris, Koptos, Apollonopolis Parva et Apollonopolis Magna,

Paris, 1984, n° 66.)





L'origine des légionnaires servant en Égypte est dominée de 30 av. n. è. jusqu'en 110 par les Galates (44 % du total) le recrutement local n'étant que de 13 %. Après 110 de n. è., le recrutement africain devient prédominant (50 %) l'Égypte ne fournissant plus que 5 % des effectifs24. Ces vétérans s'établissent surtout dans le Fayoum, en particulier à Karanis25. Ils y constituent environ 14 % de la population totale de ce village lors du recensement fiscal de 171-174 de n. è. Mais leur nombre exact reste impossible à quantifier. La citoyenneté romaine des vétérans était fragile. Celle-ci se perdait parfois à deuxième ou à la troisième génération comme le montre le cas de la famille de Gaius Julius Niger à Karanis26. Le phénomène pourrait s'expliquer par l'interdiction faite, à partir de 140 environ, pour les enfants conçus durant le service militaire de leur père de recevoir le droit de cité et le droit de conubium, au moment où leur père reçoit son honesta missio. Il pourrait
s'agir, dans d'autres cas, d'enfants conçus avec une autre femme que celle qui était explicitement désignée dans le diplôme militaire d'honesta missio. La transmission de la citoyenneté n'était effective que pour les enfants de la femme avec laquelle il vivait au moment de quitter le service ou de celle qu'il épouserait après27. Les enfants d'un remariage ne pouvaient devenir citoyens romains. Cette fragilité du statut romain n'était pas générale : le vétéran Marcus Lucretius Clemens, cavalier dans les troupes auxiliaires au début du IIe siècle, établi à Philadelphie, dans le Fayoum, transmet la citoyenneté romaine à ses descendants pendant trois générations28.

L'Égypte accueillait d'autres catégories de Romains, des visiteurs de passage, déjà attestés à l'époque ptolémaïque, les commerçants (negotiatores), des intellectuels ou des touristes. Le géographe Strabon découvre le pays en 25/24 et puise dans les trésors de la bibliothèque du Musée d'Alexandrie pour écrire son « Livre égyptien », le livre XVII, 1 de sa Géographie29 ; le rhéteur Aelius Aristide y fait des conférences au début du IIe siècle30 ; les touristes se pressent auprès des merveilles de l'Égypte31.








Le statut personnel : Grecs, Égyptiens et Romains

Le passage de la domination ptolémaïque à la domination romaine a provoqué la désintégration de la Communauté des Hellènes, qui est fondamentalement structurée autour d'un statut juridique. Désormais la qualité de Grec (d'« « Hellène ») devient essentiellement culturelle. Le cadre institutionnel défini par les Ptolémées est détruit : l'unité des Grecs d'Égypte se fonde à nouveau, comme l'affirmait Hérodote (VIII, 144, 2) au Ve siècle av. n. è., sur une parenté physique, une même langue, une communauté religieuse et une communauté de mœurs. Le terme d'« Égyptien »
définit désormais l'ensemble des pérégrins non citoyens, mais il peut aussi désigner dans un contexte culturel ou religieux les Égyptiens de souche32.


Le statut personnel dans l'Égypte ptolémaïque

L'identité personnelle des habitants du pays est définie par la législation des Ptolémées33. Il est possible de la reconstituer dans ses principes fondamentaux grâce à deux papyrus de Berlin. Un fragment du IIIe siècle av. n. è. (BGU VI 213) conserve une liste d'intitulés de textes normatifs, qui mentionne une ordonnance royale (prostagma) sur « le changement de patrie et de noms (Péri métabolês patridos kai onomatôn, I. 3) »34. L'auteur d'une plainte du milieu du IIe siècle (BGU VI 1250), sans doute adressée au dioecète, accuse un fonctionnaire local (un topogrammate) d'avoir modifié plusieurs fois l'identité d'un individu en changeant sa patrie et son nom. Le fonctionnaire encourt, selon cette plainte, la peine de mort, pour avoir accompli ce type de délit sans l'autorisation de son supérieur hiérarchique, peut-être le dioecète35. Il est probable que le bénéficiaire de la manœuvre encourait la même sanction. Ces données d'état civil étaient fréquemment requises, par exemple pour l'affermage des impôts, l'introduction d'une plainte en justice ou la rédaction d'un contrat.

Ces deux composantes de l'identité, le nom et la patrie, pouvaient être complétées par un autre marqueur d'identité, le signalement physique : couleur des cheveux, des yeux et de la peau, forme du nez et du visage, existence et emplacement de cicatrices sur le visage...36.

Le nom (onoma) ne peut être utilisé comme un élément fiable pour déterminer l'appartenance ethnique d'un individu. La règle qui veut qu'au IIIe siècle ce critère soit à peu près faible, et qu'il n'ait plus aucune pertinence ensuite reste valable dans ses grandes lignes. Dans le premier siècle de l'ère ptolémaïque, une personne qui porte un nom grec est presque certainement de statut grec ; une personne qui a un nom à consonance égyptienne est très probablement égyptienne. Mais il existe des exceptions : les personnes qui ont deux noms, l'un, grec, en milieu grec, l'autre, égyptien, en milieu égyptien. Seule la confrontation des sources grecques et démotiques permet d'identifier comme des personnes uniques des individus qui apparaissent avec des noms différents dans les deux milieux.


La mention de la patrie (patris) est exprimée différemment selon qu'il s'agisse des Grecs, des immigrants, ou des Égyptiens (des « indigènes », des « autochtones »). Les immigrants sont définis - au début de la période ptolémaïque - par un ethnique (ethnikon) qui exprime le lieu d'où ils viennent, eux-mêmes ou leurs ancêtres : au premier siècle avant notre ère le descendant d'un immigrant athénien se dira toujours « Athénien » (Athênaios) même si aucun membre de cette famille d'expatriés n'est jamais retourné à Athènes. Mais il est frappant de constater que la mention de l'ethnique est progressivement complétée par celle du domicile, qui est évidemment une donnée géographique égyptienne, et que la mention de l'ethnique est même parfois remplacée par celle du domicile « égyptien ». Ceci ne signifie cependant nullement une égyptianisation des Grecs en Egypte, mais leur enracinement qui les fait se définir comme des Grecs d'Égypte. Ils ne faisaient en cela que suivre l'exemple des Grecs installés à Memphis sous le pharaon Amasis au VIe siècle av. n. è. qui se définissent comme des « Grecs de Memphis », les Hellénomemphites. Les Égyptiens sont désignés, au IIIe siècle av. n. è., par des « pseudo-ethniques ». Ceux-ci sont formés à partir de leur domicile (nome ou village) augmenté du suffixe « ite » (itês). L'Égyptien habitant Memphis est un « Memphite » (Memphitês) ; celui qui habite le nome Arsinoïte est un Arsinoïte (Arsinoïtês). Mais une autre formule tend peu à peu à se substituer aux pseudo-ethniques, « N de tel village » ou « N de ceux qui viennent de tel village ». On assiste donc à une convergence croissante des formules désignant les Hellènes et les Égyptiens.

La question des ethniques a suscité deux problématiques, résolue pour l'une, encore ouverte pour l'autre. Il n'est plus douteux aujourd'hui, contrairement à ce que pensait Claire Préaux37, que les ethniques correspondent bien à des origines géographiques réelles. En revanche, le problème des Perses de l'épigone (« Perses de la descendance ») reste un sujet débattu sans solution unanimement satisfaisante.

Les seules certitudes concernant les Perses de l'épigone concernent leur nature d'une part au IIIe siècle av. n. è., d'autre part au Ier siècle av. n. è. et durant la domination romaine. Au IIIe siècle av. n. è., le terme a une certaine valeur ethnique. Il s'agit des soldats perses installés et restés en Égypte après la conquête gréco-macédonienne, et de leurs descendants. Ces soldats perses sont soit d'authentiques Perses, des Iraniens, soit des soldats appartenant à d'autres peuples de l'Empire achéménide (des Juifs et des Grecs par exemple). À la fin de la période ptolémaïque et dans l'Égypte romaine, le terme n'est plus qu'une fiction juridique. Il s'agit d'un statut que peut accepter de revêtir un débiteur qui est alors plus vulnérable vis-à-vis de son
créancier : en abandonnant son droit à l'asile, il est susceptible d'exécution immédiate en cas de retard dans le paiement de sa créance. Un exemple éloquent se trouve dans les « archives de Sotérikhos fils de Lykos (ou Lykas) ». Sotérikhos vit à Théadelphie dans le Fayoum dans la deuxième moitié du IIe siècle de n. è. : quand il apparaît comme débiteur dans ses archives, il est « Perse de l'épigone » ; quand il est créancier il cesse de l'être38.

De nombreuses hypothèses ont été formulées pour le IIe siècle, où ces Perses de l'épigone se rencontrent dans les « archives de Pathyris ». Ces archives bilingues, grecques et démotiques, sont l'une de nos principales sources pour l'étude des relations interculturelles entre Grecs et Égyptiens. Une partie de la population de cette métropole de Haute Égypte était en effet bilingue et issue de mariages mixtes. Pour Pieter W. Pestman, le terme de Perse de l'épigone aurait fini par désigner les « fils de soldat » qui eux-mêmes se destinent à une carrière militaire. Il s'agirait donc d'un concept purement militaire, où la qualification de Perse serait ethniquement fictive39. Pour John F. Oates, le terme serait devenu un « pseudo-ethnique » pour les Égyptiens hellénisés qui auraient accédé au statut grec, en devenant membre de la communauté des Hellènes40. Cette dénomination, là encore fictive, leur permettait d'avancer une origine extérieure à l'Égypte, condition pour être reconnu comme Hellène. Pour Alan E. Samuel, il s'agirait à l'origine de descendants de Grecs installés en Égypte qui auraient oublié l'origine géographique de leurs ancêtres. Cette catégorie se serait ensuite ouverte à toute personne qui ne voulait pas être égyptien41. Selon Claude Vandersleyen, il s'agirait d'une « désignation conventionnelle pour les simples citoyens, non-égyptiens, mais nés en Egypte ». Elle n'exprimerait aucun lien privilégié avec les clérouques ou avec l'armée. La formule exacte serait « Perse, de l'épigone » (avec une virgule) et elle serait l'équivalent de l'expression « Grec né en Égypte » (wynn ms n Km) des textes démotiques et des Haou Nébout (H3w Nbwt) des textes hiéroglyphiques d'époque ptolémaïque. L'expression tirerait son origine des Perses installés dans le Delta avant la conquête grecque, dont les Grecs, « nouveaux occupants du Delta » sont les successeurs42. Plus récemment, Frédéric Colin a proposé de voir en eux les descendants des jeunes Perses recrutés par Alexandre le grand pour faire
contrepoids à la phalange macédonienne43. Mais on pourra s'étonner de ne pas les rencontrer hors d'Égypte, et de voir les descendants de ce corps d'élite se concentrer dans une modeste métropole, Pathyris, où ils occupent une position sociale moyenne.




Le statut personnel dans l'Égypte romaine

La conquête romaine a provoqué une réorganisation du statut personnel des habitants de la province44. Rome va appliquer les critères du droit public romain, qui reconnaît deux situations : l'appartenance à une cité (civitas) ou à une organisation étatique ou para-étatique, peuple ou nation (populus, gens, natio). La désagrégation de la communauté des Hellènes fut l'une des conséquences de l'application de ces principes : Rome ne pouvait ni la reconnaître comme une cité, ni comme un peuple.

La population fut organisée en trois catégories juridiques : les citoyens romains (cives Romani), les citoyens pérégrins (cives peregrini) et les pérégrins non citoyens formant une « nation égyptienne » (peregrini Aegypii ; grec : Aigyptioi, « Égyptiens »). Les citoyens pérégrins sont issus des trois, puis des quatre cités grecques : Alexandrie, Naucratis, Ptolémaïs, puis Antinooupolis fondée en 130. Les pérégrins non citoyens forment un vaste « Tiers état », regroupant les Grecs de la chôra et les Égyptiens de souche. Cette catégorie était très composite, ethniquement, culturellement et socialement. Elle rassemblait de fait les élites urbaines grecques, l'élite sacerdotale égyptienne et les paysans égyptiens. C'est pourquoi Rome introduisit un « correctif fiscal » pour distinguer de la masse paysanne les élites grecques et égyptiennes.

La population fut donc répartie fiscalement en trois catégories selon le montant de leur assujettissement à l'impôt personnel, la capitation (latin : capitatio ; grec : laographia) pesant sur tous les hommes de 14 à 62 ans. Les citoyens, romains ou pérégrins, sont totalement dispensés (latin : immunes ; grec : atéleis), au même titre que certains groupes privilégiés : la classe supérieure des prêtres égyptiens, les membres du Musée d'Alexandrie, les vainqueurs des jeux athlétiques et quelques hauts fonctionnaires non romains. La classe des « sélectionnés » (grec : épikékriménoi) paye la capitation à taux réduit. Elle constitue un « ordre » au sens romain du terme (latin : ordo ; grec : tagma) : l'« ordre métropolitain » (grec : mêtropolitikon génos).
L'appartenance à cet ordre est héréditaire, et exige une double ascendance, paternelle et maternelle. Les premières listes de métropolites ont été dressées sous Auguste, mais elles ont pu être révisées ensuite. La liste (graphê) initiale a été établie dans la métropole d'Oxyrhynchos en 4/5 de n. è. mais nous connaissons actuellement deux révisions, l'une sous Néron (56/57 et 57/58), l'autre sous Vespasien (72/73). L'inscription dans cet ordre était fondée sur trois critères : l'habitat urbain, la propriété foncière et la culture grecque. Ils étaient remplis par une partie des habitants des capitales de nomes, les métropoles. Le montant de la capitation variait, suivant la localisation de la métropole. La réduction était plus forte en allant vers le sud. L'impôt normal était de 40 drachmes. Il était de 20 drachmes au nord (Arsinoïte), de 12 à Oxyrhynchos, de 8 à Hermoupolis et à Hérakléopolis. L'ordre des métropolites comprenait en son sein une « super-élite » l'ordre des « gens du gymnase », dont l'accès était fondé - comme pour les métropolites - sur une base héréditaire et soumis à une double ascendance paternelle et maternelle. Un groupe de propriétaires fonciers installés dans le Fayoum, les « catoeques arsinoïtes du nombre de 6 475 » (ou « 6 475 »), dont le nom vient du nombre de lots distribués initialement avant de devenir leur dénomination officielle permanente, semble être l'équivalent des « gens du gymnase » dans le nome Arsinoïte. Les « gens du gymnase » (oi apo gymnasiou) ne bénéficiaient pas de privilèges fiscaux supplémentaires. Leurs avantages étaient sociaux et politiques : il fallait être membre de cette « super-élite » pour accéder à l'éphébie.




Le contrôle de la population dans l'Égypte romaine

Les droits des membres de ces ordres privilégiés étaient sauvegardés par l'administration, les déclarations de naissance, les recensements qui se déroulaient tous les quatorze ans (rythme quatrodécennal) et les examens (grec : épikrisis) destinés à vérifier les statuts à l'âge de quatorze ans45.

Le recensement (census) est une donnée fondamentale du contrôle de la population par Rome. Il n'est pas impossible - si l'on suit Claude Nicolet - que la méthode utilisée en Égypte soit non pas un emprunt à une institution ptolémaïque mais une initiative romaine46. Elle utilisait en effet la méthode novatrice inaugurée par Jules César pour le recensement de la ville de Rome : des déclarations obligatoires, rue par rue, faites par le propriétaire. Il est en tout cas certain que le principe du recensement quatrodécennal fait partie du statut augustéen de l'Égypte, et qu'Auguste organisa des recensements dans tout l'Empire, même s'ils n'eurent pas lieu en une seule occasion. En Égypte,
les « recensements maison par maison » (kat'oikian apographai) combinaient le census (grec : apographê) des personnes et des choses. Il concernait tous les habitants de la province (y compris les citoyens romains), le dénombrement étant fait maison par maison, sur déclaration obligatoire du propriétaire ou de l'occupant. La déclaration devait être faite au lieu du domicile administratif (idia). Le déclarant devait s'y rendre s'il n'y résidait pas (W. Chr. 2021). Il fournissait la mention de l'immeuble et sa localisation, la liste des habitants, avec leur âge, leur lien de parenté avec lui-même, leurs qualifications, éventuellement ses autres propriétés. Les esclaves sont également recensés : ils payent la capitation au taux de leur maître. Des pénalités étaient prévues en cas de non-déclaration (Gnomon de l'Idiologue47. Ces déclarations, sur papyrus, étaient destinées au stratège du nome. Elles étaient collées les unes aux autres afin de former des rouleaux qui étaient numérotés et conservés dans les bureaux de la métropole du nome. Les recensements fonctionnèrent parfaitement jusqu'en 248 (PLBat 19, 14) en fournissant à l'historien des documents exceptionnels pour l'étude de la démographie de la province.

Les sources documentaires nous ont aussi livré en très grand nombre des documents relatifs à la procédure d'épikrisis. Elles présentent des généalogies sur plusieurs générations, qui attestent de l'endogamie de ces élites provinciales, qui explique l'importance des mariages entre frères et sœurs de même père et même mère. Ces examens étaient imposés à tous ceux qui étaient exemptés de la capitation et à ceux qui la payaient à taux réduit. Ils concernaient aussi les futurs membres des « gens du gymnase » et les candidats à l'éphébie.

Le père effectuait les démarches pour son enfant, ainsi pour le jeune Théogénês, présenté à quatorze ans, à Oxyrhynchos, en 94/95, lors de son examen d'entrée dans l'ordre des « gens du gymnase » (P. Oxy. II 257) :



« (Adressé à...) De la part de [...] fils de Diogénês, fils de Théogénês, sa mère étant Ptoléma, [...], d'Oxyrhynchos, (habitant) le quartier d'Héraklês. Conformément aux ordres concernant le contrôle des personnes arrivant à l'âge d'être inscrites parmi les "gens du gymnase", je déclare que mon fils Théogénês, ayant pour mère Isidôra fille de Ptolémaios, a ses treize ans révolus en l'actuelle quatorzième année du règne de l'empereur César Domitien Auguste Germanicus, (et qu'il est domicilié) dans le même quartier. En suite de quoi, me présentant pour son contrôle, je déclare que mon père, Diogénês fils deThéogénês, fils de Philiscos, sa mère étant Sinthoônis fille d'Akhilleus, a été contrôlé lors de l'épikrisis qui a eu lieu en la cinquième année (du règne) du divin Vespasien, effectuée par Suterius Sôtas, ancien stratège, et A [...]étros, ancien basilicogrammate, et les autres préposés, dans ce même quartier, en vertu des preuves qu'il a apportées, selon lesquelles son père Théogénês fils de Philiscos avait été inscrit dans la liste des "gens du gymnase" comme petit-fils d'un gymnasiarque, en la trente-quatrième année du règne du divin César, parmi les personnes n'ayant pas de chef de quartier; (je déclare) que moi-même ai été placé parmi les non-contrôlés, parce que je n'avais pas de résidence ; que ma mère Ptoléma a épousé mon père avant la septième année du règne de Néron, et qu'il l'a fait inscrire lors du recensement des domiciles effectué en la huitième année (du règne de Néron), comme étant fille de Philiscos fils de Philiscos, ancien gymnasiarque de cette même cité ; que Isidôra, ma femme et la mère de mon fils, m'a épousé en la septième année du règne de Néron, et que son père Ptolémaios fils d'Ammônios a été semblablement contrôlé dans la même année, dans le même quartier d'Héraklês, en vertu des preuves produites par lui, selon lesquelles son père Ammônios fils de Ptolémaios avait été inscrit (dans la liste de l'épikrisis) dans le même quartier en la trente-quatrième année (du règne) du divin César. Et je jure par l'empereur César Domitien Auguste Germanicus queThéogénês est le fils d'Isidôra, ni adopté ni supposé [...] »

(Trad. Paul Petit légèrement modifiée, Le Premier siècle de n. è., Paris, 2e éd., 1968, n° 102.)





L'édit de Caracalla de 212 ne mit pas fin à ces demandes : une demande présentée en 269 fait mention de la liste initiale des métropolites établie à Oxyrhynchos en 4/5 de n. è. (PSI V 457). La dernière demande pour des métropolites date de 235 (BGU XI 2086). Des déclarations de naissance mentionnant la qualité de « gens du gymnase » sont faites à Oxyrhynchos jusqu'à la fin du IIIe siècle, en 295 de n. è. (P. Oxy. XLIII 3137).

L'onomastique a reçu une importance décisive après les réformes de Septime Sévère48. Les Égyptiens de souche désireux d'entrer dans les conseils des nouvelles cités ont dû helléniser leurs noms. Un conseiller municipal se doit de porter un nom grec !








La population servile : une évaluation des effectifs controversée

Le débat sur l'importance de l'esclavage dans l'Égypte ptolémaïque et romaine repose sur l'ambiguïté de la terminologie grecque de l'esclavage49. Il existe des dénominations claires comme doulos (masculin)/doulê (féminin) ou andrapodon, qui désignent des esclaves. Mais d'autres termes grecs peuvent désigner aussi bien des personnes libres que des esclaves. C'est le cas des mots sôma, pais, paidion, paidarion ou paidiskê50. Seul le contexte permet d'éclairer le sens véritable du mot. Or les spécialistes diffèrent souvent sur son interprétation, d'où les importantes divergences sur l'estimation du nombre d'esclaves à l'époque ptolémaïque. Il semble cependant que cette population servile ait été considérable si l'on se fonde sur l'existence
d'un recensement de certaines catégories d'esclaves, les esclaves de naissance (oikogéneis) et ceux acquis contrairement à la législation en vigueur. Ce recensement décidé par un prostagma royal qui pourrait dater d'environ 180 av. n. è. devait produire des bénéfices fiscaux attribués - semble-t-il à la cité d'Alexandrie (Papyrus Rendel Harris 6151. Dans les documents issus de l'Égypte romaine, l'ambiguïté est moins grande, des adjectifs désignant le statut servile étant parfois accolés aux mots sôma, pais, paidion, paidarion ou paidiskê.


Les esclaves dans l'Égypte ptolémaïque

Les sources de l'esclavage sont constituées en premier lieu par la réduction en esclaves de personnes de statut libre52. Les prisonniers de guerre fournirent d'importants contingents, qu'il s'agisse de ceux provenant des guerres menées par les Ptolémées en Syrie-Phénicie, ou de ceux raflés lors des expéditions menées en Afrique par les quatre premiers Ptolémées pour capturer des éléphants pour l'armée royale et découvrir de nouvelles routes commerciales. La seconde source consiste dans l'acquisition d'une main-d'œuvre de statut servile. Le commerce des esclaves est en effet important du fait des guerres menées par Rome au IIe siècle av. n. è. Ces esclaves étaient achetés à Alexandrie ou sur les autres marchés d'esclaves. Le commerce des esclaves était également florissant en temps de paix avec la Syrie : les papyrus de Zénon en fournissent maints exemples. L'un d'entre eux montre que certains trafiquants se spécialisaient dans le commerce de femmes destinées à devenir soit des servantes soit des prostituées (PSI IV 406). Les esclaves pouvaient aussi faire l'objet de cadeaux, ainsi ceux qu'offre le riche notable juif de Transjordanie Toubias au dioecète Apollonios. Ce don d'un eunuque et de quatre enfants esclaves, qui est accompagné de dons d'animaux au roi par le même Toubias (P. Cairo Zen. 59 075), est connu par une lettre du 13 mai 257 av. n. è. appartenant au dossier syro-palestinien des papyrus de Zénon (P. Cairo Zén 59 076) :



« Toubias à Apollonios, salut. Si tu te portes bien et si toutes tes affaires et le reste vont comme tu le veux, grand merci aux dieux. Moi-même je suis en bonne santé, faisant sans cesse mémoire de toi comme de juste. Je t'ai envoyé Ainéas avec un eunuque et quatre petits esclaves actifs et d'excellente souche dont deux sont incirconcis. Nous avons écrit ci-dessous pour toi les portraits des petits esclaves pour ton information. Porte-toi bien. Année 29, Xandikos 10.

(Colonne I :) Aimos environ 10 ans, peau noire, cheveux frisés, yeux

noirs, bonnes joues avec des taches sur la joue droite, incirconcis.

(Colonne Il : ) Atikos environ 8 ans, peau couleur miel, cheveux frisés,

(nez) légèrement épaté, yeux noirs, cicatrice sous l'œil droit, incirconcis.

(Colonne III ;) Audomos environ 10 ans, yeux noirs, cheveux frisés, (nez)

camus, lippu, cicatrice près de la paupière droite, circoncis.

(Colonne IV :) Okaimos environ 7 ans, visage rond, (nez) camus, (yeux)

clairs ; (cheveux) roux et raides, cicatrice sur le front au-dessus de la

paupière droite, circoncis.

(Verso) à Apollonios

Toubias au sujet de l'eunuque et des quatre petits esclaves qu'il a

envoyés. Année 29, Artémisios 16, à Alexandrie. »

(Trad. Xavier Durand légèrement modifiée, Des Grecs en Palestine au IIIe siècle avant

Jésus-Christ. Le dossier syrien des archives de Zénon de Caunos (261-252), Paris, 1997, n° 30.)





Ces esclaves étaient dans leur immense majorité des Grecs ou des non Grecs hellénisés. L'origine ethnique des deux petits esclaves circoncis du P. Cairo Zén 59 076 a ainsi fait l'objet d'un débat qui reste ouvert, les uns voyant en eux des enfants juifs53, d'autres des enfants arabes54. L'Afrique orientale fournissait cependant aussi des esclaves noirs. Les Grecs qualifiaient d'Éthiopiens ces esclaves, souvent représentés sur les terres cuites55. Le dioecète Apollonios en possède un, Hélénos, qui a pour fonction de porter la lanterne, lors des déplacements nocturnes de son maître56. Il a à ce titre une fonction de représentation qui s'exprime par le luxe de ses vêtements : il reçoit un chiton du lin le plus fin.

Il ne fait pas de doute que les esclaves se concentrent dans les villes, en premier lieu à Alexandrie. L'esclavage est en effet fondamentalement domestique : la possession d'esclaves est un élément du train de vie, un signe extérieur de richesse, pour les grandes maisons d'Alexandrie et de la chôra. Les « archives de Zénon » attestent du grand nombre d'esclaves dans la maison alexandrine du dioecète ,Apollonios. Mais on en rencontre aussi dans les ateliers alexandrins. En revanche, les esclaves sont très peu présents dans les travaux agricoles, qui sont accomplis par des paysans libres, essentiellement des Égyptiens.





Les esclaves dans l'Égypte romaine

Les sources de l'esclavage se modifient dans l'Égypte romaine57. La guerre ne joue plus qu'un rôle marginal. La réduction en esclavage et la vente de prisonniers sur le marché égyptien ne sont en effet attestées que dans deux documents, un papyrus de Hambourg (vol. I, n° 63) daté de 125/126, et une inscription funéraire qui peut dater aussi bien de la fin de l'époque ptolémaïque que du début de la domination romaine (SB XX 15 005). Il est possible de les mettre en parallèle avec le témoignage de Strabon (XVII, 1, 54) : C. Petronius a fait un nombre considérable de prisonniers en 24 av. n. è. lors de sa campagne au royaume de Méroé ; une partie des captifs a été vendue à Alexandrie, un millier a été envoyé à Auguste, les autres mourant de maladie. Les sources fondamentales sont désormais l'accroissement naturel des esclaves, les maîtres encourageant leur reproduction, et l'entretien d'enfants abandonnés. Iza Biezunska-Malowist a en effet montré, grâce à la documentation papyrologique, qu'il était plus intéressant économiquement d'élever et d'éduquer un esclave que de l'acheter adulte. Ceci explique le grand nombre d'esclaves de naissance (grec : oikogéneis) et d'enfants « trouvés sur le dépotoir ». Les enfants - surtout les filles - abandonnés par leurs parents étaient nombreux. Leur existence est connue par leur nom qui dérive parfois du mot « dépotoir », en grec kopria (les noms « copronymes » par exemple Kopreus ou Kopros), de leur désignation comme enfants « trouvés » (anairétoi) « du dépotoir » (apo koprias) ou « trouvés sur le dépotoir » (koprianairétoi). Ils étaient élevés par des nourrices dont les devoirs étaient réglés par un contrat d'allaitement et d'élevage. Leur durée était de six mois à un an. L'employeur devait payer des gages et fournir certains objets (des vêtements par ex.) et s'engager à ne pas reprendre l'enfant avant le terme du contrat. Les esclaves d'origine étrangère, non nés en Égypte, constituent donc une infime minorité.

Il était par ailleurs possible d'acheter des esclaves, de les recevoir en dons, en legs ou de les recevoir comme saisie après une mise en gage58. L'achat et la vente d'esclave étaient régis par des contrats qui mentionnaient en général la date et lieu de la transaction, l'identité du vendeur et de l'acheteur, la description et le prix de l'esclave, les garanties et les pénalités éventuelles. Jean A. Straus a pu établir une liste de 154 ventes d'esclaves attestés par les papyrus d'époque romaine59. Le signalement de l'esclave comportait son
nom, son âge, sa taille, ses signes particuliers (les cicatrices par ex.) la couleur de la peau et des cheveux, etc. La première vente d'un esclave était subordonnée à la production d'un certificat (anakrisis) par le vendeur prouvant sa condition servile. Le don d'esclaves se faisait surtout entre des personnes unies par des liens de parenté. Les legs pouvaient être assortis de conditions qui faisaient parfois l'objet de contestations devant les tribunaux : un vétéran, Iulius Apollinarius, tuteur de deux orphelins, s'adresse à l'épistratège pour obtenir l'héritage comportant des esclaves capté par la grand-tante de ses pupilles (P. Lond. II 198, p. 172). Les prêts d'argent pouvaient être garantis auprès d'un créancier par des esclaves devenus caution du remboursement du prêt et du paiement des intérêts.

Les esclaves étaient dans leur immense majorité la propriété de Grecs et de Romains, les Égyptiens « de souche » semblant peu en posséder. Leur activité ne paraît pas connaître de changement par rapport à l'époque ptolémaïque.




L'affranchissement des esclaves

Les esclaves pouvaient retrouver légalement la liberté par l'affranchissement. Les modalités d'affranchissement sont nombreuses, mais celle par vente ou consécration à une divinité n'est pas attestée - dans l'état actuel de notre documentation - dans l'Égypte ptolémaïque et romaine60. Dans l'Égypt:e romaine, la modalité la plus fréquente est l'affranchissement testamentaire. Il est souvent accompagné de réserves, en particulier de la clause de la paramonê, qui oblige l'affranchi(e) à demeurer au service d'une personne de la famille : en 156, Akousilaos affranchit cinq esclaves, mais ils devront rester auprès de sa femme jusqu'à ce qu'elle décède (P. Oxy. III 494). L'autre grand mode d'affranchissement est celui devant le notaire public, l'agoranome. Il consiste dans la proclamation de l'affranchissement par un héraut sur le dromos d'un temple de la métropole, puis dans la rédaction de l'acte par le bureau notarial. Les autres modalités d'affranchissement sont attestées rarement ou tardivement : un document du IIe siècle pour la manumissio uindicta (un acte solennel accompli devant le préteur), de deux documents postérieurs à 212 pour la manumissio inter amicos (« entre amis »), qui est soit un acte fait devant quelques amis, soit un acte fait à l'amiable, « comme cela se fait entre amis », et enfin deux documents du IVe siècle pour l'affranchissement par lettre (per epistulam).

L'affranchissement des esclaves avait un coût pour le maître qui devait payer des taxes : l'enkyklion, une taxe ad valorem dont on ne connaît pas le taux ; une taxe spécifique pour l'affranchissement par le héraut ; enfin la taxe du « vingtième » (uicesima libertatis). Le maître pouvait aussi lui offrir les
lytra, c'est-à-dire la somme que l'esclave devait remettre à son maître lors de son affranchissement, qui était très proche de son prix. On connaît des cas où l'affranchi hérite de son maître, ce qui peut révéler un lien de filiation né des relations intimes qui pouvaient s'établir entre maîtres et esclaves.

Les fuites d'esclaves largement attestées dans le papyrus montrent cependant que l'acte de générosité que représente l'affranchissement ne doit pas occulter la diversité de leur situation, qui dépendait du comportement de leur maître. La fuite, qui se faisait vers l'anonymat de la ville, en particulier Alexandrie, pouvait être une réponse à de mauvais traitements, voire à la cruauté du maître. Les esclaves en fuite ne pouvaient espérer aucune protection. Ils étaient recherchés à la fois par leur propriétaire et par les autorités. Dans l'Égypte ptolémaïque, ils étaient probablement exclus du droit d'asile dans les temples. Dans l'Égypte romaine, tout complice d'esclaves fugitifs peut être mis en accusation devant la justice provinciale.
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Chapitre 5


Les institutions : le gouvernement et l'administration

Conquis par la force des armes, l'espace dominé par les Ptolémées ne pouvait être contrôlé - au même titre que l'espace séleucide - par la seule puissance militaire. Il était nécessaire de gouverner et d'administrer le territoire en construisant un pouvoir central et une structure administrative efficaces. C'est ainsi seulement que la nouvelle dynastie pourrait s'affirmer de manière durable dans la vallée du Nil, le Delta et les oasis. L'enjeu était de faire d'un espace occupé - les Ptolémées disaient libéré ! - par une armée gréco-macédonienne, un espace politique et administratif. Le royaume ptolémaïque n'est donc pas uniquement une « monarchie militaire », ce qu'exprimait Claire Préaux en écrivant que « le roi est d'abord et obligatoirement un guerrier, et un guerrier vainqueur »1. La question qui se pose est donc d'appréhender la mise en place des institutions royales centrales, à Alexandrie, la structure administrative ptolémaïque et l'organisation du territoire royal. Il convient pour cela d'étudier les charges du gouvernement central, au niveau de l'administration centrale et de la cour, ainsi que les circonscriptions territoriales de la chôra et les fonctionnaires en place. Il faut pour cela s'efforcer de mesurer la part d'héritage pharaonique ou achéménide et d'innovation grecque. La mise en place du statut augustéen de la province romaine permet de poser, trois siècles plus tard, une question semblable, mais dans un contexte différent, puisque le conquérant est désormais romain.





Le pouvoir ptolémaïque: un État centralisé

La discussion ouverte par les spécialistes du royaume séleucide sur les relations entre le centre et la périphérie, sur son caractère éventuellement « décentralisé », ou sur la faiblesse structurelle de l'administration du royaume n'a pas lieu d'être pour le royaume des Ptolémées2. Il s'agit sans conteste d'un État étroitement centralisé, construit autour d'un pouvoir central personnalisé et structuré autour d'une hiérarchie de fonctionnaires de manière pyramidale. Le but fondamental de cette administration est d'assurer les rentrées fiscales, et une bonne gestion de la production agricole. Les relations étroites posées dès le début de la domination grecque par Ptolémée fils de Lagos ont donné d'emblée une assise renforcée au pouvoir de la dynastie ptolémaïque. Il semble cependant que le pouvoir royal n'ait pas toujours disposé des relais administratifs qu'il pouvait souhaiter, et que la bureaucratie ptolémaïque n'ait pas été exempte de faiblesses3.


l'administration centrale : la proximité avec le roi

Tout tableau de l'administration ptolémaïque pose d'emblée un problème de vocabulaire : celui du terme idoine pour qualifier les personnes au service du souverain, qui possèdent une responsabilité déléguée, et qui peuvent être sanctionnées pour une mauvaise gestion. La langue grecque les désigne du mot tétagménoi (sg. tétagménos), qui renvoie à l'idée de « détenir une place, une charge », ou bien par l'expression ois kathêkei, « à ceux à qui il convient », qui implique le principe d'une spécialisation des tâches. Ces personnages peuvent être appelés « administrateurs » ou « fonctionnaires », en ayant à l'esprit que la notion de « service public » attachée à ce dernier terme dans les États modernes est étrangère à la mentalité des Grecs et des Égyptiens de l'époque ptolémaïque.

L'administration centrale, installée à Alexandrie, est relativement mal connue.

La chancellerie royale est dirigée par deux administrateurs, l'hypomnématographe (hypomnêmatographos) et l'épistolographe (épistographos). Le nom du premier est formé sur hypomnêma, le « mémoire » ou « l'ordre écrit
sous forme de lettre ». Le nom du second est construit sur le terme épistolê, qui n'est pas dans ce contexte une simple « lettre », mais le support d'instructions données par l'autorité. Selon Paul Collomp, il existait un partage du travail entre ces deux hauts personnages4. L'hypomnématographe aurait été chargé de la rédaction des ordres épistolaires, l'épistolographe de tenir les registres où ces actes étaient enregistrés jour après jour sur des éphémérides. Ce dernier a peut-être été ensuite également chargé des apostilles des pétitions qui ont été auditionnées. Ces ordres royaux comprennent, selon la classification proposée par Marie-Thérèse Lenger, cinq grands types5. Le prostagma (pl. prostagmata) dont l'acception est très large, désigne tout « ordre » émis par une autorité, en matière de droit privé ou public. Il peut être de type épistolaire ou non épistolaire. Le premier cas concerne les lettres royales adressées à un fonctionnaire. Le second a trait aux ordonnances faisant l'objet d'un affichage public. Le diagramma (pl. diagrammata) est un « décret » d'exécution sur une matière déterminée, pris par le roi envers ses agents ou par un fonctionnaire envers ses subordonnés. Au IIIe siècle la forme la plus courante des actes normatifs pris par le roi est le diagramma, le prostagma devenant prédominant à la fin de la période ptolémaïque. Les nomoi (« Lois ») sont des règlements composés de plusieurs articles dans le domaine financier, en particulier la ferme. Ce cantonnement restrictif des nomoi d'inspiration royale montre clairement que les Ptolémées ne légifèrent pas, mais qu'ils ordonnent. Mais le terme sera utilisé dans le domaine du droit privé pour désigner des lois grecques ou égyptiennes. Les diorthômata (sg. diorthôma) apportent des modifications à des lois existantes, mais ils ne sont connus que pour des textes relatifs à l'affermage des impôts. Les programmata (sg. programma) sont des avis officiels portés à l'attention des sujets des Ptolémées par un affichage dans les lieux publics. Ces actes royaux permettaient l'élaboration du discours royal, sur lequel les Ptolémées veillent avec soin, puisqu'ils se les faisaient lire pour d'éventuelles corrections avant de les diffuser, selon la Lettre d'Aristée à Philocrate 26, une œuvre alexandrine écrite probablement au IIe siècle av. n. è.6 .

Le dioecète (dioikétês) a littéralement pour charge d'« administrer» » (dioikein). Il a la responsabilité de tous les bureaux alexandrins. Mais comme ses fonctions sont tournées vers l'économie, objet de toutes les préoccupations du roi, son titre est souvent traduit par « ministre des finances », voire « ministre de
l'économie et des finances ». Il est certain qu'il gère la « terre royale » et les revenus du trésor. Nous ignorons si ses compétences concernaient aussi les territoires extérieurs à l'Égypte. Les dioecètes sont bien attestés dans l'Empire d'Alexandre, sous les Diadoques où ils sont, selon Pierre Briant, des « officiers des finances, dont certains s'occupaient de la levée d'impôts, d'autres de la gestion des domaines royaux ». Leur fonction apparaît très proche des officiers généraux chargés de la perception du tribut dans l'empire perse7. Mais il semble que le dioecète ptolémaïque soit le successeur du Senti (ou Psenti) pharaonique8. La fonction se décentralise au IIIe siècle avec l'apparition de dioecètes régionaux, qui sont bien attestés au IIe siècle. Au Ier siècle, le seul dioecète attesté est celui d'Alexandrie. Le dioecète avait sans doute sous ses ordres directs l'eclogiste (eklogistês) en chef, le chef du bureau alexandrin des impôts (le logistêrion).

Un « trésor royal privé » (idios logos) apparaît au IIe siècle av. n. è. Il est administré par l'idiologue (ho pros tô idiô logô). Ses revenus sont constitués des amendes et du produit de la vente des biens en déshérence ou confisqués.

L'archidicaste (arkhidikastês) était à la tête de l'administration judiciaire.




Les Amis et les conseillers du roi : des Grecs et des Égyptiens

L'entourage du roi est formé, à Alexandrie, de plusieurs cercles. Il comprend en premier lieu un cercle qui s'inscrit au sein de la famille royale elle-même avec les reines qui jouent un rôle souvent déterminant dans l'orientation du pouvoir et l'encadrement idéologique du royaume9. Il comprend en second lieu une bureaucratie de cour disposant de charges bien définies qui constituent l'administration centrale. Le troisième cercle est formé par les Amis, les philoi, dont la fonction s'est institutionnalisée lors de l'arrivée au pouvoir de Ptolémée V. Le quatrième cercle est formé de conseillers auliques, dont la liste ne recoupe pas celle des philoi. Ces différents cercles du pouvoir constituent la « société dirigeante » (« Herrschende Gesellschaft ») des monarchies hellénistiques10.

L'institution des philoi, que l'on rencontre aussi chez les Séleucides, peut trouver son origine tant dans l'entourage du Grand Roi perse, dont les
membres sont souvent désignés comme « Amis du Roi » par les sources grecques, que dans les compagnons (hétairoi) qui entouraient le roi des Macédoniens. Ses débuts sont flous, tant dans le royaume ptolémaïque que dans le royaume séleucide. Mais il est certain - comme l'a montré Ivanna Savalli-Lestrade - que son histoire est liée à l'évolution du pouvoir royal11. En Égypte, son institutionnalisation par Ptolémée V est directement liée à la remise en ordre intervenant après une période d'affrontements internes à la cour d'Alexandrie. Le roi créa alors une hiérarchie aulique, destinée à distinguer les meilleurs de ses serviteurs. Le sommet de la hiérarchie était occupé par les « Parents » (syngéneis) du roi. Les dignités de rang inférieur étaient : « de rang équivalent à Parent », « de l'ordre des premiers Amis », « de rang équivalent aux premiers Amis », « chef des gardes du corps », « de l'ordre des Amis », « de l'ordre des successeurs », « enfin « de l'ordre des gardes du corps ». Les deux titres « équivalent à » sont des créations postérieures au règne de Ptolémée V. Les titulatures auliques attachées à une fonction dans l'appareil d'État ont évolué. Les dioecètes sont comptés vers 120 av. n. è. parmi les « Parents » alors qu'ils n'étaient auparavant que parmi les « premiers amis ». Les catégories honorées de ces titres, qui fonctionnent comme des marqueurs sociaux, font débat. Pour Leon Mooren, il est illusoire de chercher parmi les porteurs de titre aulique « les personnages appartenant au milieu culturel et scientifique »12. L'institution n'aurait été destinée qu'aux fonctionnaires de l'administration et de l'armée. On peut cependant se demander si « les personnages appartenant au milieu culturel et scientifique » ne pouvaient aussi être comptés parmi ces « Amis du roi » au sens plein du terme. On sait le rôle qu'ont joué les intellectuels grecs de toutes disciplines auprès des Ptolémées. Qu'il suffise ici de citer l'exemple d'un Démétrios de Phalère ou des poètes de cour, tels Théocrite ou Callimaque, pour leur effort de légitimation et d'affirmation du pouvoir ptolémaïque13. Si la monarchie hellénistique est bien une « monarchie militaire », elle est aussi le cadre de la naissance d'une civilisation, la civilisation hellénistique, où le savoir intellectuel est recherché, honoré et stimulé, comme en témoigne l'institution royale du Musée d'Alexandrie. Les médecins jouent un rôle important dans l'entourage du roi, et beaucoup portent un titre aulique14. Parmi les médecins de la cour qui eurent
une influence sur le monde politique, on peut citer Chrysippe qui fut éliminé par Ptolémée II comme médecin de sa première épouse, Arsinoé 1re, fille de Lysimaque, Andréas de Carystos qui fut assassiné à la place de Ptolémée IV à la suite d'une confusion car il dormait dans la tente royale, ou Dioskouridês et Sérapiôn que Ptolémée XII envoya à Rome comme ambassadeurs.

Les Ptolémées ont largement fait appel à des experts égyptiens dans des domaines variés : l'histoire, le droit, la médecine, l'astronomie et les oracles15 . Ces cinq domaines correspondent très exactement aux livres égyptiens dont nous savons qu'ils étaient traduits en grec, très probablement par des prêtres bilingues dans les « Maisons de vie »16. Cet appel aux savants égyptiens, c'est-à-dire aux élites sacerdotales égyptiennes, s'est manifesté dès le début de la domination gréco-macédonienne. Le conseiller aulique égyptien qui a laissé l'œuvre la plus substantielle, en particulier une « histoire de l'Egypte » (Aegyptiaca), est Manéthon de Sébennytos, un prêtre-historien bilingue, actif probablement sous Ptolémée II17. Parmi les conseillers de moindre notoriété, citons Harkhébis, astrologue et psylle (charmeur de serpents) à la cour royale à l'époque de Ptolémée VI et de Ptolémée VIII. Il est connu grâce à des inscriptions hiéroglyphiques gravées au dossier d'une statue (Caire JE 38 545). Philippe Derchain le définit comme « le plus réel des astrologues égyptiens »18. Il a dû renoncer au sacerdoce pour venir exercer ses compétences à la cour, car il ne se définit pas comme prêtre dans son autobiographie. Il est lui-même le fils d'un psylle, dont il ne donne même pas le nom, mais pour lequel « il y a bien peu de chance que celui-ci ait tenu (un) rang quelconque »19. Sa compétence devait être celle d'un médecin et d'un astrologue.




L'armée et la flotte : de l'expansion au repli

Les forces militaires ptolémaïques, composées de l'armée de terre et de la flotte, sont le reflet de la politique internationale des Ptolémées, de leurs choix stratégiques, mais aussi de la conception qu'ils ont de la société et de l'économie de leur royaume20.


L'armée de terre est composée de clérouques et de mercenaires. Ptolémée fils de Lagos et ses premiers successeurs privilégièrent le système de la clérouchie 21 En prenant possession de l'Égypte en 323, Ptolémée recruta d'abord des mercenaires (Diodore XVII, 14, 1), mais les inconvénients apparurent rapidement. Ces militaires ne sont pas liés à la personne de leur chef, qui est pour eux un « employeur » qu'ils quittent facilement pour aller vers le plus offrant, et leur coût est élevé, d'autant plus qu'il est impératif de les rémunérer en numéraire qui peut faire défaut. C'est pourquoi ils favorisèrent la clérouchie qui avait l'avantage de contribuer à implanter des Grecs dans la chôra et d'être économiquement rentable, en favorisant l'augmentation des superficies cultivées, sans entraîner le paiement de soldes. Les clérouques sont exclusivement des Grecs jusqu'à la quatrième Guerre de Syrie22. Cette guerre déclenchée en 219 av. n. è., à l'initiative du roi séleucide Antiochos III pour conquérir la Coelé-Syrie, contraint l'État ptolémaïque à faire appel à des troupes égyptiennes. La décision fut prise par le régent Sôsibios qui dirigeait le royaume en raison de la jeunesse et de l'inexpérience de Ptolémée IV arrivé au pouvoir en 221 à l'âge de 17-18 ans. La rupture des digues du Delta ne pouvait permettre d'arrêter l'invasion séleucide. Des mesures « révolutionnaires » s'imposaient pour augmenter les effectifs ptolémaïques que Sôsibios estimait devoir compter 75 000 hommes. Il transféra en Egypte toutes les unités stationnées dans les possessions extérieures, fit appel à des mercenaires, mais surtout mobilisa 20 000 soldats égyptiens qui furent équipés en phalangites (Polybe V, 65, 9). Cette armée, composée de 70 000 fantassins, de 5 000 cavaliers et 73 éléphants, affronta avec succès en 217 av. n. è. les troupes séleucides à Raphia, au nord du Sinaï. Polybe (V, 82-85) a laissé une description précise de cette bataille, qui fut précédée de harangues des deux rois à leurs troupes. Tous deux eurent recours à des interprètes lorsqu'ils s'adressèrent - à cheval - à leurs soldats non grecs (V, 83, 7). Ces soldats égyptiens, les makhimoi, reçurent des lots de terres, mais de superficie moindre que les clérouques grecs. Selon Philippe Rodriguez, l'intégration de soldats égyptiens dans l'armée ptolémaïque serait cependant antérieure à Raphia. Diodore (XIX, 80, 4) compte des soldats égyptiens dans l'armée de Ptolémée Ier qui combat à Gaza en 312 av. n. è. La présence de ces makhimoi aurait été permanente dans l'armée ptolémaïque, où ils manquaient de considération, étaient mal rémunérés, et formaient un « ensemble distinct de l'armée régulière »23.

Le mercenariat se développa durant le IIe siècle, en raison de la diminution des effectifs clérouchiques24. Les mercenaires (misthophoroi) pouvaient être des sujets des Ptolémées, grecs ou égyptiens, mais leur recrutement était
surtout extérieur. Polybe (XXXIV, fragment 14 = Strabon, XVII, 1, 12) insiste sur l'importance de leur présence numérique à Alexandrie, puisqu'il voit en eux une des trois composantes de la population de la ville. Cette « masse de gens brutaux et indociles » composés de « soldats étrangers » avait « appris à commander plutôt qu'à obéir, à cause de l'incapacité des rois » (trad. Denis Roussel). Les mercenaires étaient particulièrement nombreux au IIe siècle en Thébaïde, où ils constituaient des garnisons permanentes destinées à faire face à toute nouvelle révolte. Les cavaliers étaient mieux rémunérés que les hoplites, selon un rapport de 1 à 2 : 640 drachmes attiques par an pour un hoplite, 320 pour un hoplite (c'est-à-dire 8 oboles par jours pour une année de 240 jours). La solde était aussi modulée en fonction du prestige des combattants : le mercenaire macédonien recevait plus que le galate.

L'armée ptolémaïque est organisée selon les principes en vigueur dans les autres monarchies hellénistiques. Les phalangites sont équipés de la sarisse macédonienne ; les hipparchies sont numérotées à la macédonienne, la garde royale rappelle le souvenir de l'unité d'élite d'Alexandre. Les commandements proprement militaires restent aux mains des Hellènes, même au IIe et au Ier siècle. Mais il y a des exceptions. Nectanébo, un petit-neveu du dernier roi égyptien exerça un commandement au début de la domination lagide. Les stratèges égyptiens ont des fonctions militaires comme leurs collègues grecs. Les stratèges Pakhôn et son fils Pamenkhês, connus par une inscription hiéroglyphique de Dendéra (Caire JE 46 320), qui exerçaient probablement leur charge dans la seconde moitié du Ier siècle av. n. è. dans le sud de la Thébaïde (Tentyris), portent le titre de « général » (en égyptien : *lemeisha&lt;mermeshâ), littéralement « chef du peuple »). Ce titre correspond à la fois à la présidence d'une association de prêtres et à la fonction de laarque, un fonctionnaire responsable des levées de troupes égyptiennes. Cette inscription confirme qu'il n'y avait nulle incompatibilité entre une charge de fonctionnaire ptolémaïque et une prêtrise égyptienne25. Pakhôn a de toute évidence une culture double, qui s'exprime dans le fait qu'il possède également un nom grec, Hiérax, qui a la même signification que son nom égyptien, « Le Faucon » :



« Le prince et gouverneur, chancelier royal et ami unique chéri du roi, le grand magistrat à la tête des grands, recevant de grandes louanges dans la Maison-de-l'Horus (= le Palais), le grand général d'Apollonopolis, de Tentyris, de la Nubie, et de Philae, d'Eileithuiaspolis et d'Hiérakônpolis, le syngénês, au cœur pieux envers les dieux, qui a fait des monuments dans la Maison d'Horus de Bakhthis (= Edfou), le grand dieu, maître du ciel ; d'Hathor la Grande dame de Tentyris ; de Khnoum seigneur du Gnomon (= d'Éléphantine) ; d'Isis qui donne la vie, la dame de Philae et d'Osiris seigneur de l'île pure, de Nekhbet la blanche d'Hiérakônpolis et d'Horus dans Hiérakônpolis, (qui est) Shou fils de Rê [...] Pamenkhês fils du titulaire des mêmes fonctions Pakhôn, premier prophète d'Horus de Bakhthis, le grand dieu maître du ciel ; d'Hathor-la-Grande dame de Tentyris, l'œil de Rê, maîtresse du ciel, souveraine des dieux et d'Isis-la-Grande, la mère du Dieu (à Tentyris), premier prophète d'Harpocrate fils d'Hathor, le grand dieu, d'Hathor dame du trésor, d'Horus, dieu grand, maître du ciel, de Khnoum seigneur d'Éléphantine et d'Isis dame de Philae ainsi que de leurs collèges divins associés, prophète de Nekhbet, la Blanche d'Hiérakônpolis, et d'Horus dans Hiérakônpolis, Shou fils de Rê ainsi que de leur collège divin associé. Ô ces dieux et déesses sur cette statue, faites que son nom perdure et celui de ses enfants pour toujours et à jamais. »

(Trad. Jean Yoyotte, dans Jean Yoyotte, Pascal Charvet, Stéphane Gompertz légèrement modifiée,

Strabon. Le Voyage en Égypte, p. 267-268.)






La flotte de guerre était présente sur le Nil, en mer Rouge, et en Méditerranée. La flotte nilotique est en période normale une force de police composée de « policiers du fleuve », les potamophylacites, et de policiers installés à bord des navires. En cas de trouble, elle pouvait être renforcée par de petits navires de guerre venus de la flotte de Méditerranée. Ptolémaïs est devenu au cours du IIe siècle une base navale importante en raison de l'instabilité de la Haute Égypte. La présence militaire ptolémaïque dans la mer Rouge était surtout dirigée contre la piraterie, en particulier nabatéenne. La flotte ptolémaïque était donc essentiellement déployée en Méditerranée. La construction de cette flotte alexandrine fut décidée par Ptolémée Ier, afin d'avoir les moyens d'une politique méditerranéenne ambitieuse26. Les arbres nécessaires à sa construction viennent des forêts de Chypre et de Phénicie, dont la conquête est une priorité dès son arrivée en Égypte. Il dispose de 200 navires à la bataille de Salamine de Chypre. La défaite des Antigonides à Ipsos en 301 av. n. è., qui affaiblit Démétrios Poliorcète, permet à l'armada ptolémaïque de devenir la première force navale en Méditerranée. L'Idylle XVII de Théocrite fait ainsi l'Éloge de Ptolémée Philadelphe dont « les navires excellents (...) sillonnent les flots : toute la mer et toute la terre et les fleuves sonores obéissent à Ptolémée ». Cette puissance maritime s'est effondrée - selon Hans Hauben - après la mort de Ptolémée IV qui fit construire d'imposants navires sans aucune utilité stratégique. Ces constructions ruineuses, des tessaracontères et un navire de luxe pour voyager sur le Nil (thalamêgos), seraient à l'origine d'un déclin irrémédiable27. Il est probable que ces tessaracontères ou navires à rangs de 40 rameurs ne furent jamais engagés dans des opérations militaires. Ce type de navire mesurait 140 mètres sur 19. Son équipage comprenait 4 000 rameurs, 400 officiers et
2 850 fantassins. Selon Pierre Ducrey, il pourrait s'agir d'un catamaran28. La perte des possessions extérieures des Ptolémées a de plus rendu cette flotte moins importante sur le plan stratégique. Mais Cléopâtre VII peut encore aligner, à la veille de la bataille d'Actium 200 navires. Les 60 navires ptolémaïques qui ne seront pas détruits intégreront la flotte d'Auguste.








L'administration de la chôra : la structuration du territoire royal

Les Ptolémées héritent du découpage administratif créé lors de la mise en place de l'État égyptien, sous l'ancien Empire. Ils le maintinrent avec d'autant plus de facilité qu'ils ne pouvaient se passer au moins pour l'échelon administratif de base, le village - sinon au niveau des toparchies (ou topoi) – du renfort de fonctionnaires égyptiens. Les riches « archives » de Menkhês, comogrammate de Kerkéosiris (Fayoum) à la fin du IIe siècle av. n. è., montrent clairement qu'au niveau des villages le bilinguisme était indispensable29.


Les voyages dans la chôra : un élément de la stabilité du pouvoir

Le roi effectue - au même titre que le dioecète - de nombreux déplacements dans la chôra. Ces visites royales, dont Willy Clarysse a dressé le tableau chronologique30, sont qualifiées de « parousiai » (sg. parousia : « arrivée », « présence »). Ces voyages, que l'on peut comparer au conventus du préfet romain, avaient une grande utilité administrative et idéologique, en contribuant à l'affermissement du pouvoir royal sur son territoire. Le roi reçoit alors directement des requêtes judiciaires (enteuxeis) de la part de ses sujets, et peut contrôler sur place ses agents. À partir de Ptolémée V, le voyage vers Memphis inaugure tout règne. Épiphane est en effet le premier Ptolémée à se faire couronner - de manière certaine - pharaon, selon la tradition égyptienne, dans le temple de Ptah de Memphis, en 196. II réunit dans cette ville dans les faits la « seconde capitale » du royaume, au moins trois synodes sacerdotaux, et semble s'y être rendu chaque année, en octobre, à l'occasion de la célébration du Nouvel an égyptien31. Le Palais royal - le seul qui fût construit hors d'Alexandrie - où
les Ptolémées résidaient lors de leur séjour, date probablement de son règne32. Ce Palais royal doit en effet être distingué des résidences temporaires du roi en déplacement dans la chôra. Les « archives de Zénon » font connaître celle de Philadelphie (P. Cair. Zen. IV 59663, 1. 1). Les archives grecques et hiéroglyphiques montrent la fréquence des séjours memphites des souverains : Ptolémée XII Aulète se serait ainsi régulièrement rendu à Memphis, selon la stèle du grand-prêtre Psen-Ptah (Psenptais) III, fils de Petoubastis II33.

Les « archives de Zénon » montrent les deux tournées qu'effectua le dioecète Apollonios dans le Delta, qui était alors accompagné de Zénon en qualité de secrétaire privé (258-256). C'est lors d'une étape qui conduisit Apollonios et sa suite à Philadelphie, dans le Fayoum, que Zénon fait son premier séjour dans la dôréa dont le premier intendant Panakéstôr avait été nommé le 9 mai 257 av. n. è. Le roi pouvait se trouver dans la chôra avec le dioecète. Le 15 avril 257, Ptolémée II et Apollonios sont à Mendès pour fêter l'anniversaire royal, qui était normalement célébré à Alexandrie ou à Canope.

Ces déplacements demeurent cependant ponctuels. Le véritable centre du pouvoir royal reste bien Alexandrie. Il est donc excessif de parler de « nomadisme royal » pour ces voyages des Ptolémées en Égypte.




Les circonscriptions de la chôra : héritages et innovations

Le pays est divisé en provinces, les nomes (nomoi), qui sont, de toute évidence, un héritage pharaonique. Le terme égyptien pour les désigner est en démotique p3 ts34. Le terme « nome », que cite Hérodote pour l'Égypte, est toujours utilisé en grec dans le sens d'une division du territoire avec un but d'organisation fiscale35. Les nomes sont eux-mêmes divisés en « districts » : les topoi (sg. topos, c'est-à-dire le « lieu » ou « endroit ») ou toparchies (toparkhiai)36. Le nome Arsinoïte avait une subdivision territoriale originale, les méridés (sg. méris). Elles étaient au nombre de trois : la méris d'Hérakleidês, celle de Polémôn et celle de Thémistos. Les mérides étaient elles-mêmes divisées en toparchies. L'unité administrative
de base est le village (kômê)37. La question de l'existence des trois épistratégies attestées sous la domination romaine reste ouverte. Dans l'état actuel de nos connaissances, seule l'épistratégie de Thébaïde est connue. Cette dernière est institutionnalisée à la fin du IIe siècle av. n. è. La première mention de l'expression « épistratège de Thébaïde » date de 134 av. n. è.



La création de l'échelon administratif de l'épistratégie de Thébaïde, est liée à la situation géographique et politique particulière de la Haute Égypte, qui est à la fois éloignée de la capitale et marquée par l'influence du clergé thébain. La région avait fait sécession entre 206 et 186 av. n. è. Le problème des relations entre l'épistratège et le stratège de Thébaïde n'est pas résolu. Il est probablement légitime de différencier l'épistratège qui est le gouverneur général de la province, et un autre personnage l'« épistratège et stratège de la Thébaïde »38. Le gouverneur général porte à partir de 111 av. n. è. le titre de « commandant de la mer de l'Inde et de la mer Rouge », ce qu'il faut mettre en relation avec les explorations le long de la mer Rouge visant à ouvrir de nouvelles routes commerciales vers l'Arabie et l'Inde. Ses pouvoirs étaient à la fois civils, juridictionnels et militaires.

Le nome est administré par le stratège (stratêgos)39. Ses fonctions sont d'abord uniquement militaires. Il a surtout la responsabilité des clérouques installés dans le nome : il assure leur commandement et doit régler toutes les questions concernant leur tenure (klêros). À partir du milieu du IIIe siècle ses fonctions civiles sont élargies. Son titre officiel est désormais « Stratège préposé aux revenus ». Il assure désormais tout le champ de compétence du nomarque, dont la charge est un héritage pharaonique40. Ce dernier qui est devenu un subordonné du stratège a un domaine de compétence limité à la perception de l'impôt à partir du IIe siècle. Il partage les responsabilités fiscales avec l'eclogiste chargé de calculer l'impôt, et l'économe, qui désigne les fermiers des impôts et qui contrôle les cultures des terres royales. À côté
du stratège et du nomarque, l'autre fonctionnaire clé du nome est le basilicogrammate (basilikos grammateus). Son nom grec est l'exact équivalent du « scribe de pharaon » (sh n Pr') égyptien. Mais il n'est pas certain qu'il soit l'héritier direct du « scribe royal » de l'époque pharaonique. Ses fonctions sont d'ordre économique et fiscal. Il a en particulier la charge de mesurer et d'enregistrer les terres du nome, ce qui expliquerait son bilinguisme41. Le stratège est assisté d'un chef des policiers, l'épistate des phylacites, qui avait lui-même sous ses ordres au niveau de la toparchie, des archiphylacites, qui commandaient les policiers, les phylacites. L'épistate du nome avait en charge de surveiller l'administration de la justice.

La toparchie est dirigée par un toparque (toparkhês), assisté d'un « secrétaire du topos », le topogrammate (topogrammateus). Le village est administré par un « chef de village », le comarque (kômarkhês) assisté d'un « secrétaire de village », le comogrammate (kômogrammateus). Il semble cependant que ce dernier soit devenu au IIe siècle av. n. è. le véritable responsable administratif du village. Les « Anciens » (prebytéroi) constituent un groupe de notables villageois qui ont des responsabilités tant au niveau de l'organisation du travail agricole (l'entretien des digues par ex.) que fiscal pour la perception des impôts.

La « nationalité » des fonctionnaires était fonction de leur place dans la hiérarchie. La présence d'Égyptiens est exceptionnelle au niveau des épistratèges et stratèges. Les stratèges de Thébaïde dont le nom est égyptien sont ainsi exclusivement connus sous les deux derniers Ptolémées, Ptolémée XII et Cléopâtre VII, ainsi que sous la domination romaine42. Le tiers environ des toparques est formé d'Égyptiens. Les comarques et comogrammates sont en règle générale des Égyptiens. L'épistate du nome est en revanche presque toujours un Grec. Mais la définition des « nationalités » devient plus difficile à partir du milieu du IIe siècle, quand le critère onomastique perd de sa valeur.




La justice : le pouvoir judiciaire croissant des juges royaux

Les Ptolémées ont construit un pluralisme juridique dans leur royaume43. La création du droit royal, par diagrammata et prostagmata, se limite à l'administration de l'économie royale, essentiellement de la fiscalité. Le droit
privé est abandonné à l'initiative des sujets des Ptolémées. Il porte le nom de « loi » (nomos), et relève soit du droit égyptien, soit du droit grec.

Le droit égyptien est appelé dans les sources grecques « nomos ou nomoi tês chôras », c'est-à-dire « droit du pays ». Il est connu par les très nombreux actes juridiques de la pratique, et par un document démotique, inexactement nommé « Code d'Hermoupolis » en 1975 par ses premiers éditeurs44. Il s'agit en effet d'un un coutumier sacerdotal, un recueil de pratiques jurisprudentielles composé par des prêtres spécialisés dans le droit local et soucieux de sa conservation. Il date sans doute de Ptolémée II. Ce coutumier appartient à la catégorie des « livres sacrés » égyptiens qui étaient copiés dans les scriptoria des Maisons de vie des sanctuaires. L'utilisation de tels recueils a été confirmée par la publication en 1981 d'un autre document de même nature, datant de la fin de l'époque ptolémaïque ou du début de la domination romaine, qui n'est cependant pas la copie du coutumier d'Hermoupolis45. Il existait donc des versions locales de ces coutumiers. Elles étaient peut-être composées à partir d'un archétype réalisé sous Ptolémée II.

Le droit grec, apporté par les immigrants hellénophones, comporte deux branches : la législation poliade des trois cités grecques, et le droit commun des Grecs installés dans la chôra. Ces lois sont nommées dans les sources grecques « nomoi politikoi ». Ces « lois politiques » ou « lois civiques » relèvent en effet des différentes traditions juridiques des cités grecques, d'où viennent les Grecs installés en Égypte. Le droit commun (ou « koinê juridique ») n'est donc pas constitué comme le pensait Hans-Julius Wolff par les lois des cités grecques que les immigrants auraient transférées en Égypte et qui resteraient applicables aux immigrants originaires d'une même cité46. La seule loi étrangère importée est en fait la Tora, la Loi de Moïse, que les Juifs d'Égypte pouvaient utiliser parallèlement au droit commun grec47.

Les Ptolémées n'ont pas cherché à unifier ces droits formés d'éléments hétérogènes. Ils se sont tournés, pour éviter les conflits, vers les modalités d'application de la sanction judiciaire. Un système judiciaire dualiste a ainsi été mis en place grâce à un diagramma sous Ptolémée II, sans doute vers 275 av. n. è.

Le roi peut en théorie juger toutes les affaires portées à sa connaissance par le système des « requêtes » (ou « plaintes »), les enteuxeis. Mais il ne juge que les affaires graves, en fait les délits fiscaux. La réponse à la plainte se fait
sous la forme d'un ordre royal. Les enteuxeis sont donc traitées dans l'immense majorité des cas par le stratège du nome. Des agents du roi spécialisés, les chrématistes, jugent les affaires relevant du roi. Ces juges royaux sont d'abord constitués en chambres permanentes à Alexandrie avant d'être institués à la fin du IIIe siècle dans la chôra.



Trois juridictions autonomes à spécialisation nationale sont parallèlement mises en place : les dicastères pour la population hellénophone de la chôra et des trois cités grecques ; le tribunal des laocrites, « juges du peuple » plutôt que « juges des élites autochtones », qui siègent en langue égyptienne et appliquent le droit égyptien ; les « tribunaux mixtes (koinodikia, sg. koinodikion) qui règlent les procès entre Grecs et Égyptiens. Le roi contrôle ces juridictions puisque l'« introducteur de l'instance « (l'eisagôgeus) est un fonctionnaire royal, et que l'exécution des sentences est également assurée par des agents du roi, les praktorés). Le fonctionnement des dicastères est bien connu grâce au procès d'Hérakleia qui se déroule à Krokodilopolis à l'été 226 av. n. è. (P. Petrie III, 21g). Ce procès est conforme aux règles du droit grec. Il permet en particulier de connaître la hiérarchie des droits applicables définie par le diagramma judiciaire de Ptolémée II : le jury décidera de la sentence d'abord selon la loi royale, si elle traite de ce type d'affaires, à défaut selon les politikoi nomoi, enfin, et en dernier recours, «selon l'opinion la plus juste ».

Le système a été marqué par une double rupture d'équilibre au profit des chrématistes. Les dicastères disparaissent à la fin du IIIe siècle dans la chôra : seuls subsistent ceux des cités grecques. Le tribunal des laocrites est supplanté par celui des chrématistes, compétents pour les Grecs et les Égyptiens. Pour endiguer le risque de disparition des laocrites, Ptolémée VIII Évergète II promulgue en 118 av. n. è. un prostagma conservé grâce au papyrus de Tebtynis n° 5 (= C. Ord. Ptol. 53), lignes 207-220. L'effet en fut insignifiant :



« Ils ont décrété également en ce qui concerne les procès qui opposent les Égyptiens aux Grecs, à savoir les procès des Grecs contre les Égyptiens ou des Égyptiens contre les Grecs, plaideurs de tous les ordres excepté ceux qui cultivent la terre royale, ceux qui fournissent des revenus au roi et les autres qui sont impliqués dans les revenus : Les Égyptiens qui ont conclu avec des Grecs des contrats grecs seront justifiables des chrématistes, comme défendeurs et comme demandeurs.

Mais toutes les personnes qui, étant de statut grec, ont conclu des contrats égyptiens, seront justiciables, comme défendeurs, des laocrites statuant conformément au droit local.

Quant au procès des Égyptiens contre des Égyptiens eux-mêmes, que les chrématistes ne s'en emparent pas, mais qu'on laisse les conduire devant les laocrites statuant conformément au droit local. »

(Trad. Joseph Mélèze-Modrzejewski, « Chrématistes et laocrites », dans École des Hautes Études de Sciences Politiques d'Athènes « Panteios », Athènes, 1978, p. 386 ».)



La documentation papyrologique atteste de l'importance de l'activité judiciaire, qui était liée à la multiplication des conflits de tous ordres et des délits, dont ceux liés à des violences endémiques contre les biens et les personnes constituaient une part notable48. La justice était rendue dans des bâtiments construits par les Grecs, ainsi les dicastères dont celui d'Alexandrie est mentionné par Strabon, et devant la porte principale des grands temples égyptiens. À Krokodilopolis, au IIe siècle av. n. è., le tribunal des laocrites constitué de prêtres et le stratège du nome, siégeaient à la « porte nord » du temple (Papyrus Amherst II 35)49. Ces portes sont dites dans les textes démotiques celles « où l'on rend la justice » (rwt-dí-m3't). Certains Égyptiens se tournaient cependant vers les dieux pour résoudre des conflits ou des difficultés juridiques. Cette consultation de la divinité se faisait par la voie de l'oracle50. Cette pratique dont les premières attestations remontent au Nouvel empire, est attestée par plus d'une centaine de documents en grec, en démotique et en copte. Elle n'a jamais été intégrée au système judiciaire, n'avait qu'une valeur de conseil, et ne manifestait que la religiosité des consultants. Ce substitut à la justice officielle ne concernait que les plus faibles, voire les gens de condition modeste, qui se tournait vers cette « justice » oraculaire lors des moments de faiblesse des institutions judiciaires. Ce recours à cette « justice » divine, contrôlée par les prêtres, se maintint en Égypte jusqu'aux VIIe-VIIIe siècles de n. è.








L'administration de la province romaine

L'établissement de la domination romaine sur l'Égypte pose une question fondamentale, celle de la continuité ou de la rupture avec l'Égypte des Ptolémées. Les travaux les plus anciens mettaient plutôt l'accent sur les continuités, c'est pourquoi ils avançaient les termes d'« Égypte gréco-romaine ». Les recherches les plus récentes mettent, au contraire, plutôt l'accent sur les transformations que l'on observe dans le régime foncier, le système des liturgies et l'administration. Les continuités se concentreraient dans le domaine du droit privé, ainsi que dans le domaine culturel, où l'hellénisme perdure jusqu'à la conquête arabo-musulmane.



l'administration centrale : le pouvoir d'Alexandrie

L'administration centrale, qui siège toujours à Alexandrie, est dirigée par le préfet d'Alexandrie et d'Égypte (praefectus Alexandreae et Aegyptii). Il est désigné en grec par le terme d'éparkhos Aigytiou, la désignation comme hêgémôn (« gouverneur») n'ayant pas de caractère officiel. À partir du règne de Néron, le préfet bénéficie du titre honorifique d'« éminent » (vir egregius, kratistos). Sous le règne d'Antonin le Pieux, il est honoré de celui de « très illustre » (clarissimus, lamprotatos). Au IIIe et au IVe siècle, il est « très remarquable » (perfectissimus, diasêmotatos). Ce chevalier romain dispose de la totalité du pouvoir civil, juridictionnel et militaire sur la province. Le juriste Ulpien (Digeste 1, 71, 1) estime de fait qu'il dispose d'un « pouvoir (imperium) assimilé à celui d'un proconsul ». Ses décisions ont donc la même puissance contraignante que celle d'un gouverneur de rang sénatorial. Il n'est responsable que devant l'empereur. La préfecture d'Égypte constitue, jusqu'en 70 de n. è. le sommet de la carrière équestre. Le préfet se déplace, selon un calendrier et un itinéraire régulier, dans la chôra, à Péluse et Memphis, pour tenir des assises judiciaires (latin conventus, grec dialogismos). Le troisième lieu de réunion était Alexandrie51. La tenue de ces «convents» était l'occasion de contrôler directement l'administration des circonscriptions territoriales de la province.

Le préfet est assisté, à Alexandrie, de hauts fonctionnaires, des procurateurs impériaux qui sont en général nommés par l'empereur. Le iuridicus (dikaiodotês), le « dispensateur de justice », exerce des pouvoirs judiciaires propres52. Il peut être considéré comme un « vice-préfet », car il lui revient de remplacer le préfet en cas d'absence. L'archidicaste (arkhidikastês), ne semble pas avoir hérité des fonctions judiciaires de l'archidicaste ptolémaïque. Il dirige en fait les bureaux de l'enregistrement des actes privés constitués d'un complexe de bibliothèques53. Le katalogeion (le « catalogue ») était composé de la bibliothèque du Nanaion (Nanaion), puis à partir de 127 de la Bibliothèque Hadrienne (Hadrianê bibliothêkê). La bibliothèque Hadrienne recevait les originaux des actes notariés, le Nanaion les copiait. Le préposé au « compte privé » ou idiologue (Idios Logos) dispose de pouvoirs plus importants que son homonyme ptolémaïque54. Il a des compétences fiscales. C'est à ce titre qu'il contrôle les biens et les revenus des temples. Un papyrus grec de Berlin (BGU V 1210 et P. Oxy. XLII 3014), le
Gnomon de l'Idiologue, datant de l'époque des Antonins, précise ses fonctions. Ce document réunit un recueil d'instructions (liber mandatorum) adressées de Rome à Alexandrie sous Auguste, et des décisions ultérieures, qui servaient de référence juridique aux services de l'idiologue. Il est réparti en 121 paragraphes précédés d'un préambule :


« À l'instruction organique édictée par le divin Auguste pour l'administration de l'Idiologue, ont été ajoutées dans la suite des temps des dispositions nouvelles par les empereurs, par le Sénat, par les préfets et les idiologues successifs : j'en ai résumé, à ton usage, les chapitres qui sont au milieu (?) et je te les communique dans la certitude que ta mémoire saura suppléer à l'indigence de cette rédaction, et que tu arriveras ainsi facilement à dominer les affaires

§1 Quand le patrimoine d'un particulier est soumis à confiscation, le fisc négligeait les sépultures. Mais le divin Trajan, ayant appris que certaines personnes, tout simplement pour frauder le fisc et leurs créanciers, consacraient un luxe excessif à l'aménagement de leurs sépultures, décida de ne leur laisser que le monument proprement dit et ordonna de mettre en vente [...] et [...] aux seuls débiteurs du fisc [...] il laissa leurs sépultures quelles qu'elles fussent.

§2 Les tombeaux frappés d'inaliénabilité ne peuvent être vendus que par les seuls Romains. Car le divin Hadrien a décidé qu'entre Romains il n'y avait rien d'inaliénables. »

(Trad. Joseph Mélèze-Modrzejewski dans Les Lois des Romains,

V. Giuffré éd., Naples, Camerino, 1977, p. 525-526.)





L'idiologue est remplacé, sans doute sous Septime Sévère, par le rationalis (katholikos). Le dioecète, qui apparaît au IIe siècle, a des fonctions plus limitées qu'à l'époque ptolémaïque. Elles sont d'ordre fiscal, mais cette charge est très mal connue. Le «grand-prêtre » (arkhiéreus), assisté d'un anatarkhiéreus, est responsable du contrôle sur le clergé et les cultes55. Ses fonctions ont été d'abord assurées par l'idiologue. Néron, peut-être Tibère, a cherché à créer une telle fonction, mais elle ne devient une institution qu'avec Hadrien. Le « grand-prêtre » examine en particulier les demandes d'autorisation pour la circoncision, qui n'étaient délivrées à titre de privilège, qu'aux futurs prêtres égyptiens et, depuis Antonin le Pieux, aux Juifs.




L'administration de la chôra : le maintien de la centralisation

Les circonscriptions administratives sont constituées par les épistratégies, les nomes, les toparchies et les villages. Le nome arsinoïte reste divisé en trois districts (mérides), mais à partir de 137 les districts de Thémistos et Polémôn fusionnent. La carte administrative du pays reste donc celle de l'époque ptolémaïque, à l'exception des épistratégies pour lesquelles nous sommes mal renseignés avant la conquête romaine. L'innovation majeure se
situe dans le cadre des métropoles, les capitales de nomes, qui reçoivent, sans doute sous Auguste, un collège de magistrats (archontes).

Le pays est divisé en trois épistratégies : le Delta ou Basse Égypte (hê katô chôra, « le pays d'en bas»), l'Heptanomie et l'Arisinoïte, qui s'étendait jusqu'au sud du nome Hermoupolite, et la Thébaïde56. Cette division en trois « régions » était acquise vraisemblablement dès 11/12 de n. è. Une division en quatre régions apparaît dans la deuxième moitié du IIe siècle avec le dédoublement du Delta en une épistratégie du Delta oriental, et du Delta occidental. Il exprimait le poids pris par la façade méditerranéenne de l'Égypte. Les épistratèges ont des fonctions exclusivement civiles et administratives, sans pouvoir militaire ni juridictionnel propre. Il se déplace dans les nomes de son ressort dans des séjours qui portent le nom d'épidêmiai (sg. épidêmia).

Les nomes, toujours au nombre d'une quarantaine, restent dirigés par le stratège57. Les stratèges nommés par le préfet d'Égypte, devant lequel ils sont responsables, ont perdu toute fonction militaire. Leur charge va évoluer sous Hadrien, et surtout sous Septime Sévère. Hadrien allonge leur temps de service dans le nome qui dépasse désormais trois ans afin de stabiliser l'administration du nome. La création des conseils par Septime Sévère dans les métropoles devenues des cités (civitates) provoque la fin de ses responsabilités fiscales. Mais il possède le pouvoir déterminant de contrôler l'activité des conseils. Vers 260, il retrouve des fonctions militaires. Il est désormais chargé de l'annone militaire de réquisitions pour l'armée. La charge de basilicogrammate du nome est maintenue. Toutes les capitales de nomes disposaient de « bibliothèques » où étaient déposées les archives publiques58.

Les toparchies ont à leur tête le topogrammate, et non plus le toparque. Un décaprote chargé de la perception des impôts apparaît sous Septime Sévère. Les villages restent administrés par le comarque et le comogrammate, qui disparaît au IIIe siècle. L'administration va favoriser le rôle des « Anciens » : ce sont désormais des liturges compétents en matière de répartition des impôts et de maintien de l'ordre. Leur dénomination qui était « Anciens des cultivateurs » sous les Ptolémées est devenue « Anciens du village ».

Les stratèges et les basilicogrammates, nommés en dehors de leur nome d'origine, sont systématiquement recrutés parmi les habitants de culture grecque. Les habitants de culture égyptienne ont vu leur rôle accru au seul
niveau des villages, où les Anciens se recrutent en dépit de leur nom à partir de l'âge de 20 ans.

Les métropoles de nomes possèdent des magistrats formant un collège (koinon tôn arkhôntôn), dont les membres sont recrutés parmi les «gens du gymnase »59. Ces six magistratures sont hiérarchisées : le gymnasiarque, qui porte un bandeau de pourpre et des chaussettes blanches, est le responsable du gymnase et des éphèbes ; l'exégète (le « directeur») qui présidait le koinon qui était chargé de l'état civil et de la tutelle des mineurs: le cosmète (« l'ordonnateur») qui intervenait comme le gymnasiarque dans l'administration du gymnase et la formation des éphèbes60, le grand-prêtre (arkhiéreus) qui avait la charge des cultes grecs, et en particulier du culte impérial, l'agoranome qui s'occupait de la surveillance des marchés et du notariat, enfin l'euthéniarque (le «chef des approvisionnements ») chargé du ravitaillement. Les magistrats sortis de charge conservaient à titre viager les titres prestigieux d' « ancien gymnasiarque », « ancien exégète », etc.

Les métropoles comptaient aussi des fonctionnaires municipaux qui n'avaient pas rang d'archontes: un trésorier (tamias) chargé du «compte de la ville », un épimélète et d'autres fonctionnaires. Chaque quartier (amphodos) avait son amphodogrammate.

À partir de 200, les métropoles devenues des cités avaient leur conseil. Le fonctionnement du conseil est particulièrement bien documenté pour Hermoupolis Magna dont les Archives ont été étudiées par Marie Drew-Bear61. Nous ne savons pas si la centaine de bouleutes, nommés à vie, étaient élus ou cooptés. Ils devaient verser à leur entrée en fonction - comme les autres magistrats de l'Empire romain - une taxe très élevée, d'au moins 10 000 drachmes, ce qui correspondait à la valeur de plusieurs maisons urbaines (P. Oxy. XLIV 3 175). Les séances du conseil, qui étaient mensuelles, étaient consacrées à la location des maisons et terres formant le patrimoine de la ville, et à l'entretien des édifices publics. Les nouvelles cités firent de considérables efforts d'embellissement urbanistique et architectural62. L'ordre du jour des conseils était aussi consacré à la distribution de blé (sitêrésia) à des citoyens privilégiés63, et au choix des membres de la gérousie locale dont les membres recevaient une pension viagère. Les ressources des cités sont mal connues, et il est parfois
difficile de les distinguer des finances de l'État romain. Il est donc malaisé de fixer les limites de l'autonomie financière des nouvelles cités, qui restaient de toute manière sous le contrôle du stratège. La limitation des pouvoirs des conseillers et le poids financier qui pesait sur eux, surtout après 275 quand la montée des prix devint vertigineuse, expliquent «leur comportement assez général de déception et de refus » (Marie Drew-Bear). L'assemblée du peuple (dêmos) de la métropole semble n'avoir eu que des pouvoirs modestes, celui de voter l'érection d'une statue ou des acclamations publiques pour un évergète.




L'empreinte de Rome : l'armée, le droit romain et les droits locaux

La conquête romaine a signifié la fin d'une armée « nationale », qui était la garante de l'indépendance politique. L'armée était composée de trois, puis de deux, puis d'une légion64. Elles furent d'abord stationnées à Alexandrie, Babylone, près de Memphis, et à Thèbes. Les deux légions maintenues après 23 de n. è. furent regroupées à Nikopolis, près d'Alexandrie. La réduction à une seule légion se fit sous Hadrien. Les troupes auxiliaires stationnaient à Alexandrie (trois cohortes), et dans la chôra sur les sites stratégiques et regroupées dans des camps fortifiés (castra) ou des fortins (praesidia). Trois cohortes étaient maintenues à Syène sur la frontière méridionale. La flotte était répartie - comme à l'époque ptolémaïque - entre le Nil, la Méditerranée et la mer Rouge. L'armée et la flotte avaient pour mission d'assurer la pax Romana. L'armée assurait l'ordre romain. Elle eut à combattre deux révoltes, celle des Juifs en 115-117 et celle des « bouviers » (boukoloi) dans le Delta, en 172-173. Mais ses effectifs furent aussi utilisés pour des travaux d'entretien des digues et des canaux, ou pour la surveillance des mines, des carrières ou des routes. Les Romains ont ainsi équipé de fortins la « route de Myos Hormos » qui reliait Koptos, le grand port sur le Nil, au port fondé au IIe siècle av. n. è. situé sur la mer Rouge. Ces fortins, datant des IIIe-IVe siècles, étaient des postes fortifiés, mais peut-être aussi des caravansérails. Ils servaient à la fois à organiser des patrouilles contre les pillards du désert, à abriter les voyageurs et à les contrôler65. La flotte avait pour mission d'assurer la police fluviale sur le Nil, de lutter contre la piraterie et l'escorte des personnages éminents en Méditerranée, de veiller à la sécurité du commerce en mer Rouge.

La survie du droit de l'Égypte ptolémaïque est une donnée essentielle de la vie juridique de la province romaine, où il constitue désormais des coutumes locales (mos regionis, consuetudo loci). Le pluralisme demeure donc
un trait caractéristique de l'évolution du droit en Égypte66: ce droit perdure avec l'invocation de lois royales, du droit égyptien (nomos tês chôras) et du droit commun grec. Les Romains n'auront donc pas plus que les Ptolémées cherché à codifier le droit en usage dans la province. La seule codification assurée dans l'histoire de l'Égypte antique est donc celle accomplie à l'initiative du roi perse Darius Ier (Papyrus démotique de la BnF n° 215). Ces dispositions hétégogènes ont pu être réunies dans des recueils pour l'usage des praticiens locaux, qui portent le nom de « loi des Égyptiens » (nomos tôn Aigyptiôn)67. Les cités grecques ont conservé leur législation, Antinooupolis ayant reçu celle de Naucratis. Mais cette activité législative a cessé sous la domination romaine : les règles qui s'appliquent aux cités grecques sont désormais dictées par l'empereur. Le droit romain est représenté par le « droit impérial » qui est commun à l'ensemble des citoyens romains, et le « droit provincial » élaboré par l'empereur ou les préfets pour l'Égypte. Les édits provinciaux sont marqués par une tendance contradictoire, en s'inspirant tantôt du « droit impérial », tantôt des coutumes locales héritées des Ptolémées. Dans un cas, le droit provincial contribue à la romanisation de la province, dans l'autre à maintenir sa spécificité.

Les papyrus documentaires sont riches - comme pour la période ptolémaïque - d'actes de la pratique judiciaire, demandes de justice, procès-verbaux d'audiences et recueils de sentences68. La violence reste très présente dans les rapports sociaux69.

L'extension de la citoyenneté romaine à la quasi-totalité des habitants libres de l'empire par l'édit de Caracalla en 212 a eu des conséquences considérables pour la vie juridique de l'Égypte. Le droit romain se trouve désormais en situation de monopole, et les coutumes locales doivent s'intégrer à ce droit devenu universel. Les solutions adoptées furent diverses : adaptation par un artifice formel au droit romain, disparition (ainsi la possibilité des mariages endogames) ou adoption par le droit de l'Empire (P. Oxy. XLI 2954).
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Chapitre 6


Les cités grecques : institutions et vie politique

Le nombre très restreint de cités grecques à l'époque ptolémaïque, et sous la domination romaine - avant les réformes sévériennes –, est indéniablement un des éléments de l'originalité de l'Égypte grecque et romaine. De plus si la qualité de polis n'a pas été l'objet d'un débat pour Naucratis, Ptolémaïs et Antinooupolis, la fondation d'Hadrien, les historiens se sont divisés sur le statut d'Alexandrie. Pour William Tarn, elle ne serait qu'une pseudo-cité, une simple addition de politeumata1. Édouard Will évite de la définir comme une cité dans son Histoire politique du monde hellénistique en insistant au contraire sur «la création (de ce) grand emporion méditerranéen »2, sur l'importance mondiale de cette « capitale royale »3, régie non par des institutions autonomes mais par un « gouvernement »4. Pour d'autres historiens, elle aurait bien été créée comme une polis grecque, mais elle aurait perdu ce caractère sous les Ptolémées ou lors de la conquête romaine. Le caractère limité des sources documentaires, dont l'interprétation est parfois difficile, est à l'origine de ces positions contradictoires. Une solution ne peut être proposée qu'en prenant en compte les sources concernant les trois organes constituant toute polis grecque : un corps civique (dêmos) se réunissant en une Assemblée du peuple (ekklésia), un Conseil (boulê), voire des Conseils, et des magistrats.





Les citoyens d'Alexandrie : un corps civique sans Assemblée ?

Il importe de distinguer deux questions dans l'étude de la citoyenneté alexandrine : l'existence d'un corps civique que nul ne remet en cause, et l'exercice des droits et des devoirs du citoyen dans une Assemblée politique : l'ekklésia. Le doute sur l'existence de cette dernière a été exprimé - par exemple - par Geneviève Husson pour laquelle « Nous n'avons aucun témoignage sur l'Assemblée dont on pense qu'elle a pu être supprimée en 145 av. J.-C. par Ptolémée VIII... »5.


L'Assemblée du peuple alexandrin : une réalité ?

La discussion scientifique repose sur une inscription grecque dont l'origine est controversée. Cette stèle de marbre blanc, cassée en deux, dont il ne reste que la partie supérieure, présente un texte soigneusement gravé en beaux caractères. Elle est conservée au Musée gréco-romain d'Alexandrie Inv. 45 (SB I 3996) et republiée par Étienne Bernand, Inscriptions grecques d'Alexandrie ptolémaïque, Le Caire, 2001, n° 40 :


« Sous la prêtrise de Diotélês, quand Té [...] fils d'[Apo] Ilodôros était secrétaire [du Conseil], et les prytanes, les collègues de Sôs [...], le troisième jour de la dernière décade du mois de [...]. [II a plu au Conseil et au] peuple (dêmos), proposition [des prytanes : attendu qu'Apollô] nios fils de Dorieus [...a été bon et] généreux envers [la cité des Alexand] rins [...] »





Ce décret honorifique s'ouvre par une triple datation, celle du prêtre Diotélês, celle du secrétaire du Conseil, et celle du collège des prytanes. Il se poursuit par la formule démocratique du décret : «Il a plu au Conseil et au peuple. » Vient ensuite l'auteur de la proposition (gnômê) de décret : le collège des prytanes. Puis est inscrit le nom du bénéficiaire, Apôllonios fils de Dorieus. Les honneurs qui lui sont décernés sont une réponse à sa générosité (philotimia), c'est-à-dire probablement des largesses publiques.

Ce document exceptionnel pose deux problèmes, celui de son origine et celui de sa datation. On ne peut guère douter de son origine alexandrine, Adolf Wilhelm ayant lui-même renoncé à son hypothèse, à savoir une origine rhodienne de la pierre. La date demeure incertaine : Étienne Bernand propose le IIIe siècle av. n. è., mais Diana Delia pense au IIIe ou au début du IIe siècle av. n. è.6. Les auteurs de la Prosopographia Ptolemaica considèrent qu'Apollodôros est en fonction d'environ 290 à 274 av. n. è.


Ce décret donne des informations précieuses sur l'existence de la boulê alexandrine, et sur celle de l'Assemblée du peuple. Le terme dêmos, qui n'est pas restitué dans la formule de sanction, laisse entendre que tout décret devait être approuvé par le Conseil (boulê) puis par l'Assemblée (ekklésia) conformément à la pratique législative démocratique grecque du probouleuma, bien connue pour Athènes.

Le lieu de réunion de l'Assemblée est incertain. Strabon est muet sur le sujet. Ceci laisse à penser qu'elle ne disposait – contrairement à l'ekklésia athénienne réunie à la Pnyx – pas de bâtiment spécial. Elle pouvait être rassemblée soit au théâtre, soit au gymnase, soit sur l'agora.

Ses pouvoirs ne sont pas exactement connus. L'inscription d'Alexandrie atteste qu'elle votait des décrets honorifiques pour des personnages dont la valeur civique était ainsi reconnue. Elle devait surtout procéder à l'élection des magistrats, comme c'était le cas dans la cité de Ptolémaïs (IG Louvre n° 4), et voter les « lois de la cité » (politikoi nomoi) qui s'appliquaient à tous les habitants de la cité7.

La date de la disparition de l'Assemblée du peuple est discutée. Pour un grand nombre d'historiens, elle aurait disparu (comme le Conseil) dans la tourmente des années 145 av. n. è. Mais Jérôme Carcopino et Diana Delia pensent qu'elle s'est réunie bien au-delà. Jules César aurait fait publier ses décisions devant l'Assemblée (Dion Cassius XLII, 35, 4-5) ; Antoine y aurait fait acclamer les siennes (Dion Cassius XLIX, 41, 1)8. La permanence des démotiques à l'époque romaine impliquerait l'existence d'une ekklêsia9.




Les citoyens d'Alexandrie : membres d'un dème et d'une tribu

Le citoyen d'une polis grecque, le politês (citoyen), se définit par l'appartenance à un dème et à une tribu. Il est probable qu'Alexandrie comptait soixante dèmes, cinquante-deux étant aujourd'hui connus10. Les démotiques qui se rattachent aux divinités olympiennes (Athênaieus, Hermaieus, Thesmophorios...) représentent le groupe le plus important (16 noms). On dénombre ensuite les démotiques dionysiaques8, ceux qui se rattachent à des mythes grecs liés à l'Égypte (6), à des divinités égyptiennes hellénisées (3), à des héros liés à la famille royale macédonienne et aux Ptolémées (5), à des noms de la famille royale lagide (6 ou 7), à des personnages historiques liés à Ptolémée fils de Lagos (2), à des toponymes alexandrins (3). Le démotique
Hêrakleios est compté deux fois, dans les olympiens et dans les héros macédoniens et ptolémaïques, ce qui fait un total de 49 noms. Il faut y ajouter trois démotiques aux significations diverses (Thêleios, Hyperbolios, Kharistêrios). Une œuvre de Satyros a été consacrée aux « dèmes d'Alexandrie », mais nous ne la connaissons que par des fragments (P. Oxy. XXVII 2465).

Les dèmes sont rattachés à des tribus, au nombre de cinq. Il est évidemment tentant de les rapprocher des cinq quartiers d'Alexandrie désignés par les cinq premières lettres de l'alphabet. Nous connaissons trois noms de tribu : Bérénikê, Ptolémaïs et Dionysia (qui est sans doute le nouveau nom de la tribu Bérénikê à partit du règne de Ptolémée IV).

L'unité de base est la phratrie. Elle devait porter un numéro, et représenter une subdivision territoriale liée aux rues. On sait cependant que les rues d'Alexandrie portaient des noms, qui pouvaient provenir par exemple des épithètes divines d'Arsinoé II (rue d'Arsinoé Basileia, d'Arsinoé Eléêmôn, d'Arsinoé Téleia, dans le papyrus de Londres P. Lond VII 1986, du 31 août 252 av. n. è.). Un dème englobait probablement douze phratries.

Mais il existe aussi des Alexandrins sans dème, désignés par le seul terme d'« Alexandrin » (Alexandreus). Le premier qui soit connu dans la documentation papyrologique est mentionné dans le contrat de mariage d'Éléphantine de 310 av. n. è. Il s'agit de « citoyens partiels » qui n'avaient sans doute pas tous les droits des « citoyens complets », en particulier celui de voter aux séances de l'Assemblée.

L'inscription dans un dème se faisait par le père : on lit en effet sur un papyrus de Hambourg (n° 168, 1. 8-9) que « les citoyens (politai) sont inscrits selon leurs pères et leurs dèmes ». Il est probable que la double ascendance civique était requise, comme dans l'Athènes de Périclès et dans l'Égypte romaine pour l'admission dans l'ordre des notables grecs de la chôra (métropolitains et gens du gymnase). Cette condition expliquerait la diminution du nombre de citoyens alexandrins durant l'époque ptolémaïque, qui n'était pas compensée par l'inscription de nouveaux citoyens (politographia)11.

L'inscription des citoyens alexandrins dans des dèmes et des tribus se perpétue à l'époque romaine. Elle se fait à l'âge de quatorze ans après l'épikrisis. Le système des dèmes et des tribus a été réorganisé sous Auguste. Seuls sept noms de dèmes, parmi ceux attestés dans l'Alexandrie ptolémaïque, survivent dans l'Alexandrie romaine (Althaieus, Zêneios, Hêrakleios, Marôneus, Philadelpheios, Philomêtoreios et Epiphaneios). Cinq démotiques font leur apparition avec Auguste (Arkhêgétês, Eusébeios, Thêleios, Isideios et Têmeneios). Néron semble s'être particulièrement intéressé aux tribus
alexandrines : c'est en effet à partir de son règne que l'appartenance tribale est systématiquement mentionnée dans la désignation civique d'un citoyen. Il est en revanche très douteux qu'il ait réorganisé le système des tribus12. Les noms ptolémaïques des tribus ont dû être progressivement modifiés pour honorer les empereurs : le nom de Philoklaudios (« Qui aime Claude») daterait du règne de Claude ; la tribu Sôsikosmios, qui renvoie à l'idée que l'empereur est le « Sauveur du monde » pourrait dater de la visite d'Hadrien en Égypte, une tribu de ce nom étant alors créée à Antinooupolis.

La description la plus synthétique de la population d'Alexandrie est donnée par Polybe (XXXIV, fragment 14) et reprise par Strabon (XVII, 1, 12). Polybe y traduit les impressions reçues lors d'un voyage qu'il effectue en Égypte sous Ptolémée VIII, sans doute après 145, peut-être en 140. Il y dénombre trois catégories d'habitants : les Égyptiens, les mercenaires et les « Alexandrins » (Alexandreis). Cette classification est très réductrice : Polybe ne mentionne ainsi pas les Juifs d'Alexandrie. D'après ce schéma il ne faudrait pas les inclure dans le groupe des mercenaires, mais dans le groupe des «Alexandrins »13. Polybe ne donne en effet pas ici à ce terme le sens étroit de « membres du corps civique d'Alexandrie », mais celui de personnes de langue et de culture grecques vivant à Alexandrie. Polybe, qui méprise les Alexandrins, n'a donc pas singularisé les citoyens (politai) dans ce tableau. Il montre cependant la séduction qu'exerçait sur les Égyptiens le style de vie de la cité grecque. Si l'on suit le texte du manuscrit de Polybe qui nous est parvenu, il faut lire que « les Égyptiens, autrement dit les natifs de la chôra (sont) intelligents et enclins à la vie civique »14. Certains éditeurs l'ont en effet corrigé pour obtenir un texte très différent : Polybe aurait en fait écrit que les Égyptiens sont « impulsifs et inaptes à la vie civique »15. La première lecture fait mention de ces Egyptiens cultivés qui se sont hellénisés linguistiquement et intellectuellement, sans toujours oublier leur culture d'origine. Ces Égyptiens dotés d'une double culture pouvaient devenir de hauts fonctionnaires de l'administration ptolémaïque ou des conseillers écoutés à la cour des Ptolémées16.

Les citoyens ne forment de fait qu'une minorité à Alexandrie. Nous ne savons rien sur les critères de sélection des premiers citoyens lors de sa fondation17. Ils
doivent être originaires de tout l'oecoumène hellénistique comme les autres membres de la Communauté des Hellènes. Mais les Juifs d'Alexandrie ne sont pas des politai alexandrins. Il ne semble d'ailleurs pas constituer à l'époque ptolémaïque et sous la domination romaine un politeuma à Alexandrie18. Il semble en effet s'agir d'un mythe historiographique fondé sur un témoignage isolé, celui de la Lettre d'Aristée à Philocrate (§ 310).




Les lois d'Alexandrie

Les citoyens d'Alexandrie ont élaboré une législation écrite, qui est essentiellement connue par les papyrus grecs. La pièce maîtresse pour la connaissance du droit alexandrin est un papyrus de Halle (n° 1) appelé Dikaiômata, c'est-à-dire « Pièces justificatives ». Elles ont été réunies au milieu IIIe siècle av. n. è. par un avocat en vue d'un procès. Il s'agit d'extraits des lois de la cité (politikoi nomoi), complétés par des ordonnances royales. Le droit d'Alexandrie s'inspirait de sources variées : des droits athénien, rhodien ou de celui issu des cités grecques d'Asie Mineure.

Ces lois concernaient en premier lieu le droit des personnes. Il interdisait la réduction en esclavage d'un citoyen alexandrin par un de ses concitoyens. Il fixait aussi la possibilité pour un délit semblable de s'acquitter pour l'homme libre par une somme d'argent, et pour l'esclave par des châtiments corporels. Elles concernaient aussi le domaine foncier en réglementant les ventes immobilières et les constructions, les démolitions et les bâtiments sur la terre civique (gê politikê). Les règlements « Sur les plantations, constructions et creusages de la terre en profondeur » visaient à organiser les relations de voisinage (P. Halle 1, 1. 79-114) :



« Si quelqu'un construit une clôture près d'un terrain étranger, il ne doit pas dépasser les bornes. S'il construit un mur ou un bâtiment hors de la ville, le mur doit être à la distance d'un pied et le bâtiment de deux pieds (du terrain étranger).

S'il construit dans la ville [...] des frais de construction, ou il doit laisser la moitié de la distance prescrite pour les constructions en dehors de la ville. S'il creuse un fossé ou une fosse, il doit laisser une distance égale à leur profondeur; s'il creuse un puits, une toise. S'il plante un olivier ou un figuier, les plants doivent être à la distance de neuf pieds du terrain étranger; pour tout autre arbre, de cinq pieds.

Si une plantation est faite contrairement à ces dispositions, elle sera déterrée dans cinq jours, à partir du moment où le voisin qui a été lésé portera plainte. S'il s'agit d'un creusage, on doit le recouvrir. Celui qui n'agit pas conformément à ces dispositions, sera responsable du dommage. Le voisin qui a été lésé pourra supprimer les constructions et les plants et recouvrir ce qui a été creusé, sans être poursuivi.

[...] hors des terres cultivées ; même s'il creuse dans les terres cultivées, il ne doit pas [...], de même il ne doit pas [...] couvrir, sinon il sera accusé par le voisin qui a été lésé [...].

De la disposition de fossés et du déblayage. Si quelqu'un veut disposer un fossé ou en prolonger un ancien, il doit l'annoncer aux voisins et chacun acquittera une part des frais. La terre qui sera extraite doit être rejetée par moitié de chaque côté du fossé. »

(Trad. Julie Vélissaropoulos, Les lois alexandrines, (dactyl.), Paris, Université Paris II, 1972.)19





Ces lois devaient aussi définir les conditions d'admission dans le corps civique et les conditions d'accès aux magistratures. Mais rien ne nous en est parvenu.








Conseil, gérousie et magistrats : état de la question

Les autres organes de la vie politique d'Alexandrie sont été également l'objet de discussions, qui restent ouvertes, en l'état actuel de nos connaissances. La discussion scientifique se cristallise surtout sur le Conseil, mais il faut reconnaître que les attributions de la gérousie et des magistrats alexandrins restent - pour l'essentiel – encore très imprécises.


Le problème du Conseil (boulê)

L'existence d'un Conseil (boulê) dans l'Alexandrie ptolémaïque et romaine est une question très discutée20. Le débat repose sur l'interprétation de cinq sources :


• L'inscription grecque du Musée gréco-romain d'Alexandrie Inv. 45 = SB I 3996 = Étienne Bernand, I.G.Alex. ptol. n° 40, reproduite supra, p. 104.

• Un papyrus grec dit « de la Boulê » qui conserve le plaidoyer prononcé par un représentant d'Alexandrie devant un empereur romain, probablement Auguste, pour demander le rétablissement du conseil : PSI X 1160 = CPJud. II 150 = H.A. Musurillo, The Acts of the Pagan Martyrs. Acta Alexandrinorum I. « Nous demandons alors qu'il soit permis pour le Conseil de s'assembler annuellement, et de soumettre à la fin de chaque année un rapport de ses décisions » (1. 14-16). L'orateur cherche à montrer l'intérêt qu'y trouverait Rome : « Force est de parler en précisant le détail. J'insiste donc sur le fait qu'il (le Conseil) prendra tout le soin nécessaire pour empêcher que certains, parmi ceux qui doivent se faire enregistrer comme contribuables soumis à l'impôt personnel (la laographia/capitatio), ne cherchent à se faire inscrire chaque année aux côtés des éphèbes
sur les listes officielles, de manière à diminuer les revenus du trésor ; elle veillera à ce que l'intégrité du corps civique des Alexandrins (to politeuma tôn Alexandreiôn) ne soit pas souillée par l'intrusion d'individus grossiers et incultes (athreptoi kai anagôgoi) » (1. 2-6).

• Un papyrus grec conservant une lettre de l'empereur Claude aux Alexandrins datée du 10 novembre 41, où l'empereur affirme que le Conseil n'existe pas depuis la conquête augustéenne : P. Lond. VI 1912 = CPJud. II 153. « En ce qui concerne le Conseil, je ne saurais dire si elle existait chez vous de façon traditionnelle sous les anciens rois, mais vous savez parfaitement qu'au temps des Augustes mes prédécesseurs, il n'y en avait pas. Mais comme il s'agit d'une proposition nouvellement lancée et dont l'intérêt pour la cité et pour mes propres affaires n'est pas évident, j'ai prescrit à Aemilius Rufus (le préfet d'Égypte) d'étudier la question et de me faire savoir d'abord s'il serait bon de la créer, et ensuite, s'il faut le faire, de quelle manière on le fera » (1. 66-72).

• Un passage de Dion Cassius (LI, 17, 2) concernant la triple opération antisénatoriale voulue par Auguste, qui « en ce qui concerne les Alexandrins, (...) décida qu'ils seraient administrés sans sénateurs, condamnant sans doute leur caractère révolutionnaire »21.

• Un passage d'Aelius Spartianus, « auteur » de l'Histoire Auguste Historia Augusta, qui rapporte dans la Vie de Septime Sévère (17,2) que cet empereur « accorda d'avoir des conseillers (bouleutes) aux Alexandrins qui vivaient encore sans Conseil municipal, comme au temps de leurs rois ».



On peut mentionner aussi le silence de Strabon qui ne mentionne dans le Livre XVII ni la salle du Conseil (le Bouleutérion), ni celui des prytanes (le Prytaneion) ce qui pourrait laisser penser que ces institutions avaient alors cessé de fonctionner.



Les historiens modernes ont adopté une lecture opposée de ces sources documentaires et littéraires. Theodor Mommsen a estimé qu'Alexandrie n'avait pas eu de Conseil, depuis les origines, et qu'elle a dû attendre pour cela les réformes sévériennes22. Peter M. Fraser considère que le Conseil a fonctionné durant toute l'époque ptolémaïque pour « administrer les affaires relatives aux citoyens », mais qu'il disparaît avec la conquête romaine23. Alan K. Bowman juge improbable qu'Alexandre n'ait pas créé un Conseil, mais estime qu'elle n'a duré que jusqu'à l'époque de Ptolémée VIII Évergète II24. Cette dernière
analyse semble aujourd'hui majoritaire25. De nouvelles hypothèses peuvent cependant se faire jour. Alessandro Moscadi formule ainsi l'idée que le Conseil n'aurait été que suspendu après la conquête, de manière temporaire, le temps de mettre en place en son sein des hommes sûrs26. Auguste aurait donc cessé de réunir le Conseil, mais sans le dissoudre. Le rétablissement de son fonctionnement normal se serait fait après le règne de Claude, quand cessent précisément les ambassades alexandrines auprès de l'empereur. Dans ces conditions, Septime Sévère n'aurait pas créé un Conseil à Alexandrie, puisque celui-ci existait pendant les deux premiers siècles de l'Empire.

L'inscription grecque conservée à Alexandrie donne de précieuses informations sur le fonctionnement du Conseil. Elle était dotée d'un secrétaire (grammateus) et était organiquement liée à l'Assemblée pour le vote des décrets. Ce décret honorifique porte en effet la formule de sanction des cités démocratiques : « Il a plu au Conseil et au peuple » (édoxé tê boulê kai tô dêmô). Le conseil avait donc le pouvoir de faire les propositions de lois et de décrets (probouleuma), et l'assemblée de les voter pour adoption. Le conseil aurait alors joué le rôle de frein limitant la liberté de l'Assemblée, comme à Athènes depuis les réformes de Clisthène. La proposition (gnômê) a été faite, pour le vote du décret honorifique, par les prytanes, qui étaient les magistrats civils les plus importants d'Alexandrie.




La gérousie : un deuxième Conseil pour la cité

La gérousie (gérousia), le Conseil des Anciens, est très mal connue. Pour l'époque ptotémaïque, elle n'est attestée que par une source unique : une inscription grecque du Musée gréco-romain d'Alexandrie Inv. 19 535 (SB I 2100), republiée par Étienne Bernand, Inscriptions grecques d'Alexandrie ptolémaïque, Le Caire, 2001, n°42. Elle figure sur la base d'une statue (perdue) en granit rose érigée en l'honneur d'un haut dignitaire du royaume ptolémaïque, appartenant à une famille de notables alexandrins, Lykariôn fils de Noumênios. La statue devait se trouver soit sur l'agora27, soit dans le gymnase28: « (Statue de) Lykariôn fils de Noumênios, frère de Ptolémaios
qui est père de Noumênios, parent (syngénês) (du roi), président d'honneur du Conseil des Anciens, dioecète, exégète, gouverneur de la cité et gymnasiarque, (élevée par) la cité. »

La datation est imprécise, les commentateurs ayant proposé de la situer dans un champ chronologique s'étendant de Ptolémée V Épiphane (205-180 av. n. è.) à la fin du premier siècle av. n. è. Elle fait connaître un président d'honneur du Conseil des Anciens (arkhigérôn). L'existence d'une gérousie alexandrine peut être mise en parallèle avec celle que met en place la Constitution de Cyrène octroyée en 321 av. n. è. par Ptolémée fils de Lagos. Une gérousie de 101 membres choisie par Ptolémée devait prendre place à côté du conseil de 500 membres élus. Mais cette gérousie cyrénéenne est sans doute un héritage, et non une innovation voulue par le Lagide (SEG IX 1,1. 35-36)29.

Nous ignorons en fait tout de ses fonctions. Ce n'est que par des comparaisons avec d'autres gérousies d'époque hellénistique que l'on peut voir en elle un Conseil chargé de la gestion des affaires de la cité, et peut-être en relation avec le gymnase30.

La permanence d'une gérousie alexandrine à l'époque romaine peut se déduire des 173 mentions d'Anciens (gérontes) présentes dans les Acta Alexandrinorum, et d'une inscription d'Hawara, dans le Fayoum (SB VIII 10 190 = IG Fay. I38) qui mentionne un « président de la gérousie » (arkhigérôn). Mais ce document qui date de la première moitié du premier siècle de n. è. pourrait concerner Oxyrhynchos qui possédait aussi une gérousie sous la domination romaine31.




Les magistrats : des notables élus par l'Assemblée ou nommés par le roi ?

Les pouvoirs des magistrats dont les noms nous sont parvenus ne sont pas clairement définis. On peut supposer qu'ils étaient initialement élus, annuellement, par l'Assemblée du peuple.

Les prytanes sont les magistrats les plus importants. Ils forment un collège dont le nombre est indéterminé ; il comprend peut-être six membres comme à Ptolémaïs. Ils ont la capacité de proposer des décrets, soumis ensuite au Conseil et à l'Assemblée. Ils ont des fonctions religieuses : une loi sacrée organisant le culte d'Arsinoé Philadelphe prévoit qu'ils marcheront juste après la canéphore d'Arsinoé en tête de la procession (pompê) formée pour conduire le sacrifice public (P. Oxy. XXVII 2465)32.


Nous connaissons ensuite l'exégète (le « directeur ») dont la fonction reste mystérieuse, le nomophylax qui en tant que « gardien de la loi » doit avoir des attributions juridiques, au même titre que le thesmophylax, autre « gardien de la loi ». Les astynomes sont « chargés de la ville (asty) », c'est-à-dire de l'entretien des rues et des bâtiments publics. Le stratège de nuit (nyktérinos stratégos) était chargé de la surveillance nocturne de la mégapole. Les tamiai sont des trésoriers qui perçoivent les taxes liées à la vente et à l'achat de biens sur le territoire de la cité. Le gymnasiarque était chargé des gymnases, en particulier du grand gymnase qui était situé au centre de la ville : il était responsable de l'approvisionnement en combustible et en huile. Cette magistrature était en fait une liturgie très onéreuse. Un magistrat, le gynéconome, était spécialement chargé - comme dans l'Athènes classique - de la surveillance des femmes.

L'autonomie de la cité était limitée par l'intervention du roi qui nommait un « préposé à la cité » (épi tês poléôs), un « gouverneur de la cité » dont les pouvoirs exacts ne peuvent être précisés. Il semble cependant avoir des fonctions exclusivement civiles.

L'étendue du pouvoir des magistrats est liée à l'existence de l'Assemblée et du Conseil. Si celles-ci ont bien disparu à une certaine date, les magistrats (désormais nommés) ont dû hériter de leurs fonctions au sein du « Conseil des magistrats » (koinon tôn arkhontôn) attesté à l'époque romaine. Le fait que les magistrats soient peut-être à partir de 145 av. n. è. nommés par le roi explique la confusion de Strabon (XVII, 1, 12) qui fait de l'hypomnématographe (hypomnêmatographos), le chef de la chancellerie royale, et de l'archidicaste (arkhidikastês), le chef de l'administration judiciaire, des magistrats de la cité alors que ce sont bien des fonctionnaires du gouvernement royal. La carrière de Lykariôn fils de Noumênios montre qu'un même personnage pouvait occuper des magistratures civiques et des fonctions administratives au service du souverain, sans que l'on puisse dire s'il les cumulait ou s'il les occupait successivement.

Certaines magistratures n'apparaissent qu'à l'époque romaine, ainsi les hiérothytes (littéralement les « sacrificateurs ») qui sont des notaires qui interviennent dans l'enregistrement des contrats de mariage33, et le cosmète (l'« ordonnateur ») qui contrôle l'entraînement des éphèbes, et qui, à ce titre organise les fêtes éphébiques.









Naucratis, Ptolémdis et Antinooupolis

La fondation des trois cités grecques nées, chacune dans un des trois grands espaces territoriaux du pays, est du ressort du maître – grec ou romain -, du pays. Cependant dans l'Égypte ptolémaïque, de nouvelles villes (sans statut poliade), apparaissent en dehors de l'initiative royale avec Boéthos, un haut fonctionnaire, qui est le fondateur (ktistês) de trois villes Philométoris et Kléopatra, dans la Triakontaschène (Basse Nubie), et Évergétis qui est sans doute près de Lykopolis en Haute Égypte34. Naucratis, fondée comme un comptoir commercial (emporion) lors du grand mouvement d'expansion conduit par les Grecs d'Asie dans la deuxième moitié du VIIe siècle av. n. è., devient juridiquement une cité grecque au moment où elle perd précisément sa dimension internationale au niveau des échanges méditerranéens. Ptolémaïs affirme au début de la domination ptolémaïque la présence grecque en Haute Égypte. Antinooupolis renforce, sous Hadrien, l'hellénisme en Moyenne Égypte.


Naucratis : une cité fondée par Alexandre dans le Delta

La date de la transformation de l'emporion de Naucratis serait, selon une hypothèse convaincante d'Alain Bresson, consécutive à l'arrivée d'Alexandre en Égypte35. La ville de Naucratis aurait relevé auparavant de la souveraineté du pharaon, qu'il soit égyptien ou perse. Le pharaon Amasis n'a accordé que des « terrains » aux Naucratites pour y fonder un établissement commercial et non une polis. La stèle dite « de Naucratis » (Musée du Caire Inv. JE 34 002) datant du règne du pharaon Nectanébo Ier (380-362 av. n. è.) affirme clairement la souveraineté pharaonique sur le territoire de la ville : elle donne le nom égyptien de la ville, montre que les productions de la ville sont rattachées au domaine royal, que le pharaon fait ériger selon son bon plaisir une stèle dans la ville, que le dixième des produits importés de Grèce et de ceux fabriqués sur place est affecté à la déesse égyptienne Neith de Saïs36. Les Grecs résidents de Naucratis sont des « Naucratites d'Égypte » (Naukratitai ex Aigyptou), une expression qui n'est pas une simple précision géographique, mais qui a aussi valeur juridique : Naucratis fait partie de l'Égypte. Leur souveraineté propre est aussi inexistante que celle des Grecs de
Memphis (les Hellénomemphites) ou les Juifs d'Éléphantine. Cette communauté de résidents grecs, formant des milliers d'individus, est restée attachée à sa langue, le dialecte ionien, et à sa culture, en particulier la formation à la palestre et au gymnase (IG Delta 1, n°20). Les divinités honorées sont grecques avec – entre autres - Apollon, Aphrodite, Héra, Zeus. Le sanctuaire commun aux Grecs de l'emporion, « le plus célèbre et le plus fréquenté » (Hérodote II, 178) porte le nom emblématique d'Hellênion. Naucratis devait posséder aussi des formes d'organisation administratives qui lui étaient propres. Il est possible qu'elle possédât dès avant l'époque hellénistique des timouques constituant un collège de « magistrats ». À côté de ces résidents, la ville accueillait des Grecs de passage (Hérodote II, 178-179). La fortune de l'emporion était fondée sur le statut que lui avait donné le Pharaon Amasis, en lui accordant le monopole des échanges commerciaux entre l'Égypte et le monde grec. Les Égyptiens importaient essentiellement des armes, du bois, du vin ; les Grecs du blé, des textiles et du papyrus37.

La création de la cité de Naucratis lors de la conquête d'Alexandre a entraîné la frappe des premières monnaies naucratites. Les deux monnaies de bronze retrouvées lors des fouilles, monnaies qui pourraient dater des années 323-305 av. n. è., posent cependant de délicats problèmes analysés par Georges Le Rider38. Selon ce spécialiste, il est vraisemblable que le revers porte une tête féminine (avec boucles d'oreille et collier) et les lettres NAU, et le droit une tête masculine, sans coiffure, les cheveux flottant à l'arrière du crâne ainsi que les lettres ALE. Les trois lettres du revers seraient le début de l'ethnique (au génitif pluriel) des habitants de Naucratis. Pour les trois lettres du droit, deux hypothèses peuvent être soutenues : elles pourraient indiquer la puissance émettrice, Alexandre, ou bien désigner le personnage représenté, Alexandre. Dans le premier cas il faudrait compléter en Ale(xandrou) : « Monnaie d'Ale(xandre) » ; dans le second Ale(xandros) : Alexandre. Il est en tout cas hautement probable que la tête représentée au droit soit celle d'Alexandre, tant elle est proche de celle de la mosaïque de la Maison du Faune de Pompéi, conservée au Musée archéologique de Naples. Le fait que les Naucratites n'aient pas émis, dans l'état actuel de nos connaissances, de monnaies d'argent et d'or, montre que ce monnayage était destiné à la circulation locale.

Nos sources sont moins riches pour l'époque hellénistique et romaine que pour l'époque archaïque et classique. La ville perd son statut exceptionnel en abandonnant le monopole du commerce avec le monde grec : elle est concurrencée
par Alexandrie, Canope ou Péluse. Il est probable qu'elle déclina dès la fondation d'Alexandrie : bien des Naucratites - à l'instar de Cléomène - durent s'y installer et former une part non négligeable des premiers citoyens. L'envasement de la branche canopique du Nil a dû aussi peser dans le déclin d'une ville désormais coupée de la Méditerranée.

La description que fait Athénée de Naucratis, au début du IIIe siècle de n. è., dans le Banquet des Sophistes, IV, 149 d-f (Deipnosophistes), des institutions et des cultes de sa cité pose des problèmes chronologiques difficiles39. L'institution de timouques pourrait remonter à une époque antérieure à l'époque d'Alexandre, et se perpétuer ensuite, les organes de la nouvelle cité réutilisant des composantes antérieures de la structure administrative40. L'hypothèse peut être formulée en se fondant sur le parallèle des Hellénomemphites qui ont également à l'époque hellénistique des timouques, mais sans que le quartier des Grecs de Memphis n'ait été érigé en polis grecque ! La date de création du prytanée est l'objet d'incertitudes plus grandes car on imagine difficilement un collège de prytanes sans l'existence d'un Conseil (boulê). Les divinités naucratites qu'il nomme appartiennent toutes au panthéon grec : Athéna, Déméter, Dionysos, les Dioscures, Héra, Hestia, Zeus.

Une source papyrologique unique apporte quelque information sur les institutions de Naucratis. Il s'agit d'un procès-verbal du Conseil d'Antinooupolis, un document grec du IIe siècle de n. è. qui mentionne les lois de Naucratis, et qui traite du droit matrimonial en vigueur dans la cité (U. Wilcken, Chrestomathie n° 27)41. On y apprend que la polis fondée par Hadrien a adopté les lois naucratites, mais sans reprendre les dispositions relatives aux mariages mixtes. Les Antinoïtes pourront se marier avec des Égyptiens (épigamia pros Aigyptious), ce qui était impossible pour les Naucratites. On peut donc admettre que la législation de Naucratis adoptait la règle de la double ascendance civique, en rendant les unions mixtes impossibles. Ce droit matrimonial était donc plus restrictif que celui connu grâce à la « constitution » de Cyrène de 321 av. n. è. La citoyenneté y est réservée aux hommes nés de père cyrénéen et de mère cyrénéenne, mais elle est étendue aux enfants issus de mère libyenne originaires de la région située entre Katabathmos et Autamalax (SEG IX, 1, 1.3)42.





Ptolémaïs: une fondation royale en Haute Égypte

Ptolémaïs est la seule cité grecque fondée par les Ptolémées en Égypte43. Son fondateur (ktistês) Ptolémée Ier Sôter l'a conçue comme un bastion de l'hellénisme dans un espace dominé par la puissance de la culture égyptienne, la Thébaïde. Ses institutions sont conformes au schéma ordinaire d'une cité grecque avec son Assemblée du peuple (ekklêsia) son Conseil (boulê) et ses magistrats. Strabon (XVII, 42) écrit de fait qu'elle possède « un corps civique (systéma politikon) à la mode grecque » Une inscription grecque du Louvre, datée du IIIe siècle av. n. è. (sous Ptolémée II ou Ptolémée III), conserve un décret de la cité en l'honneur des prytanes. Elle offre un témoignage exceptionnel sur le rôle des jeunes gens dans la vie politique : I. Louvre Bernand 4 :


« Il a plu au Conseil et au peuple. Hermas fils de Dorkôn du dème Mégisteus a proposé. Attendu que les prytanes qui étaient collègues de Dionysios fils de Mousaios, durant la huitième année, Dionysios fils de Mousaios, du dème Hylleus, Hiplpias] fils de Diôn,, du dème Mégisteus, Kratios fils de Prokritos, du dème Philôtéreios, Kissos fils de Néarkhos du dème Andanieus, Hêliodôros fils de Nikomakhos du dème Danaeus, Néoptolémos fils de Théodôros, du dème Karaneus, se sont occupés de la cité d'une manière bonne et digne, voyant certains des citoyens se conduire de façon incorrecte et provoquer un tumulte qui n'était pas commun dans les sessions du Conseil et de l'Assemblée et surtout durant les élections aux magistratures, en en étant arrivés jusqu'à la violence et à l'impiété, s'attachèrent à ce scandale, en le réprimant à l'aide des peines prévues par les lois, grâce à quoi il arriva que la cité fût mieux gouvernée ; qu'ensuite ils votèrent aussi de recruter le Conseil et les tribunaux parmi les citoyens choisis, à propos desquels s'irritaient les jeunes gens (neôférot), tandis que tous les autres citoyens, choisissant d'être mieux gouvernés, estimaient aussi au sujet de ceux-ci qu'il était utile à la cité d'être administrée par [...] un administrateur (dioikêtês) [...]. »

(Trad. Étienne Bernand légèrement modifiée, Inscriptions grecques d'Égypte

et de Nubie au Musée du Louvre, Paris, 1992, n° 4.)





Les jeunes gens (néôtéroi) alliés à d'autres citoyens (politai), « désirant une meilleure administration de la cité » ont donc soutenu les prytanes dans un débat à l'Assemblée et obtenu que les membres du Conseil et les tribunaux soient élus parmi des hommes choisis (ex épilektôn) et qu'un « administrateur (un dioecète) élu contrebalance les pouvoirs de l'Assemblée. Le parti vainqueur a un indéniable caractère aristocratique. L'objectif était de mettre fin au tumulte provoqué par quelques citoyens agissant de manière illégale au Conseil et à l'Assemblée, en particulier lors des élections de magistrats. Le rôle actif joué par ces néôtéroi qui sont très vraisemblablement de jeunes citoyens peut trouver des parallèles dans le monde hellénistique : ainsi dans la guerre civile qui oppose les jeunes (néôtéroi) et les anciens (presbytéroi) à Termessos en Pisidie en 312 ou
lors des affrontements entre les membres des mêmes classes d'âge à Gortyne, en Crète, dans le dernier quart du IIIe siècle av. n. è.44.

Nous ignorons le nombre de membres de l'Assemblée et Conseil. Mais nous connaissons par d'autres textes l'existence d'un Secrétaire du Conseil (grammateus tês boulês). Les prytanes étaient six, l'un d'entre eux étant leur président. La cité comptait également un nomophylax et un thesmophylax. L'Assemblée du peuple élisait les prytanes, et votait les lois et les décrets préalablement étudiés par le Conseil. Les citoyens étaient partagés en dèmes et en tribus Les six noms de dèmes (les démotiques) conservés dans l'inscription du Louvre renvoient tous à l'univers culturel grec. Hylleus fait référence à Hyllos, fils d'Héraklès et de Déjanire ; Karaneus est le fils d'Aristodamas. Tous deux sont considérés comme des ancêtres mythiques de Ptolémée Ier. Mégisteus dérive d'une épiclèse divine. Philôtéreios évoquait Philôtéra, la soeur de Ptolémée. Andanieus rappelle probablement l'origine péloponésienne des citoyens venus d'Andania. Danaeus vient de Danaé, la mère de Persée.

La mention des tribunaux, les dicastères, montre combien ceux-ci sont conçus comme faisant partie intégrante des institutions de la cité, comme à l'époque classique45.

Le droit matrimonial de Ptolémaïs a fait l'objet de discussions. Elles se sont développées autour des mariages d'un citoyen de Ptolémaïs, Dryton fils de Pamphilos, un Crétois d'origine, connu grâce à des « archives » bilingues du IIe siècle av. n. è.46 On admet aujourd'hui qu'il faut rejeter l'idée de la possibilité d'un intermariage possible avec des Égyptiens, qu'il est peu probable que les citoyens de Ptolémaïs aient reçu le droit de se marier avec des Alexandrins, mais que l'hypothèse d'un mariage autorisé avec les membres de la Communauté des Hellènes de la chôra est peut-être envisageable.

Ces institutions grecques se sont modifiées sous la domination romaine. Une épigramme grecque, qui daterait du milieu du IIe siècle célèbre l'hellénisme de la cité (I. Philae 166) : « À Isis, mère des fruits, moi, Celsus, j'ai consacré cet écrit, en me souvenant de mon épouse, de mes enfants chéris et de ma douce patrie, Ptolémaïs, qu'a bâtie Sôter, sanctuaire des Grecs et produit du Nil » (trad. Étienne Bernand). Mais l'Assemblée du peuple a disparu. Ses pouvoirs législatifs sont désormais entre les mains des prytanes, comme l'atteste un psêphisma relatif au mariage et au divorce (P. Fay. 22). Un papyrus grec de 160 de n. è., met en valeur le contrôle du pouvoir romain
sur les affaires de la cité (SB VI 9016). L'épistratège, un fonctionnaire impérial, a en effet le droit et le devoir d'inspecter le mobilier et les offrandes du temple de Ptolémée Sôter (Colonne II du papyrus)47.




Antinooupolis : une fondation impériale en Moyenne Égypte

La cité grecque fondée en 131 par Hadrien est connue – à la différence de Ptolémaïs, et surtout de Naucratis - par une masse considérable de papyrus et d'inscriptions48. Elle fut construite sur la rive droite du Nil face à Hermoupolis Magna, la riche capitale du nome Hermopolite, qui était également un important foyer de culture grecque. Si elle est aujourd'hui ruinée, elle offrait encore un bon état de conservation au moment de l'expédition d'Égypte de Bonaparte. Il nous en reste des descriptions et des dessins, qui donnent une idée de sa beauté avec ses larges rues bordées de colonnades49. L'aménagement d'une nouvelle route caravanière, à travers le désert oriental, vers la mer Rouge renforça son rôle économique, et accrut sa prospérité.

La ville fut divisée en cinq quartiers qui portaient les noms des cinq premières lettres de l'alphabet, auquel s'ajoutait un sixième, Hadrianeios, désigné du nom du fondateur de la cité. Les quartiers étaient subdivisés en « blocs » (plintheia), portant des numéros.

La population civique fut formée de Grecs originaires de Moyenne Égypte, en particulier du Fayoum. Elle fut divisée en tribus et en dèmes. Leurs noms choisis faisaient référence à Antinoos, à la famille impériale ou à Athènes, dont le rayonnement culturel restait intense et qui était mise à l'honneur par la seconde sophistique. Les Antinoïtes utilisaient de fait le calendrier attique, tout en donnant la datation égyptienne en usage dans la province. Les Antinoïtes possédaient des archives familiales, qui leur permettaient d'établir leurs droits lors des examens d'entrée dans l'éphébie (eiskrisis) ou lors de leur accès à la citoyenneté (épikrisis). Les archives personnelles de Philantinoos alias Isidôros (deuxième moitié du IIe siècle) étaient formées de trois pièces : sa déclaration de naissance, son certificat d'inscription parmi les citoyens, et son certificat éphébique50.


La ville fut dotée d'une Assemblée, d'un Conseil et de magistrats. Un papyrus grec déjà mentionné (W. Chr. n° 27) a conservé les minutes de débats au Conseil de la cité. Le Conseil est bien attesté après 212 : il honore alors le philosophe platonicien Flavius Maecius Severus Dionysodorus (I. Portes 14) : « A la Bonne Fortune Flavius Maecius Se [verus] Dionysodorus, faisant partie des membres du Musée, exemptés d'impôts, philosophe platonicien et bouleute (a été honoré par) le Conseil des Nouveaux Hellènes d'Antinoé (Antinooupolis). »

Les Antinoïtes qui sont nommés officiellement par Hadrien « Nouveaux Hellènes » (Néoi Hellênes) développèrent une vie culturelle brillante, en particulier lors des Grands Jeux de la cité (Mégala Antinoeia) le concours sacré créé par Hadrien. Les éphèbes antinoïtes y participaient activement. Le fait que l'éphébie du père ne soit pas requise dans cette cité - contrairement à ce que l'on observe à Alexandrie – est peut-être un élément du statut original des citoyens antinoïtes voulu par Hadrien pour attirer des habitants51. La possibilité de l'intermariage (épigamia) avec des Grecs de la chôra en serait un autre indice. Le mariage avec des Égyptiens de souche devait, en revanche, rester impossible.

Les Antinoïtes ne vivent cependant pas coupés de leur environnement égyptien. Une tablette de plomb du Musée du Louvre (inv. E 27 145) du IIIe ou du IVe siècle, provenant d'une nécropole antinoïte, porte le texte d'un charme d'amour : un certain Sarapammôn cherche à capter par la magie l'amour d'une certaine Ptolémaïs fille d'Aias et d'Origène. Il y invoque dans un vaste syncrétisme des dieux grecs, égyptiens et sémitiques du monde souterrain, ainsi que le héros Antinoos, la personne dans le tombeau de laquelle est placé le charme et la poupée percée d'aiguilles qui l'accompagne :


« Je confie ce charme à vous dieux chthoniens, Pluton et Korê Perséphone Ereskhigal et Adonis appelé aussi Barbaritha et Hermès chthonien Thôth Phôkensepseu Erektathou Misonktaik et Anoubis le puissant Psêriphtha, qui tient les clefs de l'Hadès, et à vous démons et dieux chthoniens, les garçons et les filles morts prématurément, les jeunes hommes et les jeunes filles, année après année, mois après mois, jour après jour, heure après heure, nuit après nuit; j'adjure tous les démons qui sont dans ce lieu d'assister ce démon Antinoos (...)52. »
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Chapitre 7


Le royaume des Ptolémées : la vie économique

L'histoire économique de l'Égypte ptolémaïque est profondément marquée par la pensée idéologique des savants modernes. L'historiographie de la question est donc très riche. Ulrich Wilcken estime que les Ptolémées ont développé une politique économique visant à instaurer un mercantilisme fiscal. Leur but aurait été de passer de la perception du tribut en nature à sa perception en espèces afin d'enrichir le roi, et d'assurer le coût d'une politique étrangère ambitieuse1. Mikhail Rostovtzeff pense identifier la naissance d'un homo oeconomicus grec dans l'Égypte du IIIe siècle av. n. è. Les immigrants auraient cherché à s'enrichir personnellement dans un contexte favorable de liberté pour l'initiative individuelle. Zénon de Kaunos en serait le représentant emblématique. Cette liberté aurait ensuite été brisée par le roi qui aurait procédé à la « nationalisation » et à la « planification » de l'économie2. Claire Préaux propose le terme d'« économie royale » pour définir un système où le roi a pour but l'équilibre du budget royal3. Elle l'analyse comme une « économie dirigée » où le pouvoir royal s'efforce d'augmenter la population, de percevoir l'impôt en numéraire et d'organiser le travail pour augmenter sa richesse. Les historiens marxistes ont pensé déceler dans l'Égypte hellénistique un espace marqué par le Mode de Production Asiatique et le « despotisme oriental »4.


Ces schémas qui postulent une politique volontariste ont été remis en cause par Jean Bingen qui réfute l'idée d'un « choix historique » fait par les Ptolémées. Il estime que « personne n'a cherché à créer un type économique nouveau en fonction d'une évaluation théorique de ce que pouvait être le meilleur rendement du grand oikos égyptien géré par le roi et ses Grecs »5. Les Grecs ont donc en fait agi avec empirisme, en faisant appel tant aux pratiques des cités grecques du IVe siècle, aux traditions achéménides qu'aux traditions égyptiennes6.




L'économie monétaire : les progrès de la modernité

Le système monétaire de l'Égypte ptolémaïque est un élément de l'originalité du royaume durant l'ère hellénistique. Il y a bien une « exception égyptienne » pour la production et les échanges monétaires7. La question est aussi de mesurer la part d'innovations apportée par les immigrants grecs par rapport à la situation économique de l'Égypte des pharaons égyptiens et perses : le système bancaire, qui invente une forme proche du chèque moderne, et le système fiscal en vigueur, qui privilégie la ferme et le monopole en constituent sans doute les volets les plus novateurs.


La circulation monétaire avant la conquête d'Alexandre

Quand Alexandre conquiert l'Égypte, le pays est déjà entré partiellement dans une économie monétaire8. Il semble que les premières monnaies aient été apportées à Naucratis par les commerçants grecs. Quatre trésors ont été retrouvés : deux pour le ve siècle et deux pour le IVe, qui contenaient au total 177 monnaies dont 155 tétradrachmes attiques. Cette monnaie grecque s'est ensuite diffusée dans le Delta et la vallée du Nil, pour payer les achats de produits destinés à l'exportation vers le monde grec, et pour rémunérer les mercenaires au service des pharaons égyptiens ou perses. On ne peut qu'être frappé par le faible nombre de monnaies perses pour les vingt trésors découverts pour la période 480-380. Sur 7 439 pièces, seules 14 sont émises par les
Achéménides (4 monnaies d'or, des dariques ; et 10 monnaies d'argent, des sicles). Les pièces, qui étaient pesées jusqu'en 360 dans les transactions, sont désormais comptées, ce qui montre que le principe (et l'intérêt) de la monnaie sont assimilés. Les premières frappes en Égypte ont lieu à l'époque perse. Selon Hérodote (IV, 166), elles résulteraient d'une décision du satrape Aryandès entre 500 et 492. Mais aucune ne nous est parvenue. Les pharaons saïtes vont multiplier les émissions au ve siècle. La guerre du Péloponnèse, qui limite les frappes à Athènes, les pousse – comme d'autres puissances méditerranéennes - à émettre des imitations de « chouettes » athéniennes, essentiellement pour payer les mercenaires. Un trésor de fausses chouettes athéniennes a ainsi été retrouvé dans le Fayoum en 1934/1935 et transporté à l'université du Michigan. En 361, le pharaon Tachôs Ier frappe des statères d'or de poids persique, mais de type athénien légèrement adapté au monde égyptien. La tige de papyrus remplace le rameau d'olivier. L'inscription TAÔ se substitue à la légende ATHE des monnaies athétiennes. Cette monnaie est connue par un exemplaire unique du British Museum. Son successeur Nectanébo II émet des monnaies d'or de type égyptien : à l'avers un cheval au trot ; au revers des hiéroglyphes signifiant « or pur ». Son monnayage de bronze porte à l'avers une gazelle et au revers une balance à fléau (et trois poids ?)9. Sous la deuxième domination perse de 343 à 322, les émissions se multiplient. Artaxerxès III fait frapper des tétradrachmes de type attique avec une inscription en démotique « Artaxerxès pharaon ». Les satrapes Sabakès et Mazakès frappent des « chouettes » avec leurs noms en araméen, la langue de la chancellerie achéménide.



Il est dans ces conditions difficile d'admettre que les Gréco-Macédoniens arrivèrent dans un pays « sans tradition monétaire » comme le pensait Claire Préaux10. Mais il est évident que la monnaie reste d'un usage encore limité et que le troc demeure fondamental avec des unités de référence métalliques.




La monnaie ptolémaïque : unes monétarisation incomplète

Les Ptolémées font faire franchir un degré important à la monétarisation du pays, mais celle-ci est encore partielle. Les milieux les plus pauvres, en particulier les paysans égyptiens, n'utilisent qu'exceptionnellement les monnaies, et dans ce cas, il ne s'agit guère que de pièces de bronze. C'est pourquoi l'imposition fiscale se fait encore largement en nature.

Le roi a le monopole de l'émission monétaire. Les cités grecques ne battent donc pas monnaie. Les émissions naucratites ont dû cesser très rapidement,
sans doute sous Ptolémée Ier, voire même sous le « gouvernement » de Cléomène. Ces monnaies royales sont d'or, d'argent et de bronze, sans que l'on puisse parler de trimétallisme11. La frappe se faisait en Égypte dans un seul atelier monétaire, situé d'abord à Memphis, puis, à partir de 312, à Alexandrie.

Les premières monnaies grecques furent frappées probablement durant le règne d'Alexandre à l'époque de Cléomène : des statères d'or et des tétradrachmes d'argent. Il s'agit d'alexandres, c'est-à-dire des pièces aux types et au nom d'Alexandre. L'une de ces monnaies porte le symbole d'une divinité égyptienne, mais son identification est difficile. La localisation de l'atelier monétaire n'est pas certaine, un débat opposant les tenants de Memphis où se faisaient les frappes à l'époque perse, et ceux qui penchent pour Alexandrie.

Le système monétaire mis en place par les Ptolémées se fait par étapes. Son originalité par rapport aux frappes des autres royaumes hellénistiques réside dans les types et le poids des monnaies.

Les types traduisent l'évolution du pouvoir de Ptolémée fils de Lagos devenu roi en 30512. Il continue d'abord la frappe d'alexandres, mais il crée parallèlement une série spécifique où la tête d'Héraklès était remplacée par la tête d'Alexandre avec un scalp d'éléphant. Vers 315 il abandonne la frappe des alexandres d'argent. Les tétradrachmes portent désormais à l'avers la tête d'une Athéna combattante de style archaïsant, qui représente sans doute une Athéna macédonienne. Après 305, les statères d'or montrent, à l'avers le portrait du roi diadémé, et au revers Alexandre debout, tenant le foudre, sur un char tiré par quatre éléphants.

Les monnaies d'argent de Cléomène et les premières frappes de Ptolémée utilisent l'étalon attique. Mais celui-ci est vite abandonné au profit de celui de Cyrène (qui est aussi celui des cités phéniciennes). Les tétradrachmes d'argent qui pèsent d'abord 17 grammes voient leur poids ramené à 15,70 g, à 15 g, puis en fin de compte à 14,25 g, ce qui correspond à l'étalon-cyrénéen.

Les premiers statères d'or frappés par Ptolémée pèsent 7,15 gr., ce qui en fait l'équivalent de 11 tétradrachmes d'argent. Ils sont ensuite remplacés par une monnaie plus lourde, d'environ 17,80 g, qui porte le nom de trikhryson. Ce terme signifie que ce statère vaut « trois fois un khrysous », le khrysous étant une unité de compte valant 20 drachmes d'argent. Le trikhryson est également appelé pentadrachme, car il a la valeur pondérale de 5 drachmes ptolémaïques (une drachme ptolémaïque pèse env. 3,6 g). Un statère vaut donc 60 drachmes d'argent, ce qui représente 214,5 g d'argent. Le statère pesant environ 17,80 g le rapport or/argent s'établit donc à 1/12. De tous les
royaumes hellénistiques, l'Égypte est celui qui a émis la plus grande quantité de pièces d'or. Ceci s'explique par la richesse du sous-sol égyptien en or. Les mines se trouvaient dans le désert oriental entre le Nil et la mer Rouge, ainsi qu'à la frontière méridionale avec la Nubie.

Les Ptolémées ont aussi frappé des monnaies de bronze dont les dénominations sont variées.



Le règne de Ptolémée II est marqué par des innovations dans la frappe des monnaies d'or, d'argent et de bronze. Deux séries de lourdes monnaies d'or (27,80 g) sont émises. L'une porte les types et le nom d'Arsinoé II, l'autre des portraits royaux géminés : Ptolémée Ier et sa femme Bérénice à l'avers, Ptolémée II et Arsinoé II au revers. La légende renforce le message idéologique : à l'avers on lit Théôn, c'est-à-dire « Dieux », au revers Adelphôn « Frères ». Le nom de ces pièces est mnaeion (pluriel : mnaeia) ; il vient du terme grec désignant la mine, qui vaut cent drachmes, mna. Il existe des subdivisions de la deuxième série : moitiés, quarts et huitièmes. Des monnaies d'argent d'une valeur de dix drachmes, des décadrachmes (environ 35,50 g), sont frappées. Mais cette émission a peut-être seulement une valeur commémorative après la mort d'Arsinoé II. De lourdes pièces de bronze apparaissent également : les pièces les plus légères pèsent entre 2 et 5 grammes, les plus lourdes 105.

Les conséquences de l'apparition des mnaeia, qui a donné lieu à des opérations de fonte et de refrappe des monnaies d'or, sont connues par une lettre écrite par Démétrios, sans doute le maître de la Monnaie d'Alexandrie, au dioecète Apollonios13. Cette lettre du 24 octobre 258 av. n. è., conservée sur un papyrus des «archives de Zénon », P. Cairo. Zénon 59 021, met clairement en valeur, le monopole de circulation de la monnaie ptolémaïque dans le royaume, puisque tous les marchands étrangers sont invités à changer impérativement leurs monnaies d'or importées dans la nouvelle monnaie d'or, les mnaeia :



« À Apollonios, Démétrios présente le bonjour. Tant mieux, si tu vas bien et si tout se passe selon ce que tu souhaites. Pour moi, je me conforme à ce que tu m'as écrit de faire, j'ai reçu 57 000 pièces d'or et je les ai restituées après les avoir refrappées. Nous en aurions reçu beaucoup plus ; mais, alors que les étrangers qui arrivent ici, les commerçants, les courtiers, apportent de la monnaie étrangère de bon aloi (épikhôrion nomisma) et des pentadrachmes d'or, pour obtenir en échange des espèces nouvelles, en conformité avec l'ordonnance (prostagma) qui nous ordonne de les recevoir et de les refrapper, Philarète, comme je te l'ai déjà écrit, ne nous autorise pas à les accepter. N'ayant personne auprès de qui faire appel, nous ne pouvons les accepter toutes. Les gens s'indignent que les banques n'acceptent pas notre monnaie, et que nous-mêmes ne les recevions pas pour le règlement des taxes, et qu'ils ne puissent envoyer quiconque dans le pays pour prendre de la marchandise : ils disent que leur or ne travaille pas, et qu'ils sont grandement lésés, alors qu'ils l'ont fait venir de l'étranger, et qu'ils ne peuvent en disposer, même en acceptant de perdre au change. Quant aux habitants de la ville, ils ne se servent pas volontiers des pièces usées, car ils n'ont personne à qui faire appel pour recevoir à la place de belles pièces d'argent ou d'or, même en compensant le frai. À l'heure actuelle, les choses étant ce qu'elles sont, je vois que les revenus du roi sont grandement lésés, je t'écris donc pour t'informer, et que tu écrives, si tu le juges bon, au roi sur ce point, et que le plus d'or possible soit apporté de l'étranger, et que la monnaie du roi soit toujours belle et neuve, sans qu'il lui en coûte rien. Il n'est pas bon de faire état par écrit de ce que l'on me traite fort mal, mais tu sauras ce qu'il en est quand tu voudras. Écris-moi sur ces points pour que je me conforme à tes instructions. Salut, an 28, mois de Gorpaios, le 15. »

(Trad. Jean-Marie Bertrand, L'hellénisme 323-31 1 av. J.-C. Rois, cités et peuples,

Paris, 1992, p. 169-170.)





Les pièces d'or sont thésaurisées. Le standard pour les transactions officielles est la monnaie d'argent jusqu'en 210 av. n. è., date à laquelle les Ptolémées adoptent l'étalon-bronze. Le rapport entre l'argent et le bronze ne cesse de se modifier : au IIe siècle av. n. è, il est de 1 à 625 !

Le surcoût du change des monnaies ptolémaïques qui est de 17 % explique que ces monnaies aient peu circulé en dehors du royaume. Le trésor découvert en Cilicie à Meydancikkale - riche de 2 158 pièces ptolémaïques, en majorité de Ptolémée II –, devait être une caisse d'une garnison ptolémaïque dont le but était de rémunérer les soldats engagés contre les Séleucides dans le Taurus14.

Ce monnayage semble profondément grec, sans influence égyptienne. L'hypothèse qui voyait dans l'importance du monnayage de bronze et dans l'utilisation de l'effigie du dieu Amon, un apport égyptien a été contesté - de manière convaincante - par Olivier Picard15. La monnaie de bronze était bien connue des Grecs à l'époque classique, en particulier dans le royaume de Macédoine. Quant à l'iconographie d'Amon, elle n'est pas marquée par son image égyptienne. Ce dieu bélier est hellénisé depuis le VIe siècle av. n. è. à Cyrène, et le choix de ce motif résulte en fait d'une référence au voyage d'Alexandre dans l'oasis de Siwah, où il consulta l'oracle du dieu. Les monnaies d'or et d'argent ne reproduisent, de même, aucun symbole égyptien, en dehors de figures hellénisées comme Isis ou Osiris. On y voit en revanche Zeus, le foudre du maître de l'Olympe, et l'aigle jovien qui est le symbole de la dynastie des Ptolémées.

Les monnaies ptolémaïques offrent une collection de portraits réalistes des souverains et des souveraines. On y reconnaît le visage volontaire du fondateur de la dynastie, le visage bouffi par les excès de Ptolémée IV et le profil de Cléopâtre avec son célèbre nez. L'histoire du royaume peut aussi s'y lire, comme en témoigne cette monnaie de bronze qui porte, à l'avers Cléopâtre VII portant le diadème et un collier de perles, et au revers, son amant et allié, Antoine16.





Les banques : une innovation grecque

Les banques sont sans conteste un apport grec à l'économie de l'Égypte17. Il n'existait nulle institution semblable dans l'Égypte des pharaons égyptiens ou perses. Elles sont en revanche bien présentes dans la Grèce des cités qui connaissait deux types de banques publiques : les banques d'État dirigées par des magistrats élus et les banques affermées jouissant d'un monopole de charge18. L'originalité de l'Égypte ptolémaïque est d'avoir vu cohabiter ces deux types de banques, auxquels s'ajoutent des banques privées.

Les banques privées sont celles qui apparaissent en premier dans les sources. Une épigramme qui est traditionnellement attribuée à Théocrite19, et qui concerne sans doute Alexandrie20, donne le texte grec de l'enseigne du banquier Kaïkos, qui cherche à séduire les clients en ces termes : « Aux habitants de cette ville et aux étrangers, cette banque fait les mêmes conditions. Ce que vous avez déposé, vous pouvez le retirer après compte fait; que d'autres se servent de subterfuges, Kaïkos rembourse les dépôts même la nuit. » Un papyrus de Hibeh (P. Hib. I, 110 recto) daté d'environ 270 av. n. è. mentionne le paiement à un banquier, un changeur privé, d'une indemnité pour l'examen et l'approbation des monnaies.

Les banques royales sont gérées par des fonctionnaires. Elles étaient présentes dans toutes les villes et dans tous les villages. Les banquiers royaux occupaient une place modeste dans la hiérarchie des fonctionnaires. Un papyrus de Pathyris (P. Grenf. II, 37 = W. Chr. 169) les fait figurer au huitième rang derrière l'épistate, les fonctionnaires de police, les fonctionnaires des finances et l'idiologue. Leur fonction était double. Elles géraient en premier lieu les caisses de l'État pour, d'une part, recevoir les impôts et taxes et payer, d'autre part, les sommes dues par l'État ptolémaïque. Elles s'occupaient en second lieu de comptes de particuliers. Leur activité de caisse locale de l'État ptolémaïque doit être rapprochée de celle des greniers publics. Ces deniers avaient pour finalité d'encaisser et de payer toutes les opérations en nature, essentiellement en blé. Les excédents en numéraire et en blé étaient transportés à Alexandrie pour alimenter le trésor royal (basilikon). Celui-ci comportait donc une caisse centrale pour le numéraire, et un grenier central pour le blé. Ce trésor royal n'est donc nullement - selon Raymond Bogaert – une « banque centrale » qui serait un mythe élaboré par Ulrich Wilcken.


Les banques affermées auraient reçu sous Ptolémée II Philadelphe, avant 259 av. n. è., le monopole du change. Cette décision prise par ordonnance (prostagma) aurait ruiné les banques privées qui vivaient de cette activité. La durée de ce système des banques affermées fait débat. Pour certains, il aurait perduré durant toute l'époque ptolémaïque, mais pour Raymond Bogaert il n'aurait pas dépassé la fin du IIIe siècle av. n. è. par manque de candidats concessionnaires. L'introduction de l'étalon-bronze en 210 aurait marqué la quasi-disparition des paiements privés en argent, et par voie de conséquence la fin de la plupart des conversions argent/bronze. Les opérations de change auraient alors été à nouveau du ressort des banques privées.

La banque grecque en Égypte continue à porte le nom de trapéza, un terme qui signifie à l'origine « la table » du changeur. Le banquier est le « trapézite » (trapézitês).

Les opérations bancaires ont donné naissance au « chèque », dont il est possible de dater la naissance dans l'Égypte du premier siècle av. n. è. Des cartonnages de momies d'Abusir el-Melek (nome Hérakléopolite) ont en effet permis la conservation de 16 ordres de paiements adressés, en 82-81 av. n. è. au banquier Hêphaistiôn (BGU XIV 2401-2416). Ces papyrus présentent les noms des bénéficiaires, avec le plus souvent une identification par le patronyme, la filiation et la profession ; dans trois ou quatre textes le motif du paiement, et dans tous les cas une diagonale qui signifie l'annulation de l'ordre, un signe qui sert plus généralement à annuler un contrat. Ces ordres de paiement ne présentent cependant pas encore toutes les caractéristiques du chèque moderne, dont le nom est formé en 1774. Il n'y a en effet pas encore de possibilité d'endossement, pas de protection légale, pas de formulaires de chèques, pas de signature déposée. La falsification était donc aisée. C'est pourquoi les chèques ne pouvaient circuler que dans un cercle étroit de personnes ayant toute confiance les unes dans les autres. Cette invention s'explique par le poids des paiements en monnaie de bronze. Un talent en bronze représentait 1,380 kg de métal.








L'économie rurale : l'impact de la présence grecque

L'avènement d'une monarchie grecque et l'installation d'immigrants dans la chôra ont modifié la vie des campagnes égyptiennes. Il existe certes des facteurs de permanence : le rythme agricole du pays reste dominé par la crue du Nil ; la main-d'œuvre agricole reste, à peu d'exception près, égyptienne ; les paysans continuent à former une masse pauvre et exploitée au profit, pour l'essentiel, du roi-pharaon et de la classe sacerdotale égyptienne. Mais des innovations remettent en cause des situations traditionnelles : les superficies cultivées s'accroissent, l'installation des clérouques provoque la cohabitation des Égyptiens avec des Grecs, le contrôle de la production et de la population agricoles montre l'emprise du pouvoir alexandrin sur les terres de la vallée du Nil et des oasis.



Le milieu naturel : l'intervention des ingénieurs et des agronomes

Quelle que soit la période historique, l'Égypte antique connaît les mêmes contraintes naturelles, liées à l'importance de la crue du Nil21. L'inondation est en effet le seul apport d'eau, qui est non seulement un élément d'humidification mais aussi «l'indispensable facteur de neutralisation d'une éventuelle brûlure » (Claire Préaux). La récolte est tributaire de l'irrigation dans le lit majeur du Nil dont la largeur est de 1 km à Syène (Assouan) et de 30 km à Babylone (Le Caire). La question qui revient chaque année est donc la hauteur et son étendue. La continuité du vocabulaire de l'inondation du Nil atteste la permanence multimillénaire du cadre agricole du pays. L'inondation se dit « Les eaux » (ta hydata) ce qui est la fidèle traduction du mot égyptien. Le Nil peut être appelé Neilos, mais aussi à l'égyptienne « Le grand fleuve » (potamos mégas) ou simplement « Le fleuve » (potamos). L'inondation est mesurée dans sa hauteur grâce au nilomètre, qui permettait d'observer la crue, puis la décrue, depuis 2000 av. n. è. en trois points du territoire : à Éléphantine, dans la région de Memphis et en un lieu du Delta central. La terre était définie en cinq catégories en fonction de l'inondation. La « terre sèche » est le désert qui ne reçoit jamais d'eau (sauf pluie exceptionnelle). La « terre non inondée » est la terre inondable, mais qui reste non inondée lors des années de faible crue. La « terre inondée » reçoit les eaux du Nil toutes les années. La « terre trop inondée » est celle qui reçoit trop d'eau, trop longtemps, ce qui empêche de procéder aux semailles au moment opportun. La « terre recouverte d'eau » représente les espaces aquatiques du pays (Delta). L'administration procédait chaque année à l'évaluation (épisképsis) de la montée du fleuve.

L'extension du domaine cultivable résulte de la création de « fronts pionniers ». Il semble que l'effort le plus volontariste ait été accompli dans le Fayoum à proximité de la ville nouvelle de Philadelphie, sur le domaine (dôréa) concédé par Ptolémée II au dioecète Apollonios en 259 av. n. è.22. Cette dôréa située en bordure nord-est de l'oasis, a une superficie de 10 000 aroures, soit environ 2 750 ha. Sa mise en valeur est connue par un document exceptionnel appartenant aux « archives de Zénon » : le papyrus de Lille n° 1 (= P. Lugd. Bat. 20, Supplément A)23. Ce document présente un
croquis réalisé par l'ingénieur Stothoëtis, et son commentaire. Il y explique le système de canaux et de digues qu'il propose de construire, et une évaluation des coûts à prévoir. Il s'agit de creuser 16 canaux dans l'espace du domaine qui est un carré de 5,25 km de côté. Ce plan est approuvé par Apollonios en janvier 258 au prix de légères modifications quant à la largeur des canaux. La masse de terre remuée passe de 240 480 m3 à 172 860 m3. Les travaux sont exécutés en trois mois et demi par 500 ouvriers. Leur coût total a été de 8 600 drachmes. La « nationalité » de Stothoëtis qui est un Égyptien (il écrit en grec et en démotique) montre le savoir-faire des Égyptiens en ce domaine, bien que l'initiative de cet aménagement soit grec. De fait, les premiers aménagements hydrauliques du Fayoum datent du second millénaire av. n. è., en particulier du pharaon Amenemhat III (1842-1797).

Des expériences agricoles avaient pour but d'augmenter la productivité de la terre et d'acclimater de nouvelles espèces animales ou végétales. On tenta de réaliser un assolement biennal (blé, plantes fourragères) et de faire une double récolte une même année (orge, puis blé syrien). On importa des animaux d'élevage ; des moutons milésiens et des volatiles. On introduisit de nouvelles cultures de rapport : le blé syrien, l'ail d'Asie Mineure ou le pavot.

Le domaine d'Apollonios au Fayoum ne fut pas le seul touché par cette « révolution agricole » locale. Il existait aussi des « paradis expérimentaux » autour d'Alexandrie sur les bonnes terres autour du lac Maréôtis, autour d'autres villes du Fayoum, ou dans la région d'Oxyrhynchos : une lettre du 24 février 230 av. n. è. fait mention de déplacements de paysans qui doivent résulter de l'installation de clérouques grecs24. Il est difficile, en revanche, de mesurer l'importance de tels progrès au sud d'Oxyrhynchos, en raison du manque de sources.




Le régime des terres : l'emprise du roi et des temples égyptiens

Le statut de la terre dans l'Égypte hellénistique offre une grande diversité. Il est possible de distinguer cinq types de terres. Le schéma qui voudrait voir dans le roi hellénistique le seul propriétaire d'un royaume conquis « à la pointe de la lance » ne correspond donc pas à la réalité25.


La « terre royale » (basilikê gê) est sans doute l'héritage du domaine royal pharaonique. Ce domaine est considérable bien que l'on ne puisse pas exactement le chiffrer. Dans le village de Kerkéosiris, dans le Fayoum, près de la moitié des terres cultivables appartiennent au roi, soit 2427 aroures sur 4 70026. Les terres sont cultivées par des paysans royaux (basilikoi géôrgoi) liés au roi-propriétaire par un contrat de bail de droit privé (misthôsis). Le paysan est libre de renouveler ce contrat, ce qui enlève toute crédibilité à l'affirmation anachronique qui voir en lui un « serf » dès le début de la domination ptolémaïque. Mais cette relation évoluera puisque l'on passe, au IIe siècle av. n. è., du contrat à la contrainte.

La « terre sacrée » (hiéra gê) est la propriété inaliénable des temples. La superficie devait en être considérable : Diodore l'évalue au tiers de la terre cultivée. La proportion de terres sacrées devait varier suivant les lieux : à Kerkéosiris, elle est très faible (292 aroures). Les temples sont de véritables entités économiques, possédant des terres cultivées, des vignobles et des troupeaux, le plus souvent de moutons et de chèvres. Les cultivateurs y sont des paysans royaux qui prennent à bail la terre cultivée, comme pour la « terre royale ». Les Ptolémées contrôlent cependant l'économie des temples. L'affermage des terres sacrées relève de l'administration royale. Cette dernière vend la jouissance des revenus des fondations rémunérant les desservants du culte. Elle fait peser l'impôt foncier d'une artabe de blé par aroure sur les temples27. L'ordonnance de 118 av. n. è. (P. Tebynis n° 5 = C. Ord. Ptol. 53, 1. 57-61) atteste le désir des Ptolémées de renforcer leur collaboration avec le clergé égyptien en abandonnant la gestion royale de la terre et en renonçant à la perception de l'impôt foncier.

La « terre en don » ou « dotation » (dôréa) est concédée, en usufruit, à titre précaire, à un proche du roi. Les mieux connues sont celles qu'Apollonios, le dioecète de Ptolémée II, possédait dans le nome Memphite, et dans le nome Arsinoïte. Les « archives » de la dôréa proche de Philadelphie dans le Fayoum représentent 833 papyrus, c'est-à-dire le « dossier » le plus important des « archives de Zénon » (près de 2 000 papyrus)28. Cette dôréa revint au roi après la mort d'Apollonios. Elle était formée de terres cultivables, mais aussi de terres incultes à défricher et à irriguer. Ces terres, dont la mise en exploitation nécessitait d'importants investissements, bénéficiaient d'un régime fiscal privilégié. Le régime des « terres en don » est encore attesté au IIe siècle av. n. è.


Les terres clérouchiques sont constituées de « tenures » (ou « lots »), les klêroi (sg. klêros). Leur superficie est difficile à chiffrer globalement. À Kerkéosiris, les klêroi représentaient le tiers de la superficie cultivable (1565 aroures). Le clérouque reçoit à vie un lot qui reste juridiquement la propriété du roi29. Il devait en échange rejoindre l'unité militaire à laquelle il était affecté dès que le roi décrétait sa mobilisation. Il est probable que beaucoup de ces terres concédées étaient incultes, et que leur mise en valeur a contribué à l'extension de la surface agricole utile du royaume. Leur superficie dépendait du corps du clérouque, les cavaliers étant mieux pourvus que les fantassins. Les cavaliers pouvaient recevoir des domaines dont la superficie atteignait cent aroures (27,62 ha) : leurs détenteurs sont nommés les « hécatontaroures ». les fantassins avaient des lots de 30 ha ou moins. Le minimum était de 20 aroures (5,524 ha). Le clérouque ne cultivait pas lui-même son domaine : il l'affermait à un tiers qui avait les capitaux nécessaires pour l'exploiter, ou recourait à une main-d'œuvre salariée égyptienne30. Dès le IIIe siècle, se produit une « démilitarisation » de la clérouchie. Le klêros reste exploité sans que le service militaire ne soit dû : on rencontre de fait des femmes clérouques. Ce phénomène s'accompagne d'une réduction de la taille des domaines : les titres, comme celui d'hécatontaroures n'ont plus de signification réelle. Les terres, mal exploitées, retournent parfois à la friche. Et surtout les Égyptiens (makhimoi), intégrés dans l'armée ptolémaïque après Raphia (217 av. n. è.), ont accès au système, qui n'est plus réservé aux Hellènes31. Le klêros, qui était théoriquement révocable par le roi, est devenu dans les faits héréditaires. On assiste même à la cession de tenures à d'autres clérouques. Cette évolution de l'institution trouve son expression dans un changement de dénomination. À partir du IIe siècle les clérouques sont appelés catoeques. La terre clérouchique est devenue la terre catoecique. Les catoeques sont devenus dans les faits, sinon en droit, une classe de propriétaires fonciers, dont les testaments - comme celui de Dryton fils de Pamphilos ou de Héti fils de Pétépheb - attestent la prospérité32.

Il existe enfin une propriété foncière privée, héréditaire et juridiquement aliénable. Elle existait déjà dans le nouvel Empire au milieu du IIe Millénaire. Elle y était formée de propriétés funéraires et de très petites parcelles, des terrains à bâtir ou des jardins. A l'époque ptolémaïque apparaissent des terres à céréales, e
des vignobles et des vergers. Il existe deux types de propriétés : la « propriété privée agraire » (gê idioktêtos) dans la chôra, et la « terre des cités grecques » (politikê gê), qui est attestée à Alexandrie et à Ptolémaïs. Seuls les citoyens alexandrins pouvaient y posséder de la terre civique alexandrine. Cette condition n'était pas requise à Ptolémaïs puisqu'une femme de Panopolis y avait acheté une parcelle qu'elle revendit à une citadine (astê) de Ptolémaïs. L'affaire est connue par la plainte que présenta cette citadine devant le stratège de Thébaïde Boéthos entre 149 et 139 av. n. è. car une voisine avait empiété sur sa propriété. L'évolution de la terre catoecique vers l'aliénabilité et l'hérédité accrut de fait la superficie des terres privées. Mais il fallut attendre la conquête romaine pour que ce statut leur soit reconnu de jure.




Le contrôle de la production agricole et des paysans : la puissance royale

Le roi intervenait de manière active dans la gestion des terres de tout le royaume. Il est la source de tout le droit privé concernant les terres. Seules les terres des cités grecques étaient régies d'après des institutions politiques. Il gère jusqu'en 118 les terres des temples. L'impôt foncier frappait toutes les terres. Le système de prêts de céréales, un héritage pharaonique, enrichissait le fisc royal puisque les prêts étaient remboursés avec un intérêt léonin de 50 %. Les ordonnances de Ptolémée Il sur le cantonnement (stathmos) des clérouques et des fonctionnaires en déplacement montre que les villageois égyptiens se devaient d'accueillir sous leur toit des Grecs (C. Ord. Ptol. 5-10).

Mais la pièce maîtresse du système est le « bordereau d'ensemencement » (diagraphê tou sporou)33. Il n'est plus possible d'en faire comme le pensait Mikhail Rostovtzeff l'instrument d'une « planification », qui implique l'idée d'un plan et d'un progrès pensé par le pouvoir central. Il recensait chaque année les superficies à ensemencer nome par nome, village par village pour les différentes espèces de céréales et d'oléagineux. Ce document était élaboré à Alexandrie, par le dioecète, à partir des données fournies par les instances locales, les nomes et les villages. Alexandrie se contentait donc d'approuver ces estimations. Mais cela fait, le bordereau devait être exécuté scrupuleusement, quantitativement et qualitativement. Les fonctionnaires étaient responsables de son bon accomplissement (P. Tebtynis III 703). Son intérêt pour le roi est d'avoir une évaluation de la future rentrée d'impôts. Son importance ne doit pas être surestimée. L'institution n'a eu qu'une durée limitée, essentiellement au IIIe siècle. Elle n'est plus mentionnée qu'épisodiquement au IIe siècle. Elle ne semble s'appliquer qu'aux terres royales. Elle aussi ses limites : une même
terre pouvait se voir créditée de plusieurs revenus la même année. Son existence témoigne cependant «d'un système de relations sociales totalement différent de celui de la cité grecque. Technique fiscale destinée à garantir au roi ses revenus et à en faciliter le contrôle, elle oppose fatalement ceux qui l'utilisent et ceux qui la réalisent »34. De fait, le souci de connaître à l'avance les revenus de la terre royale existait déjà dans l'Égypte pharaonique où le senti (ou psenti), l'ancêtre du dioecète ptolémaïque, accomplissait cette tâche.

Les paysans ont par ailleurs connu une dégradation de leur statut qui évolue vers un asservissement à la terre de fait. La durée des baux s'allonge, de 5 à 10, voire même à 20 ans. Le bail devient héréditaire et obligatoire. Les cultures deviennent obligatoires comme l'atteste l'« Ordonnance sur les cultures » (prostagma péri tês géôrgias) de 165 av. n. è., connue par un papyrus grec de Paris (n° 63)35. Le contexte historique celui de la période difficile qui suit l'invasion de l'Égypte par Antiochos IV et la révolte de Dionysios Pétosarapis en 165. Le dioecète Hérôdès donne, dans le document conservé, ses instructions à l'hypodiocète Dorion en ces termes impératifs (extraits, lignes 33-93) :



« (...) Nous nous étonnons, après vous avoir adressé, oralement et par écrit, des instructions aussi nombreuses qu'importantes, et après avoir été oblige, contrairement à notre habitude, d'exiger de vous des serments, non seulement dans les temples, mais aussi part écrit, au nom des souverains régnants (Ptolémée VI, Ptolémée « le frère », le futur Évergète Il et Cléopâtre II), vous engageant à vous occuper avec la plus grande attention de tout ce qui concerne l'ensemencement et, au moment de l'établissement du bordereau de l'ensemencement, à fixer votre œil sur tous sans fermer les yeux sur personne, ni par faveur, ni par une quelconque complaisance, mais au contraire, avec toute l'exactitude possible, à déployer la prévoyance la plus empressée afin que les parcelles soient attribuées à chacun selon ses ressources, sans que personne ne soit perdu de vue et que personne non plus ne soit accablé - (nous nous étonnons) après vous avoir donné, en quelque sorte a la manière d'un maître d'école, dans les instructions qui vous ont été adressées, l'indication sur la manière dont chacun devait être traité, à telle enseigne que même les plus inexpérimentés, pour peu qu'ils se laissent conduire par la marche des choses, sauraient facilement, en suivant nos instructions, remplir les devoirs de leur charge, en rapportant les cas douteux à la ligne de conduite établie - (nous nous étonnons) après avoir en outre, sur les questions susmentionnées, promulgué de très amples instructions ordonnant que per sonne parmi les habitants de la chôra ne devait subir aucune injustice, et après vous avoir explicitement enjoint, dans la lettre qui accompagnait l'ordonnance en vue de son affichage dans les métropoles et dans d'autre lieux importants, que la répartition des parcelles se fît selon les ressources de chacun sans laisser intervenir aucune partialité ni convoitise - (nous nous étonnons) après vous avoir soufflé dans les oreilles qu'il serait de la plus grande importance, pour ce qui a été dit plus haut, que tout cela se fasse avec pondération et que les attributions de parcelles ne dépassent pas la mesure pour quiconque dans un sens ou dans l'autre - (nous nous étonnons (...) - que vous ayez oublié tout cela – alors qu'il est de votre devoir, si d'aventure, nous, sur qui repose le poids de toute l'administration, avions donné des instructions trop sommaires, de nous en aviser immédiatement sur les points qui pouvaient vous paraître difficiles- et que, dans votre "sagesse", peut-on dire, vous soyez allés jusqu'à penser, dans votre interprétation puérile de l'ordonnance, que l'on devait forcer aux cultures aussi bien tous ceux qui, en ville, jour et nuit, s'épuisent au service de l'État que d'autre inaptes, ainsi que les familles de ceux qui sont en service en ville, comme si le loyer réduit fixé par l'ordonnance était, sans distinction aucune, prescrit pour tous les habitants de la chôr. »

(Trad. Joseph Mélèze-Modrzejewski, « Πρóσταγµα περι τη ς γεωρíγας

droit grec et réalités égyptiennes en matière de bail forcé »,

dans Grund und Boden in Altägypten, Sch. Allam éd., Tübingen, 1994, p. 223-224.)





Les paysans égyptiens réagissent par la fuite ou « anachorèse » (anakhôrêsis) en demandant le droit d'asile aux temples ou en partant vers Alexandrie pour disparaître dans l'anonymat de la grande ville36. La riposte royale fut d'imposer, au IIe siècle av. n. è., à un village la responsabilité collective du paiement de la ferme.








L'économie urbaine : le poids d'Alexandrie

Claire Préaux a pu écrire - dans une formule bien ciselée - que « l'économie hellénistique était fondée sur la relation de deux entités : la ville grecque et la paysannerie qui la nourrit. Relation dans laquelle s'insèrent l'artisanat, le commerce et la guerre et où, au surplus, les temples et les rois ont un rôle »37. Cette économie est d'abord marquée par l'importance du prélèvement fait sur les terres par l'intermédiaire des baux, des impôts et des taxes. En alimentant le trésor royal, le basilikon, concentré à Alexandrie, il permet au roi de faire preuve de sa munificence (tryphê) et de mener sa politique en particulier la guerre. Par ce transfert de ressources en numéraire et en nature la ville cité-capitale peut apparaître comme prédatrice des campagnes. Mais la ville est aussi un lieu de production. Toutes les villes d'Égypte possèdent des « services » (« tertiaires ») que ce soit un échelon de l'administration, des banques ou des commerces. Elles sont aussi des centres de production « industriels » tant pour le petit artisanat et la production en série que pour le luxe. Alexandrie le grand emporion méditerranéen tient, dans ces domaines, une place unique dans la création de richesses nées de l'artisanat et du commerce.



Les revenus du trésor royal : le basilikon alexandrin

Les multiples revenus royaux, dont Claire Préaux a donné un tableau d'ensemble qui reste essentiel38, présentent une nouveauté par rapport à la période antérieure : le système de la ferme. Cet emprunt à la Grèce des cités est lié au développement de l'économie monétaire. Le système permettait la conversion de la perception des impôts réalisée en nature par le fermier, qui versait, lui, au Trésor du numéraire. Le principe était simple. Les fermiers (télônai) prenaient en adjudication, au plus offrant, la ferme d'un impôt. La mise en adjudication se faisait à Alexandrie pour les affermages les plus importants, comme l'atteste un papyrus de Tebtynis (I, 8 = W. Chr. 2), et un passage du « Roman des Tobiades » conservé par Flavius Josèphe (Antiquités juives XII, 4, 167-182) à propos de la ferme générale des impôts de Syrie-Palestine attribuée à Joseph fils de Tobias39. Pour les affermages plus modestes, le choix des fermiers était du ressort de l'économe, nome par nome. Le fermier trouvait son intérêt dans l'excédent (épigénnêma) qu'il conservait. Il devait donner des cautions au roi, pour le cas où les recettes seraient inférieures au montant fixé. Le système semble avoir mal fonctionné dès le IIIe siècle av. n. è., en raison de la difficulté à trouver des fermiers. Le roi dut s'engager pour les attirer à leur reverser alors 5 % du montant de l'impôt, et au IIe siècle 10 % de ce montant. Le roi a d'autre part instauré un contrôle strict sur les productions du pays de manière à assurer aux fermiers des rendements suffisants. L'un de ces programmes est connu sous le nom de papyrus Revenue Laws, mais il s'agit en fait d'un ensemble de règlements relatifs à la ferme des impôts pour l'année 259/25840. Ce système de la ferme est attesté pour la banque, la production de papyrus et de plantes oléagineuses, le lin, la pêche, la brasserie. Le système de la ferme est intimement lié à celui du monopole : les producteurs doivent vendre toute leur récolte au fermier qui a obtenu le marché. Les fermiers doivent en vendre l'intégralité aux ateliers ou manufactures qui ont obtenu le monopole de la transformation des produits, selon un système d'adjudication semblable. Les produits transformés doivent être commercialisés par des échoppes ou des magasins qui possèdent une licence de vente.

L'impôt foncier de base est l'artabieia : une artabe par aroure. Il s'alourdissait de la taxe pour l'arpentage des terres (géômétria), des frais de garde du grenier public (thêsauros), et de diverses taxes parmi lesquelles on compte
celles destinées à rémunérer les sitologues (fonctionnaires chargés des greniers publics) et les scribes de ces greniers.

Le roi percevait aussi des impôts sur les personnes. Nous savons peu de chose de l'existence d'un équivalent ptolémaïque de la laographia qui frappe les personnes adultes de l'Egypte romaine. Le terme de laographia a de fait dans l'Égypte ptolémaïque son sens premier de « recensement », « liste de la population ». Un impôt par tête est connu au Fayoum, au Ier siècle av. n. è., la syntaxis, mais nous ignorons les catégories de contribuables imposés. L'impôt sur le sel (halikê) frappait tous les habitants, hommes et femmes. Le taux d'imposition n'était pas uniforme. Il variait suivant les lieux et suivant les époques. Les catégories exemptées constituent un éloquent catalogue de personnes privilégiées (P. Halle 1, 1. 260-265) : les médecins, les vainqueurs aux concours alexandrins, les maîtres de gymnastique, les maîtres d'école et les prêtres de Dionysos.

Une grande diversité de taxes frappait tous les secteurs de la vie économique41. Les tarifs douaniers étaient particulièrement élevés, puisqu'ils pouvaient atteindre 50 %. Ceci provoqua le développement d'une importante contrebande. Certaines taxes étaient versées directement aux bénéficiaires sans aboutir dans le Trésor royal, ainsi le phylakiton versé pour l'entretien des « policiers » (les phylacites), et le iatrikon qui rémunérait les médecins publics.

Il faut aussi ajouter aux revenus royaux le versement du montant des baux de droit privé par les paysans royaux qui représentaient en moyenne 4 à 5 artabes par aroure. Le rendement moyen étant par aroure de 10 à 12 artabes, on aboutit à un prélèvement royal d'environ 40 % de la récolte. Si on y ajoute l'impôt foncier, on obtient environ 50 % de ladite récolte. Le grand privilège des clérouques était d'échapper à ce prélèvement de 40 %. Mais ils payaient l'impôt foncier.

Des corvées étaient imposées aux paysans égyptiens pour l'entretien des digues et des canaux, ainsi que pour assurer la surveillance des récoltes au moment de la moisson ou de l'irrigation. Le cantonnement (stathmos) était régi par des ordonnances destinées à éviter les abus : il retournait au roi en cas de vacances ; toute occupation illicite donnait lieu à expulsion ; il était interdit de les cumuler ; il était défendu d'en tirer profit.

Le roi bénéficiait aussi de cadeaux d'hospitalité. Ses visites dans les nomes sont financées par les sujets égyptiens ou grecs. Ce prélèvement devient au Ier siècle un impôt en espèces : le sitônion. L'impôt de la « couronne » (stéphanos) est dû par les clérouques quand ils reçoivent leur lot ou lors des grands événements dynastiques (avènements, anniversaires). Il était bien venu de faire des cadeaux (xénia) au roi tels ceux que fait le notable juif d'Ammanitide Toubias à Ptolémée II.


Il est impossible d'avancer un chiffre raisonnable du montant de ces recettes. Saint Jérôme (In Daniel XI, 5) avance le chiffre de 14 500 talents d'argent sous Ptolémée II Philadelphe. Diodore (XVII, 52) affirme que les Ptolémées tiraient 6 000 talents de revenus des seuls Alexandrins. Strabon (XVII, 1, 13) cite Cicéron pour avancer la somme de 12 500 talents sous Ptolémée XII Aulète. On admettra cependant que les revenus ont dû diminuer à la suite de la crise du lie siècle, et que ceux-ci restaient suffisamment élevés pour inciter les Romains à conquérir un pays dont la richesse était un topos dans l'Antiquité.

Le blé qui aboutissait à Alexandrie dans les magasins centraux était transporté par bateaux sur le Nil. Nous possédons de nombreux contrats de navigation qui en était l'objet. Une partie de cette flotte fluviale appartenait à des femmes grecques de la haute société alexandrine, dames de la cour, prêtresses éponymes42. La monnaie arrivait par la voie nilotique ou à dos d'animal, ânes, chevaux ou dromadaires.




Artisanat et commerce dans la chôra

Les villes et villages de la chôra, qu'ils soient à dominante grecque ou égyptienne, étaient des centres économiques actifs, comme traditionnellement les sanctuaires égyptiens.

La construction ou les extensions des villes et villages stimulèrent l'activité de construction. La construction de la ville de Philadelphie dans le Fayoum, dont le plan est connu grâce aux relevés archéologiques du début du XXe siècle, a nécessité une importante mobilisation d'architectes, de maçons, de peintres et d'ouvriers, dont témoignent les « archives de Zénon ». Leur activité s'est exercée tant dans l'édification de la ville elle-même suivant un plan orthogonal où les rues se coupent à angle droit, comme pour le plan hippodamien d'Alexandrie, que dans celle de belles villas réservées aux notables grecs, en particulier celle de l'hypodioecète Diotimos, construite en 254 av. n. è. Les comptes de constructions mentionnent l'emploi d'au moins 21 034 briques pour cette grande demeure de deux étages dont les nombreuses pièces étaient groupées autour de plusieurs cours intérieures43. Un papyrus de ces « archives », conservant un compte de livraison de brique (P. Cair. Zen. IV 59 762 = C.P. Jud. I, 10) donne la première mention du repos du septième jour pour des Juifs actifs sur le chantier de construction de Philadelphie, le sabbat (Sabbata, au neutre pluriel).


Les temples connurent, de même, à l'époque hellénistique, une fièvre de constructions, de reconstructions et d'embellissements44. Les temples d'Edfou, de Dendéra ou de Philae qui sont de style purement pharaoniques attestent de la vitalité d'un art multimillénaire.



Les villes abritaient des ateliers d'artisans qui fabriquaient des objets du quotidien, mais aussi des objets luxueux. La fabrication de belles pièces de céramique, d'orfèvrerie ou de textile n'était pas réservée à la capitale. La qualité des vases plastiques apparentés aux figurines en terre cuite qui sont fabriquées à Memphis est ainsi remarquable45. Ils représentent pour la plupart des divinités égyptiennes. Certains métiers étaient présents partout, ainsi le tissage, la teinturerie ou la tannerïe46. D'autres étaient spécifiques. Les Oasis avaient ainsi une industrie propre, celle de l'alun qui était une spécialité des oasis de Kharga, Dakhla et Bahariya47. Selon Pline (Histoire Naturelle XXXV, 52), l'alun d'Égypte était le meilleur de son époque.

Les villes possédaient aussi des « services » qui ne relevaient pas tous de l'administration royale ou de la banque. La ville de Philadelphie possédait ainsi de nombreuses brasseries, où l'on transformait l'orge, pour produire la boisson traditionnelle des Égyptiens, également adoptée par les Grecs. La Grande brasserie de Philadelphie devait produire 1 800 litres de bière par jour, ce qui donne, compte tenu d'une population de la ville d'environ 4 000 habitants, une consommation journalière, femmes et enfants compris, de 50 centilitres par jour ! La bière était vendue dans des échoppes dont une cinquantaine est connue. Ces débits de boissons étaient essentiellement tenus par des femmes, la vente de bière étant une des rares activités que les femmes pouvaient accomplir hors du cercle de famille. Les femmes étaient de fait surtout présentes dans quatre secteurs : la production et la distribution de produits alimentaires, la fabrication, la vente et le nettoyage des textiles, certains commerces locaux particuliers comme la vente de fleurs, la brocante et la vente de couronne. On les rencontre aussi dans le secteur de la prostitution comme hétaïres, c'est-à-dire comme prostituées libres48. La tenue d'une échoppe de bière et la vente de ses charmes pouvaient aller de pair
comme c'est le cas à Philadelphie pour la dame égyptienne Tateis (P. Lugd. Bat. 20, 63). Nous connaissons, grâce à un papyrus de Zénon (P. Lond. VII, 1976), daté entre le 24 mars et le 22 avril 253, le drame qu'a représenté pour dame Haünchis le départ de sa fille qui l'aidait à tenir son « bar à bière » :


« Haünchis à Zénon, salut. Prenant de la bière à la grande brasserie, j'en vends chaque jourpo ur quatre drachmes. Et je paie ponctuellement. Mais Dêmêtrios le vigneron a séduit ma fille. Il l'a enlevée et la cache, en affirmant qu'il va l'épouser sans mon consentement. Elle m'aidait à gérer l'établissement et elle me nourrissait puisque je suis vieille. Maintenant qu'elle est partie, j'essuie des pertes, et moi-même je ne dispose pas du nécessaire. En plus, il a déjà une autre femme et des enfants, de sorte qu'il ne peut épouser celle qu'il a séduite. Je te prie donc de me secourir en raison de mon grand-âge et de me rendre ma fille. Porte-toi bien. (Reçu) an 32, Mecheir Haünchis. »

(Trad. Willy Clarysse et Katelijn Vandorpe, Zénon, un homme d'affaires grec

à l'ombre des pyramides, Louvain, 1995, p. 98-99.)





Les temples ont développé la production de textiles, en particulier du byssos puisque les prêtres ne pouvaient revêtir que ce type de lin49. Ils bénéficiaient du privilège de presser l'huile, monopole royal, pour leurs propres besoins. Ils fabriquaient des statuettes et divers objets pour les fidèles, en particulier dans les lieux de pèlerinage. Les temples bénéficiaient de la rétrocession par l'administration royale d'une partie des revenus de la terre sacrée : la syntaxis, et d'une taxe prélevée sur les vergers et les vignobles : l'apomoira des temples50. Les archives du Sarapieion de Memphis concernant les « reclus » Ptolémaios et Apollonios (IIe siècle av. n. è.) attestent parmi d'autres sources de l'activité économique qui se développait à l'abri des sanctuaires égyptiens51.




Alexandrie : la première place économique du monde méditerranéen

Notre connaissance de l'économie d'Alexandrie a été considérablement enrichie par les recherches récentes lui ont été consacrées.

Certains domaines ont fait l'objet d'études renouvelées, ainsi la production de la céramique, de la toreutique ou la frappe de monnaies52. La céramique
est apparue dans toute sa diversité : fabrication de lampes, de réchauds, de statuettes, de céramique fine, d'amphores, etc. Certains objets étaient objets étaient des copies de prototypes grecs, ainsi les Tanagréennes d'Alexandrie, des statuettes de femmes drapées, qui reproduisent des modèles béotiens à partir du troisième quart du IIIe siècle av. n. è. Le travail des métaux, mieux documenté pour la chôra, était bien présent à Alexandrie, aussi bien pour l'or et l'argent que pour le bronze. La production de bagues, intailles et camées valait à Alexandrie une réputation dans toute « la terre habitée », l'oekoumène.



Alexandrie est aussi la ville des nauclères, qui assurent le commerce maritime international53. Ce sont des figures, avec les marchands étrangers, du cosmopolitisme alexandrin. Son emporion voyait transiter les importations et les exportations de tout l'oekoumène54. Les principaux produits égyptiens exportés sont identiques à ceux qui ont précédé la conquête gréco-macédonienne : le blé et le papyrus. Mais il y a des nouveautés, ainsi les objets d'art alexandrin, qui séduisent collectionneurs et esthètes. Les ports étaient tournés aussi bien vers la Méditerranée, la mer Rouge et jusqu'à l'Océan indien, que vers la vallée du Nil et, au-delà, l'Afrique55.
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Chapitre 8


L'Égypte romaine : la vie économique

L'histoire économique de la province romaine d'Égypte bénéficie, depuis une vingtaine d'années, d'un enrichissement considérable avec la publication de nouvelles sources documentaires. La plus remarquable réside très certainement dans l'édition des « archives d'Héroninos » (environ 250-265) provenant du Fayoum, qui sont, quelque part, l'équivalent des « archives de Zénon » pour l'Egypte ptolémaïque. Elles représentent en effet un millier de documents grecs dont environ 450 sont publiés à ce jour. Elles concernent le vaste domaine privé que possédait, dans l'Arsinoïte, Aurelius Appianus, bouleute, ancien magistrat d'Alexandrie, et peut-être chevalier. L'administrateur de ces terres, Héroninos, avait constitué des archives - lettres d'affaires et documents comptables - retrouvées, par hasard, sur le site de Théadelphie à la fin du XIXe siècle. Leur édition progressive a donné lieu à de substantielles études, en particulier celle de Dominic Rathbone1. Ce livre conduit à s'interroger sur un point fondamental : la position de l'Égypte dans l'histoire économique et sociale dans l'Empire romain. Il propose en effet de renoncer à l'idée qu'elle n'aurait aucun rapport avec le reste de l'Empire, et que le thème de l'originalité de la province devait être sérieusement nuancé. Ce faisant il rejoint la réflexion de chercheurs tournés vers l'histoire économique qui, en dehors de toute approche idéologique globalisante, cherchent à cerner le jeu complexe et subtil des héritages ptolémaïques et des innovations romaines. C'est le sens, par exemple, des colloques organisés régulièrement en France à Saint-Bertrand de Comminges, qui ont renouvelé notre approche de l'économie des mondes antiques, et contribué à nuancer bien des points que l'on croyait acquis2.





Monnaie et banque, fiscalité et liturgie : une économie romanisée ?

La question de la persistance d'une originalité de l'Égypte sur le plan des structures économiques doit être appréhendée secteur par secteur. Elle permet d'envisager un système monétaire en circuit fermé jusqu'en 296, un système bancaire qui s'inscrit fondamentalement dans la continuité ptolémaïque, le développement des liturgies que connaissaient les Ptolémées mais qui prennent alors une extension remarquable, et une fiscalité adaptée pour que « les moutons soient tondus, (mais) non écorchés » selon la formule qu'aurait prononcé l'empereur Claude devant le préfet d'Égypte Aemilius Rectus (Dion Cassius LVII, 10, 5).


La circulation des monnaies : la persistance d'une exception égyptienne

L'Égypte a conservé son caractère exceptionnel sur le plan monétaire, car elle n'a pas été intégrée dans le système monétaire unifié de l'Empire fondé sur l'usage des deniers (denarii) et des sesterces (sesterii)3 . Les habitants de l'Égypte romaine continuent donc à utiliser le tétradrachme alexandrin déclaré officiellement l'équivalent du denier, et la drachme déclarée l'équivalent de la sesterce. Cette équivalence monétaire n'était pas rigoureuse en poids de métal, puisque le tétradrachme d'argent pesait légèrement moins que le denier. L'Égypte est cependant restée isolée, ces parités étant seulement nominales. Les deniers romains ne pouvaient circuler en Égypte. Les tétradrachmes ne pouvaient sortir de la province. Les étrangers devaient donc changer leur monnaie en arrivant dans la province. Les soldats qui y étaient stationnés recevaient une solde en monnaie locale.



L'Égypte ne comptait - comme sous les Ptolémées - qu'un atelier monétaire, situé à Alexandrie. Les émissions se faisaient en deux métaux : le billon et le bronze. La frappe de monnaies d'argent était possible, mais à la condition impérative de l'émettre au nom et au portrait de l'empereur régnant. La frappe de monnaie d'or était interdite, car elle était réservée à l'empereur. Les monnaies sont datées par année de règne, cette mention se faisant à l'aide des lettres grecques. Mais on évita la lettre Thêta pour 9, 19, 29 car elle était la première du mot Thanatos (« la mort »). La monnaie de billon ne cessa de se déprécier, la proportion d'argent par rapport au cuivre qui était lors de la première frappe, sous Tibère, d'environ 17 % d'argent diminuant constamment : elle est de 7 % sous Marc Aurèle. La monnaie de
bronze comptait cinq dénominations : la drachme, l'hémidrachme (une demie drachme), le quart de drachme ou diobole, le sixième ou obole, le vingt-quatrième ou quart d'obole.

Les monnaies portaient désormais à l'avers les portraits des empereurs romains, qui permettent à tous les habitants de connaître les traits de leur visage, mais aussi de favoriser la propagande impériale. Hadrien se fait ainsi assimiler pour la première fois sur une monnaie alexandrine à Zeus : l'empereur trône en tenant une Victoire (Nikê) sur un globe4. Les monnaies portent au revers des motifs locaux. Une monnaie de bronze d'Hadrien montre ainsi le temple de la divinité poliade d'Alexandrie, le Sarapieion (BnF, Cabinet des Médailles, Fonds général 1299), une autre monnaie de bronze du règne de Commode un navire entrant devant le Phare dans le port d'Alexandrie (BnF Monnaies grecques 2751)5. Les divinités alexandrines et isiaques sont très souvent représentées6. La seule divinité égyptienne qui apparaît est Ptah, le dieu memphite7. Certaines monnaies portent au revers le nom des circonscriptions administratives fondamentales, les nomes, accompagné de l'image hellénisée de sa divinité égyptienne tutélaire. Ces « monnaies des nomes » sont frappées tous les vingt ans, selon un calendrier fondé sur les années pharaoniques des empereurs. Cette périodicité correspondrait à celle de l'inventaire des domaines impériaux. Ces monnaies célébreraient ainsi la mise en valeur de l'Égypte par Rome.

La monnaie de bronze a commencé à disparaître à partir du règne de Marc Aurèle. Ce processus est achevé dans les années qui suivent le règne de Caracalla. Elle est remplacée par une monnaie de plomb, qui est utilisée exclusivement pour les échanges locaux. Cet effacement progressif de la monnaie de bronze doit s'expliquer par le fait que l'impôt était payé en tétradrachmes. L'État percevait un supplément lors de la conversion du tétradrachme en denier. Cette surtaxe (prosdiagraphoména) était de 6,25 %8.


La production de monnaies alexandrines a été évaluée à 3 millions de pièces9. L'avènement d'une véritable économie monétaire s'explique par le mode de calcul de la capitation qui était perçue en plusieurs versements de quatre drachmes (un tétradrachme), et par le dynamisme de la production agricole et des affaires dans les deux premiers siècles de l'Empire.




Les types de banques : un héritage

Les banques étaient donc encore plus indispensables qu'à l'époque ptolémaïque. Elles sont de trois types : les banques publiques (dêmosiai trapézai), les banques privées et les banques affermées qui n'ont eu - semble-t-il - qu'une existence éphémère dans la seconde moitié du IIe siècle et dans la première moitié du IIIe siècle. Les premières font partie de l'administration fiscale. Elles assuraient la perception des recettes, et les paiements de l'État. Leur réseau était construit autour des métropoles de nome, qui avaient cependant des filiales dans les villages. La direction était assurée par un collège comprenant au moins deux directeurs. À partir de 113, la fonction devint une liturgie réservée aux riches notables disposant d'une fortune d'au moins 18 000 drachmes (3 talents). Les banques privées se sont considérablement développées, car leur activité reposait sur le change, très demandé, et les dépôts de fonds de particuliers. La capitale du nome Arsinoïte en comportait à elle seule 2710. Les banques affermées, qui ne jouissaient d'aucun monopole de droit, sont attestées à Hermoupolis Magna et à Oxyrhynchos11. Leur existence est liée pour les deux banques connues à Oxyrhynchos à des confiscations, ce qui tend à montrer que leur création s'inscrit dans une situation exceptionnelle. La mieux connue, située près du Sarapieion (Sérapéum) d'Oxyrhynchos a fonctionné de 154 à 201. Elle est dirigée par un seul fermier ou par un collège de trois épitérètes. Toutes les opérations faites concernent des particuliers. Elle est sans doute la lointaine héritière de la banque privée d'Hérakleidês située près du dit Sarapieion à l'époque ptolémaïque, au Ier siècle av. n. è. (P. Oxy. XIV 1639, I. 3-4, et 31). Une seconde banque affermée est attestée de 211 à 246: elle vivait du change, parallèlement aux nombreuses banques privées d'Oxyrhynchos. Il existait pour les opérations en nature – comme dans l' Égypte ptolémaïque - des greniers publics (thêsauroi, sg. thêsauros), gérés par des sitologues, qui
pouvaient accomplir des transactions comptables sans transporter le grain. Nous connaissons quelques rares d'opérations en nature faites par des banques (13 sur plus de 2 500 documents). Il est probable que ce recours à la banque s'expliquait par l'impossibilité d'utiliser les services du grenier public, à la suite d'une catastrophe, par exemple un incendie ou une inondation.




La fiscalité et les liturgies : la marque de Rome

Les Romains ont maintenu un système complexe d'impôts, de taxes et de corvées de toutes natures. La grande nouveauté réside dans la généralisation du système des liturgies.

L'impôt foncier est perçu en nature, en fonction de la valeur de la terre12 Le montant n'était pas uniforme d'un nome à un autre. Les propriétaires fonciers des nomes Arsinoïte, Hermoupolite ou de Thébaïde payaient une artabe par aroure, alors que dans l'Oxyrhynchite il était une fois et demi plus élevé (11/2 artabe). La charge fiscale pouvait être augmentée en période de crise de l'obligation de prendre à bail les terres qui n'avaient pas trouvé preneur et qui allaient donc rester en friche. Cette culture forcée pesait soit sur quelques propriétaires voisins de ces parcelles (épibolê), soit sur les propriétaires d'un village entier, qui procédaient à une répartition (épimérimos). D'autres impôts en espèces pouvaient s'ajouter : le naubion - un terme d'origine égyptienne (nb)13 – destiné théoriquement à entretenir les digues et les canaux est une «journée de travail aux terrassements des digues » (P. Oxy. XLV 3264, 1. 14) ; la géômétria est versée pour l'arpentage des terres des vignes, vergers et potagers ; l'apomoira et l'éparourion sont perçus sur les vignes et les vergers. Des impôts pesaient aussi sur l'élevage du gros et du petit bétail : les bœufs, les chevaux, les dromadaires, les ânes les moutons, les porcs, et sans doute les volailles.

Le mieux connu des impôts personnels est la capitation (capitatio, laographia). Il était payé à taux fixe par tous les habitants appartenant à la catégorie juridique des « Égyptiens », de sexe masculin, libres et esclaves, entre 14 et 60 ans. Le taux diminuait du nord au sud de la province. Les citoyens romains et les citoyens pérégrins en étaient dispensés, ainsi que certains groupes privilégiés14. Les membres de l'ordre des métropolites la payaient à taux réduit15. Sans chercher l'exhaustivité, on peut citer comme
autres impôts personnels, le khômatikon, prélevé pour l'entretien du réseau hydraulique ; le balaneutikon pour les bains publics ; l'érémophylakia pour la police du désert ; des impôts professionnels comme le kheironaxion pesant sur les artisans ; l'impôt sur les Juifs (denarii duo ludaeorum, Ioudaïkon télesma) créé en 70 après la destruction du temple de Jérusalem, pour financer à l'origine la reconstruction du temple de Jupiter Capitolin détruit à Jérusalem en 69 lors de la révolte juive contre les Romains. Il était versé par tous les Juifs vivant dans l'Empire, mais sa perception n'est attestée qu'en Égypte grâce à des ostraca ; l'impôt de répartition pour ceux qui ont fui le fisc (mérismos anakékhôrékotôn); l'impôt de répartition pour les indigents (mérismos aporôn) pour les contribuables ruinés incapables de payer l'impôt.

Des taxes sont perçues sur le sel, la bière, l'huile qui sont demeurés en partie des monopoles. Des taxes ad valorem étaient perçues lors des transferts de propriété. Des prestations en nature ou en espèces étaient exigées lors des visites impériales ou lors des avènements impériaux. L'affranchissement d'un esclave entraînait le versement du « vingtième de la libération » (eikostê éleuthérôséôs). Des droits de douanes étaient perçus aux frontières extérieures de la province, aux limites nord et sud de l'épistratégie de l'Arsinoïte et de l'Heptanomie, et d'un nome à l'autre16. Une inscription de Koptos datant du 10 mai 90 a conservé le tarif des péages dus au débouché de l'importante route du désert qui apportait dans la vallée du Nil les produits importés par la mer Rouge17. Le fisc impérial n'oubliait ni les femmes (en particulier les prostituées), ni les hommes, ni les animaux, ni le matériel (I. Portes n° 67 = I. Prose n° 59) :



« Par ordre de Mettius Rufus, préfet d'Égypte, ce que les fermiers de l'impôt doivent réclamer pour les droits de passage à Koptos, payables à l'administration des douanes, selon le tarif, a été grave sur cette stèle par les soins de Lucius Antistius Asiaticus, préfet de la montagne de Bérénice :


	pour un pilote de la mer Rouge	8 drachmes
	pour un chef d'avant	10 drachmes
	pour un gardien	10 drachmes
	pour un matelot	5 drachmes
	pour un calfat	5 drachmes
	pour un ouvrier	8 drachmes
	pour des femmes prostituées	108 drachmes
	pour des femmes venant par bateaux	20 drachmes
	pour des femmes de soldats	20 drachmes
	par tablette de dromadaire	1 obole
	pour le sceau d'une tablette	2 oboles
	Quand la caravane se met en route, pour chaque tablette d'homme montant à l'intérieur	1 drachme
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Les contribuables auront très rapidement les plus grandes difficultés dans les villages pour faire face à ce qu'il faut bien appeler un écrasement fiscal. Caligula diminua le montant de la capitation. L'édit de Tiberius Julius Alexander énonce en 68-69 les mesures d'allègement décidées depuis Claude18. Hadrien invita les paysans à proposer eux-mêmes un prix de location des terres en fonction de leur valeur réelle. Il ne s'agissait dans ce cas que d'une mesure ponctuelle destinée à redresser l'économie après la révolte juive de 115-117. Ces mesures n'ont pu empêcher la fuite des paysans ou « anachorèse » (anakhôrêsis) bien connue dans l'Égypte ptolémaïque et la désertification de certains villages. Celle-ci n'était pas définitive et l'on a des exemples de repeuplement de villages abandonnés ainsi dans le nome Mendésite au début du IIIe siècle19.

Les liturgies (munera) sont devenues omniprésentes dans la vie administrative. Les désignations se faisaient par tirage au sort pour une période de un à trois ans. La liste des personnes capables de faire face aux frais de la charge était établie par les comogrammates qui la transmettaient pour affichage au stratège. Ceci n'empêchait pas les nominations illicites de personnes qui n'ayant pas la fortune minimum, le poros, adressaient des plaintes à des fonctionnaires supérieurs par la procédure de l'appellatio20. Le système s'épanouit pleinement avant le règne de Trajan. Elles concernent alors presque toutes les fonctions administratives21. À ces fonctions dites « patrimoniales », reposant sur la fortune, s'ajoutent des services
« corporels » qui imposaient un travail physique. Le mieux connu est la corvée « de cinq jours » (penthéméros) consistant en cinq journées de travail « gratuit » pour l'entretien du réseau d'irrigation. Des privilégiés étaient dispensés des liturgies et des corvées : les citoyens romains, alexandrins et antinoïtes ; des personnes distinguées par l'État (fournisseurs de l'armée, vétérans, rhéteurs, prêtres, médecins, vainqueurs aux jeux athlétiques, certains artisans, les pères de cinq enfants) ; et les personnes considérées comme faibles (femmes, vieillards, malades, indigents). À partir de la fin du IIe siècle, les liturgies deviennent de plus en plus insupportables. Des pétitionnaires proposaient d'échanger leur patrimoine contre celui du fonctionnaire qui avait proposé la nomination, voire de léguer les deux tiers de sa fortune à l'État (cessio bonorum). D'autres prenaient la fuite. L'administration ripostait en faisant vendre les biens des liturges défaillants. Les liturges qui avaient bien accompli leur charge étaient remerciés. Ainsi cet eclogiste du nome Arsinoïte, Akhilleus fils d'Akousilaos honoré « pour ses bienfaits » le 3 octobre 23 av. n. è. d'une statue par des prêtres d'un temple ou d'un groupe de temples de ce nome (IG Varsovie n° 57).








Le statut de la terre et des paysans : l'extension de la propriété privée

La mise en place du statut augustéen de l'Égypte n'a pas modifié les objectifs traditionnels du pouvoir central vis-à-vis de la chôra égyptienne: assurer des rendements et une production optimale, et en tirer les revenus les plus importants. Auguste fit immédiatement curer les canaux, ce qui eut pour résultat d'assurer une bonne récolte avec une crue de 12 coudées alors qu'il était nécessaire, auparavant, qu'elle atteigne 14 coudées (Strabon XVII, 1, 3). Les catégories foncières ptolémaïques furent en grande partie maintenue, mais l'apport romain se manifesta rapidement par le développement de la propriété privée mise en valeur par les études locales22.


Les terres royale, publique et ousiaque : des terres d'État

La « terre royale » (basilikê gê) continue à être mentionnée, le plus ancien document y faisant référence datant de 5/4 av. n. è. (nome Oxyrhynchite, P. Oslo II 26)23. Elle est devenue la propriété personnelle de l'empereur, successeur des Ptolémées. Les cultivateurs portent toujours le nom de
« paysans royaux » (basilikoi géôrgoi). Ces terres considérées comme les meilleures de la province, sont affermées aux paysans selon le principe de droit privé en vigueur à l'époque ptolémaïque. Elles ne cessent de diminuer en superficie du fait de leur vente à des particuliers.

La « terre publique » (dêmosia gê) est une catégorie nouvelle du sol. Elle apparaît pour la première fois en l'an 1 de notre ère, à Théadelphie (Fayoum). Elle est cultivée par les « paysans publics » (dêmosioi géôrgoi). Il s'agit des terres incultes qui ont été confisquées par les Romains au moment de la conquête. Certaines de ces terres avaient été abandonnées par les paysans à la fin de l'époque ptolémaïque en raison du poids des baux et de l'impôt. Les autres souffraient du mauvais entretien des digues et des canaux. Le recrutement de ces paysans a été fait sous la contrainte, la communauté villageoise étant rendue collectivement responsable de la production agricole. Si la population d'un village était insuffisante, les autorités avaient recours à des déplacements de population en provenance d'un village voisin (épimérismos). Cette installation pouvait être facilitée par l'administration romaine qui prenait à sa charge la construction d'un « chemin public », d'« une digue publique » ou d'un « canal public ». Ces terres « publiques » étaient souvent de qualité médiocre.

La « terre ousiaque » (gê ousiatikê ou ousiai) est formée des domaines confisqués aux détenteurs de « terres en don » (dôréai)24. Auguste en a gardé une partie pour lui-même, et distribué le reste à des membres de son entourage, comme Mécène ou Sénèque, à des membres de la famille impériale, à des affranchis ou à des notables romains ou alexandrins. On s'est demandé s'il s'agissait de dons ou de ventes. La seconde hypothèse est la plus vraisemblable. La « terre ousiaque » ressort donc d'abord de la propriété privée. Elle est administrée par des intendants car ces grands personnages de l'État romain n'ont pas le droit de venir en Égypte. À partir du règne de Néron, ces domaines sont souvent confisqués pour être réintégrés dans le patrimoine impérial. Elles sont alors administrées par le « compte patrimonial » (ratio patrimonii, ousiakos logos) qui sera ensuite structuré en deux ensembles : le « domaine de Titus » et le « domaine de Vespasien » placés sous l'autorité d'un procurateur impérial, le procurator usiacus. Il reste cependant des ousiai privées. Les ousiai impériales se concentrent exclusivement dans le Delta et en Moyenne Égypte (nomes Arsinoïte, Memphite, Hermoupolite et Oxyrhynchite). Elles sont affermées par adjudication aux tenanciers. Ces grands domaines disposent de leurs propres greniers, de leurs propres moyens de transport, et de leurs bêtes de somme exemptées de corvées.





La terre sacrée : une richesse foncière diminuée

Les temples égyptiens ont perdu une grande partie de leur puissance économique après la conquête romaine25. Auguste procéda, dès 20-19 av. n. è., à la confiscation d'une partie de la « terre sacrée » (hiéra gê). Le statut des terres laissées en leur possession est l'objet d'un débat. Pour les uns cette terre était la propriété des temples considérés comme personnes civiles. Pour d'autres, elle serait devenue une sorte de terre d'État dont les revenus étaient laissés aux temples. Le fisc impérial exerçait de fait un contrôle étroit sur la terre sacrée. Les prêtres étaient tenus de déclarer chaque année les effectifs sacerdotaux et les biens des temples. Les nouveaux prêtres doivent acquitter un droit d'entrée lors de leur prise de fonctions. Certaines charges sacerdotales sont vendues aux enchères au profit du fisc impérial. Sur le plan économique, les privilèges reconnus ne sont pas toujours respectés : ainsi l'exemption de la capitation pour le haut clergé, ou celle des corvées accordée à l'ensemble du clergé. L'impôt frappait les terres sacrées, les animaux sacrés et les produits artisanaux. L'administration romaine avait de plus les moyens de limiter le nombre de prêtres puisqu'elle pouvait seule délivrer les autorisations de circoncision indispensables pour les candidats à la prêtrise. Les Romains voyaient en effet dans la circoncision des prêtres égyptiens, un rite remontant, à l'ancien Empire, une mutilation dont ils condamnaient la pratique. Les autorisations étaient délivrées par le « grand-prêtre d'Alexandrie et de toute l'Égypte » quand la charge fut créée. Les parents du candidat devaient écrire au stratège (P. Tebt. II 293), qui requérait l'avis d'un collège d'experts constitué de prêtres qui vérifiaient son appartenance à la « classe sacerdotale » (hiératikon génos). Le stratège transmettait ensuite le dossier de candidature au grand-prêtre26. Des privilèges sont supprimés, ainsi le droit d'asile dans les temples ou les assemblées générales de prêtres connues sous le nom de synodes. Septime Sévère accrut l'emprise « civile » sur les terres sacrées, en décidant que leur administration serait désormais assurée par les nouvelles cités romaines et par les villages, qui étaient responsables du versement de leurs impôts au fisc. En dépit de la diminution de leurs ressources, les prêtres restent des privilégiés, ce qui explique le soutien loyaliste qu'ils ont globalement apporté au nouveau pouvoir. La révolte des « bouviers » menée selon Dion Cassius par le prêtre Isidôros sous Marc Aurèle est restée isolée.





La propriété privée : un statut foncier en expansion continue

Les Romains n'ont pas innové en créant une propriété privée qui existait déjà, mais en accroissant son étendue de manière spectaculaire. Les catoeques reçurent la propriété pleine et entière de leurs tenures. Nous ne savons pas exactement dans quelles conditions s'opéra cette privatisation de jure. Il est probable que les catoeques durent alors verser une certaine somme compensatoire au fisc. Cette attribution a dû se faire à la suite d'un arpentage pour déterminer l'étendue des terres et les titres de propriété. Cette opération aurait eu lieu très rapidement après la conquête, avant 23-22 av. n. è. Ces terres qui peuvent désormais être vendues et achetées ont créé un vaste marché foncier. Mais le terme utilisé pour qualifier le changement de propriétaire est formellement « cession » (parakhôrêsis) et non pas « vente ». Les surfaces agricoles privées s'accrurent par la vente de terres d'État, conformément à la tradition romaine de mise en vente d'une partie de l'ager publicus. La liquidation de ces « biens fonds concédés » a commencé avant 13 av. n. è. Les acheteurs furent surtout des catoeques grecs désireux d'agrandir leur parcelle, mais aussi des Romains ou des Égyptiens. Les terres vendues étaient essentiellement des terres abandonnées, d'où l'intérêt de Rome de les voir remises en culture. Pour attirer les acheteurs, une atélie de trois années fut accordée à titre de privilège temporaire. Le troisième type de propriété privée est constitué par les ousiai. La terre privée n'a cessé de s'accroître. Au IIe siècle dans de nombreux villages du Fayoum elle représente entre le tiers et la moitié des terres cultivées27. Au IVe siècle, les habitants d'Hermoupolis Magna exploitent un maximum de 8,25 % de terres d'État et 91,75 % de terre privée, ceux d'Antinooupolis 4,5 % de terres d'État contre 95,5 % de terres privées.

La grande propriété s'est amoindrie durant l'époque romaine. La famille impériale et l'entourage de l'empereur perdent peu à peu leurs grands domaines. Les riches Alexandrins disparaissent totalement au IIIe siècle de la Moyenne Égypte où ils sont bien présents aux deux premiers siècles de l'Empire, et concentrent leurs propriétés dans la région d'Alexandrie. Les terres se partagent donc de plus en plus entre le domaine impérial qui ne cesse de se rétracter, et la petite et la moyenne propriété : les propriétaires fonciers du village de Karanis (Fayoum) possèdent au IIe et au IIIe siècle des parcelles comprises entre 0,20 et 3 ha28.


Cette augmentation des propriétés privées a nécessité la création d'un service administratif gérant les titres de propriété. C'est dans ce but que fut institué à la fin du règne de Néron dans chaque métropole de nome un office cadastral, la « bibliothèque des acquêts » (bibliothêkê tôn énktêséôn)29. Les conservateurs (bibliophylaques) y archivaient les déclarations de propriété et faisaient la publicité foncière. Le 4 octobre 89, le préfet d'Égypte, M. Mettius Rufus, détermina les modalités de ces déclarations connues grâce à un papyrus grec d'Oxyrhynchos (P. Oxy. Il 237, col. VIII, 1. 27-43 = Select Papyri n° 219) :


« Marcus Mettius Rufus, préfet d'Égypte dit :

Claudius Areius, stratège du nome Oxyrhynchite, m'a fait savoir que ni les affaires privées, ni celles de l'Etat n'étaient traitées d'une façon correcte, parce que depuis longtemps les extraits d'actes ne sont pas convenablement classés dans les archives des acquêts de propriété, bien que souvent mes prédécesseurs à la préfecture aient ordonné que ces pièces devaient être soumises à révision ; et cela n'est vraiment réalisable que si les copies sont faites depuis le commencement.

C'est pourquoi je donne l'ordre à tous les propriétaires de faire enregistrer leurs propriétés dans les six mois à la bibliothèque des acquêts (bibliothêkê ton énktêséôn)30, et que les créanciers fassent de même, ainsi que tous les autres possesseurs de titres valables. Qu'ils indiquent dans leur inscription l'origine de chacune de leurs propriétés. Les femmes aussi indiqueront sur la déclaration de leur mari si une loi du pays (kata tina épikhôrion nomon) leur confère un droit sur la propriété, et de même les enfants sur celle de leurs parents, si des décisions de justice assurent aux parents la jouissance des biens et réservent à leur mort la toute propriété aux enfants, afin que ceux qui concluent des contrats avec eux ne soient pas trompés par ignorance. Et j'interdis aussi aux rédacteurs et conservateurs de contrats d'agir sans un ordre du bibliophylaque, les avertissant qu'un tel acte sera sans valeur et qu'eux-mêmes subiront la peine qui convient à ceux qui n'agissent pas selon les lois. Si la bibliothèque possède des déclarations d'une époque antérieure, qu'on les conserve avec le plus grand soin, de même que leurs extraits, afin que si par la suite on fait une enquête sur les auteurs de fausses déclarations, ils soient confondus par les précédentes. Et afin que l'on puisse se servir des extraits d'une façon sûre et définitive, sans avoir besoin de faire refaire des déclarations, j'ordonne aux bibliophylaques d'opérer tous les cinq ans la révision des extraits et de porter sur les nouveaux le dernier état des biens de chaque personne, classés par village et par catégorie.

Fait en la neuvième année du règne de Domitien, le 4 du mois Domitien. »

(Trad. Paul Petit légèrement modifiée, Le Premier siècle de notre ère, Paris, 1968, p. 189-190.)





Le critère de la propriété foncière peut par ailleurs apparaître comme un bon moyen pour apprécier le pouvoir économique des femmes compte tenu de sa place dans une société largement agricole : leur puissance foncière est à
peu près le tiers de celui des hommes, ce qui affirme leur présence mais avec un pouvoir nettement inférieur aux hommes31.








La consommation intérieure et les exportations : une économie polymorphe

L'Égypte tenait une place singulière dans l'économie générale de l'Empire romain par le contrôle qu'elle exerçait sur deux produits d'exportation capitaux, le blé et le papyrus. Mais Alexandrie n'est pas seulement un port d'exportation, dans le cadre d'un système d'échanges inégaux, au seul profit de Rome. Les fouilles sous-marines dans le port d'Alexandrie ont ainsi montré que les navires échoués à l'époque romaine n'entraient généralement pas à vide dans le port maritime. La cité-capitale de la province reste plutôt - comme sous les Ptolémées - un emporion international d'importation et d'exportation, où les Alexandrins - devenus ou non citoyens romains - réalisent de belles fortunes, qui permettent à la ville de maintenir son rang en Méditerranée.


Le blé et les autres productions alimentaires : l'Égypte « grenier de l'Empire »

Le blé égyptien avait – aux yeux de Rome - comme vocation fondamentale d'être exporté. Tacite (Annales II, 59) justifie le statut particulier de cette province « mise à part » par le risque qu'elle n'affame Rome en cas de sécession. Elle pouvait de fait nourrir - selon Flavius Josèphe (Guerre juive II, 386) - la population romaine « quatre mois » de l'année. Ce rôle est rappelé par le préfet Tiberius Julius Alexander quand il déclare dans le préambule de son édit : « Mettant tout mon soin à ce que la Ville (= Rome) demeure dans l'état qui convient, en jouissant des bienfaits qu'elle tient des Augustes, et à ce que l'Égypte, vivant dans la stabilité, contribue à l'abondance et à la très grande prospérité des temps... » (trad. André Bernand). Les acheteurs de blé pour l'exportation se fournissaient soit auprès de l'État en achetant la part des revenus fiscaux qui n'était pas transportée à Rome, soit auprès des marchands de grain actifs dans la chôra.

La récolte de blé était aussi consommée par les habitants de l'Égypte. La domination ptolémaïque, puis romaine produisit des modifications sur le type de blé servant à l'alimentation des Égyptiens. Ils cultivaient et mangeaient en effet traditionnellement un blé appelé en grec olyra identifié avec l'amidonnier (triticum dicoccum), un blé vêtu, alors que les Grecs connais-saient
le froment ou blé dur (pyros, triticum durum), un blé nu32. L'olyra se moissonnait très facilement : on obtenait en une heure le repas d'une famille. La différence entre ces deux espèces réside surtout dans le fait que l'amidonnier se sépare plus difficilement de la balle lors du battage. C'est pourquoi le froment est moulu dans un moulin, et l'amidonnier est moulu puis battu avec un pilon dans un mortier. L'olyra servait à fabriquer une sorte de bouillie, le froment des pains ronds et plats. Les Égyptiens adoptèrent peu à peu le froment : l'olyra avait une valeur commerciale moindre, et il était moins recherché pour l'exportation. On observe une même évolution des habitudes alimentaires pour la consommation de bière et de vin. Avant la conquête d'Alexandre, les Égyptiens consommaient rarement du vin, qui était surtout réservé à la cour pharaonique et pour des usages cultuels. Le goût prononcé du pharaon Amasis (570-526 av. n.è.) pour la « dive amphore » (et les jolies femmes) est resté une exception. Les Grecs feront du vin un marqueur culturel d'hellénisation. Un barbare d'origine syrienne se plaint dans un papyrus de Zénon d'être méprisé « parce qu'il ne sait pas bien parler le grec » et de ne se voir offrir qu'une médiocre piquette, signe d'infériorité sociale (P. Cair. Zen. II, 66)33. Les références à la bière, encore très nombreuses sous les Ptolémées, disparaissent peu à peu à l'époque romaine. En revanche les Grecs et les Romains adoptèrent les méthodes de vinification égyptiennes, en pressant le vin dans des cuves pouvant recevoir entre 20 et 50 hectolitres de moût, des quantités inaccoutumées dans le monde grec34. On sait que le vin de Maréotide était exporté. Le raisin servait aussi à fabriquer du vinaigre, qui était largement exporté en raison de son prix très compétitif.

Mais il faut se garder de surévaluer la part du blé dans l'alimentation. Elle était aussi composée de légumes, de dattes et de figues, de miel, de poissons frais ou séchés, de viande, d'œufs, de fromage et de fruits (pommes, grenades, raisins)35.




Le papyrus : un quasi-monopole égyptien

Le papyrus « papier » est extrait d'une plante de la famille des cypéracées, le Cyperus Papyrus (grec : papyros, byblos, biblos ; latin : papyrus) qui poussait abondamment dans les régions marécageuses des bords du Nil, principalement dans le Delta, mais aussi dans la vallée du Nil et dans l'oasis du Fayoum36.
Cette plante très haute – elle atteint 5 mètres – a aujourd'hui disparu du paysage égyptien, mais elle est encore visible à l'état naturel en remontant le Nil, au Soudan. Dans l'Antiquité, elle croissait également en Babylonie et en Palestine, le long du lac de Tibériade. Mais la production de papyrus/papier n'est attestée qu'en Égypte. Une épigramme de Léonidas d'Alexandrie (Anthologie palatine IX, 350) fait référence à cette quasi-exclusivité égyptienne : « Tu m'envoies des feuilles de papyrus blanches comme neige, avec des roseaux à écrire, présent venu du Delta où s'épanche le Nil. Mais à l'ami des Muses, ô Dionysios, n'envoie plus d'instruments incomplets. Quel est l'usage de ceux-ci, sans encre ? » Les usages de la plante étaient multiples. Elle était renommée auprès des Égyptiens pour ses valeurs nutritives : elle contient de l'amidon. Hérodote (II, 92) donne la recette à « ceux qui veulent tirer du papyrus un mets vraiment délicat » : « il suffit de le faire cuire à l'étouffée dans un four chauffé au rouge ». Diodore (I, 80, 5) ajoute qu'il s'agit d'un « aliment bon marché ». Le médecin Dioscoride écrit dans la Matière médicale (I, 86), rédigée vers 64 de n. è., que dans le papyrus « la racine aussi est comestible : de fait, les Égyptiens la mâchent, en expriment le jus et recrachent ce qu'ils ont mâché ». Eschyle (Suppliantes 761) et Aristophane (Grenouilles 943) se moqueront de ces mangeurs de papyrus alors qu'eux, les Grecs, mangent du pain. Mais les Grecs installés en Égypte après la conquête gréco-macédonienne apprécieront eux aussi un mets qui peut se déguster mastiqué, cru, bouilli ou grillé, issu d'une plante qui se laisse manger entièrement : feuilles, tige et racines. Il était utilisé aussi comme matière première pour divers objets : paniers, nattes, mèches pour les lampes, cordes, sandales, voire même pour fabriquer des barques légères... Il dégage une agréable odeur en brûlant et ses cendres étaient réputées pour leurs vertus caustiques et excitantes.

Mais l'usage le plus spécifique était la fabrication de papier avec la moelle de la tige. La méthode de fabrication est décrite dans l'Histoire naturelle (XIII, 21-27), de Pline l'Ancien (23-79 de n. è.). Pline doit y compiler un extrait du traité - perdu - de Varron Sur les bibliothèques. Les tentatives modernes de retrouver les techniques antiques de fabrication sont liées aux noms de Hassan Ragab du Caire, de Ignace H.M. Hendriks de Groningue (Pays-Bas) et de Corrado Basile à Syracuse (Sicile). Il existait, d'après Pline, six qualités de papyrus/papier produites dans l'Égypte romaine :

- l'Auguste (Augusta), nommée ainsi du nom de l'Empereur. Avant la domination romaine, cette première qualité portait le nom d'Hiératique, car elle était réservée aux textes sacrés. Le nom d'Hiératique sera alors porté par le papyrus de troisième qualité,

- la Livienne (Liviana), du nom de l'épouse (Livie) d'Auguste,

- l'Hiératique (Hieratica),


– l'Amphithéâtritique (Amphitheatrica), dont le nom provient du lieu de fabrication, probablement près de l'amphithéâtre d'Alexandrie,

- la Saïtique (Saitica), d'après son lieu de fabrication, dans la ville de Saïs située dans le Delta,

- la Ténéotique (Taeneotica), d'après le nom de la région de Taenea près d'Alexandrie,

- l'Emporitique (Emporitica), qui est inutilisable pour écrire, mais qui sert comme papier d'emballage. Il s'agit du « papier des marchands ».

La longueur des rouleaux était très variable. Pour les textes en prose, on utilisait des longueurs de 2 à 16,5 mètres, pour les textes dramatiques de 3,5 à 8 mètres ; pour les poèmes homériques 4,4 mètres et 9 mètres. On a proposé comme longueur maximale théorique d'un rouleau celle de 26,64 mètres. Cette estimation s'appuie sur une interprétation du texte de Pline. En considérant comme correcte la lecture du passage où il écrit que le rouleau standard contenait 20 feuilles, un rouleau de qualité moyenne (Amphithéâtritique) aurait une longueur de 3,33 mètres (16,65 cm x 20). Un rouleau dit oktatomos, c'est-à-dire un rouleau rassemblant huit rouleaux collés les uns aux autres, ce qui serait le maximum, aurait donc une longueur totale de 3,33 mètres x 8 = 26,64 mètres. Mais le rouleau doit pouvoir tenir dans la main du lecteur. Dans l'Égypte romaine, on observe également une diversité des « formats ». La hauteur moyenne du volumen est de 25 à 30 cm. Les formats les plus petits correspondent aux éditions « de luxe ». C'est le cas du rouleau de 5 mètres de longueur du British Museum, acquis en 1889 et publié en 1891 (P. Lit. Lond. 96) conservant huit Mimes du poète alexandrin Hérondas (akmè vers 270-260 av. n. è.). Ses 46 colonnes ont une hauteur de 8 cm, alors que celle du rouleau est de 12,5 cm. L'Egypte exportait surtout des rouleaux vierges de papeterie, mais aussi probablement des rouleaux écrits de librairie.




Les mines, l'artisanat et le commerce exotique : une activité portuaire diversifiée

Le secteur minier a reçu une nouvelle impulsion à l'époque romaine, dans le désert oriental entre le Nil et la mer Rouge et en Basse Nubie37. Le désert oriental était riche de porphyre rouge, extrait dans le Mont Porphyritês, et de granit gris, provenant du Mont Claudianus. Le porphyre rouge a bénéficié de nouveaux débouchés dans l'Empire où il était très demandé tant pour les constructions architecturales (les colonnes par exemple), que pour les statues ou les « meubles » d'apparat. On sait que le succès de ce porphyre égyptien
se prolongea jusqu'à la renaissance européenne, et au-delà. Les fouilles du site du Mont Claudianus ont révélé l'existence d'une petite agglomération et d'un fort romain bien conservé. Les dépotoirs où l'on jetait « les vieux papiers », en fait surtout des tessons de poterie (ostraca), ont permis d'exhumer plus de 10 000 documents. Leur étude a permis d'évaluer la population de cette agglomération à environ 900 habitants. Le sud de la province était riche de l'or du Ouadi Hammamât, du calcaire de Ptolémaïs, du grès fin de Nubie et du granit rouge de Syène. Il existait aussi des gisements de pierres précieuses. Les pierres du Mont des Émeraudes (Smaragdus Mons), au nord-ouest du port de Bérénice, étaient réputées (Pline, Histoire naturelle XXXVII, 17, 65). La topaze (en fait peut-être le péridot) provenait de la région érythréenne.

Les pierres de construction extraites de ces carrières ont été utilisées dans les très importants travaux d'urbanisme de l'époque romaine, tant pour l'architecture civile que religieuse. Ces travaux n'ont jamais cessé. Les villes anciennes s'enrichissent de nouveaux monuments à l'instar d'Alexandrie. Des villages deviennent de véritables villes tel Karanis dans le Fayoum. De nouvelles villes naissent ainsi Antinooupolis. Les métropoles rivalisent entre elles surtout après leur transformation en cités. Les constructions et les embellissements des temples égyptiens continuent. Seul le triomphe du christianisme signifiera leur déclin.

L'artisanat ne semble pas connaître de grandes mutations durant l'époque romaine. La production destinée à la consommation courante est toujours composée de ces grands secteurs « industriels » que sont la céramique, le travail des métaux, le verre et le textile38. De nombreux métiers formaient les nouveaux travailleurs, garçons ou filles, par un apprentissage réglé par un contrat écrit : les cardeurs de laine, les fabricants de clous et de nattes, les tondeurs de laine, les forgerons, les maçons39. Un papyrus grec provenant probablement d'Oxyrhynchos (P. Fouad I 37), datant de 48 de n. è., conserve un tel contrat d'apprentissage (didaskalikê) entre un père, sans doute un vétéran et un maître tisserand, un citoyen alexandrin, pour un fils. Ce contrat prévoyait trois jours de repos par mois, c'est-à-dire un par décade, la « semaine » égyptienne comptant dix jours40 :



« Mênodôros fils d'Apollonios, du dème Althaieus, à Lucius Pompeius Niger, salut. Je reconnais que tu m'as confié ton fils Fuscus, encore mineur, pour que je lui apprenne le métier de tisserand assis dans son entier, complètement, comme je le sais moi-même, en deux ans à partir du mois de Germanikeios de l'an 8 de l'empereur Tibère Claude César Auguste Germanicus, aux conditions suivantes : je te verserai pour lui un salaire mensuel de quatre drachmes (= 4 drachmes), les frais de nourriture et de vêtements étant à la charge de toi son père ; je le retiendrai auprès de moi, appliqué à l'apprentissage, pendant tout le jour, et docile pour tout ce qui concerne le métier; il prendra trois jours de congé par mois, pour lesquels je ne lui retrancherai rien sur son salaire ; mais s'il en prend davantage, je lui retrancherai la partie correspondante du salaire, et je le retiendrai, en compensation, auprès de moi pendant un nombre égal de jours, après le terme normal de l'apprentissage, aux mêmes conditions; tu ne le retireras pas pendant le temps de l'apprentissage et il ne me sera pas permis de le renvoyer pendant le même temps. Celui-ci révolu, je te le ferai voir et je le présenterai devant trois maîtres [pour examen]. Si je contreviens à quelque point du contrat, je te paierai immédiatement les dommages et les dépenses, les salaires dus par moi, avec la moitié en plus, et une amende de cent drachmes d'argent, comme s'il y avait chose jugée, - les stipulations ci-dessus restant valables. An 8 de l'empereur Tibère Claude jugée Auguste Germanicus, 18 Pharmouthi. Âgé de 40 ans. Cicatrice à la joue droite.

Deuxième main : Moi, Mênodôros fils d'Apollonios, enseignerai et ferai comme convenu. »

(Trad. Jean Scherer légèrement modifiée, Les papyrus Fouad 1. Publications de la société

Fouad I de papyrologie, Textes et documents III, Le Caire, 1939, p. 96, n° 37.)






Les objets destinés au monde des morts continuent à nourrir une « industrie funéraire » prospère : les fouilles récentes de la nécropole alexandrine de Gabbari ont confirmé la densité du réseau souterrain des tombes et la richesse du matériel funéraire. La grande nouveauté réside dans les portraits funéraires provenant de la chôra, généralement du Fayoum mais aussi d'Antinooupolis et de Memphis. Ils sont peints sur de minces plaquettes de bois (sycomore, cèdre, pin, cyprès etc.) ou sur de la toile de lin, et exécutés avec de l'encaustique, c'est-à-dire avec de la cire chaude ou froide, ou à la détrempe (avec de la peinture mêlée avec de l'eau). Ils n'excèdent pas en général 35 cm de haut et 18 cm de large. Ils représenteraient - selon Maria Nowicka - les portraits féminins et masculins de membres de l'ordre des métropolites41.

Les productions de luxe continuent de prendre le chemin des riches notables d'Alexandrie et de la chôra, et des demeures des notables romains ou pérégrins de l'Empire. Ces exportations sont favorisées par le goût persistant des Romains pour l'art alexandrin et les Aegyptiaca. Il s'est en effet manifesté en Italie dès la période républicaine comme l'atteste - par exemple - la mosaïque de Palestrina qui date du dernier quart du IIe siècle av. n. è., un vaste tableau géographique qui offrait une vue panoramique du cours du Nil au moment de l'inondation depuis les paysages rocheux d'Éthiopie, où les géographes plaçaient les sources du fleuve, jusqu'au Delta42. La production artistique pouvait prendre un aspect idéologique
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pour justifier la conquête romaine. C'est le cas de l'importante iconographie et de la nombreuse statuaire représentant les empereurs en majesté. C'est peut-être aussi le cas de la Tasse Farnèse, ce camée conservé au Musée archéologique de Naples43, si l'on accepte la thèse formulée par Dorothy B. Thompson qui le date des années 20 du Ier siècle av. n. è.44. Elle réinterprète les trois figures centrales de ce chef-d'œuvre comme celles d'Isis, du Nil et de Triptolème. Il s'agirait d'un adieu aux divinités de l'Égypte qui viennent d'être vaincues. Elle aurait pu être offerte par un notable alexandrin
à Auguste ou à Gallus, le premier préfet d'Égypte, représenté en Triptolème, qui l'aurait, l'un ou l'autre, emporté à Rome. Mais cette thèse intéressante reste très fragile45.

Les importations de produits exotiques, destinées au marché égyptien et à la réexportation, portaient sur une gamme étendue de produits venus d'Éthiopie (fer, cuivre, or, ébène, fauves, plumes d'autruches, etc.), d'Arabie heureuse (perles, encens, myrrhe) et des terres baignées par l'océan Indien. Ce commerce lointain était considérable : à l'époque de Strabon, 120 navires commerciaux partaient chaque année, depuis le seul port de Myos Hormos vers l'Inde. Il enrichissait non seulement les nauclères, mais aussi les fermiers généraux chargés de l'administration des douanes orientales de l'Égypte, dont l'opulence était grande, les arabarques46. L'origine des arabarques connus montre que ce type de charge à dimension économicofiscale était assumé aussi bien par des Romains venus d'Italie comme Publius Annius Plocamus - Pline (Histoire naturelle VI, 84) le mentionne à propos de la découverte de l'île de Ceylan -, que des Alexandrins tel Gaius Iulius Alexander, le père du philosophe Philon.






1 Dominic Rathbone, Economic Rationalism and Rural Society in Third-Century A.D. Agypt. The Heroninos Archive and the Appianus Estate, Cambridge, 1991. La papyrologue française Geneviève Husson travaille activement à l'édition de nouveaux documents.

2 Cf. par exemple Jean-Michel Carrié, « L'arithmétique sociale de l'économie agraire. Prix de la terre, rente foncière et prix des céréales dans l'Égypte romano-byzantine », dans Économie antique. Prix et formation des prix dans les économies antiques, J. Andreau, P. Briant et R. Descat éd., Saint-Bertrand-de-Comminges, 1997, p. 121-146.

3 Cf. Frédérique Duyrat et Olivier Picard, L'exception égyptienne. Production et échanges monétaires en Égypte hellénistique et romaine, Le Caire, à paraître.

4 Félix-Bienaimé Feuardent, Numismatique, Égypte ancienne, collection Giovanni di Demetrio, II, Domination romaine, Paris, 1873, n° 1193.

5 Photographies dans Bernard Legras, Lire en Égypte, d'Alexandre à l'Islam, op. cit., p. 128 et p. 116. Pour d'autres photographies commentées de monnaies alexandrines cf. les catalogues d'exposition La Gloire d'Alexandrie, op. cit (p. 248-249 par ex.) ou Les Empereurs romains du Nil, op. cit. (en part. p. 72-97).

6 Soheir Bakhoum, Dieux égyptiens à Alexandrie sous les Antonins: recherches numismatiques et historiques, Paris, 1999.

7 Soheir Bakhoum, « Aspects égyptisants du programme monétaire d'Hadrien dans l'atelier d'Alexandrie », dans Dialogues d'Histoire Ancienne, t. 12 (1986), p. 365-370.

8 Alessandra Gara, Prosdiagraphomena e circolazione monetaria. Aspetti dell'organizzazione fiscale in rapporto alla politica monetaria dell' Egitto romano, Milan, 1976.

9 Erik Christiansen, « The Roman Coins of Alexandria. A preliminary report », dans Actes du 8e Congrès international de numismatique (1973), Paris, Bâle, 1976, p. 243-256 ; Id., The Roman coins of Alexandria : quantitative studies, Aarhus, 1987.

10 Cf. Raymond Bogaert, « Listes de taxes et banques dans l'Égypte romaine », dans Zeitschrift für Papyrologie und Epigraphik, t. 79 (1989), p. 207-226 (= Trapezitica Aegyptiaca, p. 363-386).

11 Raymond Bogaert, « Les banques affermées de l'Égypte romaine », dans Studi in onore di Cesare Sanfilippo, III, Milan, 1983, p. 39-61 (= Trapezitica Aegyptiaca, p. 77-93).

12 Sherman L. Wallace, Taxation in Egypt from Augustus to Diocletian, Princeton, 1938 (et Index par C. et K.A. Worp, Zeitschrift für Papyrologie und Epigraphik, t. 16, 1975, p. 83-120).

13 Danielle Bonneau, Le régime administratif de l'eau du Nil dans l'Égypte grecque, romaine et byzantine, Leyde, New York, Cologne, 1993, p. 131-133.

14 Cf. chap. 4.

15 Cf. chap. 4.

16 Pieter J. Sijpesteijn, Customs Duties in Graeco-Roman Egypt, Zutphen, 1987.

17 Cf. Hélène Cuvigny éd., La route de Myos Hormos. L'armée romaine dans le désert Oriental d'Egypte, 2 vol., Le Caire, 2003.

18 Gérard Chalon, L'édit de Tiberius Julius Alexander. Étude historique et exégétique, op. cit. ; André Bemand, La prose sur pierre dans l'Égypte hellénistique et romaine, I, Paris, 1992, n° 57.

19 Deborah W. Hobson, « PVindob.Gr. 24 951+24556. New Evidence for a Tax-Exempt Status in Roman Egypt », dans Atti del XVII. Congresso Int. di Papirologia, III, Naples, 1984, p. 847-864.

20 Hans-Albert Rupprecht, « Rechtsmittel gegen die Bestellung zu Liturgien nach den Papyri », dans Recht und Rechtserkenntnis (Festschrift E. Wolf), Cologne, 1985, p. 581-594.

21 Naphtali Lewis, The Compulsory Public Services of Roman Egypt, Florence, 1982.

22 Cf. par exemple Jane Rowlandson, Landowners and Tenants in Roman Egypt : The Social Relations of Agriculture in the Oxyrhynchite Nome, Oxford, 1996, p. 202-279.

23 Alfred Tomsin, « Bασιλική et δηµoσία γη  dans l'Égypte romaine », dans Mélanges René Fohalle, Gembloux, 1969, p. 271-280.

24 George M. Parássoglou, Imperial Estates in Roman Estate, Amsterdam, 1978 ; Dennis P. Kehoe, Management and Investment on Estates in Roman Egypt during the Early Empire, Bonn, 1992.

25 J.A.S. Evans, « A Social and Economic History of an Egyptian Temple in Graeco-Roman Egypt Period », dans Yale Classical Studies, t. 17 (1961), p. 145-283.

26 Cf. Ulrich Wilcken « Die ägyptischen Beschneidungsurkunden », dans Archiv für Papyrusforschung, t. 3 (1903), p. 4-13, qu'il faut compléter par M. Kaimio, « 58. Beschneidungsantrag », dans Festschrift zum 700-jährigen Bestehen der Papyrussammlung der Österreischischen Nationalbibliothek (P. Rain. Cent.), Vienne, 1983, p. 339-342, et Pieter J. Sijpesteijn et Klass A. Worp, « Einige Papyri aus den Giessener Papyrussammmlungen, VI », dans Aegyptus, t. 67 (1987), p. 45-72.

27 John F. Oates, « Landholding in Philadelphia in the Fayoum (AD 216), dans dans Proceedings of the Xllth International Congress of Papyrology, New Haven, Toronto, 1970, p. 385-387.

28 Hanna Geremek, Karanis : communauté rurale de l'Égypte romaine au if -IIIe siècle de notre ère, Wroclaw, Varsovie, Cracovie, 1969.

29 Hans-Julius Wolff, Das Recht der griechischen Papyri Ägyptens in der Zeit der Ptolemäer und des Prinzipats, II, Organisation und Kontrolle des privaten Rechtsverkehrs, Munich, 1978, p. 22.2-255.

30 Hans-Julius Wolff, Das Recht der griechischen Papyri Ägyptens in der Zeit der Ptolemäer und des Prinzipats, II, Organisation und Kontrolle des privaten Rechtsverkehrs. Munich, 1978, p. 222-255.

31 Deborah W. Hobson, « Women as Property Owners in Roman Egypt », dans Transactions and Proceedings of the American Philological Association, t. 113 (1983), p. 311-321.

32 Cf. Marie-Claire Amouretti, Le pain et l'huile dans la Grèce ancienne, Paris, Besançon, 1986, p. 36 et 282.

33 Bruno Rochette, « Parce que je ne connais pas bien le grec... P. Cair. Zen II 66 », dans Chronique d'Égypte, t. 71 (1996), p. 311-316. Cf. Claude Orrieux, Les papyrus de Zénon. L'horizon d'un Grec en Egypte au IIIe siècle av. n. è., Paris, 1983, p. 132-133.

34 Jean-Yves Empereur. Alexandrie redécouverte, Paris, 1998, p. 218-219.

35 Hans-Joachim Drexhage, Preise, Mieten, Pachten, Kosten und Löhne im römischen Ägypten bis zum Regierungsantritt Diokletians, St. Katharinen, 1991.

36 Naphtali Lewis, Papyrus in Classical Antiquity, Oxford, 1974, et Papyrus in Classical Antiquity. A Supplement, Bruxelles, 1989.

37 Michel J. Klein, Untersuchungen zu den kaiserlichen Steinbrüchen an Mons Porphyrites und Mons Claudianus in der östlichen Wüste Ägyptens, Bonn, 1988 ; D.P.S. Peacock, Rome in the Desert : A Symbol of Power, Southampton, 1992.

38 Cf. Jean-Yves Empereur éd., Commerce et artisanat à Alexandrie hellénistique et romaine, Athènes, Paris, 1998.

39 Marco Bergamesco, « Le διδαδκαλικαί nella ricerca attuale », dans Aegyptus, t. 75 (1995), p. 95-167.

40 Cf. Ewa Wipszycka, L'industrie textile dans l'Égypte romaine, Wroclaw, 1965.

41 Maria Nowicka, « Quelques remarques sur les portraits de momie », dans Ritratto ufficiale e ritratto privato, N. Bonacasa et G. Rizzo éd., Rome, 1988, p. 397-399.

42 Cf. Fabienne Burkhalter, « La mosaïque nilotique de Palestrina et les pharaonica d'Alexandrie », dans Topoi, t. 9 (1999), p. 229-260.

43 Photographie couleur dans Jean Charbonneaux, Roland Martin, François Villard, Grèce hellénistique, 2e éd. mise à jour, Paris, Coll. L'univers des formes, 1986, p. 309.

44 Dorothy B. Thompson, « The Tassa Farnese reconsidered », dans Das ptolemüische Ägypten. Akten des internationalen Symposions, H. Maehler et V.M. Strocka éd., Mayence, 1978, p. 113-122 (et Journal of Hellenic Studies, t. 105, 1985, p. 245).

45 Cf. Eugenio La Rocca, L'Età d'Oro di Cleopatra. Indagine sulla Tazza Farnese, Rome, 1984, qui date le camée entre 37 et 34 av. n. è. Il faudrait voir dans la figure féminine la reine Cléopâtre VII. Il aurait peut-être été réalisé en 34 quand Antoine célèbre à Alexandrie son triomphe après ses victoires en Arménie. Cette thèse a elle-même suscité des critiques dont témoigne l'avalanche de comptes rendus recensés par l'Année philologique. Cf. par exemple l'hostilité à cette nouvelle thèse formulée par Helmut Kyrieleis, Gnomon, t. 59 (1987), p. 532-539, ou Gian Guido Belloni, Aegyptus, t. 68 (1988), p. 247-249.

46 Fabienne Burkhalter, « Les fermiers de l'arabarchie : notables et hommes d'affaires à Alexandrie », dans Alexandrie : une mégapole cosmopolite, op. cit., p. 41-54.





Chapitre 9


l'Égypte grecque et romaine : un monde multiculturel

Quand Alexandre pénètre en Égypte en 332 av. n. è., les contacts entre le monde grec et l'Égypte sont anciens et déjà multiples. Des travaux récents ont modifié les perspectives traditionnellement admises. Jean Vercoutter a ainsi souligné les « nouveaux horizons » offerts par la découverte d'un Palais minoen datant des années 1580-1550 av. n. è. sur le sol égyptien à Tell-ed-Dabâ/Avaris (Pi-Ramsès), dans le Delta oriental1. Ils conduisent à se demander si Platon n'a pas véritablement recueilli en Égypte des informations qui lui donnèrent l'idée de son Atlantide. L'existence de ce Palais décoré de scènes rituelles (en particulier de sauts au-dessus de taureaux) montrait que les représentations de Minoens sur des tombes thébaines n'étaient pas le produit de l'imagination des peintres égyptiens. Il est aussi hautement probable que les textes égyptiens fassent mention du séisme et de l'éruption volcanique de l'île égéenne de Théra-Santorin fin XVIe/début XVe siècle av. n. è., dont les effets se firent ressentirent dans le Delta oriental. Les Mycéniens se substituent ensuite aux Minoens dans l'iconographie égyptienne de la XVIIIe dynastie (XVe siècle av. n. è.). Des toponymes minoens et mycéniens apparaissent sur un texte hiéroglyphique thébain datant environ de 1400 av. n. è. Ces échanges entre le monde égéen et l'Égypte existaient en fait depuis environ 2300 av. n. è. Ces échanges continuent durant les époques archaïque et classique. Des mercenaires grecs se mettent au service des Pharaons dès le VIIe siècle. Psammétique Ier les installe dans des camps militaires permanents à Péluse, dans le Delta oriental. L'emporion de Naucratis devient un lieu d'échanges économiques permanent entre Grecs et Égyptiens2. La dimension
culturelle n'est pas absente dans ces relations : la notoriété de l'oracle du dieu Amon dans l'oasis de Siwah se diffuse grâce à Naucratis dans le monde grec. Platon, Eudoxe de Milet, Hérodote se rendent dans la vallée du Nil pour découvrir une Égypte que les Grecs voyaient - de manière ambivalente - comme un pays de très ancienne civilisation, mais aussi comme un pays inquiétant3. Hérodote fait de l'Égypte le pays de l'altérité absolue4. Memphis apparaît - avec Naucratis - comme un « laboratoire » où les Grecs installés en Égypte ont défini, avant la grande vague d'immigration gréco-macédonienne, leurs relations avec les Égyptiens. Les Naucratites semblent avoir été moins sensibles que les Grecs de Memphis à l'environnement égyptien. On sait que les Hellénomemphites ont par exemple adopté avant Alexandre le rite égyptien de la momification, tout en restant fidèles à la langue grecque5.

Avec l'afflux d'immigrants hellénophones, puis avec l'arrivée des Romains, l'Égypte devient incontestablement une société multiculturelle. Mais cette dimension était déjà bien présente dans l'Égypte pré-hellénistique. Grecs, Cariens et Tyriens cohabitaient dans la ville de Memphis6. Naucratis était une ville biculturelle avec un quartier grec et un quartier égyptien. L'araméen, langue de la chancellerie achéménide, est utilisé par des communautés araméennes installées en Égypte dès le VIIe siècle, en particulier dans l'île d'Éléphantine7. Les « Libyens » (une population non grecque et non punique de l'Afrique du Nord), qui régnèrent sur l'Égypte du Xe au VIIe siècle, se sont égyptianisés, mais leur langue survit dans des noms propres, des ethniques et des titres8. Les Cariens pour lesquels nous possédons des inscriptions unilingues ou bilingues de Memphis seront absorbés par l'élément
égyptien ou par l'élément grec9. La grande question qui se pose aux historiens est de déterminer les modalités, les formes et l'importance des relations interculturelles dans l'Égypte grecque et romaine. Elle nourrit depuis le XIXe siècle un débat historiographique qui reste largement ouvert, tant pour l'Égypte ptolémaïque que pour l'Égypte province impériale romaine.




Les caractères d'une société multiculturelle : une riche historiographie

La richesse et la diversité des sources documentaires et littéraires ont eu pour conséquence de multiplier les regards sur l'histoire de l'Égypte et romaine. Les historiens ont été souvent sensibles -comme dans d'autres périodes de l'histoire humaine - à des thématiques, à des problématiques voire à des idéologies de leur époque. Nous ne prétendrons cependant pas ici dresser une liste exhaustive de ces théories.


De la « civilisation mixte » à la « recherche mixte » sur les sources: l'héritage des historiens du XIXe siècle

L'historien Johann Gustav Droysen (1808-1884) est le fondateur de l'histoire hellénistique. Il a développé ses vues dans une Histoire d'Alexandre publiée en 1833 (il a alors 25 ans)10, qui est conçue comme un travail préparatoire à une Histoire de l'Hellénisme (Geschichte des Hellenismus). Une première édition partielle paraît en 1836 et en 1844 : elle se limite aux années 277 à 221 av. n. è. Une seconde édition paraît en 1877-1878, incluant l'Histoire d'Alexandre11. Droysen est de fait le premier historien à donner son nom à l'époque « hellénistique », un adjectif forgé à partir du mot qui figure dans l'intitulé de son œuvre, « Hellénisme » (Hellenismus). Le grec ancien connaissait le verbe hellênizein, « parler grec », d'où « vivre à la grecque », le terme hellênistês « qui parle grec », d'où « qui vit en grec », et le substantif hellênismos « le fait de parler grec », d'où « se comporter en grec », « adopter les mœurs grecques ». Il s'agit pour Droysen d'une « ère nouvelle » par rapport au monde des cités de l'époque classique, caractérisée par la fusion de l'Occident et de l'Orient durant une période historique qui s'étend des conquêtes d'Alexandre au christianisme. Il est intéressant de constater qu'il considérait que, d'un point de vue culturel, l'hellénisme ne devait disparaître
que lors de la conquête arabe. Cette civilisation mixte aurait constitué l'apogée de la culture grecque, « l'époque moderne de l'Antiquité ». Des échanges réciproques seraient nés de cette rencontre. À la diffusion de la civilisation grecque - « l'hellénisation de l'Orient » - aurait répondu la restitution aux peuples conquis de « leur personnalité et de leurs traditions perdues [durant la domination perse] ainsi que de nombreux transferts culturels, en particulier techniques et scientifiques, vers l'Occident ». Cet âge d'or serait à replacer dans le contexte de « la lutte millénaire entre l'Orient et l'Occident », du fait de l'affrontement toujours répété entre les « peuples du Levant et du Couchant luttant pour se détruire ». Ce choc des civilisations aurait donc cessé durant le « millénaire hellénistique », marqué par « la nostalgie éternelle de la réconciliation »12. Pour Droysen, Alexandrie est le cœur du monde hellénistique :


« Ce n'est pas seulement l'amour des sciences qui porta les deux premiers Lagides à fonder le Musée et la Bibliothèque, à concentrer dans Alexandrie toutes les formes de la vie littéraire; l'intelligence sûre de leur époque et de la politique utile à leur royaume n'a pas été un motif moins efficace, et l'on peut affirmer que l'événement dépassa leurs prévisions. Alexandrie désormais domine et dirige la civilisation de l'hellénisme qui, grâce à l'activité infiniment riche et variée de ses poètes, critiques, compilateurs, investigateurs, inventeurs, etc., arrive à s'épanouir complètement sous ses aspects les plus divers. La vie littéraire d'Alexandrie représente l'esprit de l'époque nouvelle presque dans toutes les directions. Tout le passé de la littérature hellénique est là, rangé dans les trésors des bibliothèques, objet d'une grandiose activité scientifique; la poésie acquiert de nouvelles formes, qui répondent à l'esprit nouveau de la civilisation ; ce que les peuples étrangers peuvent offrir d'œuvres littéraires est traduit et introduit dans le domaine de l'activité scientifique ; les livres sacrés des Égyptiens, des Juifs, des Perses, on peut les trouver dans les bibliothèques. La science commence à embrasser le monde ; recevant de tous côtés, s'étendant en tous sens, elle prend un aspect entièrement nouveau. Alexandrie devient le foyer d'une littérature universelle, d'une civilisation cosmopolite, dans laquelle les résultats de toutes les évolutions nationales antérieures, jusque-là dispersés, sont convertis en idées et réunis en un faisceau. »

(Johann Gustav Droysen, Histoire de l'Hellénisme. Trad. Auguste Bouché-Leclercq,

Histoire de l'hellénisme, rééd. Paris, 2003, p. 794.)





Mais lassé par l'histoire ancienne, Droysen n'a pas achevé son œuvre préférant se tourner vers l'histoire de la Prusse, dont il écrira une histoire en quatorze volumes13.

Une approche fondamentalement différente de la conception droysénienne de l'histoire du monde hellénistique a été élaborée, dès la fin du XIXe siècle
par des chercheurs attachés autant aux études grecques et latines qu'égyptiennes. Wilhelm Spiegelberg en a posé – avec d'autres, en particulier Heinrich Brugsch et Eugène Revillout - les fondements en affirmant la nécessité de croiser les sources quelles que soient leurs langues14. Ce principe méthodologique a reçu le nom de Mischforschung, « recherche mixte ». Sa mise en œuvre n'a pas toujours été aisée15. Heinz Heinen recommandait ainsi lors d'un colloque international tenu à Bologne en 1987 de développer encore plus la collaboration scientifique entre hellénistes et égyptologues16. La première grammaire du démotique est publiée par Spiegelberg en 1924. La première revue spécifique aux études démotiques est fondée en 1971 (Enchoria). Selon Friedhelm Hoffmann, qui publie en 2000 un important manuel, les études démotiques qui existent depuis près de deux siècles n'en sont en fait qu'à « leur début »17.

Des manuels de papyrologie grecque et latine18, ainsi que des manuels d'études démotiques19, permettent d'accéder à ces vastes champs disciplinaires toujours en progrès. Aux nombreux ouvrages d'apprentissage du grec « ancien », est venue s'ajouter une publication offrant une initiation au démotique sans étudier préalablement les hiéroglyphes20. Mais la majorité des démotisants estime que l'étude des hiéroglyphes est un passage obligé pour l'étude du démotique21.





Définir la société multiculturelle de l'Égypte grecque et romaine : un XIXe siècle foisonnant

Les thèses de Droysen eurent un grand succès, surtout dans la vision qu'il avait d'Alexandre le Grand22. Les programmes des écoles françaises sous la IIIe République exaltent ce « soldat » pionnier, ce champion de la civilisation, ce « prototype du grand héros colonial ». William Tarn, Ulrich Wilcken ou Hermann Bengtson adhèrent à ses vues, en les enrichissant de perspectives nouvelles. H. Bengtson estime ainsi que la culture cosmopolite du monde hellénistique aurait préparé l'avènement du christianisme : « sans Alexandre, il n'y aurait pas eu de culture mondiale grecque, sans l'Hellénisme, pas d'Imperium Romanum, car dans la civilisation de l'Empire romain, les contributions hellénistiques furent d'une importance considérable. Elles ne le furent pas moins en préparant la voie à la victoire finale du christianisme en des communautés s'étendant de l'Irlande à l'Inde »23.

La critique de Droysen est venue de différents horizons. La plus virulente est sans doute celle des historiens marxistes ou marxisants des années 1950-1960. Heinz Kreissig considère qu'il faut « restituer à l'Orient le monde hellénistique injustement rattaché à l'histoire grecque par l'historiographie "bourgeoise" de Droysen à Bengtson »24. Il prône l'utilisation du concept de Mode de Production Asiatique mis en avant par Karl Marx dans ses écrits théoriques. Il définirait le type d'économie et de société des États de l'Orient ancien : Sumer, Babylone, l'Iran ancien, Urartu et l'Égypte. Il se caractériserait par le « despotisme oriental » où le roi disposerait d'un pouvoir absolu relayé par une bureaucratie aux ordres, et le recours systématique au « langage du fouet ». L'organisation sociale et économique reposerait sur le rôle fondamental joué par la dépendance rurale. Les paysans seraient exploités par l'intermédiaire des aristocraties locales qui versent tribut au roi. Le système se serait particulièrement développé dans les pays où le roi contrôle l'irrigation : la Mésopotamie et la vallée du Nil.

D'autres critiques ont été moins marquées idéologiquement. Claire Préaux dénonce ce qu'elle nomme « l'illusion de l'hellénisation de l'Orient », car le phénomène est pour elle resté limité. Il ne concernerait en fait que « la mince couche supérieure grecque ou hellénisée ». Édouard Will propose d'étudier la société ptolémaïque à l'aide de la notion d'anthropologie coloniale. L'Égypte des Ptolémées serait un monde colonial, fondé sur la cohabitation forcée
entre le groupe dominant des Hellènes et les masses dominées égyptiennes25. Les rencontres ne se seraient faites que sur des « franges de compénétration ». Claude Orrieux et Barbara Anagnostou-Canas poursuivront leur recherche dans cette direction. Mais Roger Bagnall - comme Willy Clarysse - mettra en cause l'idée que l'Égypte ptolémaïque ait formé une société coloniale26. Le royaume des Ptolémées n'est pas administré par une métropole extérieure au pays. Bien au contraire, les Ptolémées revendiquent l'idéologie pharaonique. Il n'y a pas d'inégalité juridique entre Grecs et Égyptiens dans le cadre de la « pluralité des droits ». Les Égyptiens sont présents au plus haut niveau de l'administration, comme le dioecète Dioskouridês qui a comme d'autre une double culture, grecque et égyptienne27. Les révoltes égyptiennes ont des causes sociales (la misère) et non « nationales »28.

Pour l'Égypte romaine, les interrogations portent sur l'importance et le rythme de la romanisation. L'une des questions centrales est celle des adhésions et des résistances à l'Empire. Le dossier des Actes des martyrs païens d'Alexandrie est à ce titre exceptionnel car il offre à l'historien « la vision des vaincus » grâce à des documents où s'exprime le nationalisme grec des Alexandrins. Il semble en revanche que ces affrontements romano-alexandrins n'avaient pas d'équivalent dans la chôra où nous voyons plutôt les élites pérégrines grecques collaborer avec le pouvoir romain. Les attitudes des élites alexandrines et de celles des autres villes d'Égypte sont ainsi à l'opposé l'une de l'autre sous les Sévères : résistance et hostilité à Alexandrie, soutien et sympathie dans la chôra29. La question des causes de la révolte juive de 115-117 reste posée : soulèvement messianique, volonté de revanche face à la déchéance politique née de la conquête romaine, volonté de rétablir un État juif en Judée ?30 On pourra aussi s'interroger pour savoir si le statut juridique des personnes dans l'Égypte romaine entraîne « une sorte d'apartheid avant la
lettre »31 ou s'il ne conviendrait pas de parler – sans risquer d'anachronisme ! - de « pyramide sociale aux étages étanches »32.




Des concepts modernes en débat : acculturation, transferts culturels et romanisation

Différents concepts ont été mis en avant pour étudier les relations interculturelles entre Grecs et Égyptiens : acculturation, plus récemment transferts culturels. Le concept d'« acculturation » a été largement utilisé pour l'étude des interactions et des appropriations réciproques. Mais comme le constate Françoise Dunand dans ses remarques préliminaires à sa communication présentée au colloque international de Cortone, en 1981, la notion est parfois contestée33. C'est pourquoi des recherches ont été entreprises mettant en avant celui de transferts culturels, qui a été élaboré dans les années 1980. On sait que ce concept s'intéresse à « la mise en relation de deux systèmes autonomes et asymétriques » pour déterminer – pour les thèmes analysés - leur « fonction radicalement différente de celle qui (leur) était dévolue dans (leur) contexte original »34. Il est possible de lire un travail fondamental qui relève de ce type de problématique chez Ludwig Koenen35. Il met en valeur la diversité des sources que doit utiliser l'historien : iconographiques, documentaires et littéraires, et l'absolue nécessité d'utiliser les sources grecques et égyptiennes. Il apporte surtout l'illustration exemplaire des résultats auxquels arrive l'historien qui croise, compare, met en parallèle les sources grecques et égyptiennes. L'apport le plus neuf est indéniablement la nouvelle lecture de textes bien connus de Callimaque, l'un des poètes de cour de Ptolémée II : l'Hymne à Délos et l'élégie, la « Boucle de Bérénice » (Callimaque, Aitia, IV, 110, et Catulle, 66). L. Koenen montre de manière convaincante que la longue prophétie de l'Hymne est un emprunt aux prophéties égyptiennes, en
l'occurrence à une prophétie pro-grecque, qui a ensuite été transformée en texte hostile aux Grecs avec l'« Oracle du Potier »36. Mais ce nouveau concept doit lui-même être éprouvé37.

Les travaux sur l'Égypte romaine sont partie prenante du débat sur la pertinence du concept de « romanisation ». On sait que ce terme est utilisé depuis la première moitié du XIXe siècle - Theodor Mommsen et Francis Haverfield firent son succès - pour rendre compte de « la soumission d'une société et d'un territoire conquis aux formes d'organisation voulues par Rome » Son utilisation aurait en effet pour certains historiens été jusqu'à « figer » toute réflexion sur la conquête et la connaissance du passé romain dans l'Empire38. Patrick Le Roux a cependant proposé récemment - avec d'autres - de continuer à le considérer comme « un outil méthodologique indispensable parce qu'elle est la condition de la continuité d'une histoire de la conquête et de l'Empire intégrée dans une structure d'échanges, de dialogues et de refus qui en font la substance »39. Deux études permettront d'illustrer la pertinence d'une méthode qui consiste à étudier la société de l'Égypte romaine dans une perspective diachronique et synchronique. L'intérêt d'Épimakhos fils de Polydeukês, un Grec d'Hermoupolis qui fait copier - sans doute pour son usage personnel - la Constitution d'Athènes d'Aristote, sous Domitien, doit être replacé dans le contexte idéologique de la seconde sophistique, qui valorise le passé glorieux d'Athènes40. Le massacre des jeunes Alexandrins sur ordre de Caracalla en 216 trouve un intéressant parallèle dans la répression de la révolte des jeunes Africains en 238 (Hérodien VII, 4-9 ; Histoire Auguste, Les trois Gordiens IX, 3)41.









Complexe culturel grec et complexe culturel égyptien : une cohabitation ?

Les identités culturelles s'expriment et s'organisent dans des ensembles que l'on peut définir avec Jean Bingen comme des « complexes culturels », dont on admet en général aujourd'hui – à l'inverse de Droysen - qu'ils sont marqués par une certaine « étanchéité » ou « opacité » qui va quelque fois jusqu'au refus de « l'autre »42. Cette coexistence ou cohabitation entre deux cultures, dont l'une est la culture « autochtone » et l'autre le facteur « étranger » ou « perturbant » a cependant donné naissance à des rencontres qui ont pu déboucher sur une « mixité familiale » ainsi pour les mariages, une double culture pour tous ces Égyptiens hellénisés, ou des syncrétismes dans le domaine religieux. Seule la multiplication d'études locales précises permettra un jour de dresser une synthèse enfin satisfaisante sur un monde où les facteurs locaux et les facteurs chronologiques jouent un rôle important. Naphatli Lewis a donné un exemple de ces indispensables « case studies » dans une série d'enquêtes consacrées à des personnes aux identités doubles dans l'Égypte ptolémaïque43.


L'usage des langues : un pays bilingue ?

L'immense majorité de la population utilise deux langues, le grec et l'égyptien, qui appartiennent à deux ensembles linguistiques totalement différents. L'araméen, très minoritaire, n'est parlé que par des groupes très restreints d'immigrants venus du monde sémite, les Juifs s'étant rapidement hellénisés. Le latin n'est guère resté qu'une langue administrative : le premier témoignage de l'enseignement du latin à des hellénophones date seulement du IIIe siècle de n. è.44

Le grec, qui est une langue indo-européenne, écrite à l'aide d'un alphabet d'origine sémitique, est la langue des Hellènes. Ces derniers parlent et écrivent un grec que l'on nomme la koinê, « la langue commune », car les Grecs d'Égypte ont abandonné - sauf exception - les dialectes. Seul le dialecte macédonien, qui est « un parler grec du type du Nord-Ouest », proche du dorien (Olivier Masson) peut-être parlé à la cour, se serait maintenu.

L'égyptien est une langue chamito-sémitique (ou « afro-asiatique ») au même titre que les langues sémitiques (akkadien, arable, araméen, hébreu,
phénicien) et les langues chamitiques (libyco-berbères et couchitiques). La langue égyptienne s'écrit avec différents systèmes d'écriture : les hiéroglyphes, le hiératique, le démotique, et à partir du IIe siècle le copte45. L'écriture hiéroglyphique ou « (gravure) sacrée » est presque exclusivement réservée pour les textes gravés sur les parois des temples ou sur des stèles. Elle apparaît vers 3000 av. n. è., sous la dynastie « 0 ». Les derniers textes, gravés sur les parois du temple de Philae, datent de 452. Le hiératique ou « (écriture) sacrée » est une écriture simplifiée, cursive, qui décalque signe à signe les hiéroglyphes en les schématisant. Il est surtout réservé à l'écriture de textes sacerdotaux sur papyrus à partir de la XXIe dynastie (vers 1070 av. n. è.). Il naît vers 2500 av. n. è. et cesse d'être utilisé au IIIe siècle de n. è. Le démotique qui apparaît au VIIe siècle est utilisé pour écrire l'état de la langue égyptienne aussi appelé « le démotique »46. Il s'agit d'une cursive tachygraphique, c'est-à-dire d'une écriture destinée à l'écriture rapide. Les dernières inscriptions démotiques viennent - pour les hiéroglyphes - de Philae et datent de 452. Le copte utilise l'alphabet grec enrichi de sept signes démotiques47. Une partie notable - en moyenne 20 % - de son vocabulaire est d'origine grecque. Mais les mots copto-grecs peuvent atteindre jusqu'à 70 % du vocabulaire dans certains textes. Les écritures égyptiennes, à l'exception du copte qui reste parlé jusqu'au XIIIe siècle, disparaissent à l'époque byzantine. Il reste encore aujourd'hui - avec l'arabe - la langue liturgique des chrétiens égyptiens.

Le démotique est resté florissant durant les deux premiers siècles de la domination ptolémaïque. Il est utilisé par l'administration locale, les temples pour des textes religieux et littéraires, pour les affaires et la vie privée. Son recul est clairement perceptible au Ier siècle av. n. è. dans les actes juridiques et dans les affaires. Il doit être mis en relation avec l'obligation décidée en 145 av. n. è. par l'administration ptolémaïque d'enregistrer désormais les contrats démotiques avec une souscription qui en résume en grec le contenu. Le seul emploi officiel connu dans l'Égypte romaine concerne les reçus d'impôts sur ostraca. Les documents privés sont nettement plus rares que sous les Ptolémées. Ce sont des ventes, des comptes d'argent et de denrées, des contrats entre prêtres fixant leurs droits et leurs devoirs, des étiquettes de momies. En revanche le premier et le début du deuxième siècle de n. è.
constituent la période qui nous a transmis le plus grand nombre de textes littéraires et religieux48. Le troisième siècle est celui d'un déclin désormais irréversible.



Le bilinguisme grec/égyptien, est resté très limité. Les exemples de Grecs apprenant l'égyptien sont très rares. Un papyrus grec datant peut-être du IIe siècle av n. è. conserve les félicitations qu'une mère adresse à son fils apprenant l'égyptien pour pouvoir étudier la médecine égyptienne, et ainsi se constituer un viatique pour la vieillesse (UPZ 1 148)49. Mais ce témoignage est exceptionnel. Il ne témoigne nullement d'un brassage entre Grecs et Égyptiens mais de l'intérêt des Grecs pour certains aspects de la civilisation égyptienne, ici la médecine. Les bilingues actifs ou passifs sont dans leur immense majorité des Égyptiens qui ont appris le grec, pour entrer dans l'administration ptolémaïque puis romaine, pour manier la langue de l'élite sociale du pays, voire pour maîtriser la langue mondiale de communication de l'époque. Là encore la raison de l'acquisition d'une autre langue est d'ordre purement pratique.




Les mariages entre Grecs et Égyptiens : une agamie culturelle ?

La question du nombre et de la proportion des mariages mixtes dans l'Égypte ptolémaïque est un débat ancien qui touche au cœur des relations entre les deux composantes du royaume. Victor Ehrenberg et Raphael Taubenschlag pensaient que ceux-ci avaient été très nombreux, que ce fait contribuait à accréditer la conception droysénienne d'une civilisation mixte et que les couples ainsi formés étaient composés d'hommes grecs et de femmes égyptiennes50. Joseph Mélèze-Modrzejewski a, à l'inverse, cherché à montrer que le phénomène est resté limité à certains milieux géographiques et sociaux, ainsi qu'à certaines époques51. Il a pris une certaine ampleur, par exemple, dans le milieu des clérouques grecs de Pathyris au IIe siècle av. n. è., où des mariages peuvent être conclus entre des Égyptiens et des Grecques. L'existence attestée d'un couple mixte requiert trois conditions : la prise en compte du critère onomastique, une appartenance ethnique bien définie et un comportement culturel sans ambiguïté. Il s'applique par exemple pour le mariage de l'Égyptienne Thasis avec le Cyrénéen Dêmêtrios dont les filles
portent un double nom Eirênê alias Néfersoukhos et Théoxéna alias Thauês (IG Fay. I, 2, entre 244 et 221 av. n. è.). Il n'est parfois qu'une hypothèse : ainsi pour la nationalité de l'épouse du clérouque Macédonien Glaukias dont deux fils bilingues Ptolémaios et Apollonios, sont des katokhoi (des « reclus ») vivant au IIe siècle au Sarapieion de Memphis52.

Il n'est pas impossible que les mariages mixtes aient cependant pris une certaine ampleur dès le IIIe siècle. Un papyrus démotique de Trèves conserve en effet un registre fiscal du nome Arsinoïte de 243-210 av. n. è. qui fait apparaître une proportion notable de mariages mixtes. Sur un total de 84 chefs de famille aux noms grecs, on dénombre 91 % d'épouses aux noms grecs et 9 % aux noms égyptiens. Le critère onomastique ayant une certaine valeur au IIIe siècle, il est envisageable d'admettre que dans ce micro-milieu fayoumique près d'un Grec sur dix avait épousé une Égyptienne.

Il est difficile d'expliquer ces mariages mixtes. Mais on ne peut exclure l'hypothèse que certains Grecs aient consenti à ces mariages en raison d'un manque de femmes grecques. On ne peut en effet qu'être frappé par le fait que l'abandon des petites Grecques à la naissance est absent de notre documentation au IIIe et au IIe siècle. La première attestation datée remonte au 17 juin de l'an 1 av. n. è. (P. Oxy. IV 744). Il s'agit d'une lettre d'un mari en voyage à Alexandrie à son épouse, où il écrit (1. 8-10) : « Si, ce qui est maintenant très vraisemblable (?), tu accouches, si c'est un garçon, garde-le ; si c'est une fille, jette-la. » Un règlement cultuel gravé sur une inscription grecque provenant de Ptolémaïs du 1er siècle av. n. è. - difficile à dater plus précisément - mentionne également l'abandon d'enfants nouveau-nés (SB I 3451)53. Il serait étonnant qu'il s'agisse pour l'époque ptolémaïque d'un simple hasard, puisque la documentation papyrologique montre l'ampleur des abandons à l'époque romaine. Les Grecs qui « exposaient » souvent les bébés filles dans les cités grecques de l'époque classique auraient renoncé à cette pratique en raison du déséquilibre résultant du nombre insuffisant d'immigrantes hellénophones en Égypte54.

La langue des nombreux contrats de mariage qui nous sont parvenus, tant en grec qu'en démotique, permet de comparer deux univers juridicosociaux55. Le droit matrimonial égyptien compte plus de dispositions favorables
à l'épouse, ce que savaient parfaitement les femmes de clérouques du milieu bilingue de Pathyris56.

Les dispositions concernant les mariages mixtes dans l'Égypte romaine sont connues grâce au Gnomon de l'Idiologue. Le Gnomon définit les conditions du mariage « mixte » en se fondant sur les statuts des habitants réglés par le droit romain. Est « mixte » toute union entre des partenaires de statut différent. Ces unions sont découragées, mais rien n'empêche des couples de cohabiter en concubinage et d'avoir des enfants. Les enfants issus d'une union sans mariage légitime (conubium) avec un Romain ou une Romaine suivent la deterior condicio, c'est-à-dire qu'ils seront pérégrins. L'article 46 du Gnomon précise - qu'à titre exceptionnel - les enfants d'un Romain qui aurait épousé une pérégrine dans l'ignorance de son statut peuvent suivre la condition du père, et hériter du droit de cité romaine. Les mariages entre pérégrins citoyens et pérégrins non citoyens sont réglés par les articles 38, 46-50 et 57 du Gnomon. Les enfants nés de ces unions sont pénalisés soit par la règle de la deterior condicio, soit par des déchéances successorales. Les sanctions peuvent être évitées en plaidant l'ignorance du statut du partenaire. Des points particuliers concernaient les « femmes des îles », sans doute les îles à l'ouest d'Alexandrie, qui sont assimilées à des Égyptiennes, et les unions entre affranchis alexandrins et pérégrins de la chôra pour lesquelles la jurisprudence est hésitante. Les unions entre pérégrins égyptiens et pérégrins étrangers à l'Égypte sont découragées par des déchéances et amendes (articles 13, 51 et 57). Ces dernières dispositions ont dû contribuer à renforcer le particularisme de l'Égypte au sein de l'Empire. Ce système a par ailleurs contribué à faire éclater la communauté des Hellènes de l'époque ptolémaïque. Les mariages entre les métropolites et les autres Grecs de la chôra sont devenus difficiles, de même que les mariages entre l'ensemble des Grecs de la chôra et les citoyens des cités grecques. Seuls les Antinoïtes avaient reçu le droit au mariage avec les « Égyptiens », c'est-à-dire dans les faits avec les Grecs de la chôra. Rien ne permet de penser que les mariages entre Grecs et Égyptiens « de souche » aient été plus nombreux qu'a l'époque ptolémaïque. L'extension de la citoyenneté romaine par l'édit de Caracalla en 212 a fait éclater les obstacles juridiques, mais non les obstacles sociaux qui limitaient les mariages mixtes.




Le domaine religieux : syncrétisme ou coexistence ?

Les mondes religieux constituent - à l'évidence - un domaine privilégié pour appréhender la société multiculturelle de l'Égypte grecque et romaine.
Au monde grec païen et au monde égyptien vient en effet s'ajouter le monothéisme juif, puis chrétien. Ce domaine est indéniablement un espace fructueux pour prendre la mesure des phénomènes d'acculturation, de contre-acculturation, d'acculturation antagoniste, de syncrétismes, ou de transferts culturels57. La recherche qui a surtout mis naguère l'accent sur les syncrétismes religieux tend aujourd'hui à mettre en valeur les différences intrinsèques entre les univers religieux des Grecs et des Égyptiens58.

Les Grecs ont de fait pratiqué précocement l'interprétation des dieux égyptiens d'après leurs fonctions (interpretatio graeca). Hérodote mentionne ces concordances : Apollon est Horus (II, 144), Artémis est Bastet (II, 59), Athéna est Neith (II, 59), Déméter est Isis (II, 59), Dionysos est Osiris (II, 42), Héphaistos est Ptah (II, 99), Typhon est Seth (II, 144), Zeus est Amon (II, 42), etc. Les Grecs d'Égypte vont privilégier certaines divinités qui avaient déjà été hellénisées : Amon dont le culte a été diffusé grâce aux Cyrénéens, Sarapis hellénisé par les Hellénomemphites, Isis et les divinités du cercle isiaque. Le divin saurien Sobek (Soukhos en grec) qui bénéficie d'une grande ferveur dans le Fayoum présente l'originalité de rester honoré sous la forme d'un crocodile59. Mais les Grecs restent aussi fidèles à leurs divinités traditionnelles qui sont transférées en Égypte.

La notion de langage, qui s'exprime tant dans la construction des images divines, dans les fêtes que dans les rituels, permet de constater que les deux univers religieux cohabitent sans interférer nécessairement l'un avec l'autre. Les images des divinités diffèrent selon qu'elles s'adressent à des Grecs ou à des Égyptiens. Les Grecs d'Égypte, en premier lieu les Alexandrins qui le vénèrent comme divinité poliade, rendent un culte à Sarapis sous une forme anthropomorphisée hellénisée, alors que les Égyptiens continuent à l'honorer sous sa forme taurine d'Apis. L'« oracle du Potier » dénonce vigoureusement ce dieu grec d'Alexandrie ! Le culte royal des Ptolémées montre de manière exemplaire l'existence d'une dualité du langage, qui converge cependant vers un même but, renforcer l'assise idéologique du pouvoir royal des Ptolémées. Les Égyptiens étaient conviés à assister aux sorties processionnelles des statues des Ptolémées divinisés, qui rythmaient leur vie de la même façon que
les sorties des dieux traditionnels60. La fête des Ptolémaia célébrée avec faste à Alexandrie (en 271/270 ?), dont le récit de Callixène de Rhodes est conservé grâce à Athénée de Naucratis (V, 197-203), est destinée à un public grec, et non à d'éventuels spectateurs égyptiens61 :


« Cent trente moutons d'Éthiopie, trois cents d'Arabie, vingt d'Eubée, puis vingt-six bœufs des Indes tout blancs, huit d'Éthiopie, une grande ourse blanche, quatorze léopards, seize panthères, quatre lynx, trois petites panthères, une girafe, un rhinocéros d'Éthiopie. À la suite venait, sur un char à quatre roues, Dionysos ayant trouvé refuge près de l'autel de Rhéa, tandis qu'à ses côtés se trouvait Priape, portant une couronne de lierre en or. La statue de Héra avait une couronne d'or. Il y avait aussi des statues d'Alexandre et de Ptolémée, portant des couronnes de lierre en or. Et la statue de la Valeur, qui se trouvait près de Ptolémée, avait une couronne d'olivier en or. Et Priape se tenait auprès d'eux, ayant une couronne de lierre en or. Et la ville de Corinthe se dressait près de Ptolémée et était ceinte d'un diadème d'or. À côté de ces représentations était placés une armoire à coupes, pleine de vaisselles d'or, et un cratère en or de cinq métrètes. À la suite de ce char à quatre roues venaient des femmes ayant des robes et des parures somptueuses ; elles portaient les noms des villes, quelques-unes d'Ionie, les autres de Grèce, qui occupèrent l'Asie et les îles, et qui furent sous la domination des Perses. Toutes portaient des couronnes d'or. »

(Callixène de Rhodes transmis par Athénée de Naucratis, Deipnosophistes, V, 202.

Trad. André Bernand, Alexandrie la Grande, Paris, 1998, p. 339.)





Les Juifs d'Égypte sont restés fidèles à la religion mosaïque, aniconique et monothéiste. L'exemple d'apostasie offert par Dosithéos fils de Drimylos, devenu grand-prêtre d'Alexandre et des Ptolémées divinisés en 223/222 av. n. è., est une exception62. C'est sans doute au sein du judaïsme égyptien que se sont recrutés les premiers chrétiens. Le massacre de ces Judéo-chrétiens confondus avec les Juifs par les troupes de Trajan explique sans doute le manque de sources sur ce premier christianisme63. Le second christianisme sera formé de païens grecs et égyptiens convertis à la nouvelle religion. L'Égypte a joué un rôle important dans la naissance et la diffusion du christianisme. La traduction de la Tora en grec à Alexandrie sous Ptolémée II a servi de substrat religieux au christianisme qui est sans doute autant « une religion grecque » qu' une religion issue du judaïsme ». Selon Elias Bikerman cette traduction « ouvrit la Bible au monde et le monde à la parole de Dieu »64. Les quatre Évangiles sont écrits et diffusés en grec. L'impact
de la prédication - en grec - de Marc en Égypte (Eusèbe de Césarée, Histoire ecclésiastique II, 16, 1), et de son martyr à Alexandrie (Migne, Patrologie grecque 115, 165-166), a puissamment contribué à donner au christianisme son premier élan.








Les institutions culturelles grecques et égyptiennes : un rayonnement multiséculaire

La vie culturelle de l'Égypte grecque et romaine est marquée par un grand dynamisme, tant dans sa composante grecque qu'égyptienne. Grecs et Egyptiens ont de fait maintenu leur identité culturelle à travers les siècles. Les jugements portés ou rapportés par des auteurs romains sur l'égyptianisation des Grecs d'Égypte sous les Ptolémées sont fondamentalement partiaux. Ansi pour ces paroles méprisantes placées par Tite-Live (XXXVIII, 17, 10) dans la bouche de Cn. Manlius Volso en 189 av. n. è. : « Comme pour les plantes et le bétail, la semence n'est pas aussi apte à préserver le caractère des espèces que la bonne ou mauvaise qualité du sol et du climat où ils croissent à les modifier : ainsi les Macédoniens, qui ont fondé Alexandrie en Égypte (Alexandria in Aegypto), qui possèdent Séleucie et Babylone et d'autres colonies éparpillées dans le monde, ont dégénéré en Syriens, Parthes et Égyptiens. » L'égyptianisation du pouvoir des Ptolémées apparaît aujourd'hui largement comme une erreur de perspective historique. Les rois grecs se sont voulus d'emblée également pharaons égyptiens, de même que les empereurs romains.


Les temples égyptiens : les centres rayonnants de la culture égyptienne

Les temples égyptiens sont demeurés jusqu'à la victoire du christianisme les centres de la vie intellectuelle égyptienne65. La « Maison-du-rouleau de papyrus » (Pr-md3t) ou « Bibliothèque » du temple était formée de deux composantes, la « Maison de vie » (Pr- 'nh) et la « Place-des-documents » (St-s't).

Des fouilles in situ - en particulier dans le temple de Sobek à Tebtynis (Fayoum, Ier/IIe siècle de n. è.) 66 - ont montré que les livres de ces bibliothèques couvraient la totalité des connaissances philosophiques et scientifiques
des Égyptiens : ouvrages magiques, traités de médecine, d'astronomie, de mathématiques, récits mythologiques, catalogues de divinités, manuels de décoration des temples, rituels d'embaumement, manuscrits types Livre des morts, manuels d'interprétation des songes (onirocritique), livres de sagesse, textes littéraires, notices géographiques, annales, manuscrits concernant les compositions cosmogoniques peintes ou sculptées des temples, descriptions de l'Égypte67. Les livres étaient conservés à l'extérieur du temple dans les Maisons de vie. Il est probable que les « bibliothèques » situées dans le temple lui-même étaient des lieux fictifs. Les listes de livres gravées sur les parois du temple, retrouvées à Edfou et à Tôd, ne mentionnaient sans doute que les ouvrages que le temple était censé abriter68. Les livres mentionnés sur la paroi du temple d'Edfou sont nommés « Émanations de Rê » (b3w R'), car ils étaient aux yeux des Égyptiens une création divine.

Les Maisons de vie sont fondamentalement des scriptoria, mais elles sont liées au système scolaire égyptien qui comportait deux niveaux. Les enfants fréquentent d'abord l'école élémentaire située à proximité du temple. Les maîtres de ce niveau sont des scribes attachés aux temples, qui se déplacent vers l'école pour assurer leurs cours. Les programmes sont constitués par l'apprentissage de l'écriture, des exercices de grammaire et l'acquisition de formules épistolaires et de formules de politesse. Les enfants de la classe supérieure des prêtres peuvent ensuite accéder à l'enseignement supérieur dispensé par les Maisons de vie, où ils s'initient à la littérature égyptienne. Ils apprennent en particulier à transcrire en démotique les anciens textes écrits en hiératique ou en hiéroglyphes. C'est à ce titre que ces Maisons de vie ont été considérées comme « une sorte d'université égyptienne »69. L'école liée à la Maison de vie de Narmouthis (Fayoum, IIe siècle de n. è.) a livré du matériel scolaire (des ostraca) qui atteste que le grec y était enseigné70.

Les Maisons de vie donc ont joué un rôle fondamental dans le maintien de la vie culturelle égyptienne, en étant le bastion de la résistance, d'une part à l'hellénisation, et d'autre part au christianisme. C'est à leur activité créatrice qu'est due la riche littérature égyptienne des deux premiers siècles de l'Empire71. L'intense activité de traduction effectuée des langues « barbares » en grec n'eut pas son équivalent dans les temples égyptiens où les traductions furent rarissimes. Ceci explique que l'influence de la littérature grecque sur
les œuvres égyptiennes d'époque ptolémaïque et romaine soit minime, voire - selon certains - inexistante72. Les Maisons de vie disparaissent à partir de 391 quand l'édit de Théodose décide la fermeture des temples païens.




Les bibliothèques grecques : les livres d'un monde cosmopolite

L'Égypte grecque et romaine disposait d'un réseau dense de bibliothèques, situées tant à Alexandrie que dans la chôra. L'un des acquis de la recherche actuelle est la mise en valeur de l'intense vie culturelle en dehors d'Alexandrie, tant sous les Ptolémées qu'à l'époque romaine. La totalité des papyrus littéraires qui nous sont parvenus vient précisément de la chôra. La célèbre bibliothèque du Musée n'est pas la seule bibliothèque de niveau international de la ville : celle située dans l'enceinte du Sarapieion était l'une des plus importantes de l'oekoumène hellénistique et romain.

Ces deux bibliothèques alexandrines sont cependant mal connues. Les sources antiques ne permettent pas de dresser un tableau satisfaisant concernant leur fonctionnement, leur personnel, leur architecture ou leur atmosphère73. Les vestiges archéologiques, modestes pour le Sarapieion, n'existent pas pour la bibliothèque du Musée. Les historiens doivent travailler sur des sources essentiellement littéraires dont le degré de fiabilité est souvent difficile à évaluer.



La création de la bibliothèque royale du Musée remonte sans doute de la décennie 290, et le modèle doit en être cherché à Athènes, avec le Lycée d'Aristote fondé en 335. La vocation de cette bibliothèque est encyclopédique. Comme l'affirme l'auteur anonyme (un Juif alexandrin) de la Lettre d'Aristée à Philocrate (9), rédigée probablement à la fin du IIe siècle av. n. è., « Démétrios de Phalère reçut des sommes importantes pour réunir, au complet si possible, tous les ouvrages parus dans le monde entier ». Cet objectif est également mentionné par Épiphane, évêque de Chypre, qui réélabore le récit d'Aristée au IVe siècle de n. è. dans son traité Des poids et mesures (9) : Démétrios reçut « l'ordre de rassembler les livres de toute la terre », et de citer les livres « des Éthiopiens, des Indiens, des Perses, des Élamites, des Babyloniens, des Assyriens, des Chaldéens, des Romains, des Phéniciens, des Syriens et les livres sacrés de Judée » (Migne, Patrologie Grecque 43, 252). La bibliothèque du Musée devait donc rassembler les livres du monde entier, ceux dans une langue autre que le grec étant traduits dans cette langue, ainsi la Tora dont la version grecque, la « Bible d'Alexandrie », dite des Septante, sera établie par une équipe de soixante-dix (ou soixante-douze)
traducteurs venus de Jérusalem. Ce travail de traduction est considérable comme en témoigne la traduction du corpus attribué à Zoroastre, composé de deux millions de vers environ, et dont Hermippos, le disciple de Callimaque rédigea les index. Certaines traductions seront cependant seulement des abrégés.

Les conditions de travail des philologues du Musée évolueront durant l'Antiquité. De Ptolémée Ier à Ptolémée VIII, Alexandrie connaît une vie culturelle intense. Elle soutient véritablement la concurrence avec Athènes. Bien qu'il soit cultivé, Ptolémée VIII mène vers 145 av. n. è. une politique de persécution - pour des raisons politiques - envers les « philologues » et les anciens éphèbes (l'élite intellectuelle alexandrine) en les contraignant à l'exil. La renaissance d'Alexandrie viendra, en 86 av. n. è., du retour de savants et de philosophes, qui quittent Athènes après la prise et le sac de la ville par Sylla, Athènes ayant fait le choix de rallier Mithridate VI, roi du Pont. Mais il semble qu'Alexandrie ne retrouvera pas toute sa place antérieure. La dimension de centre de culture se maintient dans l'Alexandrie romaine, mais Athènes et Smyrne attiraient nombre de jeunes Grecs d'Égypte qui venaient écouter les cours de prestigieux sophistes, au Ier et au IIe siècle74.

Une question non résolue est le délicat problème de la fin de la bibliothèque du Musée. Une tradition, fondée sur Plutarque, Suétone et Aulu-Gelle, veut en effet que les livres aient brûlé en 47 av. n. è., sous le règne de Cléopâtre VII lors du siège d'Alexandrie par César. Mais elle ne fait pas l'unanimité, en raison du silence d'autres auteurs : l'auteur anonyme de la Guerre d'Alexandrie, de Strabon, de Cicéron et de Lucain. C'est pourquoi Luciano Canfora la réfute, en se fondant sur Dion Cassius (XLII, 38, 2), qui mentionne bien un incendie, mais celui de « dépôts de blé et de livres », c'est-à-dire d'entrepôts dans le port où se trouvaient des rouleaux de papyrus pour l'exportation75. Il est en tout cas certain que la bibliothèque existe toujours dans l'Égypte romaine. Strabon, qui séjourne au moins cinq ans en Égypte, au début de la domination romaine, y a très probablement travaillé76. Deux autres moments ont été envisagés pour dater la destruction de la bibliothèque : l'invasion des Palmyréniens conduits par la reine Zénobie, qui occupent l'Égypte de septembre 270 à mai-juin 27277, et la conquête arabe acquise le 12 septembre 642 du fait de l'évacuation de la ville par les Byzantins.


La bibliothèque du Musée d'Alexandrie est une bibliothèque « fermée » réservée à une élite de la culture et de la naissance. Elle accueillait deux types de lecteurs. Elle était naturellement accessible aux membres de la famille royale. Mais ses lecteurs étaient surtout les érudits du Musée, des intellectuels que Strabon appelle des « philologues », un terme général qui désigne des savants de toutes disciplines. Le philologos est un « ami du langage », un « ami du savoir ». Le premier à se désigner ainsi fut - selon Suétone (De grammaticis, 10) - Ératosthène de Cyrène pour se distinguer des « philosophes ». Ces intellectuels venus de toutes les régions du monde hellénistique y trouvaient des conditions de travail exceptionnelles, les Ptolémées les prenant sur le plan matériel totalement en charge en leur assurant des repas gratuits, des appointements et l'exonération fiscale. Leur fonction était essentiellement d'enrichir le savoir alexandrin par la production de nouveaux livres.

La bibliothèque du Sarapieion était - à l'inverse - ouverte aux Alexandrins cultivés : Aphthonios, déclare ainsi qu'elle avait pour finalité de « donner à toute la ville la possibilité de philosopher » (Progymnasmata, 12). Elle devait également être accessible aux hellénophones de la chôra et aux savants étrangers non membres du Musée. Luciano Canfora admet sans doute avec raison que Diodore y aurait travaillé lors de son séjour à Alexandrie78. Mais Giacomo Manganaro estime qu'il a pu avoir accès à la bibliothèque du Musée79.

Son fonds constitué de copies réalisées par la « grande bibliothèque » du Musée comptait moins du dixième du nombre de rouleaux de « la mère » (42 800 à l'époque de Callimaque). Selon Épiphane, elle est appelée pour cette raison « la fille de la première », « la première » étant celle du Musée (Des poids et mesures, 9 et 11 : Migne PG 43, 250-252, 256). Il est cependant possible que les premiers livres de la bibliothèque initiale du premier Sarapieion proviennent de livres en surnombre (des « doubles ») de la bibliothèque du Musée. Elle ne devait donc pas avoir une vocation encyclopédique comme celle du Musée, et ne devait comprendre que des livres que le simple lecteur cultivé pouvait comprendre.

Les chrétiens détruisirent en 391 le temple et sa bibliothèque, à la suite de l'édit de Théodose interdisant les cultes païens. L'atmosphère de l'époque est en effet marquée par l'intolérance et la violence entre les chrétiens devenus majoritaires et les païens. Il semble en effet que le Sarapieion ait été détruit par l'évêque Théophile, le préfet d'Alexandrie et le chef de l'armée égyptienne, avec la permission de l'empereur, à la suite d'une révolte ouverte fomentée par les païens d'Alexandrie s'opposant à la fermeture des temples.





La vie intellectuelle et scientifique : les limites du cosmopolitisme

Alexandrie est sans conteste l'un des lieux où l'esprit humain a été le plus créatif dans l'histoire de l'humanité. Les découvertes dans le domaine des sciences exactes et appliquées font l'objet d'un intérêt renouvelé, en particulier des chercheurs du Centre Jean-Paleme (Saint-Étienne)80. Les travaux des mathématiciens, des astronomes, des ingénieurs, des médecins, des géographes, des climatologues actifs dans la ville sont mieux connus. La recherche alexandrine n'était pas coupée de la chôra. Les intellectuels d'Oxyrhynchos ont ainsi entretenu des relations étroites avec les savants d'Alexandrie. Certains d'entre eux y possédaient des bibliothèques personnelles pour travailler à l'édition et aux commentaires des textes canoniques, et y recevaient les livres qu'ils se faisaient envoyer81.

Les œuvres littéraires enrichirent admirablement les lettres grecques, avec les créations des poètes Théocrite, Callimaque ou Posidippe, des auteurs de mimes comme Hérondas, ou de romanciers comme Achille Tatius. Sur le plan des rapports entre les différentes composantes ethniques et religieuses de l'Égypte, la prise en compte des productions littéraires de toute nature montre cependant les limites du cosmopolitisme alexandrin. L'inspiration des poètes est - sauf exception - fondamentalement grecque et non égyptienne82. Les romanciers peignent l'image d'une Égypte, où les realia sont présentes, mais dont la tonalité générale reste marquée par l'exotisme. Les historiens de langue grecque développeront le thème authentiquement antisémite de l'impureté des Juifs, qui offre un contraste saisissant avec l'intégration des Juifs dans la composante hellénophone de l'Égypte, dont témoigne avec éclat la philosophie judéo-grecque de Philon83. Lysimaque d'Alexandrie, auteur d'un ouvrage sur l'Égypte (Aegyptiaca), sans doute au 1er siècle av. n. è., y rapporte une fable, probablement d'origine égyptienne84, qui résonne tragiquement :



« Après eux je présenterai Lysimaque, qui a pris pour ses mensonges le même thème que les écrivains précités (en particulier Manéthon), la fable des lépreux et des infir mes, mais qui les surpasse par l'invraisemblance de ses inventions; aussi est-il clair que son ouvrage est inspiré par une profonde haine. D'après lui, sous Bocchoris, roi d'Égypte, le peuple juif atteint de la lèpre, de la gale et d'autres maladies, se réfugia dans les temples, et y mendiait sa vie. Comme un très grand nombre d'hommes étaient tombés malades, il y eut une disette en Égypte. Bocchoris, roi d'Égypte, envoya consulter l'oracle d'Amon au sujet de la disette. Le dieu ordonna de purger les temples des hommes impurs et impies en les chassant de là dans des lieux déserts, de noyer les galeux et les lépreux, car, selon lui, le soleil était irrité de leur existence, et de purifier les temples; qu'ainsi la terre porterait des fruits. Bocchoris, informé de l'oracle, appela près de lui les prêtres et les serviteurs de l'autel, leur ordonna de faire un recensement des impurs et de les livrer aux soldats pour qu'ils les emmenassent dans le désert, et de lier les lépreux avec des feuilles de plomb pour les jeter à la mer. Les lépreux et les galeux noyés, on réunit les autres et on les transporta dans des lieux déserts pour qu'ils périssent. Ceux-ci s'assemblèrent, délibérèrent sur leur situation ; la nuit venue, ils allumèrent du feu et des torches, montèrent la garde, et, la nuit suivante, après un jeûne, ils prièrent les dieux pour leur salut. Le lendemain un certain Moïse leur conseilla de suivre résolument une seule route jusqu'à ce qu'ils parvinssent à des lieux habités et leur prescrivit de n'avoir de bienveillance pour aucun homme, ni de jamais conseiller le meilleur parti, mais le pire, et de renverser les temples et les autels des dieux qu'ils rencontraient. Les autres y consentirent et mirent à exécution leurs décisions ; ils traversèrent le désert, et, après bien des tourments, arrivèrent dans la région habitée, puis, outrageant les hommes, pillant et brûlant les temples, ils vinrent dans le pays appelé aujourd'hui Judée, y bâtirent une ville et s'y fixèrent. Cette ville fut nommée Hiérosyla (Sacrilège) à cause de leurs dispositions d'esprit. Plus tard, devenus maîtres du pays, avec le temple, ils changèrent cette appellation pour éviter la honte, et donnèrent à la ville le nom de Hiérosolyma, à eux-mêmes celui de Hiérosolymites. »

(Lysimaque, dans Flavius Josèphe, Contre Apion 1, 34.

Trad. Léon Blum légèrement modifiée, CUF, Les Belles Lettres.)
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Conclusion

La réorganisation de l'Empire romain par Dioclétien ouvre la période byzantine de l'histoire de l'Egypte. Cet empereur divise l'Empire en une douzaine d'unités administratives, les diocèses (dioikêseis) sous l'autorité des vicaires (sg. vicarius) c'est-à-dire des préfets du prétoire. L'Egypte est intégrée au diocèse d'Orient et placée sous le contrôle d'un vicaire résidant à Antioche, qui a sous son autorité dix-huit provinces. Elle est dirigée sur place par le préfet d'Égypte (praefectus Aegyptii) qui habite Alexandrie. Ses compétences sont civiles et juridiques. Les affaires militaires sont confiées à un dux. Le pays est divisé en trois circonscriptions territoriales, qui correspondent globalement aux anciennes épistratégies : le Delta (Aegyptus Iovia), la Moyenne Égypte (Aegyptus Herculia), et la Thébaïde. Chaque circonscription est administrée par un praeses (hêgémôn ou arkhôn). Des changements seront ultérieurement apportés. Le plus important est sans doute la création d'un diocèse d'Égypte en 371 qui affranchit le pays de la tutelle d'Antioche. Mais celle de Constantinople est alors bien présente. En 538 Justinien abolit l'unité de l'Égypte et place les provinces désormais séparées sous l'autorité directe du vicaire d'Orient.

Sur le plan culturel, l'Égypte byzantine demeure une société multiculturelle, où cohabitent habitants de langue grecque et de langue copte. La culture littéraire grecque issue du paganisme se perpétue. Les élèves des écoles monastiques étudient aussi bien Homère, Diogène que Ménandre. Mais on constate des destructions de monuments païens, ainsi à Karnak où les hiéroglyphes à forme humaine ou animale sont systématiquement martelés.

La conquête arabe mettra fin à cette société multiculturelle. Le grec cesse rapidement d'être parlé. Seuls les érudits en maintiennent la connaissance. Le copte disparaît comme langue vivante au XIIIe siècle.

La renaissance d'une société multiculturelle en Égypte date du dernier tiers du XIXe siècle. Le dynamisme économique lié à l'ouverture du canal de Suez en 1899 et les encouragements du vice-roi Méhémet Ali attirent une immigration cosmopolite formée principalement de Grecs, de Juifs, d'Italiens et de Syro-Libanais. Le Caire et surtout Alexandrie voient se constituer une société plurielle où voisinent langues et religions. Les Égyptiens musulmans restent largement majoritaires. À Alexandrie même, les non musulmans ne dépasseront jamais 27 % de la population. Les découvertes archéologiques à Alexandrie sont alors le fait - pour l'essentiel - de trois savants italiens Giuseppe Botti (1892-1904), Evaristo Breccia (1904-1932) et Achille Adriani (1932-1940 et 1948-1952). Le Musée gréco-romain d'Alexandrie crée par Botti en 1892, qui affiche une façade néo-hellénique, regroupe plus de 40 000 pièces venues de toute l'Égypte, et datées du IIIe siècle av. n. è. au VIIe siècle. Le souvenir de ce second âge d'or cosmopolite égyptien subsiste en particulier dans des romans, ainsi Le quatuor d'Alexandrie de Lawence Durrel (1957), Cités à la dérive de Stratis Tsirkas (1960-1965), Alexandries de Jacques Hassoun (1985), ou Le Tarbouche de Robert Solé (1992). On en trouvera aussi la trace dans un autre registre avec les poèmes chantés de Georges Moustaki, qui restituent parfois la nostalgie d'un monde disparu entre 1956 et 1961.



L'égyptomanie, qui suscite une ferveur non encore démentie, concerne aussi la période grecque et romaine. Le succès des grandes expositions publiques consacrées exclusivement à cette période l'atteste clairement, ainsi pour s'en tenir à quelques exemples européens : Marseille en 1997 (L'Égypte romaine, l'autre Égypte), Paris en 1998 (La gloire d'Alexandrie), Tongres (Belgique) puis Valenciennes/Lyon/Amsterdam en 2001 (Les Empereurs du Nil). La dimension pharaonique du pouvoir des Ptolémées et des empereurs romains est mise en valeur dans l'exposition parisienne (Pharaon) de 2004 à l'Institut du Monde arabe.



Le souvenir mythifié de la Bibliothèque du Musée est invoqué pour la Bibliothèque nationale de France sur le site Tolbiac à Paris, et pour la Bibliotheca alexandrina d'Alexandrie. La fascination pour Cléopâtre ne cesse pas. Le Musée Rath de Genève attire des foules de visiteurs en 2004 avec une grande exposition sur Cléopâtre dans le miroir de l'art occidental. Les Francs-Maçons des États-Unis d'Amérique édifient, entre 1922 et 1932, une réplique du Phare à Alexandria (Virginie) pour le George Washigton National Masonic Memorial !



Le souvenir de cette Égypte perdue anime aussi la création cinématographique (Alexandrie de Youssef Chahine) ou des œuvres littéraires variées comme la tragédie avec Antoine et Cléopâtre de Shakespeare (1607), le guide de voyage romancé avec E.M. Forster (Alexandrie. Une histoire et un guide, 1922), ou la poésie de l'Alexandrin Constantin Cavafy (1863-1933), par exemple dans le poème Les dieux désertent Antoine écrit en 1911 :


« Quand tu entendras, à l'heure de minuit, une troupe invisible passer avec des musiques exquises et des voix, ne pleure pas vainement ta fortune qui déserte enfin, tes œuvres échouées, tes projets qui tous s'avérèrent illusoires. Comme un homme courageux qui serait prêt depuis longtemps, salue Alexandrie qui s'en va. Surtout ne commets pas cette faute : ne dis pas que ton ouïe t'a trompé ou que ce n'était qu'un songe. Dédaigne cette vaine espérance... Approche-toi de la fenêtre d'un pas ferme, comme un homme courageux qui serait prêt depuis longtemps ; tu te le dois, ayant été jugé digne d'une telle ville ... Ému, mais sans t'abandonner aux prières et aux supplications des lâches, prends un dernier plaisir à écouter les sons des instruments exquis de la troupe divine, et salue Alexandrie que tu perds. »

(Trad. Marguerite Yourcenar et Constantin Dimaras, Présentation critique de Constantin Cavafy

1863-1933 suivie d'une traduction des Poèmes, Paris, Gallimard, 1978, p. 96.)





Glossaire

Anachorèse : fuite des paysans vers le désert ou les villes.

Antigonides : famille qui régna sur l'Orient macédonien de 306 à 286, et sur la Macédoine de 277 à 168.



Aroure : unité de surface équivalente à 100 coudées carrées, c'est-à-dire 2 756,25 m2.

Arsinoé : nom de trois reines de la dynastie ptolémaïque.

Artabe : unité de mesure d'origine perse utilisée pour les matières sèches. Elle correspond à une capacité de 30 à 40 litres.

Basileus : titre royal en grec.

Basilicogrammate : « scribe royal », fonctionnaire au niveau du nome.

Bérénice : nom de plusieurs reines et princesses ptolémaïques.

Bible d'Alexandrie : ce titre désigne la traduction en grec de la Tora hébraïque. La Tora (hébreu : « enseignement », « doctrine ») ou Pentateuque comprend les cinq premiers livres du canon biblique. La Bible d'Alexandrie est aussi appelée « Bible des Septante » ou « Septante » (« LXX »).



Billon : argent de mauvais aloi.

Chôra : la campagne égyptienne, le « plat pays », par opposition à Alexandrie.

Catoeque : colon militaire. Le terme se substitue à celui de clérouque à partir du IIe siècle av. n. è.

Chrématiste : juge royal, d'abord itinérant.

Cléopâtre : nom de la plupart des reines et princesses ptolémaïques après 195 av. n. è.

Clérouque : soldat titulaire d'un lot de terres (klêros), qui doit un « service militaire » permanent.

Comarque : fonctionnaire de village (kômê).

Comogrammate : « scribe de village ».

Coudée : unité de mesure égyptienne équivalent à environ 52,5 cm.

Diadoque : « Successeur ». Nom donné aux généraux qui se sont disputé l'héritage d'Alexandre.

Dioecète : titre du chef de l'administration économique et financière : « ministre de l'économie et des finances ».



Dôréa : domaine rural concédé en usufruit à titre gratuit à un proche du roi.

Drachme : unité monétaire de la plupart des cités grecques. La drachme se divise en 6 oboles ; une demi drachme est l'hémidrachme ou triobole.



Éclogiste : contrôleur des comptes royaux, dépendant du dioecète.

Égyptologie : science qui étudie la civilisation égyptienne dans sa langue originelle.

Emporion : port de commerce.

Enteuxis : plainte écrite adressée au roi (ou à un fonctionnaire).

Éphébie : institution d'apprentissage de la jeunesse que l'on rencontre dans tout le monde grec. En Égypte, elle se déroule à 14 ans.

Épigramme : petite pièce en vers. Publiées en recueils sous forme de livre, les épigrammes revêtent un aspect satirique ou ironique. Les épigrammes funéraires, gravées sur les tombeaux, exaltent la vie du défunt.

Épikrisis : Révision des registres et vérification des statuts individuels.

Épiphane : « Qui se montre », « Visible » ou « Manifeste », épithète royale.

Épistratégie : division administrative de l'Égypte depuis la conquête gréco-macédonienne.

Éponymes : prêtres et prêtresses du culte dynastique grec à Alexandrie (et à Ptolémaïs) mentionnés pour la datation des documents.

Évangile : « Bonne nouvelle » : le Nouveau Testament, c'est-à-dire les quatre Évangiles.

Évergète : « Bienfaiteur », titre de plusieurs rois ptolémaïques.

Gymnase : lieu d'entraînement athlétique et d'éducation intellectuelle. Durant les époques hellénistique et romaine, le gymnase est une seconde agora.

Hiérogrammate : le « scribe sacré » est un prêtre égyptien chargé d'écrire les textes sacrés.

Lagides : nom des descendants de Ptolémée fils de Lagos.

Laographia : recensement par tête en vue de l'établissement de l'impôt de la capitation (capitatio) dans l'Égypte romaine. Le terme finit par désigner l'impôt lui-même.

Liturgie : obligation à titre onéreux de tâche d'administration.

Maison de vie : institution cultuelle et culturelle attachée aux temples égyptiens.

Métrète : mesure de capacité pour les matières liquides, qui vaut de 6,8 ou 12 conges. Un conge vaut environ 3 litres.



Nauclère : transporteur maritime, propriétaire ou non de son navire.

Nome : principale circonscription administrative.

Oekoumène : la Terre habitée, c'est-à-dire le monde connu des Grecs et des Romains.

Paradis : mot d'origine perse, centre de cultures expérimentales d'origine royale.

Philadelphe : « Qui aime son frère », « Qui aime sa sœur », titre royal.

Préfet : chevalier romain qui administre la province romaine, nommé par l'empereur.

Ptolémée : nom des rois d'Egypte d'origine macédonienne.

Satrape : gouverneur d'une province de l'Empire perse.

Statère : pièce équivalente au tétradrachme.

Séleucides : famille macédonienne ayant régné sur la partie asiatique de l'Empire d'Alexandre entre 312 et 63 av. n. è.



Stratège : fonctionnaire à la fois civil et militaire. Il dirige un nome ou plusieurs nomes.

Sôter : « Sauveur », titre royal.

Tessaracontère : navire à groupe de quarante rameurs.

Tétradrachme : pièce d'argent ou de bronze d'une valeur de quatre drachmes.

Toparchie : circonscription administrative (« district ») du nome. C'est un regroupement de villages.

Toparque : fonctionnaire de la toparchie.

Topogrammate : fonctionnaire de la toparchie.

Topos : équivalent du terme toparchie.

Xénia : « cadeaux », généralement obligatoires, offerts au roi ou au dioecète.
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